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ORGANISATION DES BUREAUX

D E

L ’A D M I N I S T R A T I O N  P É N I T E N T I A I R E

PREMIER B U R E A U

SE R V IC E  D U  PERSONNEL D E  L 'A D M IN ISTRA TIO N  P É N IT E N T IA IR E . —  RÈGLEM ENT G ÉN ÉRA L
D U  B U D G ET . —  CONTROLE DES D ÉPENSES E T  C O M PTA BILITÉ. —  STA T IST IQ U E . —
ÉTABLISSEM ENTS D IV ER S D E l/A L G É R IE . —  M ISE EV  P R A T IQ U E  D U  R É G IM E  D ’E M PR I-

SONNEMBNT IN D IV ID U E L . —  A FFA IR E S  D IV E R SE S.

M. Reynaud, chef de bureau.
Personnel. — Personnel (l’adm inistration  : D irecteurs, inspecteurs, économes, 

régisseurs de cultures, conducteurs de travaux , greffiers-coinptables, teneurs de livres, 
commis aux  écritures, instituteur*, m inistres des d ivers cultes, médecins, pharm a
ciens, architectes, etc. — Personnel de surveillance : Gardieus-ehefs, gardiens ordi
naires e t stag iaires, gardiens commis-greffiers, contrem aîtres, surveillants, etc.

Instruc tion  des diverses demandes d’emplois. Nominations, m utations, admissions 
à  la  re tra ite , m esures disciplinaires, congés, propositions pour les médailles d’hon
n eu r e t la Légion d ’honneur, indemnités, secours.

B udget et Com ptabilité. — Préparation  du  budget e t du compte général. —  Etude 
e t demande de crédits. Exposés e t justifications. —  Exam en et vérification 
des dépenses. —  Bulletins de caisse. —  Comptes de gestion. —  C om ptabilité des 
pécules e t des produits du trava il. —  Cautionnem ents des com ptables. —  Com pta
b ilité  m atières. —  Exam eu des com ptcs-m atières des divers services cfc établis
sem ents relevant de l’adm inistration  pénitentiaire. —  Exam en des observations de 
la  cour des comptes. —  Legs e t donations in té ressan t les divers services. —  F rais  
de séjour de m ilitaires et m arins dans les prisons civiles e t do détenus civils dans 
les prisons m ilitaires ou m aritim es.

T ra va u x  de sta tis tique. —  Publications annuelles. —  Tableaux, chiffres e t docu
m ents p résen tan t le m ouvem ent général des services pénitentiaires.

A ffa ires  e t questions intéressant le service pén iten tia ire  en A lgérie . —  Maisons 
centrales ou prisons de longues peines. —  Prisons départem entales ou de courtes 
peines. —  Prisons annexes. — Pénitenciers agricoles e t chantiers extérieurs.

T ra va u x  d u  conseil supérieur des p r iso n s  e t de ses diverses commissions• — 
P rép ara tio n  e t comptes rendus des sessions. —  Instruc tion  des affaires.

Mise en  p ra tiq u e  d u  régime d ’em prisonnem ent in d iv id u e l« —  A pplication de la  
loi du 5 ju in  1875. —  Program m es e t p lans do construction des maisons cellulaires.
—  A ppropriation des prisons à  transfo rm er. —  Exam en des pro jets e t des devis.
—  Subventions aux départem ents. Classem ent des établissem ents affectés à  Pempri- 
sonnem ent individuel. — Règlem ents généraux e t particuliers applicables à  co modo 
d ’exécution des peines. —  Réduction de la  durée do l’emprisonnem ent à. sub ir en 
cellule. —  Instruc tion  des dem andes do m aintion dans les prisons cellulaires des 
condamnés à  plus d’un an d’em prisonnem ent.

Service des bibliothèques pén iten tia ires . —  Form ation  e t révision des catalogues.
—  A cquisition e t répartition  dos ouvrages.
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i

Publication du  codo des prisons, des bulletins, des recueils do# documents do l ’ad
m inistra tion  pénitentiaire. —  D istribution des im prim es. —  Echanges avec les 
d ivers services e t adm inistrations.

Affaires non classées concernant les services pénitentiaires.
Application de la loi su r la  libération cmulitionnolle en ce qui conccrno les établie- 

scincnts pénitentiaires de l'A lgérie. —  Application de la loi su r les récidivistes, en 
qui concerne tous établissem ents e t tous condamnés ap p arten an t iï l'A lgérie.

Correspondance, affaires e t questions concernant les congrès pénitentiaires e t la 
commission internationale perm anente, a in s i  que le s  services e t trav au x  de l’adm inis
tra tion  française qui s ’y  réfèrent. —  R elations, correspondance, échange de docu
m ents avec l ’é tranger en  m atière pénitentiaire.

2 °  B U R E A U

EXÉCUTION D ES COURTES P E IN E S . —  MAISONS D ’A R R Ê T , D E  JU S T IC E  ET I>E CORREC
TIO N . —  DÉPÔTS ET CUAMURES D E S U R E T E . —  DÉPÔT DES CONDAMNÉS A TRANSPOK-
T E R . —  Q U A RTIER D ES D ÉTEN TIO N N A IRES ARARES.

M. Brunet, chef de bureau.

Régime disciplinaire de ces établissem ents. — Service de l ’enseignem ent e t du 
culte. —  Hygiène e t service médical. — Services économiques. — T ravail des déte
nus : contrôle des industries ii exercer ; règlem ent éventuel des tarifs de main- 
d 'œ uvre. — Com ptabilité du  pécule e t des travaux  industriels. —  Vérification des 
bulletins d’opérations déca issé  e t contrôle de situation du com pte des entrepreneurs.

Préparation  des m archés pour l’adjudication de l’entreprise des services généraux 
e t  des fournitures diverses. — Exécution e t in terpréta tion  des cahiers des charges. 
Règlem ent des inventaires. —  Acquisitions d’objets m obiliers au  com pte de l’E ta t. 
—  Affaires contentieuscs. —  Règlement des budgets e t comptes trim estriels ou an
nuels. —  T ravaux de b:Uhncnt au  compte de l ’Ktat. — F ra is  de tournées des d i
recteurs des circonscriptions pénitentiaires. —  Indem nités de déplacem ent e t frais 
d’intérim  des employés e t agents de surveillance» —  Vérification des secours do 
route payés aux  détenus libérés. — Règlem ent dos avances aux  vaguem estres.

D épôt de condamnés aux  trav au x  forcés. —  Opérations e t m esures prélim inaires 
pour la  transporta tion  des condam nés à  la  Nouvelle-Calédonie e t à la  G uyaue. —« 
Q uartier spécial do détentionnaires arabes à  Avignon.

Exam en des deinamlcs de création d emplois dans les établissem ents de courtes 
peines. —  Prem ière mise e t renouvellem ent des uniformes des gardiens. -— R épar
tition  entre  les diverses circonscriptions des registres ot im prim es à  fournir par 
l 'E ta t. — Fourn itu res chi/jsiques e t artic les de bureau.

Instructions de demandes de m aintien dans les prisons départem entales des con
damnés plus d’un an , des femmes enceintes ou nourrices.

Contrôle du placement des détenus dans les hôpitaux. — Jeunes détenus par voie 
de oorrcçtion paternelle ou en exécution de l'article G7 du codo pénal. —  D étenus 
pour dettes. —  Ind iv idus détenus on vertu  des décisions jud ic ia ires  dans les dépôts 
de mendicité.

A pplicatiou do la  loi su r la  rclégation des récidivistes en ce qui concerne les éta
blissements destinés à l'exécution des courtes peines. —  A pplicatiou de la  loi su r la 
libération conditionnelle, en  cc qui. concerne les individus condamnés î\  un an  au 
plus d ’em prisonnem ent.
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3° B U R E A U

EX ÉC U TIO N  D ES LONGUES rE I X E S . —  SrAISONS CENTÜAEES D E  FO ItC E  OU D E  C O IlItE C - 
TIO N  E T  P É N IT E N C IE R S A G R IC O LE S. —  Q U A K T IE It S rÉ C IA L  D 'A L IÉ N É S .

M. Morand du Pticli, ifë, chef de 'bureau.

Maisons centrales de força  et m aisons centrales de correction .

Établissem ents pour hommes ot pour femmes. —-  Maisons centrales en régio et 
h. l ’en treprise. —  D éterm ination  do la  durée dos peines e t  des époques de libération 
définitive. —  Régim e disciplinaire. —  Contrôle des punitions ; systèm e d ’amende
m ent. —  Service do renseignem ent e t du culte. —  Hygiène efc service médical. — 
Alim ontation e t services économ iques. — T ravail. — Industries e t m étiers exercés 
dans les divers établissem ents. — Essais autorisés avec tarifs provisoires do m ain- 
d’œ uvre. —  Instruction  des ta rifs  définitifs. —  A vis des cham bres do commerce e t 
dos cham bres syndicales su r les conditions de production dans les industries libres 
sim ilaires. —  E tudes préparato ires e t propositions des adm inistrations départem en
ta les  e t des diroctours. —  Salaire des détenus pour les divers genres do trav au x . — 
P a r t  qui leur est laissée solon leur catégorio pénale. —  Form ation e t emploi des 
pécules. —  Dépenses autorisées. — Cahiers des charges pour les entreprises. — 
Marchés de fournitures diverses. —  A djudications : fixations des clauses e t conditions ; 
in terprétation  e t exécution. —  R éclam ations par voie gracieuse. — Contestations 
e t litiges. — Contentieux devant les ju rid ic tions diverses. —  Instruc tion  des de
mandes do transferom ent d 'uno maison centrale dans une au tre  ou d'imo maison 
centrale dans une maison départem entale.

Règlem ent des budgets e t des com ptes spéciaux pour les divers établissem ents. —  
T ravaux  de biUiments. —  E n tre tien , réparations e t constructions nouvelles. —  
Examen des program m es, p lans, devis e t mémoires. — A cquisition et location 
d ’immeubles. — Création e t organisation  des quartiers d’am endcipeut e t des quar
tie rs  cellulaires.

Pénitenciers agricoles et dom aines do Corse. — Conditions d’exécution des 
peines dans ces établissem ents. —  G arde, discipline, trava il, régim e, hygiène. — 
D irection e t régie des cu ltu res ; dépenses e t moyens d ’exploitation ; emploi des 
produits.

Q uartier  spécial d 'n liêncs e t d* épileptiques à la  m aison centra le  de G aillon . — 
Constatations médicales. —  O bservation e t placem ent; m aintien ou renvoi des m a
lades. —  Régime e t tra item ent. — Surveillance e t contrôle.

Indem nités spéciales au  personnel de ces divers établissem ents. —  Conditions 
d ’intérim , fra is  de déplacem ent, etc.

A p p lica tion  dû la loi d n  14 août 18$~> su r la  libération  conditionnelle en ce 
qui concerne les individus condamnés h des peines excédant une année d 'em pri
sonnement.

A p p lica tio n  de la  lo i d u  27  m a i 1885  su r la  relégation des récidivistes, en.ee 
qui concerne les établissem ents d its de longues peines e t les individus frappés d ’uno 
condam nation excédant une année d’emprisonnom ent préalablem ent à  l’envoi en 
reldgation. ... . .
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4° B U R E A U

ÉTABLISSEM ENTS ET SERV IC ES D ’ÉDU CATION CORRECTIONNELLE FODR LES M INEURS D E
L’UN E T  L 'A U T R E  SE X E . —  IN STITU TIO N S E T  SO C IÉTÉS D E  FATROXAGE PO U R  TOUS
L IB É R É S . —  GRACES E T  REM ISES D E  P E IN E  TO U R LES CONDAMNES D E  TOUTES

CA TÉG O RIES.

M. Vincens, chef de bureau .

E xecution des lois e t règlem ents concernant l'éducation, la libération provisoire 
e t le patronage des jeunes détenus. — Colonies pub liques  : Services économiques ; 
trav au x  agricoles; acquisition ou location d’immeuhlos ; trav au x  aux bâtim ents ; 
budgets e t  com ptes spéciaux; préparation  des caljîers des charges pour les en tre
prises e t fournitures diverses. —  Colonies p r ivées:  p lacem ent ou re tra it des pupilles 
confiés à  un  établissem ent particu lier ; p réparation  des tra ité s  ; contrôle de l’exécu
tio n ; décisions relatives au personnel ; fixation du  p rix  de jo u rn ée ; fonctionnem ent 
des serv ices; régime d ’éducation e t de travail ; bulletins de population ; é ta ts  des p rix  
de journée. — Q uartiers correctionnels : o rganisation disciplinaire e t divers services.

M esures communes aux  diverses catégories <rétablissem ents . — Exam en des no
tices des pupilles. —  Services de renseignem ent e t du culte. — Exercices m ilitaires 
e t gym nastique*. — H ygiène e t service médical. —  Alim entation e t services écono
miques. — T ravail ; autorisation et contrôle des industries à  exercer. —  Régimo dis
ciplinaire : exam en des é ta ts  de cellules de punition. —  Retenues su r le pécule des 
pupilles. — E nvoi dans les quartie rs  correctionnels. — Récompenses : placem ent 
des pupilles chez des particuliers. —  Form ation  du pécule. — L ivre ts  de caisse 
d’épargne. — L ibérations p rovisoires; propositions individuelles ou collectives. —• 
B ulletins do renseignem ents concernant les enfants mis en liberté provisoire. — 
B ulletins do libération  définitive.

In s ti tu tio n s  et société* de patronage . —  Demandes do création. ■— S ta tu ts . — 
Comptes annuels. —  R épartition  des crédits destinés ii ven ir en aide à  ces sociétés.
— Reconnaissance d’institu tions comme établissem ents d 'u tilité  publique. — S tatis
tique e t  renseignem ents divers.

(xrâccs et remises de peine. —  Exam en des dem andes. —-  Form ation des dossiers.
—  R enseignem ents e t av is à  recueillir. — E nvoi des propositions aux  m inistères de 
la  ju s tice , de la  guerre  ou de la m arine, su ivan t les  catégories auxquelles appar
tiennen t les détenus. — Notifications des décisions rendues su r la  proposition des 
m inistres de la  guerre  e t do la  m arine.

5° B U R E A U

SERV ICES E T  QUESTIONS IN TÉRESSANT L ’ENV OI E T  L E  TRANSFÊREM KNT D ES DÉTEN US A 
DESTIN ATION S D IV E R SE S. —  TOURNÉES E T  SUSSIONS D ’iN S rE C T IO N  G ÉN ÉRA LE. —  

SE R V IC E  D ES SIGNA LEM ENTS.

M. Bouillard, chef de bureau.

O rganisation, régie e t com ptabilité générale des transîèrcm cnts par voitures 
cellulaires. .—  C onstruction e t entretien des wagons e t des omnibus. — Instructions
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au  personnel. —  F ixation  des itinéraires e t  des ordres de service. —  T ransport 
des détenus dans les dépôts de forçats, les maisons centrales, les prisons départe
m entales, les établissem ents d 'éducation correctionnelle. —  Coudamnés aux  trav au x  
forcés, condam nés à  plus d’un an  de prison, condam nés à  uu an e t au-dessous 
centralisés au  chef-lieu  ou revenan t d 'appui; jeunes détenus. — É trangers expulsés 
de F rance, e t extradés. — Libérés envoyés aux  dépôts de m endicité ou regagnan t 
leurs  foyers. —  D iten u s  des maisons centrales conduits dans les pénitenciers de la 
Corse. — Transfèrctncut a u  p o rt d 'em barquem ent des femmes autorisées à  p a rtir  
pour les colonies pénales e t form ation des convois.

Règlem ent des frais de transport effectué p a r les chem ins de fer, p a r les compa
gnies de navigation e t les services particuliers de voitures. —  Indem nités d ’escorte 
à  la  gendarm erie. — L iquidation des frais  de transfèrcinent des jeunes filles déte
intes. —  Approbation du placem ent e t liquidation des frais de tra item ent des p ré 
venus, accusés e t condamnés envoyés dans les asiles d'aliénés.

Inspection  gilm valc, —  D éterm ination des circonscriptions de tournées annuelles 
pour MM. les inspecteurs généraux. —  L iquidation des frais do missions ex traor
dinaires.

Services des s ignalem ents . — Déterm ination de l’identité des détenus, notam m ent 
p a r la  méthode .d ite  anthropom étrique. — Q uestions e t dispositions in téressant le 
fonctionnem ent général de ce service au  D épôt, à  P a ris , dans les établissem ents de 
longues peines e t dans les prisons de courtes peines. —  F o urn itu re , contrôle et 
entretien des instrum ents de m ensuration. —  Instruc tions au  personnel. —  F orm a
tion e t centralisation des fiches individuelles pour les détenus (pii font l'objet de 
constatations signalctiques, particulièrem ent pour les individus soupçonnés de dis
sim ulation ou falsification do leur identité , pour les prévenus ou condamnés en 
é ta t de récid ive, pour les détenus é trangers, pour les relégables, les transportés, 
les libérés de longues peines, les libérés conditionnels. —  C onservation e t classe
m ent des fiches, ainsi que des photographies e t clichés pris dans les établissem ents 
pénitentiaires. — Copies e t épreuves supplém entaires à, prendre. — Questions de 
vérification, règlem ent e t rem boursem ent des dépenses. — Recherches dans les col
lections e t répertoires, j\ opérer su r la demande des services do justico  ou de sû- 
r« té générale. — Exam en des notes et rapports  fournis su r  les reconnaissances 
d’ideutité. —  C orrespondance e t  affaires concernant les diverses applications du 
service des signalem ents avec les d irecteurs d 'établissem ents e t de circonscriptions 
pénitentiaires, avec ley adm inistrations départem entales e t les d ivers services pu 
blics. —  Relevé des opérations effectuées e t des résulta ts obtenus.
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PERSONNEL DES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES

MAISONS CENTRALES DE FORCE ET DE CORRECTION

DIRECTEURS

MM.
A lbertville  (Savo ie )  Guionie.
Beatilieu (Calvados) . . . .  Souriaux.
Cadillac (G iro n d e)  Ilazavd, .
C lairvaux (A u b e )  A rnaud .
Clcrm out (O is e ) ................ H a ta t .
Doullens (Som m a) P orqu îer.
Em brun (H a itt.-A lp .)  . . .  Jtunnard. 
Eysses (L ot-et-G aronne). P iequé, *$. 
Fontcvraulfc(il/rttiic-flÊ“iTv.) M oleherz.
Gaillon ( E u r e ) ..................B o rd  de La-

ro ch e ttc .

DIRECTEURS

MM.
Le L azare t (A lg e r )  L anton.
Lambèze (C o n s tn n tin e ) . P arpa îte . 
Landerneau (F in istère) . V incensîni.
Loos (N o r d ) .......................B astie r.
M elun (Seine-et-M arne) . V eillier, 
M ontpellier (H éra u lt)  . . .  Bailleul.
N îm es (G ard).................... L abu rthe.
Puissy*(iS’ct«fi-fl4-Oi*ô).. .  Paren t, 
lionnes ( ll lc -e t-V ila in é ) .  Ila llo .
Riom (P uy-de-D ôm e). . .  G raniaccini. 
T houars (D c itx -S evrcs) . V iard .

DÉPÔT DE FORÇATS 

Saint-M artin-de-Rc (C h a r e u te -Iv f criaurc). . . .  M . Solarl, î$£.

PÉNITENCIERS AGRICOLES
DIRECTEURS

C hiavarl (C orsa ) ....................................  MM. R ichard .
Castelluccio —    B randi, inspecteur.
B errouaghia  ( A lg e r ) ...............................  B cllivier.

COLONIES PUBLIQUES D’ÉDUCATION PÉNITENTIAIRE 
(Jeunes gens.)

À nianc...............................
B e l le - I le ...........................
L es D o u a ire s ..................
Sain t-IIila irc ....................
Saint-M aurice..................
L e Val-d’Y èv ro ..............

DÉPARTEMENTS

H é ra u lt ....................
M orb ihan ................
B u r e ..........................
V ie n n e .....................
L o ir -e t-C h e r .........
C h e r .........................

MM. P ey ron . 
Coville, 
B arthès, 0  
B ru n .
E v ra rd ,
N arct.

MAISONS D’ÉDUCATION PÉNITENTIAIRE 
(Jeunes filles.)

Fouilleuse (près R ueil) . I Seine-et-O ise. 
A uberive............................... I H aute-M arne.

D irectrice : Mme H ubert, 
Inspectrice : M“* Louis.

F a is , fouet, de d irecteur : M. Bégou.

S E R V IC E  D E S  T R A N S F È R E M E N T S

Dépôt do m atériel, lieu de concentration du personnel. 1G, rue  de V arcnne,
Inspecteur : M. Barra,
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P R I S O N S  P O U R  C O U R T E S  P E I N E S

D IR E C T IO N  DE C IR C O N S C R IP T IO N S  P É N IT E N T IA IR E S

NUMEROS
des

circon
scrip
tions

WvPÀRTRMENT.S

10

12

S r iu e ................

»S'nino-vt-O isn.

i f in  y, 
f J3«n

P a ris  (Bitimflnts do 
la  C o o cio rg e rio ). . . .  

P o is s y ....................

ca-LoU......... i
S e in e -In fér ieu re . A
Som m e ......................... ? Rouen .
Pas-de-C alais ..........)

 ̂ Ol3G............................. i  C lennont.
J A isn e ,

G | N o rd  . ....................... } Loi».*.,
{ Seine-cL-Marne . . .  J

7 < L o i r e t .......................£ Melun
( Yonne  
f Ardennes, 

g 1 M arne  
S Meuse
[ M eurthe-et-M oselle
( A ube . ,  
( M arne  ((I la u le -).

C ô te -d 'O r ...........
N iè v re ..........
Saône-et-Loire . »

( J u r a . 
f  Douhs. 

n  )  Saône (H aute-) . .  .1 Boaan
)  Vosges ....................................... ’
(  B e l j o r t ...................... J

ç) C C alvados ....................)
( Orne  ............... )

I l l e - e t- V i la in e . . . . )
13 } M ayannc ............... . . >  Rennes.

M anche ................... . )

B ea u lie u .

U l  F in istère ...................) La
( Côtes-de-Nord . . . .  )

L anderneau.,

.NOUS DES DIRECTEURS

MM.

Charpentier.
Le d irecteur de la  maison cen

tra le . .............
P a tin . ■

Le d irecteur de la  maison cen
trale'.' ’

Le d irecteur de la  maison cen
tra le .

L e  d irocteur de la  maison ceu- 
tra lo . •

L e directeur do la  m aî3on cen
trale.*

B ard .

Lo d irecteur do la  m aisou cen
tra le

L afun.

Guicliard, 0  •

L e d irecteur de la  m aison cen
t r a le . ’

Lo d irec teur de la  maison cen
tra le .................

Le d irecteur de îa  m aison cen
tra le .

P U ISO N S D E LA. SEIN E

D epot près la  préfecture de police.
M** d 'a rrê t cellulaire fM azas).........
M** d 'cducatiou cor“* (P'Mtoquctte)..
Maison d’a rrê t de la S a n té ..............
Mu* de.correction de S te-P él;ig ic ... 
M"* d’a rrè t e t d«j cor'*'* de S t-L azare  
R aison do ju s tice  (C onciergerie). .

Dépôt des condamnés (Gr-Ropeite).. 
Maison de N a u te r rc ......................

P a ris

N anterre

MM. .M cugé..........
R enouard..
B lanc,
Laguessc,
Pon*al.
D urlin .
F ah re , inâp., fa isant fonc- 
• - ‘tions dû d irec t; spécial. 
B cauqucsne.
Caprlat.
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XOM EtlÛS

des
circon
scrip
tions

DÉPARTEMENTS IuU lD EH CES

( M o rb ih a n ...........
15 < L o irc -In fé r ic u rc . S  N an tes.

( Vendée ....................... )
1f 4 M a in e -e t-L o ir e . ., .)  F ontovra 

( S i r t h c ........................S
a u l t . . .

29

17  ( Sèvres {D eux- ) . . .  J  T houars,
J V ien n e ...................... )

i ln d rc -c t-L o irc .
L o ir -e t-C h e r  ( T ou rs.

C her ..................
In d r e ................

( P uy-de-D ôm e .
1 9  5 A ll ie r  .......................J R iom.

(  C reusa.
( Rhône*.

20 ] A in .............................. \  L jo n
( Loire  
( S a v o ie ........................ )

21 \  Savoie (H a u te - ) . . .> A lbertv ille ..
( Iacre .............................)

oo i  A lpes (H a u te s - ) . . . )  E m b ru n .. . .
\  A lpes  (Basses- ) . . .  )
f D rô v ie ........................ )

23 5 Vattcluse  . . . . . . . . .  V Avignon . . .
( Ardeche .................... ; )
f A veyro n ......................)

24 < L o ire  ( I la n te - j . . .  S  Rodez............
( C a n ta l......................... )
( C harente .....................)

25 < Vienne  ( H a u t e .> AngoulSme .
I  C o rreze ..................
f G ironde . . . ................ )

20 \  CharoitC‘I n f é r . . . S  B o rdeaux ...
(  Dordogne.................... )
/  Pyrénées (IIa u tes-)\

n» )  Pyrénées (Basses-).?  p au>>...........
S G ers ............................. i
(  L andes .........................}

( G aronne {H au te -).)
28 < A r iè g e .........................> T o u lo u se ...
T a r n   .............)

I:
C L o t .............................. )
î Lot-et-Garonne..  S  Eusses . 
( Tarn-ct-Gàronne..)
t  H é ra u lt

30 J P y rén ées-O rie n t, S  M ontpellier..
( A u d e ..............

31 \ ?ar‘l ........................I N îm es.......( Lozère.........................)
( Bouches-du-Rhône.)

32 < V a t i ..............................> Marseille
( AlpC8-M aritiviC8 . . )

33 C orse ................... .. C h ia v a r i. . .
34 A lg e r   . . . .  A lge r...........
35 C o n sta n tin e   Constnntine.
36 O ran ..........................  O ran.............

NOUS DES D inE C T E U ll*

mm. —

B ondy.

Lo d irecteur do lu maison cen
tra le .

Le d irec teur de la  maison cen
tra le .

B erg e r.

L e d irec teur do la  maison cen
tra le .

B aux,

Lo d irecteur do la  maison cen
tra le .

Le d irecteur de la  maison cen
tra le .

Vcvdier.

Scliouinachcr.

Clergé.

M assoc-M andre.

Fourn icr-L aurièrc.

D orrouy.

L o  d irecteur do la  maison cen
tra le .

Lo directeur dé la  maison cen
tra le .

Lo d irecteur de la  maison cen
tra le .

B ru n  (Calixte),

Le d irec teur du pdnitencier ag ric .
lo direct, de la maison cent, dn Lazaret.
F e rr ie r .
F au re .
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5 janvier. — C irc u la ire . — Demande dû projets de budgets spéciaux 
de l ’exercice 1880.

Monsieur le Préfet, je  vous prie d’inviter les directeurs des maisons 
centrales, des colonies publiques de jeunes détenus et des pénitenciers 
agricoles situés clans votre département, à vous adresser, en triple 
expédition, les projets de budgets spéciaux de ces établissements, pour 
l’exercice 1889.

Ces projets, dans lesquels seront déterminés les besoins exacts des 
divers services pénitentiaires, seront établis conformément aux ins
tructions antérieures et d’après les modèles annexés à la circulaire du 
22 novembre 1879; toutefois, à la première page de ces modèles, l’en
tête de la prem ière colonne « désignation des chapitres du budget 
général » sera complété par les mots « 2° section (service péniten
tiaire) ».

La nomenclature des chapitres et leurs numéros, en concordance 
avec les divisions de la 2° section du budget général de mon ministère, 
sont modifiés de la façon suivante:

Modèle m° 1 (Établissements en entreprise).

Cliap. I. — Personnel.
Chap. III. — Entretien des détenus.
Chap. VI. — Travaux ordinaires aux bâtiments.
Cliap. VII. — Mobilier.
Chap. X. — Dépenses accessoires.
Chap. XII. — Acquisitions et constructions.

T . XIII. 2
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Modèle n° 2 (Établissements administrés par voie de régie).

Chap. Ier. — Personnel.
Cliap. III. — Entretien clos détenus.
Cliap. VIII. — Travaux ordinaires aux bâtiments. — Mobilier.
Cliap. IX. — Exploitations agricoles.
Chap. X. — Dépenses accessoires.
Cliap. XII. — Acquisitions et constructions.
Comme il importe (juo.je sois fixé sur les besoins éventuels de l’exer

cice 1890, je  vous prie de joindre aux budgets projetés de 1S89, les 
rapports spéciaux des directeurs sur les modifications et additions ou 
réductions qu’ils prévoiraient pour l’année d’après. Je vous serai obligé 
de me faire parvenir en double expédition, avant le 15 janv ier cou
rant, les projets ainsi dressés, auxquels vous aurez bien voulu ajouter 
vos propositions et observations dans les colonnes réservées à cet 
effet.

Indépendamment des budgets, les directeurs auront à établir le plus 
promptement possible, et à vous adresser, avec rapport spécial en 
chaque cas, les projets de travaux de bâtiment qui no m ’ont pas en
core été soumis et qui paraîtraient devoir être exécutés on 1889. Ils 
rappelleront en même temps, par lettres distinctes, les projets dont 
j ’aurais, été déjà saisi, mais su r lesquels il n ’aurait pas encore été 
statué. Vous voudrez bien me transm ettre aussitôt ces divers docu
ments avec votre avis et vos propositions.

Je fais parvenir à chacun des directeurs un  exemplaire de la pré
sente circulaire.

Recevez, etc.,
Le Président du  Conseil, M inistre de l'intérieur.

P a r  délégation :

Le Conseiller d'Èlat,
Directeur de Vadministration pénitentiaire,

L. Herbette.

1 7  j a n v i e r . —  C i r c u l a i r e . — Exposition spéciale des services 
pénitentiaires h l ’Exposition universelle, de 1S89.

Monsieur le Directeur, parm i les services et les sujets qui figureront 
à l’exposition spéciale pénitentiaire, place importante doit être faito 
au travail des détenus, à son organisation, à ses divers modes, à ses 
principaux produits.

Un grand nombre d’objets do toute nature pourront être disposés 
dans les salles, isolément ou par groupes, sur dos rayons, des tables
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ou dos consoles, suspendus aux lambris, plafonds ou caissons, ac
crochés aux encognures, aux baies ouvertes ou aux portes. Beaucoup 
pourront être utilisés pour l’installation même et l’ornement de 
l ’exposition, par exemple des étoffes, des tentures, des sièges, des 
meubles, etc.

Il convient sans doute de se restreindre à ce qui peut offrir réel 
intérêt, et l’on n’a pas à envisager uno exposition de ce genre au 
même point de vue (lue celles de l’industrie privée. De même, il est 
désirable que l’on choisisse de préférence des objets peu encombrants. 
Mais je  n ’ai, a priori, aucune limitation absolue à faire et je  vous 
prie de m’adresser librement vos propositions définitives en vous 
référant aux instructions déjà fournies et aux explications échangées. 
Ce no sont d’ailleurs pas seulement des produits que l’on peu t avoir 
à m ontrer, mais aussi, selon les cas, des spécimens d’outils ou ma
chines, des échantillons de matières premières, etc.

La nécessité de ménager l'espace et de suivre une certaine méthode 
m’engage à réserver pour les principaux ateliers pénitentiaires des 
panneaux qui seront appliqués sur les surfaces murales et qui réuniront 
en tableaux, trophées ou panoplies des objets classés de manière lo
gique, instructive, agréable aux yeux. C’est sur ce point que jo dois 
insister plus particulièrement aujourd’hui.

Il s’agit de grouper dans dos cadres de dimensions déterminées les 
divers objets propres à ligurer l'exercice des métiers ou industries et 
les opérations de fabrication; ainsi qu'on a déjà lait pour quelques 
établissements lors du congrès pénitentiaire international et de l’ex
position spéciale qui s'y est adjointe, à Rome, en 1885.

Ces objets peuvent notamment être:
1° Des échantillons de matières premières faisant ressortir le tra

vail à accomplir et les diflleultès ou l’intérêt qu’il offre.
2° Dos spécimens, pièces ou fragments de produits à fabriquer, pris 

dans leurs transformations successives, en sorte qu’on suive d ’itu 
coup d’œil la série des opérations que subit la matière première ju s
qu’il ce qu'elle soit complètement ouvrée et en même temps les diverses 
occupations des personnes employées dans l’atelier.

3" Des types, réductions ou parties de machines et d’outils destinés 
ii être présentés concurremment avec les échantillons de matières 
premières ou avec les spécimens de produits dans les diverses phases 
de la fabrication.

Il va de soi que d'autres genres d’objets pourraient être ajoutés sur 
les panneaux et je  recevrai volontiers toutes propositions répondant 
à l'idée générale sur laquelle j ’appelle toute votre attention.

Dans les panneaux ou eu dehors s’il lo fallait, des dessins, croquis 
ou photographies, pourront servir à montrer soit l ’ensemble d’un 
atelier, soit une personne au travail, soit un des moments les plus 
intéressants de la fabrication, soit enfin des types d’instruments et de 
machines ou des spécimens de produits.

Comme une certaine unité doit être observée dans l ’organisation de
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cette exposition du travail, j ’ai besoin de recevoir l’exacte description 
des panneaux à confectionner dans les établissements. Nulle mesure 
d’exécution ne doit être engagée sans demande et autorisation préa
lables, et l’on doit éviter le risque de représenter plusieurs fois les 
mêmes industries au détriment dos autres. Aussi me suis-jc réservé 
de fixer la part de chaque établissement comme les conditions et di
mensions dont on devra s'accommoder en chaque cas.

Vous aurez à faire connaître ces dispositions aux entrepreneurs et 
aux sous-traitants dont la collaboration serait désirable. On ne sau
ra it les supposer indifférents à cette occasion unique de faire paraître 
la  valeur de leurs industries. Une exposition pénitentiaire ne peut 
sans doute laisser toute liberté à des entreprises particulières pour 
chercher des avantages purement commerciaux, mais elle ne retire  à 
personne la faculté de faire apprécier le résultat de ses efforts. — 
L’adm inistration pourra d’ailleurs, à l’aide d’instructions ou de notices, 
faire connaître les noms et les travaux des industriels qui exercent 
dans ses établissements et qui lui auront fourni leur concours.

Il doit aussi dem eurer bien compris que si quelque industrie exige 
l’emploi de procédés dont la divulgation serait préjudiciable à l’entre
preneur, on évitera tout ce qui l’exposerait ;ï ce danger.

Mais précisément, parce que cette dernière réserve est faite, mon 
administration entend rester libre de m ontrer comment elle occupe 
les détenus. C’est là pour elle non seulement un droit mais un devoir, 
e t je  ne saurais adm ettre aucune contestation sur ce point. — Alors 
même que des entrepreneurs ou sous-traitants comprendraient assez 
mal leurs rôles pour refuser tout concours à mon administration pour 
la préparation de l’exposition du travail pénitentiaire, vous n ’auriez 
pas moins à fournir, dans la mesure que j ’ai indiquée tous éléments 
nécessaires. Vous auriez seulement à me signaler d’urgence tous refus 
ou objections qui vous seraient opposés et vous ajouteriez vos conclu
sions personnelles.

Certains panneaux seront groupés pour rapprocher les envois sim i
laires de plusieurs établissements.

Les panneaux ou fractions de panneaux se composeront d’un simple 
assemblage de planches rainées et reliées par derrière par des tra 
verses pour éviter toute déformation du bois. Les planches devront 
être de l’épaisseur de 18 millimètres en bois sec, sans que la nature 
du bois ait grande importance, pourvu qu’il soit de bonne qualité et 
bien assemblé. Les traverses devront être également en bois bien sec, 
en chêne, si possible, d’une largeur de 10 centimètres’ au moins, et 
d'une épaisseur de 27 millimètres. Elles serontdisposées, savoir : deux 
près de la bordure des panneaux et perpendiculairement au fil ou 
ou sens des planches, et deux autres on diagonales. Il suffira que les 
planches soient rabotées sur la face d’exposition qui sera d’ailleurs 
recouverte d’étoffe. Cetto étoffe sera fournie par mon administration; 
car il importe qu’il y ait uniformité d’aspect pour les panneaux d’une 
même catégorie.
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Vous avez donc à m ’envoyer aussitôt des indications et des croquis 
pour les projets do panneaux qui sont visés dans la note ci-contre et 
qui doivent être rigoureusement maintenus dansles dimensions qu’elle 
leur assigne. Ces indications et croquis porteront la description som
maire, la mesure et l’emplacement de tous les objets, e t les panneaux 
seront établis seulement après ma décision.

Je compte, Monsieur le Directeur, sur votre zèle et sur lo zèle de 
tous pour qu’il soit donné satisfaction prom pte e t complète à mes 
instructions. Je ne puis que presser, d’une m anière générale, toutes 
communications et tous travaux intéressant l’exposition spéciale péni
tentiaire, au sujet de laquelle j ’attaclie la plus grande importance.

Vous voudrez bien, selon les cas, en vous référant à mes précé
dentes communications, indiquer quelles dépenses résulteraient de ces 
travaux et comment vous proposez d’y faire face. Vous aurez soin do 
me faire connaître les noms de toutes personnes qui auront marqué 
leur bon vouloir et fait d’utiles efforts pour l’œuvre entreprise.

Recevez, etc.
T our lo P résiden t du Conseil, M inistre de l’in té rieu r, e t p a r délégation :

Le Conseiller d 'È tat,
Directeur de Vadm inistra lion pénitentiaire,

L. H e r b e t t e .

19 j a n v i e r .  —  A r r ê t é  ministériel p o r ta n t que des concours sont 
ouverts pour l'emploi de chirurgien et de médecin suppléants le 
l'infirmerie spéciale de la maison de Saint-Lazare.

Lo Président du  Conseil, m inistre de l’intérieur,
Vu l’article 2 de l’arrêté en date du 12 décembre 1888, d’après 

lequel lo cadre du personnel médical de l’infirmerie spéciale à la mai
son d’arrê t et de correction de Saint-Lazare doit comprendre trois 
médecins titulaires et un médecin suppléant, deux chirurgiens titu 
laires et un chirurgien suppléant, deux internes ;

Vu l’article 3, décidant que les médecins et chirurgiens titulaires 
de l’infirmerie spéciale seront nommés par le m inistre de l’intérieur, 
mais devront être pris parmi les médecins et chirurgiens suppléants 
de cette infirmerie, qui seront eux-mêmes nommés au concours ;

Vu la vacance de deux emplois do chirurgiens titulaires, d’un 
emploi de chirurgien suppléant et d’un emploi de médecin suppléant ; 

Vu l’avis du préfet do police ;
Sur la proposition du conseiller d’État, directeur de l’administra

tion pénitentiaire,

Arrête :

Article 1er. — Deux concours sont ouverts, l’un pour l’emploi de
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chirurgien suppléant ctl'au tro  pour celui de médecin suppléant si l’in- 
flrmerio spéciale de la maison d’arrê t et de correction de Saint- 
Lazare.

Le premier des concours s'ouvrira, dans ledit établissement, le 
lundi i  mars 18S9, à midi et se continuera les jours pairs suivants. Il 
donnera lieu à la nomination detroiscandidats. — Le second s’ouvrira 
au môme lieu, le mardi 5 mars, à midi et se continuera les .jours im- 
pairssuivants.il ne donnera lieu qu’à la nomination d’un seul candidat.

Art. 2. — Il sera procédé à ces concours conformément à l’arrêté du 
12 décembre 1888, inséré au Journal official du 17 du même mois. 
Les conditions do concours seront portées à la connaissance du public 
sous forme d’avis et par voie d ’affiches.

Art. 3. — Le conseiller d’État, directeur de l’administration péni
tentiaire, et le préfet do police sont chargés, chacun en ce qui lo 
concerne, do l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 19 janvier 1SS9.
Pour Ii1 Président. (lu Conseil, M inistre «lu l'in térieur : 

La Soiis-Sccixlaii'c d 'filai,
Léon B o u r g e o is .

N O T E

s u i t  l e s  c p s n m n x s  p k r  c o n c o u r u  p o i n t  l ' a d m is s i o n  a u x  e m p l o i s

J1E C III liU llfilE N  SU PPLÉA N T HT n u  M ÉDECIN SU PPLÉA N T A I.'lNI- I l iM E IilE  SPÉC IA LE 

DU LA MAISON D 'A IÎIIK T HT DE COI1ÜUCTION n E  SAI.NT-I.AZAI!K

Concluions clu concours.

MM. les docteurs qui désireront prendre part au concours se feront 
inscrire au ministère de l’intérieur — (direction do l’administration 
pénitentiaire, cabinet du conseiller d’État, directeur) — rue Camba- 
cérôs, n° 11, de dix heures à quatre heures, et y déposeront leurs 
pièces et titres.

Lo registre d’inscription sera ouvert lo lundi 28 janvier, à dix 
heures, e t sera clos définitivement le samedi 23 février, :\ quatre 
heures.

Los candidats qui seront admis à concourir recevront avant lo 28 
février avis do la décision les concernant.

Tout candidat devra .justifier do la qualité de Français et du titro 
de docteur d’une des facultés de médecine de l’État. Il devra être âgé do
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vingt-cinq ans au moins. Il devra joindre à sa demande l’oxtrait de 
son acte do naissance, ses diplômes, l’indication do ses titres scienti
fiques et hospitaliers, ses états do service, s’il y a lieu, et tous autres 
documents qu’il jugerait utile do présenter.

Aussitôt après clôture de la liste d’admission, il sera procédé à la 
constitution du ju ry  (1), et cinq jo u rs  plus tard il sera donné commu
nication do la liste des membres aux candidats admis qui en feront 
la demande (11, rue Cambacérès).

Tous liens de parenté ou d’alliance entre quoiqu'un des concurrents 
et quelque membre du ju ry  devraient ôtro signalés à l'administration 
en vue delà modification de ce jury .

Lo concours consistera, d’uno part, on trois épreuves d'admissibilité 
et trois épreuves définitives, pour l’emploi de chirurgien suppléant ; 
d’autre part, en trois épreuves d’admissibilité et deux éprouves 
définitives pour l’emploi do médecin suppléant, ainsi qu'il appert du 
tableau ci-dessous :

Concours pour l'emploi, de chirurgien suppléant.

1° Épreuves des titres scientifiques et hospitaliers ;
2° Épreuve théorique orale sur ùn sujet de pathologie externe, do 

gynécologie ou d’obstétrique (leçon de vingt minutes après vingt 
minutes do préparation) ;

3" Épreuve de clinique spéciale (leçon de dix minutes après dix . 
minutes do préparation).

Los trois dernières épreuves, auxquelles il ne sera admis que neuf 
candidats, sont :

1° Une composition écrite sur un sujet concernant les affections 
vénériennes (trois heures sont données pour cetto composition);

2“ Une épreuve orale de diagnostic sur deux malades atteints 
d’affections chirurgicales (exposé de vingt minutes après examen de 
vingt minutes au lit des malados) ;

3“ Épreuve de médecine opératoire sur un cadavre.
I’our les épreuves orales, la note maxima sera do 20 points : elle 

sera do 30 points pour l’éprouve écrite et pour l’épreuve do médecine 
opératoire.

Concours pour l'emploi de médecin suppléant.
1° Épreuve des titres scientifiques et hospitaliers ;
2" Épreuve théorique orale sur un  sujet de pathologio oxterne, de

(1) Aux term es de l'a rrê té  m inistériel du 12 décembre 1888 réglant l'organisation 
du concoure (articles 3 e t 4), lo ju ry  du  concours ne compose do sept membres 
nommés pur a rrê té  m inistériel su r une liste do présentation <[ue dressera lo préfet 
de polico e t choisis parm i les personnos appartenan t aux corps scientifiques ci-après 
désignés, savoir:

Les mem bres do l'académ ie de médoeino, les professeurs e t professeurs agrégés 
d e s  facultés do médecine de l’E ta t ,  les médecins, e t chirurgiens aecoueliours des 
h ôp itau x  de P aris ,les  médecins titu la ires  do Saint-Lnzaro.

L e p résiden t est désigné, p a r a rrê té  m inistériel, parm i les membres dii jm y .
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gynécologie ou d’obstètriquo (leçon de vingt minutes après vingt 
minutes de préparation);

3° Épreuve do clinique spéciale (leçon de d is minutes après dix 
minutes de préparation).

Les deux épreuves définitives, auxquelles il ne sera admis que trois 
candidats, sont :

1° Une composition écrite sur un sujet concernant les affections 
vénériennes (trois heures sont données pour cette composition) ;

2“ Une épreuve orale de diagnostic sur deux malades (exposé de 
vingt minutes après examen de vingt minutes au lit des malades).

Pour les épreuves orales, la note maxima sera de 20 points ; elle 
sera de 30 points pour l’épreuve écrite.

Vu pour être annexé à l’arrôté du 19 janvier 1889.
P our lo P résident du Conseil, M inistre de l'in térieur : 

Le Sous-Secrétaire d'Ê lat,
Léon B o u r g e o is .

24 janvier. —  C i r c u l a i r e  adressée par le Président dit Conseil 
M inistre de l'intérieur, aux préfets, sur l ’organisation d ’un ser
vice spécial de santé et d'une clinique ît la maison d ’arrêt et de 
correction de Saint-Lazare.

Monsieur le Préfet, une réforme dont je  n’ai pas à signaler l’impor
tance est en voie d’accomplissement. Un service spécial do santé et 
une clinique y annexée vont fonctionner à la maison d’arrê t et de 
correction de Saint-Lazare. Les médecins et chirurgiens titulaires 
seront nommés à l’avenir parmi les médecins e t chirurgiens sup
pléants qui seront recrutés au concours ainsi que les internes. Des étu
diants en médecine seront admis à suivre les cliniques et une clinique 
particulière pourra ôtre réservée au personnel étudiant du sexe fé
minin.

Il s’agit en ce moment de pourvoir à la désignation par voie de 
concours d’un médecin suppléant et de trois chirurgiens suppléants 
dont deux pourront ensuite être titularisés.

Des instructions ont été données pour qu’il vous soit expédié par 
l’imprimerie administrative de Melun des affiches. contenant l’arrêté 
et le document annexe qui fixent les dates, lieux et conditions des 
concours et qui ont été insérés au Journal officiel du 23 courant.

Je vous prie de faire toutes recommandations nécessaires pour que 
la plus grande publicité soit assurée à ces affiches tan t au chef-lieu 
du département que dans les chefs-lieux d’arrondissement que vous 
jugeriez utile de désigner.
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Si un plus grand nombre d’affichcs était nécessaire, vous voudriez 
bien me le faire savoir ; il vous serait adressé un envoi supplémen
taire. Je m'empresserais également devons faire fournir toutes expli
cations que vous jugeriez désirables.

Recevez, etc.
Le Président du Conseil, Ministre de l'intérieur.

I’our le M inistre e t pur délégation :

Le Conseille)' d'É lat,
Directeur de l'administration pénitentiaire ,

L . H e r b e t t e .

24 j a n v i e r .  —  R a p p o r t  adressé au Président, du Conseil, M inistre 
de l ’intérieur, concernant la fixa tion  et la répartition du person
nel dans les prisons de la Seine.

Monsieur lo Président, les modifications apportées au fonctionne- 
mentde certains établissementspénitentiaircs do la Seine, lesréductions 
budgétaires et les suppressions d’emplois ou remaniements de service 
ainsi nécessités réclamaient, pour le commencement de 1889, la re
constitution dos cadres du personnel de l’État, qui doit d’ailleurs se 
trouver placé à Paris dans les mêmes conditions générales, que pour 
la province d’après le décret du 28 ju in  1887.

La loi des finances promulguée le 30 décembre 1888 et réglant lo 
budget do l’exercice 1889 obligeait à réorganiser ces cadres d’urgence 
après la période d’étude écoulée, après l’échange d’explications pour
suivi avec M. le préfet de police, et après examen des conclusions 
des directeurs compétents ainsi que des besoins signalés en chaque 
établissement. C’est ce travail qui s’est accompli par l’arrêté ministé
riel du 30 décembre 1888, dont je  joins le texte au présent rapport.

Dans l’organisation nouvelle, il importait do réaliser les sérieuses 
diminutions de dépense que lo Parlem ent venait de prononcer et je 
n’ai pas à insister sur les difficultés que présentait la conciliation do 
cette méthode d’économie avec les nécessités d’un service qui ne 
saurait sans danger pour l’ordre public, être laissé en souffrance, 
comme avec la sollieitude due aux fonctionnaires et agents dont 
les intérêts devaient être ménagés, servis même autant que possible. 
Sans avoir prétendu résoudre avec égal profit pour tous les complexes 
questions qui se posaient, on peut se féliciter que les dispositions 
adoptées améliorent la carrière des employés et agents les moins fa
vorisés et donnent des compensations acceptables à ceux qui ne pou
vaient être maintenus dans les postes précédemment occupés par eux.

Un simple chiffre fera ressortir l’embarras auquel il fallait pa
rer. Sur un total de 37 commis-greffiers ou commis aux écritures
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exerçant dans les prisons de la Seine, les réductions budgétaires for
çaient à supprimer 24 emplois ; or les établissements dos départe
ments ont également fait, depuis plusieurs années, l'objet de diminu
tions de crédits, 11 directions de circonscriptions ont été supprimées par 
la loi des ünanccs du 30 mars 1SS8 pour l'exercice courant, ainsi que 
4 emplois de commis aux écritures. D’autres fonctionnaires encore 
devaient disparaître à dater du 1"  janvier 1S80. Knfin, l’ensemble des 
crédits de l’année précédente se solde, par comparaison avec ceux do 
1884, par lin chiffre d’économie dépassant 4 millions et demi. On pou
vait donc se demander comment il serait matériellement possible do 
replacer le personnel mis tout à coup en surnombre, entre le 30 dé- 
combr.e 1888 et le r r janvier 18S0.

C’est par les mesures auxquelles vous avez bien voulu donner ap
probation, notamment par la reconstitution du service des écritures 
et du personnel y allèrent sur des bases nouvelles, que la solution a 
pu ôtre assurée à l'avantage du Trésor public,sans inconvénient pour 
l'administration, sans dommages matériels pour les employés qui ont 
dû ôtre pourvus d’autres postes et avec garantie avantageuse d’ave
n ir pour la presque totalité du personnel.

La principale combinaison consistait à substituer au travail des 
commis-greffiers supprimés celui d’autres agents qui existent en pro
vince, dont lo rôle est de grande utilité, mais que l'on restreindrait 
an nombre reconnu nécessaire et suffisant ; je  veux parler des gar
diens commis-greffiers, qui concourent à la fois au servico do sur
veillance et au servico des écritures, et qui reçoivent des émolu
ments basés sur !o traitement des gardiens, avec addition d’une 
indemnité de greffe et avec les avantages en nature dont bénéficie le 
personnel do garde (indemnités do vivres, prestation dos rations do 
pain, fourniture de l’uniforme). Une forto partie do la besogne peut 
ainsi s’eftoctuer par des personnes qui font apprentissage do l’admi
nistration en même temps qu’elles contribuent à la surveillance de la 
prison, et qui se préparent utilement à des fonctions plus importantes 
par la pratique de tous les services, par la connaissance du régimo 
intérieur dos établissements pénitentiaires, par l’exercice do l'auto
rité à l'égard des détenus.

Dans ces postes do gardiens commis-grolTiors ont pu trouver placo 
certains employés que les réductions budgétaires mettaient en sur
nombre, et leurs émoluments peuvent au moins, jusqu 'à nouvel 
ordre, être compensés par divers avantages mentionnés ci-dessus.

Les emplois do directeurs n’avaient évidemment qu’à être main
tenus. Mais on a pu faire économie en chargeant un inspecteur dos 
services do la Conciergerie, sous l’autorité du directeur do la l 10 cir
conscription dont lo siège est au Palais do justice. 11 a été possible 
aussi de donner en chaque établissement, pour collaborateur princi
pal au directeur, un inspecteur ayant autorité, expérience, action gé
nérale sur les services, pouvant intervenir de manière effective et cons
tante dans lo fonctionnement do ces services, dans la direction du
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personnel, dans le régime, le travail et la vie de la population dé
tenue. C'est là lino amélioration dont les effets peuvent être précieux 
à tous égards, pour l'intérêt du Trésor, pour lo contrôle dn l'Etat, 
pour l'accomplissement de l’omvro pénitentiaire dont le côté moral 
no mérite apparemment pas moins do .sollicitude que les résultats 
matériels.

En chaque établissement, nn grcfïier-comptabio veille au service du 
greffe et assure lo service de caisse, notamment la comptabilité des 
pécules. Il est assisté par les commis-greffiers dont le rôle répond
exactement à celui des commis aux écritures dans les établissements
de province : et les gardiens commis-greffiers complètentainsi, que je  
viens de l’indiquer, lo travail d’administration.
. Les appointements des directeurs sont désormais fixés, comme en 

province, do 4.500 à fi.000 fi\, et la classe de début so trouve ainsi re
levée do nOO fr. Los grefflers-comptables, au lieu d'être rétribués au 
taux fixe de 2.400 fr., peuvent recevoir, selon leur classe, de 1.800 à 
3.500 fr. Les commis-greffiers qui ne pouvaient parvenir qu’aux 
émoluments maxima de 2.400 fr. peuvent aller dorénavant jus
qu’à 2.700 francs.

Mémcsaméliorations do carrière s’offrent pour le personnel de sur
veillance. Les gardicns-chefs, qui étaient auparavant dénommés
brigadiers, recevaient 2.000 fr. Ils commenceront maintenant
à 2.100 fr. ot pourront arriver à 2.400 francs.

Les premiers gardiens (précédemment dénommés sous-brigadicrs) 
pourront toucher 1.800 et 1.000 fr., au lieu d’étre limités à la classe 
unique do 1.800 fr., qui leur était dévolue.

Enfin les gardiens, qui étaient groupés en deux classes, 1.500 et
1.000 fr., débuteront à 1.300 fr., mais pourront s’élever jusqu'il 
1.700 fr. On rappelle, d’ailleurs, que l'indemnité do vivres ot la 
prestation du pain améliorent sensiblement la situation des agents 
do surveillance, et les premiers gardiens, comme les gardicns-chefs, 
peuvent recevoir logement dans les établissements.

Des avantages ont été accordés aussi au personnel d'enseignement. 
Alors que le traitem ent des instituteurs no pouvait dépasser le 
chiffre do 1.800 fr., lo maximum est maintenant de 2.400 fr. Do 
même les institutrices, dont l’allocation ne pouvait dépasser 1.000 fr., 
pourront recevoir jusqu’à 2.000 francs.

La réglementation des services spéciaux n'avait pas, au point do 
vue budgétaire, à subir d'importants changements. En ce qui con
cerne les services de santé, je  me borne à mentionner l’organisation 
qui est en voie d'accomplissement à la maison d 'arrêt ot de correction 
do Saint-Lazare, par constitution d'une infirmerie spéciale avec clini
ques pour les maladies vénériennes. Cette innovation a fait l’objet 
d’un arrêté m inistériel on date, du J2 décembre dernier, et un con
cours est actuellement ouvert pour la désignation de médecins et 
chirurgiens.

Quant à la situation des ministres des différents cultes admis dans
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les établissements pénitentiaires, elle reste déterminée par l’arrêté 
ministériel du 29 avril 1888.

D'autres mesures ont été prises pour rendre plus favorable dans la 
pratique la situation du personnel, et rien n’a été, rien ne sera né
gligé pour m arquer toute la sollicitudo qu’ont les pouvoirs publics à . 
l’égard de ceux dont la tâche est si pénible, parfois si périlleuse, et 
dont la mission a si grande importance.

La fixation du cadre et do la situation du personnel va perm ettre 
do m ettre à exécution un projet dès longtemps étudié par votre 
administration et spécialement recommandé par la Chambre des dé
putés, à l’occasion du budget de 1888. Il s’agit de la création d’une 
école do gardiens qui devra s'effectuer à la prison do la Santé, àraison 
du fonctionnement du régime cellulaire et du régime en commun 
dans cet établissement de caractère mixte.

Les diverses considérations que je  viens de rappeler et les commu
nications échangées de diverses parts engagent à fixer les bases de 
répartition du personnel prévu au budget conformément à l’arrêté 
ci-après, que je  vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien 
revêtir de votre signature, en même temps que lo présent rapport, si 
vous en approuvez les conclusions.

Veuillez agréez, Monsieur le Président, l’hommage de mon plus 
profond respect.

Le Conseiller d'Ê lat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .
Approuve :

Paris, lo 24 janvier 1889.

C h . F l o q u e t .

2 4  j a n v i e r .  —  A r r ê t û p o rta n t fixa tion  du cadre du personnel dans 
les prisons de la Seine.

Lo Président du Conseil, m inistre de l'intérieur,
Vu la loi des finances, en date du 30 décembre 1888, réglant le 

budget de l’oxcrciee 1889 ;
Vu l’arrêté ministériel en date du même jour, portant fixation 

nouvelle des cadres du personnel des établissements pénitentiaires do 
la Seine, en conséquence des dispositions de la loi des finances ;

Sur la proposition du conseiller d’État, directeur do l’administration 
pénitentiaire,

Arrête :

Article 1er. — Le personnel do l’administration et du service général,
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le personnel d’enseignement et des services spéciaux, le personnel 
de garde et de surveillance sont répartis comme suit entre les divers 
établissements pénitentiaires de la Seine.

SERVICE DE LA. DIRECTION DE LA l r0 CIRCONSCRIPTION PÉNITENTIAIRE 

(Palais do ju s tic e  il P a ris  ; bâtim ents du la  C onciergerie.)

Le directeur de la l ro circonscription pénitentiaire.
2 coinmis-grelliers.
1 gardien commis-greffier.
1 gardien ordinaire.

CONCIERGERIE 

( Maison do justico . )

1 inspecteur Taisant fonctions de directeur sous l’autorité du direc
teur de la circonscription pénitentiaire.

1 greffier-comptable.
1 gardien-chef.
1 gardien commis-greffier.
1 premier gardien.

11 gardiens ordinaires.
4 surveillantes.

Service de santé. — Un médecin (service commun avec celui du 
Dépôt).

Culte. — 1 ministre du culte catholique.

DÉPÔT

(P rès la  Préfecture  do police.)

D irecteur.
1 inspecteur.
1 greffier-comptable.
2 commis-grefllers,
1 gardien-chef.
3 gardiens commis-greffiers.
3 premiers gardiens.

32 gardiens ordinaires.
18 surveillantes.
1 surveillante chargée de la fouille.

Service de santé. — Un médecin (service commun avec celui de la 
Conciergerie).

Culte. — 1 ministre du culte catholique.
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MAZ.VS
(Maisou cullulairu d’a rrê t ot du corruutioii.)

Directeur.
1 inspecteur.
1 greffier-comptable.
2 commis-greffiers 
•1 instituteur.
1 gardien-chef.
3 gardiens commis-greffiers.
4 premiers gardiens.

GO gardiens ordinaires.
Sorvico de saule. — 1 médecin.
Cullo. — 1 m inistre du culte catholique, 1 ministre' du culte pro

testant (service commun selon les cas, avec celui d’autres établisse
ments).

SA.XTÉ
(Maison d’a rrê t ut do correction.)

Directeur.
1 inspecteur.
1 greffier-comptable.
2 commis-greffiers.
1 instituteur.
1 gardien-ehel.
2 gardiens commis-greffiers.
4 premiers gardiens.

43 gardiens ordinaires.

Service de santé. — 2 médecins, 2 internes en médecine, l  itilir- 
mier pharmacien, 1 in terne pharmacien.

Culte. — 1 m inistre catholique, 1 ministre du culte israélite (ser
vice commun, selon les cas, avec celui d’autres établissements.) .

SAINTE-PÉLAGIE 

(Mnisou du correction.)
Directeur.
1 inspecteur.
1 greffier-comptable.
1 commis-greffier.
1 instituteur.
1 gardien-chef.
2 gardiens commis-greffiers.
1 prem ier gardien.

24 gardions ordinaires.
Service de sanlê. — 1 médecin.
Culte. — 1 ministre du culte catholique.
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PETITE-ROQUETTE 

(Éducation correctionnelle, etc.) ,
Directeur.
1 inspecteur l'aisant fonctions île greflier-complable.
1 commis-greffier.
2 instituteurs.
1 gardien-chef.
•1 gardien commis-grefller.
1 prem ier gardien.

22 gardiens ordinaires.
Service de sanlê. — 1 médecin (service commun avec celui do la 

Grande-Roquette.
Culte. — 1 ministre du culte catholique.

GRANDE-ROQUETTE 

(Dépût tic condam nés, etc.)

Directeur.
1 inspecteur.
1 greffier-comptable.
1 commis-grefller.
1 institu teur.
1 gardien-chef.
1 gardien commis-grcllier.
•1 prem ier gardien.

20 gardiens ordinaires.
Service de sanlê. — 1 médecin (service commun avec celui de la 

Petite-Roquette).
Culte. —  1 ministre du culte catholique. .

'SAINT-LAZARE 

(Maison il’a riv t et île correction.)

Directeur.
1 inspecteur 
1 greffier-comptable.
1 commis-greffier.
1 instituteur.
1 gardien-chef.
1 gardien commis-greffier. 
i  premier gardien.
7 gardions ordinaires.

2G surveillantes.
1 surveillante chargée de la fouille.
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Service général de la circonscription.

1 garde-magasin général.
2 gardiens do magasin.
2 convoyeurs. •
1 lingére.

Service de sanlé. — Infirm erie spèciale.

5 médecins ou chirurgiens.
2 médecins ou chirurgiens suppléants.

In firm erie normale.

1 médecin.
3 internes en médecine.
3 pharmaciens infirmiers.
1 interne pharmacien.
Culte. — 1 m inistre du culte catholique.

NANTERRE 

(lia ison  d 'a rrê t e t île correction cellulaire.)

Directeur.
1 inspecteur ou 1 inspectrice.
1 greffier-comptable.
2 eommis-grefiiers.
1 instituteur.
1 institutrice.
1 gardien-chef.
2 premiers gardiens.

12 gardiens ordinaires.
1 surveillante-chef.
2 premières surveillantes.

12 surveillantes.

Service de santé. — 1 médecin.
Culte. — 1 ministre du culte catholique.
Art. 2. — Le conseiller d’Ëtat, directeur de l’administration 

pûnitentiaii'c, est chargé de l’cxéeution du présent arrêté.

Fait à Pai’is, le 2 ’i janvier 1880.
l ’our le 1’résiilcnt du Conseil, M inistre de l’intérieur:

Le Sous-Sccrèlaire d’È lat,
Léon B o u r g e o is .
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1 2  f é v r ie r .  —  R a p p o r t , sur l'application de fa loi de relégation 
présenté p a r M . Paul Dislere, conseiller d ’JStat, 

Président de la Commission de classement des récidivistes.

Les deux rapports de la commission de classement des récidivistes 
en date des 27 décembre 188G et 20 février 1888 ont rendu compte des 
premières applications de la loi du 27 mai 1885 sur la relégation. La 
commission en présentant l’exposé de ses travaux pendant l’année 1888 
a cru utile d’y joindre un résumé sommaire des deux rapports pré
cédents perm ettant de comparer les résultats de l’application de la 
loi pendant cette période de début de son fonctionnement.

P R E M I È R E  P A R T I E  

Résumé des condamnations prononcées par les cours et tribunaux.

Le tableau suivant fait connaître la répartition des condamnés entre 
les différents ressorts. A côté deschiffresproportionnels relatifs à 1888, 
nous avons placé ceux qui sont afférents à la première année d’appli
cation de la loi et à 1887 (1), ainsi que les moyennes pour ces trois 
années.

TABF.KAÜ

( l j  Nous laissons de côté, ainsi que nous l’avons f.xit dans le précédent rapport, 
la période comprise entre  lo 27 novem bre e t le 31 décembre 188G, cette m esure a  
é té nécessaire pour perm ettre de faire po rte r les comparaisons uniquem ent par p é 
riode de douze mois.

T. XIII. 3
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INDICATION

des

ressorts dp cours d’appel.
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Bordeaux .................. 1.034.458 45 5.221 2 ,3 3,1 2 ,8 2 7
99'.). 141 17 ■1.700 2 7 1 ,9 d 7 2,1 

à 91.325.380 72 5. (il 3 3 o r> fi
542.446 21 1.103 3 ,3 7 ,9 3 ,9

3,1
3 ,4  
3 ,2  
3 ,7  
L  lî.

D ijo n .......................... 1.255.240 39 2.501 3,2 3,2
D o u a i......................... 2.523.710 82 12.829 3,0 4 ,8 3 ,2

1.019.219 44 1.859 3 ,3 /i, 3
974.018 14 ■1.802 ■ i,r> 2 ,7 4 ,1 1 ,9

ri 91.740.704 81» 0.051 / j , r > 0 ,2 f i  9
Montpollier................
Nancy..........................

1.398.137
1.470.130

50
00

4.221
5.120

3,1
4 ,8

4 ,9
4 ,8

3 .0
4.1

3 ,9  
4 ,0  
2 9

\

Mimes.......................... 1.175.632 30 2.342 2 ,7
3 ,9

3 ,3 2 ,0 h

O rlé a n s ..................... 995,010 33 2.724 4 ,7 3 ,3 4 ,0 i
P a r i s .......................... 5.200.205 385 31.878 8,1 5,4 7 ,3 6 ,9

970.090 17 ■1.954 2 ,0 3 ,0 1 .8 2 ,3 ji

P o il io rs ..................... 1.594.162 27 2.779 1 ,3 2 ,3 1 ,7 ■1,8
3 ,7

fi
3.136.600 93 8.491 4 ,4

2 ,0
3 ,8 3 ,0

2 ,5

a
1.557.351 39 3.071 3 ,5 2 ,9 i l

R o u e n ....................... 1.192.215 83 0.724 6 ,3 ■11,5 7 ,0 8 ,3 [ i
1.291.591 29 2.143 2 ,0 3,2 2 .2 2 ,5 II

i

Totaux pour la F  rance 
Alger ..........................

38.218.903
3.910.399

1.525
■102

134.648
7.537

4,1
■1,0

4 ,8
2 ,3

4 ,0
2 ,4

D

4 ,3
2 ,1 1

j> 1 018 » s )) 3

%

Totaux généraux 
moins la Tunisie . . 42.129.302 1.627 ■142.185 3,9 4 ,0 3 ,9 4 ,1

M
1
1  • H*
■1% '
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NOMBRE T OTAL 
de

COND.UIXKâ

par 100.000  habitants.

N 0  M U n E
des

CONDAMNÉS A LA DÉLÉGATION

par 100 condamnés.

O R
D E  C L  A

D’après 
le nombre 

des 
relégabies.

DRE
S S E J 1 E N T

D’après 
le nombre 

des 
condamnés.

1”
année. 1887. 1888.

Moyenne 
des 3 

années.

l ’
année. 1887. 1888.

Moyenne 
des 3 

années.
1888.

Mo
yenne 
des 3 
an 
nées.

1888.

Mo
yenne 
des 3 
an 
nées.

159 106 151 159 2,5 2,5 1,7 9 9w , — 18 14 26 26
525 450 444 473 0,0 2,4 1,4 1,4 3 3 5 4
435 440 430 435 1,4 1,0 1,3 1,4 4 4 0 6
284 279 308 290 2,1 2,5 1,3 2,0 5 5 11 12
404 428 ' 474 455 D 7) » 2> 20 26 4 5
335 315 285 312 1,0 •1,3 0,0 1,0 21 10 13 11
240 281 320 280 0,9 1,1 0,8 0,9 10 20 10 13
107 153 ■170 104 1,0 1,2 1,0 1,3 23 23 24 24
340 388 423 384 0,9 1,1 1,3 1,1 5 9 7 7
281 200 214 213 •1,5 •1,4 1,8 1,7 10 15 10 16
201 205 199 202 1,0 1,4 ■1,4 ■1.5 14 •17 19 17
465 467 508 480 0,0 •1,0 0,6 0,7 13 13 3 3
187 •100 •182 186 1,8 3,0 2,4 2,4 7 8 22 ■19
100 •189 185 •173 0,9 1,4 0,8 1,0 25 24 21 22
418 303 348 376 1,8 1,7 1,4 1,0 0 0 8 8
332 319 302 318 0,9 1,5 1,2 1,3 11 11 12 10
328 342 348 339 1,5 1,4 1,2 •1,4 9 7 9 9
196 •184 199 193 1,4 •1,8 1,3 1,5 ■17 ■18 18 18
23G 252 273 254 1,7 1,7 1,2 1,5 ■12 ■10 14 14
C87 631 006 041 1,2 0,9 1,2 •1,1 1 2 2 2
187 145 201 178 1,0 2,1 0,9 ■1,3 22 22 17 21
138 171 174 101 1,4 ■1,4 1.0 ■1,1 24 25 23 25
230 234 271 248 1,9 1,5 1,1 1,5 ■15 ■12 15 15
106 184 197 182 •1,0 1,9 1,3 1,6 19 19 20 20
080 479 815 661 0,9 2,4 0,9 1,4 2 1 ■1 1
176 •155 100 166 1,1 2,1 1,4 1,5 20 21 25 23

347 335 354 345 1,2 1,4 1,1 1,2 i J> » j>

241 193 209 209 0,7 1,2 1,3 1,1 [ g  U n 23 m » 20i>i» l ô b l n

i » s •3> J> 0,2 a 3) » S

339 332 338 333 1,2 ■1,4 1,1 * , 2 J S 71 S
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Le nombre total des condamnations prononcées est de 1.628,cliifTre 
notablement.inférieur à celui de 1.934 constaté en 1887. Quelle est la 
cause de cette différence, qui serait bien plus considérable encore, si 
dans le ressort de Paris nous ne revenions à un chiffre de 385 peu 
différent de celui de la première année, mais supérieur de près de 
100 à celui de l’ail dernier ? Les chiffres que nous donnons sont ceux 
indiqués par les parquets généraux : ils ne présentent probablement 
pas d’erreurs très sensibles.

L’examen des antécédents judiciaires des rclègables avait démontré 
en 1887 que ces récidivistes auraient déjà dû être condamnés à la ré 
légation antérieurem ent à l'a rrê t ou au jugem ent qui a prononcé 
contre eux cette dernière peine. Mais en 1888 les cas analogues ont 
été tellement nombreux que la commission a renoncé à en informer 
M. le garde des sceaux toutes les fois qu’il apparaissait que la cour 
ou le tribunal en n’appliquant pas la peine, avait pu se baser sur des 
motifs constituant une divergence avec la jurisprudence de la cour 
de cassation, jurisprudence insuffisamment connue à l’époque du 
jugement. Elle n'a prié M. le m inistre de la justice de demander des 
explications aux parquets des lieux de condamnation que lorsque 
rien ne semblait justifier l’abstention de la justice répressive; c'est 
ce qui a eu lieu à l’égard de 00 récidivistes. Le tableau suivant fait 
connaître les motifs qui ont été donnés par les procureurs généraux 
et procureurs de la République.

Cas où la relbgation n 'a  pas èlô prononcée quand elle aura it dû  
l'élre. — Motifs de Vabstention donnés p a r les parquets.

E x tra it du casier judiciaire ou télégram m e inexact, incomplet
ou ta rd if .................................................................................................. 2 G

Oubli reconnu [du parquet ou du trib u n al................ 17
Loi du 20 m ai 18G3 su r les flagrants délita appliquée il to rt. 14
Condam nations par défaut. —  Inculpé non assiste d 'un  conseil. 3
E rre u r dans le calcul de la  période décennale...................... 3
E rreu r su r les conditions légales de la condam nation nouvelle. 10
Uefus d 'assim ilation des condam nations des §§ 3 e t 4 .............. 7
Kcfus de faire é ta t des condam nations pour rup tu re  de ban . G
Peines encourues non définitives ou non subies........................... 5
Uclégation déji\ prononcée pour un fa it postérieur....................  2
Confusion do deux peines an té rie u re s ............................................. 1
Concours de deux délits dont l'un  n 'en tra în an t pas lu relégation. 1
Nationalité étrangère du prévenu rc légab le .................................  1

T o t a t . .............................. 9G

Cette constatation ne porte que sur des individus ayant été posté
rieurem ent repris pour des faits entraînant la relégation et condamnés 
à cette peine, mais si elle pouvait être faite pour tous les accusés ou 
condamnés, ce serait par plusieurs centaines que se chiffrerait le 
nombre des individus qui ont échappé chaque année à la relégation. 
M. le garde des sceaux a bien voulu par une circulaire du 4 ju in  1888
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appeler l’attention des magistrats sur ce point et il y a lieu d’espérer 
que la loi du 27 mai 1885 recevra désormais une plus rigoureuse 
application.

Si on compare à la population, d’une part, le nombre des condamnés 
à la relègation, de l’autre, le nombre total des condamnés pour crimes 
ou délits, on constate que si les variations du dernier sont très faibles, 
soit pour l’ensemble de la France, soit même pour chacun des res
sorts, il n ’en est nullement de même du premier. Pendant la période 
de trois ans d’application de la loi, on remarque des différences de 
plus de moitié : à Rouen le nombre des récidivistes par 100.000 habi
tan ts s’élève de 6,3 à 11,5 de 1880 à 1887 pour Rabaisser à 7,0 en 1888; 
à Angers il tombe de 7,5 à 4,3; à Besançon do 4,2 à 1,9. Il est impos
sible .jusqu’à présent d’assurer une cause un peu précise à ces 
variations.

Les moyennes que nous avons établies sur l’ensemble des trois 
années perm ettent de se rendre compte de la distribution des relé - 
gables sur la surface du territoire mais no donnent pas les moyens 
de rapprocher cette criminalité spéciale de certaines causes se rap
portant soit au genre dé vio de la population, soit aux travaux agri
coles ou industriels auxquels elle se livre. Le seul fait un peu précis 
qui apparait est la proportion très faible des rclégables dans la région 
du sud-ouest ; si l’on relève en effet pendant ces trois années le 
nombre total des individus condamnés dans les dix ressorts do cette 
région (1), on trouve un chiffre de 798 soit 260 pour chaque année 
ce qui correspond it une moyenne de 2,1 au lieu de 3,9 chiffre cons
taté sur l’ensemble de Ja France. En d’autres termes, si les relégables 
étaient également répartis sur toute la population, cette région devrait 
en compter 1.482 pour les trois années d’application de la loi, tandis 
qu’il n’y en a eu que 798.

Si au contraire on considère la partie du territoire constituant les 
ressorts d’Amiens, de Rouen et de Paris, on enregistre une moyenne 
de 6,9 : la répartition égale des relégables affecterait à ces trois res
sorts 936 condamnations pour les trois ans, tandis qu’en réalité le 
chiffre s’élève à 1.657.

En dehors de ces deux constatations, nous ne pouvorls signaler 
aucun fait de nature à présenter un certain intérêt. Nous avons voulu 
toutefois poursuivre nos recherches un peu plus loin et examiner si, 
dans un ressort déterminé, comprenant des régions agricoles et indus
trielles, de grandes villes et des territoires moins habités, il était 
possible de tire r quelques conclusions des faits constatés.

Notre examen a porté sur le ressort de la cour de Douai.

Nous réunissons dans le tableau suivant le résumé des condamna
tions prononcées par chaque tribunal correctionnel et par la cour 
d’appel.

(1) Ressorts il’Agcn, B ordeaux, Jiourgcs, Limoges, M ontpellier, N îm es, P au , 
Poitiers, Riom, Toulouse.
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Relevé des condamnations à la relègation prononcées dans le ressort 
de L ouai, du  27 novembre 1885 au  31 décembre 1888..

POPULATION

NOMBRE 
de 

condam
nations 
pronon

cées 
par le 

tribunal.

NOMBRE

S U P P R I

MAI
la « léga

tion 
sur l’appel 

des 
prévenus.

D’AltRÉTS

PRONON

Ç A N T

la relcga- 
tion 

sur l'appel 
du 

ministère 
public.

NOMBRE 

réel des 

condam

nations.

NOMBRE
de

relégués
par

100.000

habitants.

N ord.

A v c sn e s ......... 205.000 12 r, » 12 5,8
C am b ra i......... 197.000 10 » » 10 5,1
D o u a i............. 131.000 17 » » 17 13,0
D u n k e rq u c .. . 133.000 22 2 » 20 15,0
H azeb rouck . . 113.000 4 2 » 2 0 ,8

L il lo ................ 681.009 84 4 » 80 11,7
V alenciennes. 2 1 0 .0 0 0 20 3 >, 17 8 ,1

T otal........... 1 .670.000 169 11 » 158 9,5

Pas-de-Calais.

A rras ............... 174-000 15 » » 15 8 ,6

B éth u n e ......... 224-000 11 n » 11 4,9
Boulogne . . . . 186.000 26 2 2 26 14,0
M ontreuil___ 76.000 1 » 3 4 5,3
Sain t-O m cr.. . 117.000 8 1 » 7 6 ,0

Sainfc-Pol___ 77.000 8 2 1 7 9,1

Total ............... 854.000 69 5 G 70 8 ,2

Total qénéhal 2.524 .000 238 16 6 228 ( 1) 0 ,1

(1) Ce ohiOre diffère du  total des condam nations re levées dans  les  diltérents 
rappo rts  par lo m otif qu’il ne com prend pas les condam nations prononcées p a r 
les cours d’assises.

Là encore il est impossible de tire r aucune conclusion un. peu 
nette: sans doute on constate que les relégables so groupent surtout 
dans les arrondissements maritimes de Dunkerque et de Boulogne-
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sur-M er, mais il n’est pas possible de prétendre que les grandes agglo
mérations industrielles soient une attraction pour les vagabonds 
alors que l’arrondissement de Douai compte 13,0 relégables et celui 
de Lille 11,7 seulement, alors que Avesnes et Cambrai avec leurs 
grandes agglomérations ouvrières de Fourmies, de Caudry, du Cateau, 
etc., ne comptent guère plus de relégables que Montreuil ou Saint- 
Omer, pays essentiellement agricoles.

Il n’est pas possible de rechercher une cause d’accroissement do 
cette crim inalité dans les districts houilliers puisque si on trouve
13,0 relégables à Douai, ce chiffre tombe à 8,1 à Valenciennes, 
à 4,9 à Béthune.

Ainsi la statistique ne nous donne encore aucun renseignement en 
ce qui concerne le rapport pouvant exister entre le chiffre des relé
gables et le caractère spécial des lieux où ils se sont fait condamner. 
En serait-il autrem ent s’il s’agissait des lieux d’origine? Nous n’avons 
pas fait jusqu'à présent do relevé permettant de répondre à cette 
question : pourtant, en présence du nombre de femmes originaires du 
nord et do l’ouest de là France qui nous paraissait très élevé, nous 
avons tenu à rechercher sur 100 dossiers de femmes condamnées à la 
relégation quels étaient les départements d’origine.

Nous avons pu ainsi établir le tableau suivant:

I N D I C A T I O N  D E S  R É G I O N S

NOMURE

de

femmes

reléguées.

POPULATION 
de la région 

par 
rapport 

d la population 
totale 

de la France.

Kcgion Nord (Nord, Pas-de-Calais, Aisne). 15 5,4
Normandio (Seine-Inférieure, E u re , C alva

dos, Jtanclio , O n ic ) ........................................ 15 (1) 6 ,6

Région Ouest (M orbihan, Ille-et-V ilaine,
F in istère , C ôtes-du-N ord)........................... 16 6,5

S e in e ................• .............................................. 6 •7,8
A utres départem ents............................................. 48 73,7

(1) Dont 12 o rig inaires du départem ent do la  Seine-Inférieure.

Ainsi treize départements, représentant un peu plus du quart de la 
population de la France, ont fourni plus de la moitié des femmes relé
gables. Il y aura lieu, lorsque ces recherches auront pu être com
plétées, de rapprocher ces chiffres de ceux fournis par la statistique 
en ce qui concerne la consommation des liqueurs alcooliques et l’ivro
gnerie.
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Nous avons jugé utile de rechercher le nombre d’étrangers con
damnés à la relégation. Ce nombre est notablement moins élevé 
qu'on pourrait le supposer : il est depuis le commencement de l’appli
cation de la loi de 71 seulement, se répartissent ainsi :

B elg iq u e ......................................................................................................  23
I t a l i e .............................................................................................................  14
S u is s e ............................................................................................................ 12
L uxem bourg ..................................................................   fi
A llem agne....................................................................................................  5
A ngle te rre ....................................................................................................  3
E spagne ......................................................................................................... 3
H u ss ie ........................................................................................................... 3
A m ériq u e ....................................................................................................  2
H o llan d e ......................................................................................................  1

71

11 faudrait ajouter «i ce chiffre les Alsaciens-Lorrains n'ayant pas 
opté, mais l’option n’étant pas toujours portée sur les dossiers, il est 
difficile d’indiquer comment se partagent les 117 relégables nés dans 
les territoires occupés par l’Allemagne.

Nous signalerons enfin 8 relégables nés dans les colonies et 11 dont 
il n’a pas été possible de connaître le lieu de naissance.

Il y a lieu de relever comme les années antérieures l’absence de 
tout relégable dans le ressort de Bastia.

Quant à l’Algérie la répression continue à s’affirmer : la proportion 
des relégables par rapport à la population tend peu à peu à se rap
procher des chiffres métropolitains.

Enfin nos tribunaux fonctionnant en Tunisie ont eu pour la pre
mière fois l’occasion de prononcer la relégation.

Durée de la peine.

Les 1.628 condamnés se répartissent, en ce qui concerne la nature 
et la durée de la peine à subir avant l’envoi en relégation, de la ma
nière suivante :

1888. 1887. 1886.

Condamnés aux travaux forcés................... 184 182 136
Condamnés à la réclusion.............................. 101 90 45
Condamnes à plus d’un an do p rison .......... 389 450 363
Condamnes à un  an do prison et au-dossous 935 1 .158 1 .0 6 6
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Nombre des condamnés relégables chaîne année.

L'augmentation qui s'était produite en 1887, ne s’est pas maintenue 
cette année ; aussi faut-il revenir en partie aux appréciations émises 
dans notre premier rapport.

En admettant que les chiffres précédents se maintiennent, il arri
vera un moment, après dix ans de fonctionnement de la loi (1), où 
chaque année la commission de classement au ra à examiner un 
nombre de dossiers égal à celui des condamnations, déduction faite 
des condamnés aux travaux forcés déjà expédiés aux colonies et des 
individus décédés soit environ 5 à 6 p. 100. Il y aurait donc, à ce mo
ment, environ 1.370 relégables dont la peine prendrait fin, ce qui cor
respondrait à environ 1.250 relégables à expédier.

Ce serait là le maximum en 1896, mais il n’est guère probable qu’on 
l’atteigne : la décroissance se sera déjà produite et on doit supposer 
qu’on ne dépassera pas le chiffre de 1.200 condamnés, chiffre auquel 
viendront se joindre sur les lieux de relégation les transportés ayant 
term iné leur peine et les relégables expédiés directem ent des colonies.

La commission a tenu, en 1888, 37 séances et a émis 1.593 avis p ré
paratoires ou définitifs.

Si on compare ses travaux pendant les trois années de son fonction
nement, on peut établir le tableau suivant :

D E U X IÈ M E  P A R T IE

Résumé des travaux de la commission.

Statistique des travaux  de la commission.

Nombre do séances. Nombre d’avis émis.

Jusqu ’au 31 décembre 1886
— 1887
— 1888.

26
30
37

712
1.676
1.593

(1) A cette époque, en effet, il 110 restera plus, do la  prem ière année, quo les (éclu- 
sionnuires ayan t 4 sub ir une peine do plus de dix ans, co qui est très  ra re ,
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La situation de ses travaux au 31 décembre 1888 se résume ainsi :

Dossiers en cours d'examen au i cp janvier 1 8 8 8 ........................ •18\
■1 . 1 2 2 J

3 2 (1 .455

287)

6 6 )
&{ 74

Dossiers en supplément d 'instruction le i tr janvier revenus

Dossiers revenus pour un nouvel avis, après une dispenso provi-

A. déduire r
Dossiers renvoyés pour supplément d’instruction ou non 

revenus (2 ) ........................................................................................

Dossiers retires au  cours do l’instruction (3 ).............................. 4

1.381

(1) Co chiflro comprend 37 dossiers portes dans le rapport précédent commo ajour
nés jus([ü’à promulgation des règlements roililaircs.

(a) Co chiffre comprend 37 dossiers renvoyés pour supplément d’instruction et 
39 dossiers do relégués dont la situation mililairo n’est pas encore exactement déter
minée.

(3) 1 condamné libéré conditionnellement ; 1 décédé : 2 dossiers retirés par suito 
do nouvelles condamnations.

Sur ces 1.381 affaires, la commission a émis les avis suivants :

HOMMES FEMMES TOTAL

Relégation individuelle.......................................... 1 S
Relégation collective (ordinaire).......................... 729 105 834
Relcgation collective (sections mobiles).............. 120 D 126
Dispense provisoire do la relcgation (décret du

26  novembro i88 5 , a rt. 7 ) ................................. 62 14 76
Dispense définitivo de la relcgation (décret du

26  novembro i8 8 5 , a rt. 7 ) .................................. 38 3 41
Sursis à la relégation (décret du 36  novembre

l885 , a rt. 2) ........................................................ 95 D 9
Renvoi à l’adm inistration en vuo de la grùco. ■14 3 •17
Ajournements ju squ ’après prom ulgation des

règlements m ilita ires....................... .................. 32 3> 32

T otaux ....................... 1 .0 1 0
125

1 .1 3 5
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A ajouter : changements :

43

Relégalion indiv iduelle .................
Relégalion co llcctivo .....................
Relégalion colleclivo (sections m o 

biles) ...................................................
Dispense provisoire do la relégalion. 
Dispense définitive do la relégalion.
Sursis à la relégalion..........................
A journem ents en vue do la p ro

m ulgation dos règlements mili
taires...................................................

G râce......................................................

T o taux ...................

IIOMJIES

3
43

2
3

35
»

»

4

12
49

20
1

87

FEMMES TOTAL

13
I
»

3
52

2

5
39

3

12
62

j
1

20
9

15 102

Ces changements ont eu pour cause soit la fln de dispenses provi
soires, soit le rejet de propositions de grâces ou de sursis à la relé
gation, soit la promulgation des règlements sur le service militaire 
qui ont nécessairement amené le classement d’un certain nombre 
de relégués, soit enfin le passage de 10 hommes de la deuxième sec
tion mobile à la relégation simple de la Nouvelle-Calédonie (1).

D’autre part la commission a examiné à nouveau 144 dossiers en 
vue d’un changement de destination.

lle lcgation  in d iv id u e lle . — 7 hommes désignés pour M ayottc, ont été affectés 
i\ la  Nouvelle-Calédonie,

EeU gation collective. —  9 hommes do la  2 ' section (Guyane) ont é té  dési
gnés pour la  l r ° section (Nouvelle-Calédonie.

— — 1 1 0  hommes désignés pour la  Guyano ont été affectés
pour la  Nouvelle-Calédonie.

— — 18 femmes désignées pour la  G uyane ont cté affectées
pour la  Nouvelle-Calédonie.

Relégalion individuelle.

Les craintes que nous avions émises dans notre précédent rapport 
au sujet de la possibilité de proposer l’envoi immédiat en relégation

(1) Ces relègues devaient, en raison do la  situation do la Guyano, ê tre  envoyés 
en Nouvelle-Calédonie. L eu r conduite, leurs chances de relèvem ent n ’ont pas paru  
de na tu re  à  perm ettre leur passage do la  2 ° section dans la  l ri! section mobile.
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individuelle d’un certain nombre de condamnés se sont réalisées. 
Mais ce ne sont pas seulement les candidats, justifiant des quelques 
ressources indispensables pour pouvoir vivre aux colonies ou des 
moyens de s’en procurer, présentant en mcme temps des garanties 
sérieuses de bonne conduite, qui nous ont fait défaut : la commission 
s’est trouvée .dans l’impossibilité presque complète de trouver des 
lieux de relégation.

Nous avions en effet pensé, d'après les renseignements fournis 
par l’administration des colonies, que Mayotte offrirait quelques 
débouchés, qu’il en serait de même de Diego-Suarez, que peu à peu 
les autres établissements d’outre-mer reconnaîtraient la possibilité de 
recevoir un certain nombre de relégués individuels choisis avec soin.

La colonie de Mayotte après avoir réclamé l ’envoi de relégués a 
déclaré n’en vouloir à aucun prix; l’administration des colonies a 
fait connaître qu’elle renonçait à la désignation primitive et qu'elle 
étendait cette décision à Diego-Suarez; c’est encore sur la Nouvelle- 
Calédonie qu’il à fallu diriger les quelques relégués qui avaient reçu 
une destination pour Mayotte ou Diego-Suarez.

11 ne faut se faire dans ces conditions aucune illusion sur le succès 
de la relégation individuelle : si elle ne peut être exercée que dans 
les colonies pénitentiaires, si l’administration renonce à user du 
droit qu’elle tient de la loi d’envoyer un certain nombre de relégués 
dans les autres établissements d 'outre-m er, il n’est pas possible de 
compter su r le relèvement des quelques individus qu'un isolement 
relatif aurait permis de soustraire aux inlluences désastreuses de 
leur entourage. Au milieu de la masse des libérés, des concession
naires, des condamnés en cours de peines qu’il a connus jadis dans 
les prisons et qu’il coudoiera à Nouméa ou à Cayenne, comment 
espérer qu’un relégué individuel ne soit pas entraîné à retomber 
dans les fautes qu’il aurait pu éviter autrem ent? N’ayant plus le 
choix, comme lieu de relégation individuelle, qu’entre la Nouvelle- 
Calédonie et la Guyane, la commission de classement regrette moins 
qu’il n’y ait presque aucun condamné réunissant les conditions né
cessaires pour obtenir cette faveur avant son départ de Franco.

Le décret du 26 novembre 1880 a cependant encore ouvert une 
porte pour les jeunes gens qui condamnés à la relégation ne sont 
pas complètement perdus : ce sera évidemment l’exception, car 
l’homme qui à 26 ans, parfois même 21 ans a déjà encouru au moins 
quatre condamnations est en général profondément gangrené. Il 
peut cependant se présenter des exceptions : c’est ainsi que parmi 
les individus n’ayant pas satisfait aux exigences du service militaire 
dans l’armée active, la commission a trouvé trois condamnés qui 
peuvent être classés en dehors de la masse; pour l’un et pour l’autre 
elle a proposé l’envoi en relégation individuelle qui, aux term es de 
l'article 3 du décret du 26 novembro 1888, entraîne leur versement 
dans le corps des disciplinaires coloniaux. Ce sera là un temps 
d’épreuve pour eux : si pendant cette période de-service militaire ils
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ont donné des marques sérieuses de bonne conduite, ils seront natu
rellement indiqués soit pour le maintien en relégation individuelle 
dans la colonie où ils auront servi, soit môme pour la grâce. Si au 
contraire cette épreuve n’a amené aucun résultat le renvoi à la relé
gation collective s’imposera de lui-même.

Rëldgation collective. — Sections mobiles.

Le décret du 18 février 1838 a organisé le régime des sections mo
biles dans lesquelles seront versés les condamnés ayant une bonne 
santé, une conduite satisfaisante en état de détention : c’est là que 
devra so trouver en grande partie l'acheminement vers la reléga
tion individuelle.

Le régim e disciplinaire, le régime alimentaire ne sont pas les 
mêmes que pour les autres relégués. Les hommes qui se signalent 
par leur bonne conduite peuvent obtenir l’autorisation de sortir du 
cantonnement en dehors des heures de travail ; des permissions peu
vent leur être accordées pour chercher un emploi dans la colonie en 
vue de l’admission à la relégation individuelle.

La désignation des colonies où seront envoyées les sections mo
biles et des travaux en vue desquels aura lieu cet envoi doit être, 
aux termes de l’article 4 du décret du 20 novembre 1885, déterminée 
par décrets rendus en conseil d’État. Ces décrets n’ont pas encore été 
promulgués (1) ; mais en présence des documents fournis par l’ad
ministration et faisant connaître que l’on se propose d’affecter l’une 
des deux premières sections constituées au domaine de la Ouamené 
(Nouvelle-Calédonie), l’autre au Haut-Maroni, la commission de clas
sement désigne pour la Nouvelle-Calédonie ou pour la Guyane, sui
vant le cas, les hommes qui devront plus tard constituer ces sections.

/ '
Femmes relégables.

La proportion des femmes dans le nombre total des relégués aug
mente mais d’une manière fort peu sensible : 10,7 p. 100 en 188G, 
10,8 p. 100 en 1887, 11,0 p. 100 en 1888. Il n’y a rien à ajouter aux 
constatations faites dans nos précédents rapports au sujet du peu d’u
tilisation que présentent ces femmes sur les lieux de relégation : 
usées pour la plupart avant l’âge par la débauche et par l’ivrognerie 
ayant passé, un grand nombre du moins, par les hôpitaux des grandes 
villes, elles offrent peu de ressources pour la colonisation.

Nous signalerons au sujet des femmes reléguées une question qui 
peut présenter un certain intérêt : c’est celle des enfants que les

(1) Ces décréta on t été prom ulgués i\ la  da te  du  10 février 1889.
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détenues sont autorisées en France à conserver avec elles jusqu’à 
l’âge cle quatre ans. La même règle doit-elle être appliquée aux relé
gables? Dans ce cas leur départ de France pourrait pour ce motif être 
retardé pendant plusieurs années et la séparation devenir particu
lièrement pénilde. Doit-on les autoriser, peu t-être même les obliger 
à emmener leurs enfants avec elles dans la colonie? Ce sont là des 
questions qu’il ne nous appartient pas de résoudre mais sur l’impor
tance desquelles nous avons cru utile d’appeler la haute attention 
de l’administration.

Dispense provisoire de la relàgation.

Le nombre des relégués qui sont reconnus dans l’impossibilité de 
partir immédiatement pour les colonies reste constant, 10,3 p. 100 
en 1887, 10,3 en 1888, mais la répartition de ces individus entre la 
dispense provisoire et la dispense définitive s’est un peu modifiée. La 
commission de classement qui connaît les difficultés résultant de la dis
pense définitive ne la propose immédiatement que lorsque la nécessité 
lu i en est absolument dém ontrée; aussi la proportion des dispenses 
provisoires s’est élevée de 5,0 p. 100 à 6,0 p. 100, pendant que celle 
des dispenses définitives s’abaissait de 5,2 à 3,7.

La durée de la dispense provisoire est tan tô t d’un an, tantôt de 
six mois; ce dernier cas se présente surtout lorsque les constatations 
médicales ne paraissent pas très précises ot qu’il semble préférable 
de faire passer le relégable devant une commission différente de la 
première.

Les difficultés que l’on a rencontrées dans lo fonctionnement des 
commissions médicales sur certains points du territo ire  font que 
quelques relégués dispensés provisoirement de départ n’ont pu être 
examinés à la fin de la période do dispense ; il y a actuellement 
vingt-deux individus dont la dispense est term inée et dont les dos
siers n ’ont pu, par suite de cette circonstance, être encore transm is 
à la commission de classement.

La commission de classement a examiné à nouveau 62 dossiers de 
relégables ayant profité d’une dispense provisoire de départ et a émis 
les avis suivants :

Dispense

définitive.

Prolonga
tion de la 

dispense 
provisoire.

1" Section 

mobile.

Relcgration 
collective 

à la 
Nouvelle- 

Calédonie.

Relégalion 
collective 

à la 
Guyane.

H o m m e s ............................ 31 2 » 7 9
F e m m e s ............................... 3 2 » 0 2

34 4 1 13 11
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En 1887 sur 48 dossiers, 23 avaient motivé une dispense définitive; 
en 1888 cette proportion est passée de 48 p. 100 à 54 p. 100.

La dispense provisoire présente donc une u tilité incontestable: elle 
m aintient en France, chaque année, sous un régime perm ettant 
d’améliorer leur santé, 20 à 30 condamnés qu’il faudrait sans cola 
classer dans la catégorie des individus dispensés définitivement.

Dispense définitive de la relégalion.

Nous abordons ici l’une des plus grandes difficultés du fonction
nement de la relégation. A la fin do 1887 le nombre de relégables re
connus dans l’impossibilité de partir aux colonies était de 2!) ; il s’é
levait à 37 à la fin de janvier 1888, époque à laquelle un  décret en 
date du 30 janvier accorda à 2‘J d’entre eux la grâce de la relégation. 
Mais cette mesure, que pour la seconde fois M. lo garde des sceaux 
avait bien voulu présenter à l’approbation de M. le Président de la 
République, n’était pas et ne pouvait pas devenir une solution nor
male do la question des dispenses définitives : d’une part, il était bien 
évident que le législateur n'avait pas voulu accorder en principe.la 
grâce de la relégation à des condamnés, uniquement parce qu’ils 
étaient reconnus incapables de supporter, soit la traversée, soit le 
climat des colonies ; de l’autre, il était non moins certain que la grâce 
n’aurait pour résultat que de relancer ces individus dans l’existence 
antérieure devant fatalement aboutir à de nouvelles condamnations, 
puis à la relégation. Et en effet parmi les 90 relégués qui ont profité 
des deux décrets desO septembre 1887 et 30janvier 188S, 42 sont déjà 
revenus devant les tribunaux et 17 ont été de nouveau condamnés à 
la relégation. Dans ces conditions M. le garde des sceaux a fait con
naître  qu’il était impossible de recourir de nouveau à une mesure de 
grâce et le nombre des condamnés s’est accru peu à peu de manière 
à atteindre actuellement le chiffre de 74 (08 hommes et G femmes).

La commission de classement doit signaler cette situation dont la 
gravité n’échappera à personne. Il y a actuellement des relégables qui 
ont term iné leur peine principale depuis plus de 20 mois, qui, après 
avoir bénéficié d’une dispense provisoire de départ d’un an, ont été 
déclarés par la commission médicale inaptes à supporter l’envoi aux 
colonies. Le régime à leur appliquer peut-il être déterminé par un 
règlement d’administration publique? Une disposition législative est- 
elle, au contraire, indispensable pour constituer une sorte de dépôt- 
infirmerie destiné à les recevoir en France ? La commission de classe
ment n’a pas à traiter cette question ; elle ne peut que la signaler à 
la haute attention de M. le m inistre de l’intérieur.

Il est possible d’ailleurs que certaines commissions médicales aient 
porté sur le compte des relégables des appréciations un peu pessi
m istes: c’est ainsi qu’un individu su r lequel on avait constaté en oc
tobre 1886 une bronchite chronique spécifique, qui avait obtenu par
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suite la dispense définitive de la relégation e t avait bénéficié d’un des 
décrets de grâce, a été repris, et qu’une nouvelle commission médicale 
n’a plus constaté, en mai 1888, qu’un asthme léger et l’a déclaré relé- 
gable. Il faudrait, si la dispense définitive devait en traîner la libéra
tion, qu’elle ne piit être prononcée qu'après examen d’une commis
sion spéciale dont feraient partie des médecins de la marine connais
sant plus spécialement le climat des colonies.

Sursis à la relégalion.

Pendant l’année qui vient de s’écouler, la commission de classement 
a proposé d’accorder la libération conditionnelle et à la suite un 
sursis à la relégation à neuf hommes. Huit de ces propositions ont été, 
après avis de la commission spéciale de la libération conditionnelle, 
accueillies par M. le ministre de l’in té rieu r; une a été repoussée et le 
relégué qui en avait été l’objet a été désigné pour la première section 
mobile.

Ces chiffres n’indiquent pas d’ailleurs exactement lo nombre réel 
de relégués qui ont pu proliter d'un sursis à la relégation et qui en 
1888 s’est élevé à 12. Dans quelques cas les directeurs des maisons 
centrales adressent des propositions de libération un temps assez 
long avant l’expiration do la peine principale ; lorsque ces propo
sitions sont accueillies les dossiers ne sont pas transmis à la commis 
sion de classement.

Jusqu’à présent aucun libéré conditionnel soumis à la relégation 
n’a été l’objet d’une mesure m ettant fin au sursis à la relégation. 
Nous devons faire rem arquer à ce sujet qu’il est nécessaire, princi
palement à ce point de vue, que les dossiers arrivent à la commission 
un mois au moins avant l ’expiration de la peine, pour que, si une 
mesure de sursis à la relégation paraît possible, cette proposition 
puisse être suivie d’effet. Nous rappelons en effet, qu’ainsi que nous 
l’avons indiqué dans nos précédents rapports, la mesure si utile de 
sursis à la relégation devient inapplicable dès que la peine principale 
est expirée.

Service m ilitaire des relégués.

Le décret du 26 novembre 1888 a réglé les conditions dans les
quelles les condamnés à la relégation doivent satisfaire aux exigences 
du service militaire. Ce décret, dont la commission de classement 
avait signalé la nécessité (I), a été élaboré par le conseil d’État de

( 1 ) Au moment de la  prom ulgation de co décret, 58 relégables é ta ien t m aintenus en 
F rance, quelques-uns depuis près de deux ans, parce qu’ils éta ient par leur Age 
soumis aux exigences du service m ilitaire dans l'arm ée active e t que l’on ne pouvait 
prendre aucune décision au  su je t de leur classem ent.
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manière à ne pas faire de la condamnation une prime «i la lâcheté, 
sans perm ettre de mêler dans les rangs de l’armée des hommes que 
leur inconduite et leur immoralité rendra indignes d’y porter les 
armes. Ce sont ces dispositions d’ailleurs qui ont été reproduites dans 
la nouvelle rédaction do la loi militaire votée par la Chambre des 
députés.

Les relégués individuels fout leur service actif dans le corps des 
disciplinaires coloniaux ; ils sont affectés, pour le service dans la ré
serve ou dans l’armée territoriale, à un corps colonial désigné par le 
ministre de la marine et des colonies.

Les relégués collectifs sont considérés en temps de paix comme 
étant en état de détention et no sont pas appelés par suite à servir 
activement. En cas de mobilisation, le ministre de la marine et des 
colonies les utilise comme il le juge utile soit dans un corps armé soit 
clans un service quelconque.

Les dossiers des 58 relégués dont la situation était pondante jusqu’à 
la promulgation du règlement ont été do suite renvoyés à la 
commission, mais celle-ci n’a pu ém ettre d’avis que pour 19 d’entre 
eux(l) ; les autres ne se trouvaient pas dans les conditions prescrites 
par l’art. 1er du décret. Il est indispensable en effet que le dossier con
tienne toutes les indications relatives soit au tirage au sort, soit au 
passage devant le conseil do révision et pour un grand nombre ces 
formalités n’avaient pu être remplies.

Les 19 relégués sur lesquels la commission a pu émettre un avis 
ont été répartis de la manière suivante :
Itelégation individuelle. (Versem ent au  corps des disciplinaires co lo n iau x )... 3
lîclégation collective. (Nouvelle-Calédonie).....................................................................  1

— — (G uyane)...........................................................................................  15

Renvoi a u  m inistre cle la justice en vue de la grâce.

Les fausses applications de la loi devenant de plus en plus rares, 
le nombre des propositions de grâce pour cc motif est tombé de 
2,2 p. 100 en 1880 à 1,2 en 1887 et 0,9 en 1888. Les causes sont les 
suivantes :

Condam nations pour m endicité simple ou pour filouterie il'aliinents
comptées comme ren tran t dans lo § i  do l’a r t .  2 .................................. 3

Condam nation pour coups e t blessures vo lon taires.................................... 1
Condam nation pour contravention :'i un a rrê té  d ’expulsion..................  1
il condam nations seulem ent à  plus de 3 mois de p rison ......................... 1
3 condam nations seulem ent du  § 3 ou G seulem ent du  § i ..................  1
Condamné ayan t p lus do CO ans h  l’expiration de sa  pe ine ..................  1
Condamné ayan t moins de 21 ans h l ’expiration de sa  p e in e   1

9

Ainsi que nous l’avons fait déjà rem arquer, la grâce qui remédie à
(1 ) L a  différence entre ce chiffre e t celui de 20 porte  plus h a u t à  la  statistique 

des travaux  tie n t à  cc qu ’antérieurem ent au  décret du  2 0  novem bre, un dossier 
a v a it été renvoyé ft la  commission parce que l’on a v a it reconnu quo le relégabta 
n 'é ta it pas soumis la loi m ilitaire.

T . * tit, 4
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l’erreur du jugem ent ne constitue dans la plupart des cas qu’un 
ajournement à la relégation.

Depuis la mise en application de la loi du 27 mai 1885, 71 individus 
ont bénéficié dans ces conditions de mesures de grâce ; le départe
ment de la justice a bien voulu, sur notre demande, faire suivre leurs 
casiers judiciaires.

42 ont été déjà l ’objet de nouvelles condamnations et la relégation 
a été infligée, cette fois à raison, à 13 d’entre eux.

D’autre part, la commission a adressé en 1888, 8 demandes de grâce, 
fondées presque toutes sur ce lait que les individus qui en étaient 
l ’objet avaient été ou auraient dû être l’objet d’une proposition de 
libération conditionnelle et que cette mesure était devenue impossible 
par le motif que la peine principale était remplie.

L’observation que nous avons indiquée pour le cas précédent se 
représente encore ici. Depuis le commencement rtc nos travaux, on 
effet, 2 i  grâces proprement dites ont été accordées sur notre propo
sition; 4 graciés ont été repris. Iis avaient été proposas par la com
mission de classement en raison do leur excellente conduite en p ri
son, de leur repentir, du peu de gravité relative des fautes commises. 
L’un d’eux s’ôtait tout particulièrem ent distingué lors d’un incendie 
dans une prison où il était détenu, un autre n’avait jam ais été con
damné que pour le même délit (vol de charbon à la surface du sol). 
18 p. 100 des individus graciés sur notre proposition sont donc de 
nouveau tombés sous l’application des lois pénales; c’est là une pro
portion' considérable, mais serait-ce un motif pour renoncer à ces 
propositions? Tant que le sursis à la relégation sera forcément lié à la 
libération conditionnelle, nous pensons qu’il est indispensable de les 
maintenir. Il y a peut-être un certain nombre d’individus qui profite
ron t de ces mesures de faveur et qui, frappés par la crainte de la 
relégalion, s’efforceront peut-être do modifier leur genre de vie.

L ieux de relbgaüon.

La répartition des 960relégués collectifs entre les lieux de reléga
tion désignés par les décrets des 2G novembre 1885 et 20 août 1880 a 
été faite de la manière suivante :

HOMMES

9

Sections
mobiles.

nclégalion
ordinaire.

FESIMES TOTAL

Ile des P in s ................................. 69 186 44 299

G uyano ........................................ 57 543 61 661

126 729 105 960
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Il y  a lieu (le rem arquer d’ailleurs que ces chiffres se rapportent 
aux avis primitifs émis par la commission (le classement et que des 
modifications parfois assez importantes se produisent plus tard.

C’est ainsi que par suite d'un état sanitaire empêchant le départ 
d'un convoi pour la Guyane au mois de mars,

9 condamnés destinés ci la 2° section mobile ont été proposés par la 
commission pour passer dans la l ro section;

10 condamnés destinés à la 2J section mobile sont passés dans la 
l re section ;

109 condamnés destinés à la Guyane (relégation simple) ont été pro
posés pour la Nouvelle-Calédonie;

18 femmes destinées à la Guyane ont été proposées pour la Nouvelle- 
Calédonie.

Les convois partis en 1888 ont emmené:

1IOM.MKS l'K.lMES
—

.2 f 1/5 tr. 5  g .£"3 I.Ë
s

es t j es S O
”3 — S a ■c. —  

a g
•Q» ~ H

~.£ e «  W

i6  m ars........... /l 81 213 J> 24 322 pour la Nouvelle-Calédonie.
17 m a r s ......... 3> » Tt u r>3 r>3 Idem
2 5  septem bre . 3) If) 2«r> j) '2/1 24 pour la Guyane.

5  octobre . . . / 3 7 lue» t 2 r> 324 pour la Nouvelle-Calédonie.
20 novem bre . )) ■H 13(i » 3 0 170 pour la Guyane.

T o tau x .. .  . 11 ■147 740 1 i n c 1 .0 5 r>

Si on ajoute à ces chiffres ceux des départs de 1880 et do 1887 on 
voit que les 10 convois ont emmené:
En Nouvelle-Calédonie 1.002 hommes, 135 femmes, total 1.137 
A la G u y a n e .................  1.050 — 102 — — 1.152

Total général. . . 2.289

Le nombre des individus à expédier aux colonies était de 314 au 
1er janvier 1889, mais il y a toujours un certain nombre d’entre eux 
qui pour une raison quelconque (maladie, peine ne pouvant pas être 
term inée avant le débarquement, etc.) sont retenus en France. D’au
tre  part, les convois sont normalement de 300 hommes et de 30 fem
mes. Ces deux causes expliquent le maintien en France d’un nombre 
de relégables supérieur aux prévisions premières et qu’il paraît diffi
cile do réduire au-dessous de 300 en moyenne, en admettant d’ailleurs 
que pour la Nouvelle-Calédonie on embarque sur le même navire, 
dans des entreponts différents, des transportés et des relégués.
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Décès.

Le chiffre des décès est presque exactement le même qu’en 1887 ; 
24 au lieu de 25. Le nombre d’individus sur lesquels porte cette cons
tatation est un pou plus élevé que l’année dernière (1); on peut donc 
affirmer que ces individus, quoiqu’ils soient anémiés, usés p a rle  vice 
et les privations, quoique plus du quart d’entre eux aient été consi
dérés comme incapables provisoirement ou définitivement d'être expé
diés aux colonies, supportent dans de bonnes conditions l’existence 
dans les prisons métropolitaines.

Situation des relégables au  31 décembre 1888. 

La situation au 31 décembre 1888 est la suivante:

IIOMSIES FEMMES TOTAI,

Relégables à expédier r ux colonies

Relégation indîviduello................................... 3 1 4
Prem ière section m obile................................ 24 J> 24
Deuxième section m obile................ ..............
Relcgation collective ( Nouvelle-Calédonie 

proprem ent d ite. ( Guyane....................

25
01

184

71
25
21

25
80

205

Total des individus à expédier aux colonies 207 47 344

Relégués maintenus dans la métropole.

Dispenses provisoires....................................... 59 18 77
Proposés pour dispenses définitives.............. r>8 0 74
Proposés pour sursis u la relcgation.. » » 31
Proposés pour la g ràcc ...................................
Ajournés parce que leur situation militaire 

n ’est pas connue exactem ent.....................

3

39

i

3>

4

39

Total des individus m aintenus dans 
la m é tro p o le ................................... 169 25 194

Totaux généraux................................. 406 72 538

(1) L a  population su r  laquelle portent les observations do la commission de classe
m ent e t qui comprend les relégués depuis lo moment où leur dossier a rrive  A la  com
mission jusqu’il celui où ils p a rte n t pour les colonies, a  été en moyenne de 590 pen
dant cetto année e t do 550 en 1887.
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T R O I S I È M E  P A R T I E  

Statistique.

Les résultats recueillis s’appliquent aux 1.131 condamnés qui en 
1888 ont été l’objet, pour la première l'ois, de propositions de la 
commission (1).

É tat civil. — Age.

Les relégables se décomposent au point de vue de l’àge de la 
manière suivante :

HOMMES FEMMES

Nombre. 0/0 Nombre. O/O

D e a i  à a5 ans..................................... 89 9 6 5
Do 26  à 3o ans..................................... 150 •12 14 11
Do 3 i  à /10 ans..................................... 368 37 32 25
De 4 i  à 5o ans..................................... 274 27 37 30
Do 5 i  à Co ans..................................... 149 15 36 2 Ü

T otal ............................... 1 .0 0 6 125

L’âge moyen est actuellement de 38 ans 9 mois pour les hommes, 
de 42 ans 9 mois pour les femmes. Il reste à peu prés stationnaire 
pour celles-ci, ce qui ne répond guère aux prévisions que nous avions 
exprimées dans notre premier rapport ; pour les hommes il s’abaisso, 
mais plus lentement que nous le supposions, 40 ans, 39 ans 1/2, 
38 ans 9 mois. Les vagabonds d’habitude, les vieux récidivistes n’ont 
pas encore été tous atteints.

Ce qui, à ce point de vue, offre le plus de gravité est le nombre 
considérable, croissant rapidement (non seulement proportionnel
lement, ce qui était prévu, mais encore d’une manière absolue) des 
jeunes gens relégables. L’an dernier dans une période de 13 mois on 
en comptait 54 ; cette fois, en 12 mois, le nombre s’élève à 89 ; il y a 
là l’indication d’un état moral dont la gravité a déjà été signalée dans 
les statistiques judiciaires.

Le nombre des enftints naturels est de 73(61 hommes, 12 femmes),

(1) Los renseignements statistiques no sont pas relovés lorsque la commission émet 
un  avis préparato ire  ; ils ue le sont que lors clu prem ier av is p o rtan t proposition e t 
no lo sont plus quand les dossiers, pour une cause quelconque, sont soumis à  un 
nouvel exam en. L a  différence en tre  les chiffres su ivants e t ceux qui résu ltera ien t 
do la statistique des trav au x  insérés p lus hau t tien t cc que dans les ajournem ents 
prononcés p a r suite de la non prom ulgation de la  loi du  service m ilitaire, les uus ont été 
considérés comme des avis définitifs, p a r  su ite inscrits aux statistiques précédentes, 
les au tres comme de simples supplém ents d’instruction.



54 CODE l’ÊNITESTfATltE

la proportion s’élève à 6,4 p. 100 ; c'est une augmentation par rapport 
à 1887, mais co chiffre reste encore, contrairement à co qu’on pourrait 
prévoir, notablement au-dessous de la proportion des naissances 
illégitimes dans le nombre total des naissances.

Situation do famille.

La répartition au point de vue de la situation de famille, est la 
suivante :

HOMMES l'EMM çs____

Nombre. 0/0 Nombre. 0/0

Célibataires.............................................. 760 70 51 /il
Maries avec e n fa n ts .............................. 8.') 5!« 2'i 3 33Mariés sans e n fa n t ................................. 99 18
Veufs avec en fan ts ................................. 27 23
Veufs sans e n fa n t.................................. • 35 <1

T otaux ......................... 1.000 125

Parmi les individus mariés 110 hommes (50 p. 100) et 27 femmes 
(04 p. 100) étaient séparés de fait.

Ce tableau ne donne Heu qu’à une rem arque, la diminution du 
chiffre des hommes célibataires et l’augmentation de celui des hommes 
mariés, ce qui correspond, jusqu’à un certain point, à une réduction 
de l’âge moyen.

Instruction.
Le degré d'instruction relevé d’après les instructions fournies par 

les directeurs des établissements pénitentiaires est le suivant :

HOMMES FEMMES
iMUVHNlXU 

des années 1887-88 
0/0

Nombre. 0/0 Nombre. 0/0 Hommes Femmes

i r* catégorio : Complètement 
ille ttrés................................... 299 30 52 h2 30 39

2 ° catégorie: Sachant lire et 
écrire ..................................... 001 00 00 53 53 51

3° catégorie : Ayant une ins
truction  é lém en ta ire .......... 95 9 7 5 15 10

4° catégorio : A yant uno ins
truction  supérieu re ............ 11 1 » » 2 »

1 . 0 0 0 125
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Les cliilïYes correspondant à 1888 différent peu de ceux du précé
dent l'apport : nous avons cru utile d’y joindre le relevé des obser
vations laites dans les deux dernières années sur 2.414’ dossiers, 
chiffre assez considérable pour qu’on puisse établir une comparaison 
sérieuse avec les statistiques générales. Ce rapprochement présente 
lo plus grand intérêt. Los condamnés hommes ayant de 3S à 39 ans en 
moyenne, il convient de comparer la proportion des illettrés avec 
celle des conscrits de la période 1869 à 1871, ou dos hommes qui se 
sont mariés vers 1870(1). Or ;i ces deux époques la proportion des 
illettrés n’atteignait pas 20 p. 103 ; elle est de moitié plus élevée pour 
les hommes relégables. Quant aux femmes, la proportion des femmes 
dont l’absence d’instruction était constatée en 1872 (2) n’atteignait 
pas 33 p. 100 ; elle est au contraire pour les relégables de 39 p. 100. 
C’est là une des constatations des plus évidentes des résultats de 
l’instruction sur la diminution de la criminalité.

Parmi les 1:2 condamnés ayant reçu une instruction supérieure, on 
peut citer des individus se disant hommes de lettres, anciens journa
listes déclassés ayant passé par tous les métiers pour aboutir à la 
relégation, un bachelier ès sciences, un processeur de l’Université qui, 
après avoir commis par entrainement une faute dans sa jeunesse, a 
perdu sa position et de chute en chute est tombé dans le vagabondage 
et est devenu un pilier de prison.

Lo tableau suivant fait connaître les motifs des condamnations qui 
ont entraîné la peine de la relégation(3).

TABLEAU

(1) Co sont ces renseignements f[uc donnent les statistiques annuelles. Nous avons 
dû naturellem ent nous reporter aux aitneos pendant lesquelles les hommes ayan t 
l’Age moyen des relégués ont tiré  au so rt ou se sont m ariés : les résulta ts que l’on 
consta terait si l’on sa rapporta it à  l ’époque actuelle, où le nombre des illettrés a  
diminué déjà  do plus d ’un tiers par rappo rt A co que l'on consta ta it on 1872, seraient 
évidem m ent inexacts.

(2) T/ago moyen du  m ariage é tan t do 2 2  ans pour le.- femmes nous avons comparé 
les relégablss do 40 ans en moyenne aux  femmes qui se sont m ariées en 1872.

(3) En cas do condam nation pour plusieurs délits, cette  condam nation a  toujours 
é té rangéo dans la  catégorio classée la prem ière parm i les infractions pénales énoncées 
dans la  loi du  27 mai 1885.
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Ainsi que nous l’avons déjà indiqué, la proportion des condamna
tions pour vol, escroquerie, etc., augmente :t mesure que diminue 
celle des condamnations pour vagabondage. Aux vagabonds habitués 
à  errer dans les villages, incapables pour la plupart de commettre un 
crime, n’en constituant pas moins un danger pour le pays, qui dès le 
début, ont été saisis par la relégation, succèdent peu à peu des voleurs 
de profession condamnés à de longues peines ou ayant réussi à se 
soustraire aux premières poursuites, les hommes parmi lesquels se 
recrute l’armée du crime et dont l’envoi aux colonies débarrassera la 
métropole d’un véritable péril.

N ature des peines a ya n t entraîné la relégalion.

La classification des condamnés dans les quatre catégories prévues 
par l’art. 4 de la loi du 27 mai 1885 (1) est indiquée par le tableau 
suivant :

HOMMES FEMMES TOTAL TOTAL
0 /0

Nombre. 0 /0 Nombre. 0 /0 Nombre. o/n en
1887.

en
1888.

i r* c a té g o r ie .. . .
2 " ---
3» —  . . .  

4« -  . . .

2>
45

687
274

s

4
69
27

»
2

105
18

■ s 
2  

84 
24

s

47
792
292

î

4
70
26

S
4

64
32

J>
4

60
32

T otaux . . . . 1.006 125 1.131

La proportion des condamnés pour petits faits, vagabondage, in
fraction à une interdiction de résidence, diminue naturellement ; les 
détenus des maisons centrales ayant eu à subir un emprisonnement de 
deux à trois ans de prison commencent à arriver à l’expiration de 
leurs peines.

Nombre de condamnations encourues p a r les relégables.

Les relégables sont classés, en ce qui concerne les condamnations 
antérieures à celle qui a prononcé la relégation, de la manière suivante:

(1) E n  cas de condam nation pour p lusieurs m otifs, cette  condam nation a  toujours 
é té  rangée dans la  catégorio classée la  prem ière parm i les poines énoncées dans la  
loi du 27 mai 1885,
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NOMBRE

DE CONDAMNATIONS
I1ÉCIDIVISTES

NOMBRE

DE CONDAMNATIONS
nÉcuiivrsTEs

2 ............................ 3 D o I I  à  l5  .................... 235
3 ....................................... 32 D o iG à  20 ..................... 112

4 ........................... r>o Do a i  ii 3 o ................... <J9

5 ........................................... 88 Do 3 i à  4o ..................... 20

G..................... .................. •113 D o 4 i  à  5o ................... 5
106 A u-dessus do 5 o ............ 1

8 ........................................... 77
g ............................ 09

1 0 ............................ 88 T o t a l .  .................... 1 .1 3 1

Au total 13.075 condamnations, soit 11,6 par récidiviste.
Tandis que pour l’âge moyen l’abaissement est beaucoup moins 

rapide que nous l’avions supposé, la réduction du nombre moyen des 
condamnations encourues suit une marche normale résultant de la 
disparition successive de nos statistiques des vieux habitués de prison : 
de 14,9 en 1886, le nombre moyen des condamnations est tombé à 12,3 
en 1887, à U ,6 en 1888.

Nous signalerons, comme dans les rapports précédents, quelques- 
uns des condamnés comptant les casiers judiciaires les plus remplis, 
dont la carrière pénale nous a paru présenter un certain intérêt.

A. — 58 ans, s’est engagé à 10 ans, en 1850, et la môme année a été 
condamné pour vol d’elTets : un peu plus ta rd  le conseil de guerre le 
condamnait pour voies de faits envers un supérieur à la peine de mort 
qui fut commuée en dix ans de travaux publics ; puis en 1860, pour 
vol, à cinq ans de réclusion, ce qui l’excluait de l’armée. Après sa 
sortie de prison, en 1865, on relève de légères condamnations ju s 
qu’en i 873, époque à partir de laquelle il entre en prison quatre ou 
cinq fois chaque année. Il compte au total 52 condamnations dont une 
à cinq ans de réclusion, une à dix ans de travaux publics et les cin
quante autres représentent seulement soixante-huit mois de prison. 
Ce n’est pas un homme dangereux, mais un vagabond qui ne peut 
pas s’habituer, au travail.

B. — 55 ans. Il en est de môme de celui-ci qui sur 54 condamnations 
s’élevant à cent soixante-huit mois de prison (1) ne compte que deux 
condamnations pour vol, le chiffre strictem ent nécessaire pour pou
voir être relégué. C’était un homme très malade au moment de sa 
condamnation: il a bénéficié d’une proposition de dispense définitive 
de départ. U est m ort peu de temps après.

(1) Ces indications ne so rapporten t qu’aux peines prononcées : elles ne com 
prennent pas la  durée des détentions préventives,
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C. — 57ans. Go relégableau contraire est un homme violent qui, après 
avoir dès l'âge de 16 ans été condamné à plusieurs reprises pour ou
trages aux agents, rébellion, etc., a commence à voler à 21 ans. 
Depuis, les condamnations pour chasse, ivresse, outrages aux agents, 
s’ajoutent chaque année aux condamnations pourvo i et vagabondage 
et il compte actuellement 06 condamnations s’élevant à cinq ans de 
réclusion et quinze ans de prison.

D. — 51 ans. A 10 ans cet individu est condamné, pour vol, à être 
maintenu en correction .jusqu'à l’âge de 20 ans : aussitôt sorti de la 
maison d’éducation correctionnelle, il se livre au vagabondage et, 
moins de deux ans après, il est condamné à treize mois de prison, 
pour vol. La manie de vagabondage se jo in t chez lui à la paresse; il 
ne peut s’habituer à l’obligation de résidence et il accumule ainsi 
7G condamnations dont 58 pour rup tu re  de ban. Dès que la surveil
lance de la police est abrogée, il est poursuivi pour infraction à l’in
terdiction de résidence. Condamné trois fois depuis 1886 à la prison 
pour des délits entraînant la relégation, les tribunaux omettent de 
lui appliquer cette peine ; ce n’est qu’à la quatrième poursuite que 
sa situation de relégable est constatée. C’est un homme qui malgré 
les 23 ans qu’il a passés dans les prisons est encore en mesure de 
supporter très bien le climat des colonies.

RÉSUM É

L’expérience de trois années d’application de la loi du 27 mai 1885 
perm et aujourd’hui de constater d’une manière un peu précise les 
conséquences pratiques de cette loi, peut-être même aussi ses consé
quences morales. Quant à la question économique elle échappe com
plètement à notre appréciation. A partir du moment où les relégués 
quittent la te rre  de France, la commission de classement n ’a plus 
naturellem ent à s’occuper d’eux -, co sont les rapports de l’adminis
tration coloniale qui perm ettront de se rendre compte des résultats 
obtenus sur les lieux de relégation, de la somme de travail, proba
blement peu élevée, que ces quelques milliers de bras auront ap
portée à l’œuvre de la colonisation.

En serait-il ainsi d’ailleurs, le principal but de la loi n’en serait 
pas moins atteint. Le législateur de 1885 s’est tout particulièrement 
inspiré d’une pensée, expulser du continent les malfaiteurs d’habitude ; 
c’est là le principe de la loi, un principe qui, nous le disions dans 
notre premier rapport, a été en France l’objet d’une approbation 
presque unanime. Le but a-t-il été complètement atteint ? Tous les 
malfaiteurs d’habitude sont-ils frappés ?

Le texte de la loi, l’application qui en a été faite ne perm ettent-ils 
point à un nombre relativement considérable d’échapper à cette me
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sure de préservation locale ? Nous nous garderions d'affirmer le con
traire , mais la loi est perfectible, on peut la modifier de manière à 
étendre son action, des mesures peuvent être prises pour dim inuer 
le nombre des individus qui, bien que relégables, échappent à la 
condamnation.

Ce qui est certain, ce que la commission de classement peut affir
mer, c’est que tous les récidivistes frappés de la relégation sont véri
tablement des malfaiteurs d’habitude et que l’expatriation même de 
ce nombre réduit d’individus constitue un bien pour le pays.

Les conséquences pratiques do la loi sont les suivantes :

5.302 (i) condamnations à la relégation ont été prononcées.
2.389 condamnés à la relégation ont été expédiés aux colonies ;

344 — — sont prêts à partir ;
194 — — ont term iné leur peiné et sont rete-

Le nombre des condamnations pour vagabondage est tombé de 
18.082 en 1885 à 17.422 en 1887, soit une réduction de 3,7 p. 100.

On a critiqué le grand nombre de décrets qu’a nécessité l’applica
tion de la loi du 27 mai 1885; cette réglementation s’est encore aug
mentée en 1888 d’un nouvel acte: celui qui détermine la manière 
dont les relégués satisferont aux obligations du service militaire. Il 
était pourtant nécessaire de réglem enter le mode d’exécution de la 
loi et quand même ce n’eût pas été une prescription légale, il était 
préférable de le fixer par voie de décrets plutôt que d’en laisser l’ap
plication à l’appréciation des gouverneurs des colonies. Il est d’ailleurs 
une considération sur laquelle nous croyons devoir insister, c’est la 
nécessité de règlements distincts s’appliquant aux catégories diffé
rentes de condamnés. Ce que la commission de classement croit 
indispensable, c’est la division, non seulement sur le papier, mais 
encore d’une manière effective, dos relégables en groupes perm ettant 
de séparer de la masse certains éléments, utilisables pour la colonisa
tion, présentant quelques chances d’amendement.

S’il faut, pour lo moment, renoncer en fait à la relégation indivi
duelle, ce que nous constatons avec regret, on doit chercher à tire r 
tout le parti possible des sections mobiles, à les constituer solidement, 
à leur trouver un travail utile.

(1) L a  différence en troce  chiffre do 5.302 e t le total 4.097 dos condam nés est mo
tivée p a r  les fa its suivants : 1 ‘ les condam nés aux  trav au x  forces ne son t pas compris 
dans ce dern ier chiffre ; 2° un  certa in  nom bre de relégables sont décédés; 3“ cor. 
tains relégables ont encouru p lusieurs  condam nations. . . .

(2) Ainsi quo nous l ’avons indiqué plus h au t, un certain  nombre do ces indiv idus 
o n t été déjà condam nés do nouveau.

nus provisoirement ou définitivement 
en raison de leur santé ou pour 
différentes causes ;

1.086 sont en cours de peine en France;
185 (2) — ont été mis en liberté par mesure de 

grâce ou de libération conditionnelle.
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Au point de vue moral, si l'on constate une diminution dans la  po
pulation des prisons, il ressort des documents recueillis pour la sta
tistique de 1887 que, tout au moins jusqu’il cette époque, la criminalité 
n’avait guère diminué, que la crim inalité spéciale aux récidivistes en 
particulier s’était élevée; nous avons déjà fait rem arquer en outre 
que le nombre des jeunes gens atteints par la relégation augmente 
dans une proportion considérable.

On ne saurait dire, comme nous l’espérions au début de nos travaux, 
que la crainte salutaire do. l’envoi aux coloniesapuempêcher certains 
délits, diminuer le nombre de rechutes pénales. L’envoi aux colonies 
n’est pas un sujet de crainte pour la plupart des condamnés et dans 
un très grand nombre de dossiers nous rencontrons l’expression du 
désir de partir, surtout pour la Nouvelle-Calédonie. Les relégués 
savent que dans la métropole, s’ils sont rendus à la liberté ils seront 
sans doute repris et qu'il faudra peut-être se soumettre au régime 
sévère des maisons centrales; ils savent aussi, par ce qu’ils ont en
tendu raconter, ce qu'est devenue depuis 1854 la peine des travaux 
forcés et ils se disent que le régime de la relégation no doit pas être 
plus dur. Aussi, tant qu'on n’aura pas réformé le régime de la trans
portation, tant que les malfaiteurs ne seront pas convaincus qu’aux 
colonies, transportés ou l’elégués, ils seront obligés de travailler, il 
ne faut pas se faire d’illusion : la loi de 1885 ne produira aucun eflet 
moral.

Le Conseiller d ’É lat, président, 
Rapporteur de la Commission de classement, 

Paul Disr.KHE.



♦



C O N S E I L  S U P É R I E U R  D E S  P R I S O N S

SESSION DE FÉVRIER 1889 

(Noies et compte rendu analytique)

Constitution tlu conseil supérieur pour l'année 1889. — Les travaux des commis
sions. — Le projet do règlement général de L'emprisonnement individuel. — Les 
dépenses de constructions cellulaires. — Les projets intéressant l.i création de 
maisons de travail. — Nombre et contenance des prisons cellulaires eu Fronce. 
Préparation du l ’exposition pénitentiaire spéciale. — Classement des'prisons 
nouvelles de Tarbus, des Hables-d'Olonne et de Saint-Etienne. — Questions 
concernant les réclamations d’industriels libres contre le travail^ pénitentiaire. — 
Les travaux possibles en régie au compte do l’E tat.

Ls mardi, 12 février 1889, ;ï 10 heures du matin, le conseil supérieur 
des prisons s’est réuni au ministère de l'intérieur, rue Gambacérês, 11. 
En l’absence do M. Schœlcher, sénateur, son collègue, M. Parent, 
prend la présidence.

Il rappelle que depuis sa dernière session, le conseil supérieur a 
perdu un de ses membres les plus éminents. M. le sénateur Michaux, 
qui avait été directeur dos colonies, était un m aître dans la science 
pénitentiaire. Pendant toute sa vie, il s’est occupé avec la plus grande 
compétence et avec un dévouement à toute épreuve, des questions qui 
touchent au droit de punir. En 1871, il fut appelé par l’Assemblée 
nationale à faire partie de la commission d’enquête qui a abouti à la 
loi de 1875 sur les prisons cellulaires. Lorsque le conseil supérieur 
fut constitué, M. Michaux fut un des membres les plus zélés. Il a su 
conquérir l’estime et la sympathie de tous ceux qui l’ont connu. Sa 
mort constitue pour le conseil supérieur des prisons une perte qui 
sera vivement sentie. (Assentiment général.)

M. Herbette dit qu’il tient à s’associer, au nom de l’administration, 
aux sentiments que M. le président vient d’exprimer. Les plus vifs 
regrets sont bien justifiés pour elle .par la m ort de l’homme qui avait 
pris une si large part à tous les progrès accomplis dans l’œuvre 
pénitentiaire.

M. le directeur de l’administration pénitentiaire donne ensuite 
connaissance d’un arrêté maintenant en fonctions, pour une nouvelle 
période de quatre ans, divers membres auxquels s’appliquaient, pour 
1889, les dispositions du décret d’organisation du conseil.

Ce maintien en fonctions pour quatre années nouvelles porte sur
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MM. Ferronillat, Htunbert, Bérenger, Parent, Tli. Roussel, Steeg, 
Étienne, Martin Nadaud, Duboy, Voisin et Acollas.

Lecture est faite d’un deuxième arrête aux termes duquel M. le 
sénateur de Verninac est appelé â succéder à M. Michaux. Il est donné 
acte de l’admission, comme membres de droit : 1° de M. le général de 
Kermartin remplaçant M. le colonel IJonop, en qualité de directeur 
do la cavalerie, de la,justice militaire et do la gendarmerie au minis
tère de la guerre ; 2“ de M. Dumas, appelé à succéder à M. Jaequin. 
comme directeur des alVaires criminelles et des grâces au ministère 
de la justice.

M. le sénateur Parent fait part des excuses de M. le président 
Schœlcher, qui ne peut assister â la séance de ce jour.

M. Herbette rappelle que lo conseil est partagé en trois commissions 
intéressant, savoir: le* règlements, les bâtiments, le travail. Il in
dique les allaires que chacune de ces commissions est chargée 
d’examiner.

La commission du travail s’est occupée en dernier lieu du système 
de la x'égie et de la méthode de l’entreprise. Un compte rendu a été 
rédigé sur ce sujet et la question pourra être reprise, selon qu'il con
viendra, en séance publique.

La commission des règlements doit parer â la promulgation du 
règlement général sur le régime des prisons cellulaires. Elle a précé
demment élaboré le règlement sur le fonctionnement des prisons en 
commun pour courtes peines.

Les dispositions nouvelles n’ont, dans l’application, entraîné aucune 
difficulté. Elles ont été étendues à toutes les prisons de France, 
même â celles du département do la Seine, qui jusqu’à ce jour 
n’étaient pas soumises aux règles normales. Lorsque la commission 
aura accompli la deuxième partie de sa tâche, on pourra dire qu’elle 
aura rédigé un code complet des prisons.

La 3° commission a examiné les questions ot affaires relatives à 
la construction et au classement de nouvelles prisons cellulaires. On 
ne peut que se féliciter d’avoir vu s’abaisser dans de fortes propor
tions, le prix de revient des bâtiments affectés â l’emprisonnement 
individuel. C’est ainsi que pour les prisons des Sables-d’Olonne et de 
Tarbes, le prix de la cellule revient à 3.802 et 3.872 fr. Si l’on se sou
vient qu’à l’origine la cellule coûtait de 5.000 à 0.000 fr. et au-delà, on 
appréciera ce résultat, qui permet aux départements et à l’État de 
m ettre on vigueur la loi de 1875 sans trop  lourds sacrifices.

M. le directeur de l’administration pénitentiaire signale une ques
tion de tout autre ordre qui pourra être présentée aux délibérations 
du conseil, savoir celle de la création éventuelle et du fonctionnement 
de maisons de travail. Actuellement il existe en France des dépôts de 
mendicité qui intéressent à la fois l’assistance publique et l’adminis
tration pénitentiaire. Dans ces établissements, à côté d’individus reçus
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r  en hospitalisation, tels que des vieillards ondes inflrmes, on rencontre 
des individus retenus par suite de condamnations. Le rapprochement 
de ces deux catégories présente des inconvénients qu’il est inutile d’ex
pliquer. Cette reforme semble donc indispensable.

Pour chaque maison l’on doit en quelque sorte opter entre le carac
tère d'uHivrc pénitentiaire et celui d'oeuvre de bienfaisance. La confu
sion ne se justifieguère plus en pratique qu’en principe.

Le conseil supérieur de l’assistance publique a renvoyé ce problème 
à l’examen du Gouvernement et l’on ne peut que se préoccuper des 
doux solutions distinctes portant l’une sur l’organisation des maisons 
de travail, l’autre sur l’institution des maisons d’assistance.

M. Hcrbelte dépose sur le bureau une série de documents faisant 
connaître l'état actuel des prisons cellulaires, non seulement au point 
de vue de leur fonctionnement matériel mais encore en ce qui concerne 
les eirels du régime de l’emprisonnement individuel, à l’égard des per
sonnes qui s’y trouvent soumises.

Au 1er février 1333, en comprenant les trois nouvelles prisons de 
Saint-Étienne, Tarbes et les Sablcs-d’Olonne, dont le classement va 
être demandé au conseil supirieur dans la séance de ce jour, et en 
ajoutant la maison ds Nanterre, dont le classement à déjà été ac
cepté, on compte en France 20 établissements cellulaires, établis et 
fonctionnant coaformiment aux prescriptions de la loi de 1875.

Ces 23 prisons contiennent 3.821 cellules, sans compter les cellules 
d’attente, les chambres individuelles et les quartiers spéciaux qui 
existent dans les prisons eu commun et qui, sans constituer de véri
tables maisons cellulaires, perm ettent cependant d’isoler les détenus.

Ces 20 prisons sont les suivantes :
Saintc-M enchould ............................. ............ 31 cellules.
Versailles............................... ............ 56 ___

Etam pes........ '........................ ............ 34 —

Pontoise................................. ............ 01 ___

Corbeil................................... ............ 53 ___

Cliaum ont..................... .................. .......................  123 ___

Bourges ............................................................... .......................  120 —

Dijon ........................................................................... ............ 37 —

Besancon ........................................................... .......................  234 —

T o u rs ..................................... ............ 104 —

Saint-E tienne....................... ............ 262 —

A ngers................................... ............ 246 —

S a r la t..................................... ............ 47 —

Nice............‘............................ .......................  255 —

M azas ...................................................................... ............ 1.135 —

La Santé ............................................................... ....................... 474 —

Le Dépôt........................................................... —

Sables-d’Olonne ..................................... . -----

Tarbes..................................... ............ 79 -----

N an te rre ............................... ............ 450

Total.....................  3.824 cellules

T . XIII. 5
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Enfin, M. Herbette informo le conseil que le ministère de l’in
térieur organiso pour l’exposition (le 1889, une section pénitentiaire, 
clans laquelle paraîtront à la fois l’état présent des établissements et 
(les services divers, la situation qui était autrefois faite aux détenus, 
les anciens systèmes do répression, et les transformations, les pro
grès incessamment poursuivis.

M. le président remercie M. le directeur do l’administration péni
tentiaire de l’oxposê qu’il vient do faire et qui prouve, une fois do 
plus, le zèle et le dévouement dont n'a cessé de faire preuve l’admi
nistration française.

L’ordre du jou r appelle la constitution du bureau. Sont nommés:
Président : M. Scliœlelier, sénateur ;
Secrétaires : MM. Steog, député, Dumas, directeur au ministère do 

la justice ;
MM. Ferdinand Dreyfus, ancien député ; Reynaml, chef de bureau 

au ministère do l’intérieur et I’aulian, secrétaire rédacteur à la 
Cliambre des députés, sont maintenus dans leurs fonctions.

M. Parent présente lo rapport suivant sur le classsement de la 
prison de Tarbcs.

« Messieurs,

« La construction d’une maison d’arrê t, de justice et do correction à 
Tarbes (Hautes-Pyrénéos), sur laquelle vous avez donné un avis favo
rable, est en voie d’être terminée prochainement. Il reste des raccords 
à exécuter, des peintures â term iner, le mobilier des cellules à poser, 
enfin une révision et un nettoyage général pour faire librement fonc
tionner notamment les portes et les croisées : tout sera p rêt et sus
ceptible d’être habité vers la fin du mois courant. Telles sont les con
clusions du rapport de M. l’inspecteur général Normand, en date du 
3 février 1889, adressé à M. le ministre de l’intérieur.

« L’État a concouru à cette construction pour 145.000 fr. représen - 
tant la moitié de la dépense ; ce nouvel édilico contiendra 05 cellules 
pour hommes et 10 pour femmes, au total 81 cellules auxquelles il 
convient d’ajouter 3 cellules d’inllmerie et deux cellules de punition, 
et revenant à 3.372 fr. 09 toutes cellules comprises.

« L’administration demande aujourd’hui au conseil supérieur des 
prisons, conformément aux dispositions de l’article 7 du décret du 
26 janvier 1882, de vouloir bien émettre un vœu favorable au classe
ment comme prison cellulaire de la nouvelle maison d’arrêt, de jus
tice et de correction de Tarbes.

« Votre première commission, appelée à en délibérer, a estimé qu’il 
y avait lieu d’accéder à la  demande de l’adm inistration, et, en consé
quence,

« Vu le rapport île M.' Normand en date du 3 février courant ;
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« Vu le rapport à M. îc ministre, de M. le conseiller d’État, direc
teu r de l’administration pénitentiaire, du 0 février 18SÜ ;

« Vu le renvoi au conseil supérieur ;
« Votre première commission a l'honneur de proposer au conseil 

supérieur des prisons d’émettre un avis favorable au classement, 
comme prison cellulaire, de la nouvelle maison d 'arrêt, de justice et 
de correction, de Tarhes. »

Les conclusions du rapport sont adoptées.
M. Vaudreiner, membre de l'institut, présente le rapport suivant 

sur le classement de la prison des Sables-d’Olonne.
« Dès 1870, le conseil général de la Vendée, reconnaissant l’insuf- 

flsanco et la mauvaise disposition do l'ancienne maison d’arrêt et do 
correclion des Sables-d’Olonne, avait admis en principe la reconstruc
tion de cet établissement.

« La situation financière du département lit ajourner l'exécution de 
ce projet dont les études furent néanmoins continuées.

« Le programme arrêté par décision ministérielle du 9 janvier 1877, 
prise conformément à l’avis des inspecteurs généraux, fixa à 50 cel
lules la contenance de la prison ( i -  cellules pour les hommes et 
8 pour les femmes).

« Lo prem ier projet élaboré d’après ces données s’élevait à 
275.000 fr. non compris le terrain concédé gratuitement par la ville.

« A la suite d'observations faites par l’administration supérieure, 
sur l’exagération de ce chiffre, les dispositions primitives, modifiées 
et simplifiées ramenèrent la dépense à 173.250 fr. pour 50 cellules 
do détention, 2 cellules de punition et 2 cellules d'intirmerie.

« Cette somme de 173.230 fr. fut votée par le conseil général, lo 
5 mai 1880, et lo 1G juillet suivant, un décret allouait une subvention 
do 57.750 IV. égale au tiers de la dépense; allocation représentant 
le maximum autorisé par l'article 7 de la loi du 5 juin 1875.

« Des chiffres énoncés ci-dessus, il ressort que le prix de la cellulo 
de détention est de 3.405 fr.

« Si l’on tient compte, outre les cellules destinées à la détention, 
des cellules de punition et d'infirmerie, l’évaluation doit être fixée à 
3.208 fr. Ces chiffres n’ont rien d’exagéré.

« Aujourd’hui les travaux peuvent être considérés comme terminés 
En effet, le rapport de M. l’inspecteur général des bâtiments péniten
tiaires, en date du 6 février 1889, expose que le projet approuvé a été 
convenablement exécuté et qu'il ne reste plus qu’à achever certaines 
parties de mobilier ainsi que quelques menus travaux complémen
taires.

« Parmi ces derniers, il signale la canalisation destinée à pourvoir 
d’eau l’établissement, travail retardé par suite d’un malentendu et 
pou important, d’ailleurs, puisqu’il n’est évalué qu’à une somme do 
2.230 fr.
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<t Dans ces conditions ot sous la réserve que les travaux seront 
complètement achevés avant l'occupation des locaux par les détenus, 
nous avons l’honneur de proposer au conseil d’ém ettre un avis favo
rable au classement, comme prison cellulaire, de la nouvelle maison 
d’arrêt et de correction des Sables-d’Olonne. »

Les conclusions sont adoptées.

M. Normand présente le rapport suivant sur le classement de la 
prison de Saint-Étienne.

« Messieurs,
«Votre commission a l'honneur de proposer au conseil de recon

naître que la prison de Saint-Étienne est susceptible d ’être affectée 
à l'emprisonnement individuel.

« Pour justifier le vote favorable que propose votre commission, 
son rapporteur ne saurait mieux faire que vous donner lecture du 
rapport qui fait l’objet du dossier et qui émane de M. le conseiller 
d’Ètat, directeur de l’administration pénitentiaire; il relate, aussi 
complètement que possible, l’historique des diverses phases par 
lesquelles a dû passer la transformation de la prison.

(Lecture est faite du rapport en date du 0 février 1883.)
« Je n’ai plus qu’un mot à ajouter, Messieurs, c’est que tout récem

ment je  me suis rendu â Saint-Étienne pour y inspecter les travaux 
et faire savoir à l’administration pénitentiaire leur état précis. J’ai pu 
reconnaître que, sauf quelques détails, qu’il e3t possible de term iner 
sous peu, les quartiers neufs et ceux transformés sont susceptibles 
de recevoir les détenus conformément aux prescriptions de la loi du 
5 juin 1875.

« En conséquence, Messieurs, votre commission pense qu’il n’y a 
point d’inconvénient à ce que le conseil émette un avis favorable au 
classement de la prison de Saint-Étienne parmi celles susceptibles de 
renferm er individuellement les détenus des deux sexes. »

Les conclusions du rapport sont adoptées.

M. Millaud sénateur, ancien ministre, rappelle que la commission 
du travail, appelée à s’occuper de diverses réclamations relatives â la 
concurrence qui serait faite au travail libre par la main-d’œuvre 
pénale, a conclu qu’il appartenait au Gouvernement d’examiner 
chaque réclamation. L’honorable membre demande quelle a été la 
suite donnée à ces réclamations.

M. Herbette répond que le Gouvernement a eu en effet, comme 
toujours, à se préoccuper des mesures recommandées pour empêcher 
qu’une concurrence abusive soit faite au travail libre par le travail 
du détenu. Cette concurrence, si elle se produisait, serait causée soit 
par un abaissement excessif du prix de la m ain-d'œuvre pénale, soit 
par l’augmentation exagérée du nombre des condamnés occupés à 
une même industrie. '



1889. —  12 i’ÉviuEit 69

Les réclamations dont il s’agissait en dernier lieu visaient spécia
lement deux genres de travail : la vannerie et les fournitures 
militaires.

L’administration, malgré d’énormes difficultés, est parvenue à 
diminuer de 50 p. 1001e contingent des détenus occupés à-des tra
vaux de vannerie. On ne sait comment il serait possible de supprimer 
totalement ce genre d’occupations qui seul peut être donné en cer
tains cas à des vieillards, â des infirmes, à des habitants de la cam
pagne qui ne pratiquent aucun métier manuel.

Le problème du travail dans les prisons, soulève les plus graves 
questions d’argent et de budget, d’ordre et de moralité. Si les détenus 
ne travaillaient pas, non seulement l’État éprouverait une perte con
sidérable, mais encore la discipline disparaîtrait. L’oisiveté, si dange
reuse, môme pour les plus honnêtes gens, est néfaste pour des con
damnés. L’outil dont le prisonnier ne se servira plus pour travailler 
lu i servira d’arme pour frapper.

Les réclamations soulevées contre le travail de la vannerie dans les 
prisons ont pu être provoquées par le malaise dont souffrent les po
pulations qui se livrent à cette industrie maintenant si peu rémuné
ratrice. Dans le département de l’Aisne, la main-d’œuvre est tombée 
à des salaires presque dérisoires. Mais il a bien fallu constater que 
cette baisse n’était pas due â la production pénitentiaire. Elle serait 
plutôt explicable par l’accroissement du nombre de personnes libres 
qui confectionnent la vannerie, par la concurrence d’établissements 
autres que les prisons et par celle de l’étranger. La preuve en est 
que les tarifs de m ain-d’œuvre dans les prisons étaient et sont plus 
élevés que ceux de la main-d’œuvre libre. Aussi les entrepreneurs de 
prisons étaient-ils les premiers à réclamer la résiliation des contrats 
qui les liaient.

M. le sous-secrétaire d’État a re ;u  les députations de vanniers. Il 
leu r a expliqué qu’il lui était impossible d’accepter en principe l’ex
clusion de toute une catégorie de travaux pénitentiaires. La loi veut 
qu’on assigne aux condamnés une besogne se rapprochant autant que 
possible de leurs occupations dans la vie libre. D’ailleurs, si l’on pro
clamait la suppression, l’interdiction d’une industrie, même requête, 
mêmes revendications s’élèveraient aussitôt pour d’autres intérêts. 
La conséquence serait d’employer la totalité des condamnés à un 
petit nombre de métiers auxquels ils seraient trop souvent impropres, 
et qui ruineraient sûrement par l’excès de production, les industries 
similaires. Aussi a-t-on considéré toujours que le but à poursuivre 
était au contraire, do multiplier lo nombre des travaux ou métiers 
exercés dans les prisons.

La question de principe ainsi envisagée, M. le sous-secrétaire 
d’État a ajouté que pour marquer sympathie et sollicitude à  des tra 
vailleurs cruellement éprouvés, il inviterait les entrepreneurs péni
tentiaires à remplacer dans la mesure du possible lo travail de la
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vannerie par d’autres travaux ayant quelque analogie par exemple, la 
fabrication du paillasson ou de la sparterie.

Reste la question des fournitures ou confections destinées à des 
services de l’État, par exemple "à ceux de la guerre ou de la marine.

L'administration pénitentiaire s’honore de parvenir à faire tra
vailler les individus dont les vices et les méfaits sont trop souvent 
dus à la paresse et à l’oisiveté. Elle penserait volontiers qu’on pourrait 
la féliciter plutôt que la critiquer lorsque ce travail est rendu vrai
m ent productif. Mais plutôt que de la laisser exploiter par des indus- 
trielsou entrepreneurs privés, elle serait heureuse que la main-d’œuvre 
des détenus fût directement utilisée pour la production d’objets divers, 
dont la marine ot la guerre notamment auraient besoin.

On s’est donc adressé à ces deux départements et l’on a demandé à 
être chargé de quelques fournitures, dont l’administration péniten
tiaire ne songeait d’ailleurs à tire r aucun avantage pour elle-même.

Depuis un certain temps déjà, elle fait confectionner pour son propre 
compte, non seulement les uniformes des gardions et surveillants do 
ses établissements, mais même les costumes des garçons de bureau 
du ministère de l’intérieur. Mieux faits et d’usage plus durable que 
précédemment, ces vêtements peuvent être livrés avec une moindre 
dépense do 35 à 40 p. 100.

Jusqu’à ce jour, le département de la marine n ’a pas agréé ces offres. 
Quant au ministère de la guerre, il a indiqué qu'il se trouvait lié 
actuellement par des marchés en cours. Il a seulement marqué 
l'intention de commander certains objets d’importance restreinte.

Cette déclaration a ôté suivie de plaintes des fournisseurs do la 
guerre ; et l’on n’a pas à insister sur ce point.

L’administration pénitentiaire n’a négligé et ne négligera aucun 
effort pour m ontrer son bon vouloir. Rien n’est plus souhaitable et 
rien n’est plus désiré par elle, dans l'intérêt public, que l’utilisation 
la plus réelle. des forces, des aptitudes et du temps des condamnés 
quand ce no serait qu’en atténuation du dommage causé par eux à la 
société et des charges qu’ils occasionnent au budget national par leur 
détention même.

A la suite de ces diverses communications; la séance est levée à 
midi.
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15 février. — N o t e . — Application de la loi du 27 m ai 1885 
sur les récidivistes.

A rrêts de la Cour de cassation en matière de relégation.

La loi du 27 mai 1885 sur la relégation a soulevé, dès le début, et 
soulève encore aujourd’hui do nombreuses difficultés d’application, 
Il suffirait, pour le démontrer, de citer les 97 arrêts d’annulation 
rendus par la cour suprême pendant les trois premières années de sa 
mise en vigueur ; mais la commission de classement des récidivistes 
en acquiert chaque jour de nouvelles preuves. En effet, sans prétendre 
s’ériger en tribunal de révision, elle a toujours pensé qu’avant d’é
m ettre son avis sur le mode de relégation â appliquer, il était de 
son devoir de rechercher avant tout si la condamnation prononcée 
l’avait été dans les conditions fixées par la loi. Or, en procédant à 
cet examen, elle a constaté que, dans un très grand nombre de cas 
les cours et tribunaux s’étaient abstenus, de prononcer la reléga
tion contre des individus qui se trouvaient pourtant dans les condi
tions prévues par l’article 4 de la loi. M. le garde des sceaux, â qui 
les dossiers ont été communiqués, a bien voulu demander des expli
cations aux membres des parquets qui avaient requis ou dû requérir 
l’application de la loi de 1885, et, il est résulté dos renseignements 
fournis que, très souvent, les magistrats avaient faussement in ter
prété les dispositions de cette loi.

En présence de ces faits, M. le conseiller d’État, président, a pensé 
qu’il serait utile, pour la commission, d’avoir constamment sous les 
yeux, les décisions de la cour suprême pouvant présenter un intérêt 
spécial au point de vue de scs travaux, et il nous a confié la mission 
d’analyser les arrêts rendus par cotte cour depuis le 27 mai 1885 
jusqu’au 1er janvier 1889.

Nous n’avons pas l’intention, bien entendu, dans ce résumé, d’indi
quer d’un manière limitative, tous les points do droit examinés par 
la cour de cassation, laissant do côté les questions do procédure
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pénale (art. I l  ; a rt. 8 et M combinés, etc., de la loi) nous no nous 
attacherons, parm i les autres, qu’aux plus essentielles.

Aux termes de son article 21, la loi du 27 mal 1885 ne devait ctre 
exécutoire qu’à partir de la promulgation du règlement d’adm inistra- 
stion publique destiné à organiser son application, règlement qui de
vait être promulgué dans les six mois et qui l’a été, en effet, le 26 no
vembre 1885. Mais l’article 10, en substituant à la peina de la surveil
lance de la haute police la défense faite au condamné de paraitre dans 
certains lieux, et en imposant au Gouvernement l’obligation de si
gnifier, dans les trois mois de la promulgation de la loi, aux condam
nés soumis à la surveillance les lieux dans lesquels il leur était in
terdit de paraitre pendant le temps qui restait à courir de cette peine, 
l’article 10, disons-nous, indiquait par sas expressions mêmes, que 
les prescriptions qu'il édictait étaient, par exception, immédiatement 
applicables. De sorte que les pourvois dont la cour de cassation a été 
saisie, du 27 mai 1885 au 26 novembre suivant ne pouvaient se réfé
re r qu’à l’article 19. Ces pourvois ont été peu nombreux et les arrêts 
qu’ils ont provoqués reposaient sur des principes généraux plutôt 
qu'ils n’interprétaient le texte même de l'article 19.

I. — Surveillance de la haute police (Infraction ait ban de). — 
La cour de cassation a déclaré, par un arrêt du 19 juin 1885 que la 
loi du 27 mai précédent, ayant aboli la peine de la surveillance de la 
haute police, l’action publique se trouvait éteinte, à partir de la pro
mulgation de cette loi, à l’égard des délits do rupture de ban commis 
antérieurement et elle a annulé, parle in  quâ, les arrêts qui avaient 
prononcé la peine do la surveillance postérieurement â la promulga
tion de la loi.

II. — Interdiction de résidence. — De môme la cour do cassa
tion, se fondant sur ce principe qu’en présence de deux lois pénales 
la plus douce doit seule être appliquée et considérant la peine de l’in
terdiction de résidence comme moins sévère que celle de la surveil
lance de la haute police, a fait profiter le prévenu du bénéfice de l’ar
ticle 19 de la loi du 27 mai 1885 en renvoyant l'affaire devant la môme 
cour dans les cas où l’arrêt n’était pas définitif an moment de la pro
mulgation de cette loi (arrêt du 19 ju in  1885).

III. — Interdiction de résidence. — Enfin, par plusieurs arrêts, 
la chambre criminelle a rappelé aux cours d’assises que l’article 19, 
en décidant que les dispositions relatives à l’application do la sur
veillance restaient en vigueur pour l’interdiction de résidence, leur 
intimait, par cela même, le devoir, lorsqu'elles condamnaient un ac
cusé à une peine afflictive et infamante temporaire, sans supprimer 
ou réduire cette interdiction, de mentionner sur leurs arrêts ç̂ u’il en
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avait été spécialement délibéré et ce, à peine de nullité (arrêts du U  
et du 24 décembre 18S5, du 25 février et du 8 avril 1880).

Mais les questions concernant l’application-de l’interdiction de ré
sidence aux lieu et place de la surveillance de la liante police ne 
pouvaient être que transitoires et la.jurisprudence a été promptement 
Usée. Celles, au contraire touchant à l’objet principal de la loi, c’est- 
à-dire à la relégation, devaient surgir en grand, nombre dûs la mise 
en pratique de la loi et la cour de cassation en règle encore fré
quemment.

IV. — Faits antiirieurs au  règlement du  26 novembre 1SSCS. — 
Par les premiers arrêts qu’elle a rendus après la promulgation du rè
glement d'administration publique qui rendait la loi exécutoire, la 
cour suprême a consacré le principe do non rétroactivité écrit dans 
l’article 2 du code civil ainsi que dans l’article 4 du codo pénal et 
cassé plusieurs décisions qui prononçaient la relégation pour des 
faits accomplis antérieurem ent à la promulgation du règlement du 
20 novembre 1SS5 (arrêts du 24 décembre 1885, du U  février 18SG, 
etc, etc.)

V. — Étrangers. — D’après l’article 8, § 2, de la loi du 3 dé
cembre 1810, tout étranger condamné pour infraction à un arrêté 
d’expulsion doit être, à l’expiration de sa peine, conduit à la fron
tière. Mais la cour de cassation a décidé par un arrêt du 5 mars 1880, 
que si cet étranger est en même temps reconnu coupable de faits en
traînant l’application de la loi du 27 mai 1885, la peine de la relcgation 
doit être prononcée contre lui ; d’abord, parce que cette loi n’a éta
bli aucune distinction entre les récidivistes de nationalité étrangère 
et ceux do nationalité française, ensuite, parce qu’il est de principe 
que les lois de police ot de sûreté obligent tous ceux qui sont sur le 
territoire et les soumettent tous aux pénalités qu’elles édictent.

Les arrêts dont il vient d’être parlé s’appuyaient, comme on le 
voit, sur des principes admis depuis longtemps en matière pénale ; 
quant à ceux qui ont pour but d’assurer l’interprétation uniforme des 
dispositions spéciales de la loi du 27 mai 1885, nous croyons devoir 
en raison de leur nombre et pour plus de clarté, les classer, autant 
que possible, dans l’ordre même de ces dispositions.

VI. — Période décennale. — Ce n’est pas dans une période 
décennale quelconque do la vio du prévenu, dit la cour de cassation, 
dans un arrêt du 11 mars 1886, qu’il faut rechercher si ce prévenu 
s’est mis dans les conditions exigées pour la relégation ; c’est dans la 
période qui précède immédiatement le nouveau délit commis depuis 
la promulgation de la loi ; une sorte de prescription couvre les 
autres condamnations antérieures ot purge le passé.
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VII. — Période décennale. — Le point de départ de la période 
décennale est la date du fait qui a donné lieu à la dernicre condam
nation (arrêts du 28 mai et du 10 ju illet -188G). Cette décision est 
évidemment conforme aux principes du droit : mais, en fait, il n’est 
pas toujours possible de fixer la date du délit ; dans ce cas le douto 
devrait profiter au prévenu. Toutefois la cour de cassation décidait, 
par un arrêt du 25 février 1880, que devait être annulé, comme 
manquant de base légale, un arrê t qui se borne à déclarer que le fait 
reproche au prévenu a été commis depuis moins do trois ans. En 
effet, le 15 septembre 1887, elle a cassé un arrêt rendu dans ces 
conditions.

VIII. — Période décennale. — La période décennale, dit encore 
la cour de cassation, dans un arrê t du 4 août 1887, doit comprendre 
dix années de liberté â partir du jou r où a été commis le dernier 
crime ou le dernier délit.

IX. — Condamnations antérieures non subies. — Appelée à 
faire connaître son opinion sur lo sons de ces mots do l’article 4 : 
« auront encouru les condamnations » la cour de cassation a déclaré 
par son arrêt du 12 novembre 1886, que la loi du 27 mai 1885 
avait voulu atteindre non seulement les individus déjà frappés de 
condamnations contradictoires, mais aussi ceux contre qui avaient 
été prononcées des condamnations p a r défaut devenues définitives. 
Ce serait donc à to rt que l’on interpréterait ces m ots: peines en
courues dans le sens de condamnations subies. (Voir également un 
arrê t du 27 juillet 1888).

X. — Amnisties (Condamnations effacées p a r  des). — Par une 
circulaire du 15 novembre 1880, M. le garde des sceaux prescrivait 
aux greffiers des tribunaux de première instance de procéder à une 
révision générale des casiers' judiciaires, afin d’en extraire tous 
les bulletins n° 1 concernant des condamnations effacées par des lois 
d’amnistie. Malgré l’exécution do ces instructions, il subsiste encore 
de ces bulletins dans les casiers, et les condamnations qu’ils relatent 
sont inscrites sur les extraits ou bulletins n° 2 joints aux procédures 
criminelles ou correctionnelles. Il s’ensuit que la durée des peines 
subies par suite de ces condamnations entre dans le calcul de la 
période décennale et peut l'aire rem onter colle-ci au delà d’autres 
condamnations entraînant la relcgation et faire ainsi de cette peine 
accessoire la conséquence d’une condamnation abolie. Aussi la cour 
de cassation a-t-elle annulé, le 28 octobre 1887, un arrêt qui avait 
prorogé la période décennale de la durée do 4 ans et 2 mois passés 
en prison par le prévenu en vertu  d’une condamnation effacée par 
l’amnistie du 10 mars. 1880.
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‘ XI. — Confusion dapeines. — Récidiva légale. — II est do juris
prudence constante que la confusion des peines n’a pas pour consé
quence d’entraîner la confusion des faits et de réduire en une seule 
les condamnations distinctes prononcées par les tribunaux qui en 
ont été successivement et séparément saisis. La cour de cassation 
s’est expliquée, à cet égard, dans un arrêt du 12 novembre 1880, 
en disant que si un prévenu n’a subi qu’une seule peine pour deux 
condamnations, il n'en est pas moins certain qu’il a encouru deux 
condamnations distinctes pour des délits distincts. Par un nouvel 
arrêt du 8 ju illet 18S7 elle a affirmé son appréciation et donné en 
outre son avis sur la récidive au point de vue de la loi de 1885 : 
Un accusé, nommé D..., p u r de tout antécédent judiciaire, a été 
condamné : 1" par la cour d’assises do la Loire, le 14 mars 1887, il 
0 ans do réclusion, pour des crimcs commis en novembre 1S8G et 2° par 
la cour d’assises de l’Ardéclic le 7 ju in  1887, â 5 ans de travaux 
forcés, sans relégation, pour des crimes commis en février et en 
ju illet 1S3G (peines confondues). Cet individu n’était pas, en droit, 
passible de l’aggravation de peine édictée par l’article 50 du code 
pénal ; mais, « attendu, dit la cour do cassation, que si la loi de 
1835 désigne sous le nom de récidivistes les malfaiteurs qu'elle 
entend frapper, ce mot ne doit pas être pris dans le sens strict que 
lui attribuent les articles 50 et suivants du code pénal ; que, dans 
les travaux préparatoires de la loi, le rapporteur du Sénat l ’a expres
sément déclaré à diverses reprises, et que dans l’article 4 il est dit 
formellement que les récidivistes qu’elle punit sont ceux qui dans 
quelque ordre que co soit auraient encouru les condamnations énu
mérées à l’un des paragraphes suivants ; d’où il suit qu’appliquer 
on cette matière les régies ordinaires de la récidive, ce serait in tro
duire dans la loi une distinction que repoussent son texte et son esprit 
et qui bouleverserait toute son économie ; etc. » (Voir aussi les 
arrêts du 8 septembre 1887, du 8 ju in  1838 et du 0 septembre 1888.)

XII. — Relégalion inconciliable avec une peine perpétuelle. — 
La relégation no peut pas être prononcée en même temps qu’une 
peine perpétuelle (arrêt du 20 ju in  1S8G); car il est de principe que 
toute peine prononcée est censée devoir être intégralement subie ; 
or, la relégation, qui ne reçoit son application qu’à l’expiration de la 
peine principale, ne peut avoir aucun effet en cas do condamnation 
à une peine principale perpétuelle.

XIII. — Condamnations à huit ans et p lus de travaux forcés. 
— Dans son rapport au Président de la République sur l’administra
tion do la justice criminelle en 18S0, M. le garde dos sceaux, après 
avoir dit que les cours d’assises n’ont prononcé, pendant cette 
année, la relégation que contre 232 accusés, ajoute que si ce chiffre 
est aussi faible cela tient, en partie, à co que los magistrats se sont
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souvent alsstenns d’attacher la relégation â des condamnations à huit 
ans et plus de travaux forcés parce que, dans ce cas, la résidence dans 
la colonie pénale, après l’expiration de la peine, est perpétuelle. 
La cour de cassation a fixé ce point do droit par son arrêt du 
27 octobre 1887 : « Attendu, dit-elle, que la peine accessoire de la 
relégation doit être prononcée dans tous les cas prévus par la loi, 
excepté dans les circonstances où elle serait inconciliable avec une 
peine perpétuelle ; — attendu que la condition de résidenco dans la 
colonie, imposée aux condamnés à huit ans do travaux forcés pen
dant toute leu r vie après leur libération, n’est pas une peine, 
qu’elle n'est inconciliable ni avec l’interdiction de séjour ni avec la 
relégation ; que cette dernière peine doit, en conséquence, être, 
appliquée aux condamnés à huit ans de travaux forcés qui ont en
couru en nombre suffisant, dans l’intervalle déterminé par la loi, 
les condamnations spécifiées dans les divers paragraphes de l’article 4 
de la loi du 27 mai 1885 ; etc.»

XIV. — Filouterie d'aliments. — L’infraction appelée souvent 
dans la pratique filouterie d ’aliments ne figure pas parmi les délits 
qui se trouvent limitativement énumérés au paragraphe 3 do l’article4 
et l'on ne doit pas on faire tin état pour prononcer la relégation 
(arrêts du 5 ju in  1880). Si la loi du 20 ju illet 1873 a puni, par un 
paragraphe spécial ajouté à l’article 401 du code pénal, le fait de se 
faire servir des consommations qu’on sait ne pas pouvoir payer, 
c'est parce que cette fraude, ne réalisant ni les conditions du vol, 
ni celles de l’escroquerie, ni celles de l’abus de confiance, échapperait 
a toute répression.

XV. — Cum ul de délits. — Aux termes de l’article 305 du code 
d’instruction criminelle, en cas do conviction do plusieurs délits, 
la peine la plus forte doit être prononcée. La question s’est posée 
de savoir si, lorsque lo délit le plus grave est étranger à la matière 
de la relégation, celle-ci est néanmoins applicable. Les décisions des 
cours et tribunaux étaient en désaccord su r ce point, la cour de 
cassation a donné une solution affirmative. La condamnation, disent 
ses arrêts du 27 mai, du 10 juin 1880, etc., a un caractère indivisible 
et s’attache à chacun des délits dont l’inculpé a été convaincu et 
déclaré coupable ; cette indivisibilité ne perm et pas do rechercher 
dans quelle proportion la peine s’applique à chacun des délits recon
nus constants. En effet, s’il n’en était pas ainsi, lo récidiviste 
bénéficierait d’une atténuation de peine résultant d’une plus grande 
culpabilité.

XVI. — Complicité et lenlalive. — La relcgation est applicable 
aux tentatives de crime ainsi qu’aux délits de tentative de vol et de 
complicité de vol qui, bien que non compris dans rénum ération de
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l’article 4 paragraphe 3 de la loi du 27 m ai 1885, doivent cependant 
ctre assimilés aux crimes et délits consommés (arrêt du 10 ju in  18SG).

Los conséquences légales sont, en effet, les mêmes : la tentative de 
crime est punie comme le crime même (art. 2 du code pénal) ; de 
même pour la tentative du délit de vol (art. -101 du code pénal) ; le 
vol ot l'escroquerie sont les soûls délits du § 3 dont la tentative soit 
punie. Au point de vue de la complicité, le complice est considéré 
comme aussi coupable que l’auteur principal et encourt la mémo 
peine (art. 59 du code pénal).

XVlt. — Substitution des condamnations du  % 3 à celles du  § 4  . 
— « Sept condamnations, dont doux au moins prévues par les deux 
paragraphes présidents, et les autres, soit pour vagabondage, soit 
pour infraction à l'interdiction de résidence signifiée par application 
de l’article 19 cia la présente loi, à condition que deux.de ces autres 
condamnations soient à plus da trois mois d'emprisonnement » 
(art. 4 § 4 ). Cette disposition a donni lieu clans la presse et clans les 
commantaires de la loi à clas interprétations diverses ; les cours et 
les tribunaux, de leur côté, ont prononcé des décisions absolument 
contraires. La cour de cassationa rendu â ce sujetplusieurs arrêts parmi 
lasquels celui du 11 mars 1837 m irite une mention particulière : Le 
nommé D .. .  avait été condamné par un tribunal correctionnel à deux 
mois d’emprisonnement, sans relégation, pour vagabondage et filou
terie. lia interjeté appel dujugement. Le proenreurgénéralqui s’était 
rendu aussi appelant, demandait à la cour cl'appel do prononcer la 
paine accessoire de la relégation par application du § 4 de l'article 4 
de la loi de 1835. Sur ce double appel, la cour a confirmé purement 
et simplement la sentence des premiers juges. La procureur général 
a forma un pourvoi en cassation â l’occasion duquel la cour suprême 
a rendu un arrêt qu’en raison cle son importance et des conséquences 
qu’il peut avoir sur l’application ultérieure de la loi, nous croyons 
devoir citer in extenso :

« Attendu, en fait, que B .. .  avant d’être frappé par le tribunal 
de L ... et par l’arrê t attaqué d’une peine de deux mois d’emprisonne
ment pour vagabondage, avait déjà encouru, dans un intervalle cle 
dix ans, et non compris la durée de toute peine subie, huit condamna
tions, savoir : trois à plus de trois mois d’emprisonnement pour 
vol ou tentative de vol, une à plus de trois mois pour vagabon
dage simple, une à trois mois pour le même délit, et trois â moins 
do trois mois pourvo i ou abus doconflance ;

« Que, pour justifier son refus d’appliquer à B ... la peine cle la re lé- 
gation, la cour d’appel déclare que le § 4 cle l’article 4 de la loi de 
1835 exige comme condition formelle cle son application le concours 
de sept condamnations « dont deux au moins prévues par les deux 
paragraphes précédents, et les autres soit p o u r vagabondage soit 
p o u r  infraction à l’interdiction de résidence. . , à la condition que 
deux  des autres condamnations soient â plus de trois mois d’em
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prisonnem ent» qu'à la vérité H... a encouru deux au moins îles con
damnations exprimées aux paragraphes 2 et 3 de l’article 4, mais 
que parm i les autres condamnations, dont deux excèdent d'ailleurs 
une durée de trois mois, quatre seulement, y compris celle prononcée 
par l'arrêt attaqué, ont ou pour objet la répression d’un délit de vaga
bondage, ot que le nombre do sept no saurait être complété à l’aide 
d’une des condamnations à moins de trois mois encourues par le 
prévenu pour vol ou abus de confiance ;

«Attendu, en droit, que cette interprétation littérale du paragraphe 
4 de l’article 4 de la loi de ISSô lie saurait être considérée comme 
exacte ; qu'il résulte, en effet, do l’esprit de la loi et des discussions 
qui en ont préparé l’adoption : 1° quo le paragraphe 4, en exigeant 
pour son applicatiou deux au moins des condamnations prévues par 
les paragraphes 2 ot 3, a soulemont fixé un minimum, et que si co 
minimum est dépassé, les condamnations excédentos doivent a fortiori 
être comptées eu vue de la relégation ; 2" que, quant a u x  autres 
condamnations destinées à parfaire le nombre de sept, il n’est pas 
indispensable qu’elles aient été prononcées pour vagabondage ou in
fraction à l’interdiction de résidence, et qu'ou peut indifféremment 
les remplacer par des condamnations encourues pour délits spécifiés 
aux deux paragraphes précédents, à la condition (tue, sur le total de 
sept condamnations retenues, quatre au moins, dont deux do celles 
prévues aux paragraphes 2 et 3, aient été de plus de trois mois d’em
prisonnem ent ;

« Qu’il y a donc lieu de reconnaître qu’en refusant de faireontrerdans 
le calcul dos sept condamnations exigées par le paragraphe 4 l'une 
des condamnations à moins de trois mois d’emprisonnement pour vol 
ou abus do confiance encourues par B ...,e t en s’abstenant, par suite 
d’appliquer au prévenu la peine de la relégation, l’arrêt attaqué a 
faussement interprété et expressément violé le paragraphe prérappelé 
de l’article A de la loi du 27 mai 1SS5 ; casse et annule, etc. » (Voir 
un arrê t identique du 24 novembre 1SS7.)

L’arrêt du 11 mars 18S7 résout deux questions vivement contro
versées : l’étendue de ces expressions du paragraphe 4 de l’article 4 
« deux au moins » et la signification do celles-ci : « et les autres » . 
Jusqu’alors on croyait généralement que les sept condamnations dont 
il est question dans ce paragraphe devaient se composer de trois au  
plus  des condamnations prévues par lo paragraphe 3 et de quatre 
condamnations pour vagabondage ou infraction à interdiction de rési
dence, y compris la condamnation nouvelle. On pi usait que le légis
lateur en exigeant quatre condamnations pour vol et sept pour 
vagabondage avait voulu m ontrer par là que son intention était 
d’atteindre le vagabondage d’habitude et qu’il ôtait nécessaire que, 
pour être relégué, le prévenu eût encouru plusieurs condamnations 
pour ce délit.

Mais la cour de cassation estimant que ie voleur ne doit pas être 
traité avec plus d’iudulgoncc quo le vagabond et que c’est surtout
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l’incorrigibilité qui doit ôtre panio, permet Je substituer aux con
damnations pour vagabondage ou infraction à un arrêté d’interdic
tion de résidence des condamnations pour vol, escroquerie, abus de 
confiance, etc., quelle que soit la durée des peines, pourvu, bien 
entendu, qu’il y en ait toujours quatre à  plus de trois mois d’em
prisonnement. Toute équivoque disparait donc devant cette déci
sion de la cour suprême.

Dans l’espèce de l’arrêt ci-dessus, toutefois, la cour de cassation 
n’a admis l’équivalence absolue entre les condamnations du § 3 et 
celles du § 4 qu’à l’égard des condamnations antérieures, puisque la 
relégation était prononcée avec deux mois d’emprisonnement, pour 
vagabondage et la question indécise reste en co qui concerne la con
damnation nouvelle. Or la commission a eu à statuer, depuis lo 11 
mars 1887, sur un certain nombre de cas dans lesquels les cours ou 
tribunaux avaient attaché la relégalion à des condamnations à huit 
ou quinze jours d’emprisonnement pour vol ou abus de confiance et 
visé le paragraphe 4 de l'article 4 pour dos faits qui n’y sont pas pré
vus. Cette extension peut-elle se concilier avcc l’article 9, d’après 
lequel la condamnation nouvelle doit être prononcée dans les condi
tions prescrites ci-dessus, c’est à-dire à l’article 4, co qui semble
rait indiquer qu’on doit toujours, avec la relégation, frapper le pré
venu de vol de plus de trois mois d’emprisonnement ? La cour de 
cassation sanctionnerait-elle cotte application lalissimo sensu  du 
principe posé dans l’arrêt du 11 mars 1887? Il n’est pas plus permis 
do l’affirmer que de le n ier; car la loi du 27 mai 1885 a un caractère 
tellement spécial quo pour l'appliquer dans son esprit on est obligé 
de sembler se mettre en contradiction avec son texte ou de faire flé
chir les principes fondamentaux sur lesquels repose le droit pénal. 
Quoi qu’il en soit, la chancellerie consultée a cru devoir, en l’absenco 
d’arrê t de la cour do cassation, renvoyer, sans avis ferme, à la com
mission les dossiers que celle-ci lui avait communiqués pour être 
examinés à ce point do vue. (Voir le rapport de M. Dislère, en date 
du 20 février 1888. )

XVIII. — Infraction au ban de surveillance. — L'interdiction de 
résidence et la surveillance de la haute police sont deux peines qui 
ne différent que par le mode de désignation des lieux où il est interdit 
au  condamné do paraitre ; elles sont prononcées pour les mêmes cau
ses, dans les mêmes conditions, pour la même durée et sous la même 
sanction; il est donc inadmissible que lo législateur, en déclarant quo 
l’infraction à l'interdiction de résidence compterait pour la reléga
tion, n’ait pas entendu comprendre dans cette expression l'infraction 
au ban de surveillance (arrêt du 15 avril 1886); ce dernier délit doit 
donc être compté pour parfaire les sept condamnations nécessaires 
pour l’application du paragraphe 4.

XIX. — Interdiction de résidence.—  La relégation et l’interdiction 
de résidence no peuvent être prononcées en même temps; elles sont
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incompatibles et ne sauraient être cumulées (arrêt du 2 septembre 
1830). En ell'et, la première est perpétuelle et doit être subie hors du 
continent ; la seconde est temporaire et ne peut être subie qu'en France. 
(Voir, en outre, un arrêt du 20 septembre 1SS8.)

XX. — Condamnation nouvelle. (Article 0.) — Il faut entendre par 
condamnation nouvelle dans les conditions ci-dessus p i'c w itc s  
une condamnation qui, à raison de la nature du fait qui la motive et 
de l'importance de la pénalité qui la réprime, ligure dans celle des 
catégories légales à laquelle le prévenu se rattache par scs antécédents 
(arrêts du 18 mars, du 10 et du 22 avril, du 15 mai 1885, etc.) Toute
fois, la substitution est permise pour l’application du quatrième cas 
de relégation (voir suprà n° XVII). Autrement dit, lo récidiviste qui 
a déjà encouru 3, 4 ou 5 condamnations à pins de trois mois d’empri
sonnement pour vol ne peut être relégué que s'il encourt une nou
velle condamnation pour vol à plus de trois mois d’emprisonnement, 
tandis que celui qui a été antérieurement condamné six l'ois pour 
vol, dont quatre lois à plus de trois mois d’emprisonnement, sera 
relégué s’il est ensuite poursuivi pour vagabondage et condamné 
même à un jo u r d'emprisonnement.

XXI. — Condamnation nouvelle. — Malgré les termes de l’article 
0 de la loi du 27 mai 1885, quelques tribunaux ne voulaient pas faire 
entrer en ligne de compte, pour l'application de la relégalion, la con
damnation nouvelle. A leurs yeux, il fallait quo le prévenu eût déjà 
encouru antérieurem ent les condamnations pouvant entraîner cette 
peine accessoire. Mais la cour de cassation, par un arrêt du 23 août 
1888, a formellement déclaré qu’au nombre des condamnations encou
rues les tribunaux doivent tenir compte de la condamnation qu’ils 
prononcent p a rla  décision même qui doit ordonner la relcgation et 
a annulé un arrêt qui avait l'cfusé d’en faire état.

XXII. — Visa des condamnations. (Article 10). — Cet article décide 
que le jugement ou l’arrêt prononçant la relcgation doit viser expres
sément les condamnations antérieures par suite desquelles cette 
peine est applicable. Cette disposition est tellement substantielle pour 
la cour de cassation qu’elle la considère comme prescrite à peine do 
nullité. Mais quelle est son étendue ? Elle s’applique non seulement, 
disent plusieurs arrêts (1S et 25 mars, 22 avril, 7 mai et 23 ju illet 1880), 
aux condamnations nécessaires pour entraîner la relégalion, mais 
encore à celles qui perm ettent de déterm iner et de prolonger la 
période décennale ; sans l’accomplissement de celto formalité, b  
contrôle do la cour de cassation ne pourrait s’exercer utilement. 
Une circulaire de M. le garda des sceaux en date du 7 mai 1887 a 
rappelé aux magistrats et aux greniers la nécessité do montionner 
sur les extraits d’arrêts ou de jugement toutes les condamnations 
antérieures.
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Telles sont les principales décisions rendues jusqu'au 1er jan 
vier 1889 par la cour suprême sur des pourvois dirigés contre l’appli
cation do la loi du 27 mai 1885. Nous n'avons pas voulu, comme nous 
le disions en commençant, présenter ici un recueil de lous les arrêts 

' de la cour de cassation en matière de relégation ; nous devions 
restreindre ce résumé aux arrêts qui pouvaient particulièrement inté
resser la commission de classement des récidivistes. I.es erreurs de 
droit deviennent de jo u r en jo u r moins nombreuses (Ut arrêts do 
cassation seulement en 1888), la jurisprudence est aujourd’hui fixée 
sur presque tous les points importants, et s’il survient, â l’avenir, des 
arrêts statuant sur des espèces nouvelles, il suffira d’en faire mention 
dans le rapport annuel de la commission.

E. Y v e r n è s ,
Chef cle division an ministère de la justice el des cultes,

V ice-P résident dn lu Commission de classement 
tics récidivistes.

25 février. — C i r c u l a i r e . — Concours pour l ’emploi de chirurgien 
et de médecin suppléants à l’infirmerie spéciale de la maison de 
Saint-Lazare, — Notification de la remise des concours.

Monsieur le Préfet, par arrêté du 21 courant, la date des concours 
pour l’emploi de chirurgien suppléant (désignation éventuelle de trois 
candidats) et pour l’emploi de médecin suppléant (désignation éven
tuelle d’un candidat) à l'infirmerie spéciale de la maison d’arrêt et de 
correction de Saint-Lazare, a été reportée, pour le premier de ces 
concours, du lundi 4 mars au lundi U  mars et pour le second du 
mardi 5 mars au lundi 12 mars.

Un avis dans ce sens a été inséré au Journal officiel des 24 et 25 fé
vrier. Cet avis vous sera envoyé sous forme d’afüches par les soins de 
l’imprimerie adm inistrative de Melun. Je vous prie de veiller à ce 
qu’il reçoive la plus large publicité.

Recevez, etc.
Le Ministre de l ’intérieur.

P a r  délégation :
Le Conseiller cl’È tat,

Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 
L . H e r b e t t e .

T. XIII. 6
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16 mars. —  CmcuLAïuE. —  Emplacem ent réservé aux sociétés, 
œuvres et institutions  

de 'patronage h l ’exposition spéciale pénitentiaire.

Monsieur le Président, malgré l’espace restreint dont mon adminis
tration dispose pour l'installation de l’exposition spéciale pénitentiaire 
dans le palais des arts libéraux au Cliamp-de-Mars, j ’avais grand 
désir d’y faire réserver une place suffisante pour les sociétés, œuvres 
et institutions do patronage.

Les dernières dispositions que j'a i pu prendre m’engagent à vous 
prier de vouloir bien me faire connaître d’urgence si vous désirez que 
l’œuvre à laquelle vous donnez votre généreux concours figure à 
cette exposition et de quelle manière, par envoi' des statuts et règle
ments ou de la collection des rapports et comptes rendus, par tableaux 
statistiques ou autres, par modèles, réductions, reproductions ou 
photographies d’asiles, de refuges ou d'ateliers, par spécimens de 
travail, etc. Je vous serais très obligé d'indiquer quel serait l'espace 
demandé pour ces divers objets et dans combien de temps ils pourront 
être envoyés.

Vous apprécierez, Monsieur le Président, l’importance que j ’attache 
à mettre en lumière les efforts poursuivis et les résultats obtenus par 
les personnes distinguées, bienfaisantes et dévouées qui se consacrent 
au relèvement des malheureux et par là même au bien public.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’intérieur.

P a r  délégation :

Le Conseiller d ’É tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

22 mars. — C ircu la iue . — Réduction de la durée, de l ’exercice 
financier pour les opérations relevant du  budget de l’É ta t.

Monsieur le Directeur, d’après les instructions contenues dans ma 
circulaire du 5 février dernier (direction du personnel et du secréta
riat, 4° bureau, comptabilité centrale), M. le préfet de votre dépar
tem ent a dû vous donner avis des dispositions nouvelles de la loi du
23 janvier 1889, qui a réduit la durée de l’exercice financier pour les 
opérations relevant du budget de l’Etat.

Aux termes de l’article 4 de cette loi, les délais accordés pour la
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liquidation, pour l'ordonnancement et pour le paiement des dépenses, 
pour les opérations de régularisation nécessitées par les erreurs 
d’imputation, par les remboursements et les reversements de l'onds, 
seront réduits de 4 mois.

Toutefois, à titre transitoire, pour les exercices 1888, 1889 et 1830 les 
délais prévus par ledit article seront prolongés de dcuxinois (art. 9).

En conséquence, l’exercice 1888 sera clos, pour l’ordonnancement, 
le 31 mai prochain, et pour les paiements, le 30 juin.

Je vous prie do faire établir, sans aucun retard, toutes pièces 
comptables nécessaires pour l'ordonnancement de toutes dépenses 
afférentes à l’exercice 1888, notamment les mémoires et décomptes 
relatifs aux travaux de bâtiments et aux acquisitions d'objets mobiliers 
effectués pendant ladite année pour le service de rétablissement que 
vous dirigez.

Il importe que ces mémoires et décomptes me parviennent, par la 
voie hiérarchique, dans le moindre délai possible, afin qu’après avoir 
fait procéder à leur contrôle et révision, je  puisse, en temps utile 
autoriser les mandatements, et assurer les paiements avant la clôture 
de l’exercice ainsi abrégé.

Vous voudrez bien veiller à co que tous documents de cette nature 
me soient adressés avant lo 20 avril prochain.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur.

Par délégation :
. Le Conseiller d ’Ètat,

Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 
L. H e r b e t t e .

27 mars. —  C irc u la ire . —  Instructions concernant l'envoi 
des objets destinés 

h figurer b l’exposition spéciale pénitentiaire de 1889.

Monsieur. . . . , l’urgence des dernières dispositions â prendre 
pour l’installation de l’exposition spéciale pénitentiaire au Gliamp-de- 
Mars. le travail considérable de classement à opérer, la crainte do 
l’encombrement et des retards dont l’effet serait si l'àcheux, m’o
bligent à réclamer dès m aintenant l’envoi de tous objets qui seraient 
destinés à cette exposition, snuf les strictes exceptions dont il me 
serait fait part aussitôt et qui réclameraient quelque délai.

Les envois seront faits en port dû, rue de Varenne n° 16, à Paris, où.
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tout sera centralisé, clans des locaux dépendant de mon adminis
tration, avant mise en place au palais des arts libéraux.

Chaque colis devra porter extérieurement un numéro d’ordre et une 
pancarte indicative, avec mcnlinn do la date et du lien d’expédition, 
Dans les colis seront .jointes â chaque genre d’objets des notices expli
catives écrites sur carton; et tout objet portera, collée su r une partie 
non apparente, une étiquette rappelant l'établissement d’origine.

Ces notices explicatives mentionneront notamment l’établissement 
d*oii proviennent les objets, leur nature, leurs dimensions, la ma
nière dont ils ont été faits, le sujet, le service ou le travail auxquels 
ils se rapportent et tous renseignements qui offriraient intérêt. Spé
cialement pour les produits du travail normal des détenus, on notera, 
selon les cas, l'industrie exercée, la moyenne de l’elléetif cle l’atelier 
et des salaires ou prix de m ain-d’<<mvre, etc.

Copie clcs notices me sera envoyée par lettre le jour où l’expédition 
se fera, avec mention du nombre et des numéros des colis, liste des 
objets contenus en chacun d'eux et autres renseignements utiles, 
notamment sur l’époque d'arrivée à destination. Car il importe 
qu’avant l’envoi l'on s'assure du délai dans lequel les objets par
viendront sûrement à Paris, puisqu’il est indispensable, sauf quel
ques exceptions peut-être, qu’ils arrivent dans la première quinzaine 
d’avril.

Je vous prie de prendre immédiatement vos dispositions en con
séquence et de m’informer aussitôt cle ce qui serait à me signaler â 
quelque point cle vue que ce soit.

Recevez, etc.
Pour le M inistre et par délégation :

Le Conseiller d ’Èlat,
Directeur de l’adm inistration pén itentiaire, 

L . H e r b e t t e .

24 avril. — C i r c u l a i r e . — Demandes de propositions 
pour la mise en liberté provisoire de jeunes pupilles en 1S89.

Monsieur le Préfet, j ’ai l'honneur de vous prier d’inviter les di
recteurs des établissements d’éducation correctionnelle, publics et 
privés, et les directrices des maisons pénitentiaires de jeunes filles, 
situés clans votre département, à préparer leurs propositions pour la 
mise en liberté provisoire de pupilles qui ont mérité cette faveur par 
leur conduite, leur travail et leurs bonnes dispositions.
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Ainsi que je  l’ai indiqué dans des instructions précédentes, notam
m ent dans la circulaire du 20 mars 1S83, il importe que ces proposi
tions portent vraim ent sur les plus m éritants, c’est-à-dire sur les 
pupilles qui,joignent à une instruction professionnelle sudisante des 
garanties certaines de travail et de lionne conduite.

J’insiste tout spécialement sur la nécessité de ne proposer pour la 
libération par voie d’engagement volontaire dans l’armée que les 
jeunes gens dont le caractère, la moralité et les aptitudes auront été 
mis sérieusement à l’épreuve et inspireraient entière confiance pour 
l’avenir. L'admission par enrôlement volontaire au régiment doit être 
envisagée comme la plus liante des récompenses, comme l’encourage
ment et l’honneur les plus enviables.

Je rappellerai avec quelle insistance a été exprimée la crainte que, 
dans les établissements privés, le souci des intérêts particuliers do 
l’entreprise ou du l'œuvre ne dispose à conserver de préférence les 
enfants qui fournissent un travail utile et à renvoyer, sous forme de 
libération, ceux dont les efforts sont moins productifs ou dont 
l’éducation donne plus de peine. Vous voudrez bien recueillir des 
renseignements précis vous perm ettant, pour chaque cas, de conclure 
avec certitude au nom des intérêts supérieurs de justice et de bonne 
administration que ne devraient jamais oublier les personnes asso
ciées à la tâche de l’iitat pour l’éducation des pupilles.

Les dispositions de la circulaire du 8 avril 1884, relatives à la 
forme à donner aux propositions devront être rigoureusement obser
vées. Les directeurs et directrices doivent :

1° Dresser un tableau conforme au modèle ci-joint ; en tête de ce 
tableau figureront les enfants proposés pour être rendus à leurs fa
milles ; ensuite les colons à placer chez des particuliers ; enfin les 
pupilles proposés pour un engagement dans l’armée.

2° Établir pour chaque pupille, soit pour le cas de remise â la fa
mille, de placement chez des particuliers ou d’engagement dans l'ar
mée, un bulletin nominatif conforme au modèle, ci-anncxé, et destiné 
à recevoir d’un côté les notes fournies par le directeur ou la directrice 
sur le pupille, et, de l’autre, les renseignements recueillis sur les 
parents, l’avis du ministère public et vos conclusions.

Dès que vous aurez reçu les propositions ainsi établies, vous vou
drez bien communiquer les bulletins nominatifs à vos collègues des 
départements où habitent les parents, en demandant réponse nette 
e t précise aux questions posées sur la situation, la moralité et les 
moyens d’existence des familles.

Ainsi que je l’ai déjà fait rem arquer, les renseignements concernant 
les familles des enfants ne doivent pas être fournis par les directeurs 
des établissements d’éducation correctionnelle. Ceux-ci, en effet, ne
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peuvent donner, sauf cas exceptionnels, qu’un relevé des indications 
contenues dans la notice de cliaque pupille, ce qui n’assure nullement 
â mon administration les éléments d’appréciation nécessaires. Il a pu 
arriver, en effet, que, postérieurement à la rédaction des notices, la 
situation des familles se soit modifiés de manière à supprimer précisé
ment soit les avantages, soit les inconvénients du retour des pupilles 
dans le milieu où ils vivaient avant leur envoi en correction. Le 
concours de vos collègues des départements d’origine, ou de rési
dence des parents a donc pour conséquence d’assurer, au moment 
de la décision, un contrôle et un complément précieux d’infor
mation.

Vous comprendrez que je  doive savoir très exactement, pour 
chaque enfant, s’il est possible de compter sur la vigilance, la sollici
tude, la direction ferme et les bons exemples dont les familles doi
vent justifier avant de reprendre l’exercice de la tu telle confiée à 
l’administration.

Vous aurez à prendre l’avis des procureurs de la République, mais 
après instruction complète de chaque affaire, car il importe que les 
chefs des parquets puissent se prononcer en pleine connaissance de 
cause. Le dossier complet me sera ensuite transmis avec vos obser
vations et conclusions personnelles.

Je désirerais être en mesure de statuer à partir du 20mai prochain, 
dernier délai, les travaux de la campagne rendant plus opportun d’ordi
naire, à dater de cette époque, le concours des pupilles qui seraient 
rendus à leurs familles ou placés chez des particuliers.

Recevez, etc.
Le Minisire de l’intérieur.

l ’a r  délégation :

Le Conseiller d'Ë tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L . H e r b e t t e .



MAISON D’ÉDUCATION CORRECTIONNELLE 

d

1889. — 24 a v r il  87

P R O P O S IT IO N S  D E  L IB É R A T IO N S  P R O V IS O IR E S  

pour l ’akséf, 188 .

Population de l ’établissement à Vépoque, du la présentation de 

l 'é ta t ......................................................................................

Chiffre des propositions ...........................................................

Lo présent état dressé par nous, 
Direct d

A le 188 .
L  Direct

Vu :

lo 188
Le Préfet,
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N -  NOMS ET PRENOM S

d'ordre. des détenus.

NATURE DU C niM E 

ou du délit 
qui a motivé 

l'envoî 
en correction.

TRIB U N A L 

qui. a prononcé 

l’envoi 
en correction.
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DUREE 

de 

l'envoi 

en correction.

D A T E

dû

l'enlrée
dans

l'établissement.

D A T E  

de la 

lib é ra tio n  

définitive.

O B S E R V A T I O N S
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LIBÉRATIONS PROVISOIRES

B U L L E T I N  D E  R E N S E I G N E M E N T S

Concernant le N J

né

envoyé en correction ju sq u ’h 

jugement du tribunal de 

en date du

Date de l’entrée dans l’établissement :

C O N D U IT E

Quelle est la  conduite du  jeune  p u p ille ? ...........
E st-il soumis ? ..............................................................
Quelle est son attitude vis-à-vis do ses ca

marades ? .............................................................
A -t-il mdrité des bons points ? ...........................
Combien?.............. ..................................................
A -t-il encouru des punitions, lesquelles ? . . . .  

(Indiquer succiutcmcnt les m otifs)................

])ar
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INSTRUCTION PRIMAIRE

L ’enfant saifc-il lire ? ............ .
É crire? .....................................
Compter ? .................*..............
A-t-il des notions d’hîstoirc ?
P c  géographie, c t c ? .............
Est-il applique à l’école V.. . ,

INSTRUCTION PROFESSIONNELLE

Quel métier a été enseigné à l'enfant depuis
qu’il est h la co lonie?.......................................

A -t-il terminé son apprentissage ?.....................
Pourrait-il gagner sa vie au dehors?................
Quel est le montant des gratifications qui 

lui ont été allouées ? .........................................

S A N T É

O B S E R V A T IO N S  G É N É R A L E S
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RENSEIGNEMENTS A FOURNIR SUR LES PARENTS

Le jeune détenu a-t-il encore son père et sa
m ère ? .........................................................................

Quel est leur domicile?.........................................
Vivent-ils ensemble ou séparés ? ......................
Quel est leur métier ? ...........................................
Out-ils d'autres moyens d'existence ? ................
Si leur enfant était mis en liberté seraient- 

ils à  même de le surveiller et de subvena
it tout ou partie do ses besoins ? ....................

Jouissent-ils d’uno bonne réputation?..............
Ont-ils subi des condamnations ?........................

O B S E R V A T IO N S  G É N É R A L E S
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A V I S  D U  P R É F E T
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14 mai. — C i r c u l a i r e . — Préparation clu budget spécial des 
maisons centrales et des pénitenciers agricoles pour l'exercice 1889.

Monsieur le Préfet, j ’ai l'honneur cle vous adresser oi—joint le budget 
spécial cle la maison centrale cl
du pénitencier agricole d pour
l’exercice 1880.

Je vous prie de le transm ettre au directeur après avoir fait trans
crire les prévisions et observations qui y sont portées, su r l’expédi
tion conservée à votre prélecture, en exécution de la circulaire du 
23 novembre 1853.

Je vous serai obligé de rappeler à ce fonctionnaire que les prévi
sions ou évaluations admises à ce budget no doivent, en aucune façon, 
être considérées comme dos autorisations de dépenses : celles-ci de
m eurent toujours soumises, pour leur régularisation; aux règles tra 
cées par les instructions en vigueur, c’est à-dire, sauf les exceptions 
textuellement formulées, à la nécessité d’une décision ou autorisation 
spéciale. Cette observation, qui s’applique à tous les chapitres, est 
importante surtout en ce qui concerne ceux relatifs au personnel 
(accessoires des traitements), aux travaux cle bâtiments, aux exploi
tations agricoles, aux acquisitions et constructions de toute nature.

Les crédits ouverts à mon ministère par le budget général de l’État 
ne pouvant être dépassés, il ne sera pas donné suite aux propositions 
de dépenses qui n’auraient pas été l ’objet de prévisions admises aux 
budgets spéciaux, à moins que ces propositions ne soient complétées 
par l’indication d’économies équivalentes à réaliser sur les prévisions.

D’autre part, il importe qu’il soit fait utilem ent emploi de la tota
lité cles crédits pour les services auxquels ils sont affectés.

En conséquence, le directeur devra se conformer rigoureusement 
aux recommandations suivantes, plus spécialement applicables aux 
travaux de bâtiments, e t dont la stricte observation importera désor
mais d’autant plus que les dispositions nouvelles de la loi du 25 jan 
vier 1889, ayant réduit la durée de l’exercice financier, nécessitent un 
plus prompt achèvement de tous travaux, en vue des règlements et 
des paiements qui seront à assurer dans un délai moindre :

1° Si parmi les travaux admis au budget, il en est qui soient déjà 
autorisés, procéder immédiatement, à moins d’impossibilité constatée, 
à leur exécution.

2° Pour ceux dont les projets ont été envoyés mais n’ont pas 
encore été approuvés, procéder également k leur exécution au fur et 
à mesure de la réception des autorisations.
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3° Adresser, par votre entremise, des lettres de rappel pour les 
projets déjà transm is et sur lesquels il n ’aurait pas encore été statué.

/i° Transmettre, sans retard, par la voie hiérarchique, les projets 
(plans et devis) actuellement préparés et qui ne m’ont pas encore été  
soum is.

5° A l’égard des autres, préparer et me soumettre de môme, le 
plus promptement possible, des devis assez soigneusement étudiés 
pour que l’instruction en puisse être rapidem ent conduite et les déci
sions ne pas se faire attendre.

6° Si, parmi les travaux admis, il en est qu’à raison de circonstances 
ou d’empêchements survenus depuis l’envoi du budget on juge ne 
pouvoir ôtre exécutés dans l’année courante, les signaler sans délai, 
afin que je  puisse en appliquer, le cas échéant, les crédits à d’autres 
travaux reconnus nécessaires, soit dans lo môme établissement, soit 
dans d’autres établissements de même ordre.

7° Pour chaque travail enlln, rappeler très exactement le numéro 
d’ordre et la dénomination sous lesquels il figure au budget. Sembla
ble recommandation a déjà fréquemment été faite, et, de ce qu’elle 
avait été mise en oubli, il est plusieurs fois résulté des retards préju
diciables à l’expédition des affaires.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente lettre, dont un 
exemplaire est d’ailleurs adressé au directeur, et de tenir la main à 
l’exécution des instructions qui y sont contenues.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’intérieur.

P ar délégation :
Le Conseiller d ’É tat,

Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 
L . H e r b e t t e ,

25 mai. — N o te  concernant les travaux fa its  en régie 
po u r le compte de l ’É ta t, dans la colonie 

d ’éducation pénitentiaire de St-Maurice, à la M otte-Beuvron (1).

L’administration s’est vivement préoccupée pour des motifs d’ordres 
divers qu’il serait inutile d’expliquer dans cette note, des moyens 
d’utiliser pour l’avantage de l’État les ressources que l’on pourrait

(1) D ’après les renseignements e t chiffrcsfournispar l ’architecte chargé du service 
des bûtimouta dans cet établissement.



CODE PÉNITENTIAIRE

tire r de la colonie, en assurant d’ailleurs aux pupilles, en dehors des 
travaux agricoles l’apprentissage e t l’exercice de métiers manuels.

Dans l’espace de quelques années, grâce au concours de contremaî
tres exercés, onebt parvenu à créer des ateliersde briqueteurs,maçons, 
scieurs de long, charpentiers, charrons et forgerons, capables d’exé
cuter les travaux d’entretien et une partie des travaux neufs.On a pu 
ainsi se procurer de sérieuses économies tout en mettant les jeunes 
gens en mesure de profiter de l’enseignement positif qu’ils avaient 
acquis pour trouver des placements avantageux à leur sortie de l’éta
blissement.

Briqueterie.

Tous les travaux do la briqueterie sont faitsparles colons sous la sur
veillance d’un contrem aître. Préparation des terres, malaxage, séchage 
des briques, cuisson, etc. Toutes ces briques faites avec une te rre  que 
l’on trouve su r place, sont excellentes et rappellent la brique façon  
bourgogne de bonne qualité. Prises sur place elles coûtent à la colo
nie la somme de 34 francs le mille, et donnent une réduction de moi
tié  sur les prix  du pays. Une partie des briques est cédée à la colonie 
voisine du Val-d’Yèvre, près Bourges, au prix de 24 francs.

La briqueterie peut fournir tous les ans de 450 à 500 mille briques.

Maçonnerie.

Tous les travaux d’entretien de la colonie sont faits par les colons 
assistés d’un contremaître. 11 en est ainsi de tous les raccords, reprises, 
scellements, travaux de ciment pour dallage ou soubassement, cons
truction de murs en fondation et en élévation, caniveaux, trottoirs, 
jointoiem ents, etc. Des travaux neufs ont été exécutés également et 
la réduction de dépense a été considérable.

Il convient de noter comme entièrem ent faits par les colons pour 
ce qui concerne la maçonnerie :

1° Ponts et ponceaux
2“ Laiterie ;
3» Four à briques ;
4° Hangar pour le malaxeur à la briqueterie ;
5° Cabinets d’aisances dans la cour;
6° Ateliers de cordonnerie, forge, etc, etc.

Travail du  bois.

Les bois provenant du la colonie, chêne et sapin, sont débités sur 
place par les pupilles et employés pour tous les travaux d’entretien 
et souvent pour les travaux neufs. .
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Charpente. — Un contremaître charpentier enseigne ans colons 
le trait et les assemblages du bois. II a pu seul, avec l’aide de ses 
apprentis, établir entièrement la roue du moulin.

Toutes les réparations aux combles des bâtiments, vacherie, hangars, 
etc., ont été laites par les colons sous la surveillance de ce contre- 
mai tre.

Menuiserie et ch'trronnctfje. — L'atelier de charronnage pourvoit 
à la construction et à la réparation des charrettes et dos brouettes de 
la colonie pour les travaux des champs et les transports, ainsi qu’à 
tous travaux de portes, croisées, lambris, parquets, etc.

Travail du  fur.

Dans la forge sous la direction d’un contremaître spécial on ferre 
les chevaux, on confectionne toutes les pièces nécessaires pour les 
charrettes, plates-bandes, équerres, baudages de roues, les outils et 
parties de grosse ou petite serrurerie.

Prix do revient des travaux faits à la colonie depuis 1S8G, avec 
l’aide de la main-d'œuvre des pupilles et avec emploi des matériaux 
de la colonie.

Four à briques............................................
Hangar du m alaxeur.................................
Séchoir •................................................
L aiterie........................................................
P ont-rouge..................................................
Pont-blanc....................................................
Roue du m oulin..........................................
Nouveau dortoir contenant 4(5 chambres

individuelles..........................................
Salles d’école................................................
Poulailler......................................................

Totaux.....................

/

PRIX
de revient 

des

constructions.

fr. c. 
<550 GO 
1(5(5 77 
22 3  5(5 

1 . (5.Î8 47 
7 3 1 25 

1 .5 8 5  D 

004  55
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5.000 » 

300 »

P R I X

i|u'cllcs auraient 
normalement 

coûté.

25.805 30

fr. c. 
.000 J> 
,583 a 
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,700 » 
.500 »
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.300 » 

.000 » 
900 J>
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31 mai. —  Documents publiés a l'occasion 
de l ’Exposition spéciale pénitentiaire, installée au Ciianip-de-Mtr.i 

(Palais des A i'ts libéraux).

L ss  se rv ice s  p é n i te n t ia ire s  o n t é té  é r ig é s  le  18 n o v em b re  1371 en  D irec tio n  
d o n t le  s ièg e  a  é té  t r a n s fé ré ,  ru e  C am bacérès, n> 11, e n  1883.

L ’ORGANISATION E T  L E  PERSONNEL DE L ’ADMINISTRATION PÉ NITENTIA IR E
( F  r a n c e  e t  A lg é r ie .)

Los services pénitentiaires com prennent :

FRANCK
Établissementspour longuespeines.

10 Maisons centrales de l'orne on de correction, dont 1 î pour 
hommes et 5 pour femmes.

Pénitenciers agricoles (Corse).
1 Quartier de criminels aliènes.
U Dépôts de formats et 2 de relégables.

J‘risons jioi/r confies peines.

380 Maisons d'arrêt, de .justice ou de correction, dont 19 exclusi
vement affectées au régime do l'emprisonnement individuel. 

3.190 Dépôts et Chambres de sûreté.

Établissements pour jeunes gens et pour jeunes filles.

JRUNI5S GKNS

6 Colonies publiques agricoles affectées à l’éducationpénitentiaire. 
U  Colonies ou établissements privés.
5 Quartiers correctionnels pour les jeunes condamnés et les 

indisciplinés.
JEUNES FILLES

2 Maisons laïques d’éducation placées sous l'autorité directe de
l'Administration.

5 Établissements privés.
1 Quartier correctionnel.

Institutions de patronage.
50 Sociétés ou œuvres particulières.
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ALGÉRIE

1 Maison centrale pour hommes et 1 pour femmes.
1 Dépût de forçats.
1 Pénitencier agricole.

22 Chantiers cle travail extérieur.
17 Maisons d’arrêt, (le justice et cio correction.
01 Prisons annexes (juridiction des juges de paix à compétence 

étendue.)
00 Chambres et dépôts de sûreté.
I Établissement privé pour l'éducation pénitentiaire do jeunesgens.

Conseils et Comités.

C o n s e il  s u p é r ie u r  d e s  f r i s o n s , composé de 37 membres dont 10 de
vant appartenir au parlement. — Créé en 1875, cq Conseil était 
spécialement destiné ;ï veiller à l’application de la loi du 5 juin 
1875 sur la transformation des prisons de courtes peines.
II se divise en 3 commissions, savoir :

l r0 Commission pour l’examen des plans et devis cle construction ;
2° Commission pour l’étude des projets dérèglem ents pénitentiaires ; 
3° Commission pour l’étude des questions se rattachant au travail dans 

les établissements pénitentiaires.
Co m m is s io n  d e  c l a s s e m e n t  d e s  r é c id iv is t e s , instituée pour l’applica

tion do la loi du 27 mai 1885, sur la relégation. Composée cle
7 membres, elle fonctionne depuis le 6 mars 1880.

Co m it é  d e  l ib é r a t io n  c o n d it io n n e l l e , composé d e8 membres, créé le 
16 février 1888.

Co m it é  d e s  in s p e c t e u r s  g é n é r a u x  d e s  s e r v ic e s  a d m in is t r a t if s  (sec
tion pénitentiaire).

Inspection générale.

8 Inspecteurs généraux des services pénitentiaires.
1 Inspecteur général des bâtiments pénitentiaires.
1 Inspectrice générale et 2 clames chargées do missions d’inspec

tion générale pour les établissements affectésaux jeunes filles 
et aux femmes.

1 Inspectrice spécialement chargée du service dans les prisons de 
la Seine.

1 Re viseur-vérificateur.

Personnel de i'administration centrale.

Cinq bureaux, savoir :
1er Bu r e a u . — Service du personnel de l’administration pénitentiaire. 

— Règlement général du Budget. — Contrôle des dépenses et 
comptabilité. -  Statistique. -  Établissements divers'de l’Algérie. -  
Mise en pratique de l’emprisonnement individuel- Affaires diverses.



100 CODE PÉNITENTIAIRE

2S B u r e a u . — Exécution îles courtes peines. — Maisons d'arrêt, île 
justice et de correction. — Dépôts et chambres desûreté.— Dépôts 
dos condamnésâ transporter.—Quai tier dedétrntionna'ros arabes. 

3" B u r e a u . — Exécution dos longues peines. — Maisons centrales de 
force ot de correction et pénitcneicrs agricoles. — Quartier spé
cial d’aliénés.

4“ B u r e a u . — Établissements et services d’éducation correctionnelle 
pour les mineurs de l’un et l’autre sexe. — Institutions et sociétés 
de patronage pour tous libérés. — Grâces et remises de peine pour 
les condamnés de toutes catégories.

5" B u r e a u . — Services et questions intéressant l’envoi et le transfé- 
rem ent des détenus à destinations diverses. — Tournées et 
missions d’inspection générale. — Service des signalements.

5 Chefs de bureau et 49 sous-chels et employés.

Personnel des services aelifs.
22 Directeurs d’établissements de longues peines, dont 10 chargés

en même temps de la direction d’une circonscription de 
prisons pour courtes peines.

8 Directeurs de prisons de la Seine.
17 Directeurs de circonscriptions de prisons de courtes peines.
0 Directeurs de colonies publiques.
2 Directeurs de pénitenciers agricoles.
1 Directrice d’établissement d’éducation pénitentiaire.
1 Inspectrice chargée de la surveillance générale d’un établis

sement d’éducation pénitentiaire.
43 Inspecteurs (répartis entre les grands établissements de diver

ses catégories).
13 Économes (gestion des établissements en régie de l’État, savoir: 

4 maisons centrales, 3 pénitenciers agricoles, 6 colonies 
publiques).

9 Régisseurs des cultures.
47 Greffiers-comptables.
9 Conducteurs de travaux.

19 Teneurs de livres.
77 Commis aux écritures.
53 Instituteurs (appartenant à l’administration).
7 Institutrices — —

Services donnant lieu à de singles indemnités.
53 Instituteurs.
8 Institutrices.

444 Ministres des divers cultes.
439 Médecins et chirurgiens.

23 Pharmaciens.
24 Architectes (sans préjudice des architectes chargés du service

des immeubles départementaux).
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Personnel de surveillance.

435 Gardiens-chefs ou surveillants-chefs.
105 Premiers gardiens.
124 Gardiens commis-greffiers.

2.245 Gardiens ordinaires ou surveillants.
74 Gardiens stagiaires.

609 Surveillantes.

Service des transfércments.
Voitures et wogons cellulaires. — (Dépiit cenlral. 1G rue Je Varcnne).

1 Inspecteur.
1 Gardien comptable en chef.

25 Gardiens comptables.
49 Gardiens ordinaires.
1 Gardien stagiaire.

L E S  D I F F É R E N T E S  CATÉGORIES ET  L E S  E F F E C T IF S  DE DÉ T EN U S
(  F ra n c o  e t  A le év le  )

POPULATION MOYENNE DES DÉTENDS PENDANT LES DIX DERNIÈRES ANNÉES
(D u l L‘r jan v ie r 1879 nu 1" jan v ie r 1889. )

FRANCE
ÉTABLISSEMENTS POUR LONGUES PEINES

Maisons centrales de force el de correction.

HOMMES

Albertville.................................................................................
Beaulieu.....................................................................................
Clairvaux..................................................................................
Em brun.....................................................................................
Eysses.........................................................................................
Fontevrault................... ...........................................................
G aillon.......................................................................................
Landerneau .............................................................................
Loos............................................................................................
M elun.........................................................................................
 ......................................................................
Poissy........................................................................................
Riom...........................................................................................
T houars.....................................................................................

Population
nmyciii.e
(pniede

décennale)
422 
720 

. 1.310 
488 
847 
927 
839 
571

.. 1.076 
730 
981 

. 1.019 
595 
602
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popu la tion
moyenne
(Dfiriode

FE3DIES décennale)

Cadillac..............................................................................................  30?
Clermont...........................................................................................  495
Doullens............................................................................................. 328
M ontpellier....................................................................................... 302
Rennes...............................................................................................  600

Pénitenciers agricoles (en Corse).
Chiavari............................................................................................  ^20
Castelluecio..................................   383

Dépôt de forçats.

Saint-Martin-de-Ré.........................................................................  240

P R I S O N S  P O U R  C O U R T E S  P E I N E S

Maisons cl’arrêt de justice et de correction.

HOMMES ET FEMMES.

Population moyenne (période décennale)........................ . . .  23.606

Chiffre annuel des entrées.........................................................  291 -627

■ÉTABLISSEMENTS POUR JEUNES GENS ET POUR JEUNES FILLES

I .  —  JEUNES GENS

Colonies publiques.

A niane................................   274
Belle-Ile-en-Mer...............................................................................  300
Les Douaires...................................................................................  450
Saint-Hilaire.....................................................................................  438
Saint-Maurice...................................................................................  268
Le Val-d’Y ôvre ...............................................................................  271

Établissements privés.

A utreville.........................................................................................  45
Bar-sur-Aube...................................................................................  45
Bologne.............................................................................................  I71
Breteuil............................................................................................. 39
Jommelières..................................................................................... 120
La Loge......................................   78
Le L uc..............................................................................................  202



Population
moyenne
(période

décennal^

M ettray ............................................................................................. 559
Saint-Eloi..........................................................................................  155
Saint-Ilan..........................................................................................  176
Saint-Josepli (Ecole de réforme)................................................. 219
Sainte Foy.........................................................................................  70

Quartiers correctionnels.
Dijon..................................................................................................  52
Lyon.................................................................................    /l*
Nantes................................................................................................
Rouen................................................................................................. 12°
YiUeneuve-sur-Lot.......................................................................... 51

II. — JEUXES FILLES

Maisons laïques d'éducation plaçées sous l'autorité directe 
(le l'achnin istration.

Auberive : .......    ^OS
Fouillen.se.........................................................................................

Établissemen ts prives.
Bavillers............................................................................................  *57
r • S°Limoges...............    ~
Montpellier.......................................................................................
Rouen.................................................................................................
Saint-Anne-d'Auray........................................................................ *4)5
Diaconesses....................................................................................... /lfl
Israélites...........................................................................................  *

Quartier correctionnel.
17Rouen.................................................................................................

ALGÉRIE 

Maisons centrales.
HOMMES

Lambèse (Constantine).................................................................. 703

FEMMES

Le Lazaret (Alger)  .....................   0 i
Pénitencier agricole.

Berrouaghia (Alger).............................. ........................................
Dépôt de forçais.

L’IIarrach (Alger).................................................... .......................
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Maisons- d'arrêt, de justice et de correction.
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Population
moyenne
(pcriude

drccnnalc).
Population moyenne.....................................................................  2.8/3

Chiffre annuel des entrées............... ............................................  22.3S6

Prisons annexes.
Population moyenne......................................................................  414

Chiffre annuel des entrées............................................................  22.299

Établissement privé po u r l ’éducation de jeunes gens.
M’Zéra................................................................................  126

CHIFFRE DE LA POPULATION DÉTENUE
(Au î cr avril 1889)

FRANCE
Maisons centrales (liommes'i........................................................ 10.009

Id. (femmes)........................................................ 1.434
Pénitenciers agricoles (Corse) ' ..........................................  906
Dépôt de forçats de Saint-M artin-de-Ré.................................  317
Prisons pour courtes peines (hommes et femmes).................. 23.024

Établissements pour jeunes gens et pour jeunes filles.

JEUNES GENS

Colonies publiques.........................................................................  2.396
Établissements p rivés....................................................................  1.980
Quartiers correctionnels................................................................ 211

JEUNES FILLES

Maisons laïques d’éducation pén iten tiaire ...............................  456
Établissements privés.................................................................... 505
Quartier correctionnel  ........................................................  13

ALGÉRIE

Maison centrale (hommes)............................................................  581
Id. (femmes)............................................................. 57

Pénitencier agricole.......................................................................  900
Établissement d’éducation pénitentiaire pour jeunes g en s .. 130
Maisons d’arrêt, de justiceet de correction (hommes et femmes) 3.312
Prisons-annexes (hommes et femmes)......................................  424
Dépôt de forçats.............................................................................  85
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L E S  B U D G E T S  D E  L ’ A D M I N I S T R A T I O N  P É N I T E N T I A I R E
PENDANT I.A PÉRIODE QUINQUENNALE 13S4-1889

EXER

C I C E S

H U D G E T S

d e s

D É P E N S E S

D E D U C T I O N S

e t

É C ON OMI E *

p : i r  r a p p o r t  

à  l ' e x e r c i c e  

p r é c é d e n t

E X E R 

C I C E S

B U D G E T S

d e s

D É P E N S E S

R É D U C T I O N S

e t

ÊCO. NUll IKS

p a r  r a p p o r t  

a  l ' c x e i c i o e  

p r é c é d e n t

f r . f r . f r . f r .

1. 7G 1. 22G

1884 25. 931.755 n 1887 23. 087.003 1. 08G . 52G

1885 24. 9S 9. 97G 904.779 1888 21. 882.047 1. 204.956
1886 24. 173.529 790.447 1889 21. 213.744 068.303

A  r e p o r t e r ____ 1. 701.220
T o t a l  d e s  r é d u c t i o n s

4. 721.011

O .  c h i f f r e  d e  4.721 O U  m a r i | i i e  l a  d i f f é r e n c e  e n  m o i n s  d u  b u d g e t  d e  188'i a u  b u d g e t  d e  

l s 8l>, s o i t  u n e  i l i ' n i n u i i o n  d e  18,21)  p .  1)1) .

AM ÉLIORATION DE LA SITUATION DU PERSONNEL 
des services pénitentiaires de 1884 à 1888.

DÉPARTEMENTS AUTRES QUE CELUI DE LA SEINE

C LASS ES

D E  DÉÜ ÜT SUPF.IUF.UHB

Directeurs do maisons centrales Traitement porté : Traitement porté :
et «rétablissements pénitentiaires
assimiles.......................................... tlo h .000 à fr. 500 fr. »

Directeurs de circonscriptions
de 4 .000  à 4 .500  fr.pénitentiaires................................. — 2.000 à 3.000

Inspecteurs...................................... . V) —  3.500 à 4000

Économes.......................................... » — 3.500 à 4.000

Greffiers comptables...................... —  1.600 à 1.800 —  3.000 à 3.500

Teneurs tlo livres........................... — 1 .4 0 0  à 1.500 »

Commis uux éc ritu res ........... .. — 1.200 à 1.500 — 2.000 à 2.400

Institu teurs...................................... —  1 4 0 0  à 1.500 »

Héÿisaeurs de cultures.................. » —  3.500 à 4.000

Conducteurs do travaux................ — 1.400 à 1.500 —  2.400 à 3.000
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Personnel de surveillance.

GARDIENS-CIIEFS

Classe supérieure portée de 2.000 à 2.400 fi'.
Allocation d’une indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 

nature, 100 fr.
PREMIERS GARDIENS

Allocation d’une indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 
nature, 120 fr.

GARDIENS OU SURVEILLANTS

Classe de début portée dans les maisons centrales de 900 à 1.000 fr.
Classe de début dans les maisons départementales portée de 

800 à 900 fr.
Allocation d’une indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 

nature, 120 fr.

SURVEILLANTES LAÏQUES

Allocation d'une indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 
nature, 120 fr.

PRISONS DE LA SEINE

E M P L O I S
C L A S S E S

D E  D É B U T S U P E R I E U R E

Traitement porté :

Je  fc.0 0 0  à. f i.500 fr. 

)>

»

— 1.500 à 1.300 

»

»

Traitement porté :

M

do 3.000 à ft.000 fr.

—  2 4 0 0  à A.000

—  2 J ,0 0  i  2.700

— 2.100 à 2.600

— 1.1100 â 2.000

Personnel de surveillance.

GARDIENS—CHEFS

Classe de début portée de 2 .000à 2.100. — Classe supérieure portée 
de 2.000 à 2.400 fr.

Allocation d’une indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 
nature, 100 fr.

PREMIERS GARDIENS

Classe supérieure portée de 1.800 â 1000 fr.
Allocation d’une indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 

nature, 120 fr.



GARDIENS

Classe supérieure portée de 1.600 à 1.700 fr.
Indemnité de greffe dont le maximum est fixé à 200 fr.
Allocation d’une indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 

nature, 120 fr.

s u r v e il l a n t e  e n  c iie f  (Personnel laïque)
Traitement de 1.800 à 2.400 fr. (Création d'emploi).
Allocation d’une indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 

nature, 120 fr.

p r e m i è r e s  s u r v e il l a n t e s  (Personnel laïque)

Traitement de 1.400 à 1.500 fr. (Création d’emplois.)
Allocation d’une indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 

nature, 120 fr.

SURVEILLANTES LAÏQUES

Classe supérieure portée de 900 à 1.300 fr.
Allocation d’une indemnité annuelle tenant lieu do vivres en 

nature, 120 fr.

Service cles transfèrements.

GARDIENS COMPTABLES ET GARDIENS ORDINAIRES

Allocation d’uno indemnité annuelle tenant lieu de vivres en 
nature, 180 fr.

Allocations complémentaires pour indemnités de voyage, »
V u :

Le Conseiller cl'État,
Directeur cle l'administration pénitentiaire, 

L . H e r b e t t e .
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l or juin. — N o t e  "d e  s e r v i c e . — Contrôle h exercera i vue 
de2)>’éi)cnir les évasions et t  entât iues^d’évasion.

L’attention des directeurs dos circonscriptions pénitentiaires est 
appelée do manière toute spéciale sur les mesures â prendre, les re
commandations à adresser, lo contrôle à exercer en vue do prévenir 
les évasions ou les tentatives d’évasion — dans les maisons d’arrêt, 
de justice et de correction — particulièrement de la part des pré
venus et des accusés.

Les locaux devront être l’objet d’un examen minutieux. Il y aura 
lieu de signaler d’urgence les travaux reconnus indispensables e t
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dont le retard  pourrait compromettre l’ordre,la discipline et la sécu
rité  de l’établissement.

Les instructions les plus précises devront être adressées aux gar- 
dicns-cliefs. Rien ne saurait engager davantage leur responsabilité 
que l’évasion des détenus conilés à leur garde.

L’administration sera dans la nécessité de provoquer des mesures 
de rigueur à l'égard des agents coupables de négligence dans le 
service.

Le Conseiller cl’È lat,
Directeur cle l’adm inistration pénitentiaire, 

L . H e r u e t t e .

1er juin. — C irc u la ire . — Renseignements semestriels h fo u rn ir  
sur la conduite des pupilles mis en liberté, provisoire.

Monsieur le Préfet, aux termes d'une circulaire du 25 mars 1881 
des renseignements doivent être fournis, tous les six mois, sur la 
conduite des pupilles de l ’administration pénitentiaire mis en liberté 
provisoire.

Mon administration ne peut, en eil'et, se désintéresser de la sur
veillance des enfants qui lui ont été conliés par les tribunaux. Même 
en état de libération provisoire, ils ne restent pas moins snus sa tu 
telle et sous son autorité. Elle conserve le droit et le devoir de veiller 
sur leur conduite, et de leur retirer la laveur qui leur a été accordée 
lorsqu'ils cessent de la m ériter et de les faire réintégrer dans une 
colonie pénitentiaire, dans leur propre intérêt, lorsque la liberté 
dont ils jouissent, à titre  provisoire, est devenue dangereuse pour 
eux ou pour autrui.

Les renseignements semestriels exigés par la circulaire précitée 
sont une condition indispensable pour quo cette surveillance puisse 
s’exercer et .j’attache la plus grande importance à ce qu’ils soient 
régulièrem ent fournis.

Mais on a eu l’occasion de constater que des retards et des omissions 
se produisent parfois dans leur transmission au ministère. Afin de 
faciliter le contrôle de mon administration, j 'a i décidé qu’à l’avenir, 
au lieu de m’être adressés à des dates variables, de six mois en six 
mois, à partir de la libération provisoire, les bulletins de renseigne
ments seraient fournis à des époques fixes et qu’un envoi collectif me 
serait fait dans les premières quinzaines de juin et de décembre de 
chaque année, pour tons les pupilles libérés provisoirement, qui 
résident dans le même département.

Je vous prie, en même temps, de vouloir bien rappeler aux per
sonnes chargés de la garde des pupilles provisoirement libérés, 
qu’elles doivent vous rendre compte, en tout temps et. sans retard,
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de tous faits ou de tous incidents pouvant donner quelque inquiétude 
sur la conduite de ces pupilles. Aussitôt fine des faits de cette nature 
seraient portés à votre connaissance, vous auriez à m'en informer 
imm édiatement en y .joignant, vos propositions au sujet dos mesures 
qui vous paraîtraient à prendre.

Je vous serai obligé de m’accuser réception de la présente circu
laire et de me faire connaître les dispositions que vous aurez prises 
pour assurer l’exécution des instructions qu’elle contient.

Recevez, etc.
Le Minisire cle l'intérieur.

P a r  délégation :
Le Conseiller d ’État,

Directeur de l'administration pénitentiaire, 
L. H e r b e t t e .

15 juin. — É t a t  des sociétés, œuvres et institutions de jiati'onaga 
fonctionnant en France.

P AR I S
Société générale pour le patronage des libérés. — Fondée en 1871.

— Président, M. Hérengcr, sénateur. — Siège de la société : 176, rue 
de l'Université.

Société de protection des engagés volontaires élevés clans les éta
blissements d'éducation correctionnelle. — Fondée en 1878. — P ré 
sident, M. F. Voisin, conseiller â la cour de cassation. — Siège do la 
société: 11 bis, rue de Milan.

Société centrale de patronage pour les libérés. — Fondée en 1888.
— Président, M. Steeg. — Siège: à Paris, 2, boulevard Raspail, e tâ  
Versailles, 11, ru e  Lafayette.

Société pour le patronage des jeunes détenus et des jeunes libérés 
cle la Seine. — Fondée eh 1813. — Président, M. Désormaux. — 
Siège do la société: 9, rue de Mézières.

Œuvre protestante des prisons cle femmes. — Fondée en 1839. — 
Présidente, M’110 Dumas. — Siège: 80, rue  tlauteville.

Société cle patronage cles prisonniers libérés protestants. —Fondée en
1870. — Président, M. de Pressensé, sénateur. — Siège : ?G,rue Glavel.

Œuvre cles libérées cle Saint-Lazare. — Fondée en 1870. — Direc
trice, Mme Bogelot. — Siège: 28, place Daupliine.

Société d ’éducation et de patronage cles enfants protestants insou
mis. — Fondée en 1878. — Président, M. de Billy, conseiller réfé
rendaire à la cour des comptes. — Siège: 7, rue Glavel.

Œuvre maternelle de patronage pour les mineures placées sous la 
tutelle de l’adm inistration pénitentiaire. — Fondée en 1888. — Pré
sidente, Mmo Berthelot. — Siège : rue Lacroix. — Paris-Batignolles.
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D É P A R T E M E N T S

Comités de patronage institués, dans les dernières années, près les
colonies publiques d ’éducation pénitentiaire pour les jeunes gens.

Comité de patronage dos Douaires (Euro).
Comité de patronage de Saint-Hilairc (Vienne).
Comité do patronage de Saint-Manricc (Loir-et-Cher).
Comité de patronage du Val-d’Yèvre (Cher). .
Comité de patronage de Belle—Ile (Morbihan).
Comité de patronage d’Aniane (Hérault).

Œuvres intéressant les jeunes garçons 
placés acant l ’âge de douze ans dans des écoles de réforme 

sous la direction de femmes.

Patronage do l’école do réforme de Frasne-le-Château (Haute-Saône).
Patronage de l’écolo de réforme de Saint-Eloi (Limoges).
Patronage de la colonie de Mettray. (Établissement d'éducation pé

nitentiaire privée pour les jeunes gens.)
Société de patronage des jeunes libérés du Nord, à Lille. — Fon

dation : 520 mai 1860.
Société d e  p a t r o n a g e  pour les jeunes gens sortant des colonies p én i

tentiaires et pour les condamnés libérés, à Nantes. — Fondation: 
11 ju in  1888.

Société de patronage des libérés et des m ineurs abandonnes ou  
coupables, à Nîmes. — Fondation: 1882.

Patronage de la colonie de Sainle-Foy. (Etablissement d’éducation 
pénitentiaire privée pour les jeunes protestants). — Fondation: 1876.

Société de patronage de Bordeaux. — Fondation: 20 septembre
1871.

Société de patronage de llouen. — Fondation: 31 décembre 1874.
Société protestante de patronage des libérés, à Lyon. —  Fonda

tion: 1889.
Société de patronage, à Lyon. — Fondation: 1873.
Société de patronage, il N ancy .— Fondation: 27 novembre 1875.
Asile Saint-Léonard, à Couson. —  Fondation: 1861.
Société de patronage, à lieims. — Fondation: 1881.
Asile de Grilland, à Nantes (pour les femmes). — Fondation: 1874.
Société de patronage, à, P êrigueux. —  Fondation : 2 octobre 1874.
Société de patronage, à Melun. — Fondation: 10 juillet 1879.
Société de patronage des libérés repentants, à Versailles. — Fon

dation: 1870.
Société de paire ra m , h Perpignan. — Fondation: 1875.
Société de patronage, à Orléans (hommes). -  Fondation: 1867.
Société de patronage, à Orléans (femmes). — Fondation: 1879.
Société de patronage, à Toulouse. — Fondation: 1850.
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Œuvre des prisons d ’Ai.c. —  Fondation : 27 septembre 1554. 
Sociéléde patronage, à Laon. — Fondation: 1878.
Société du patronage, à Dote. — Fondation: 1870.
Société du patronage, à Blois. — Fondation: 187!).
Société de patronage, à Chà/ons-sur-Mame. — Fondation: 1870. 
Société du palrona nu, à Sai nte-llenehmitd. — Fondation: 1881. 
Société du patronage, à Nevers. .— Fondation: 1881.
Sociétédu patronage, àltclhul. — Fondation: 1883.
Société du put ro lia ge, à Douai. — Fondation: 1880.
Société ilo patronage, à Valenciennes. — Fondation: 1801.
Comité du patronage, à Poitiers. — Inondation: février 1870. 
Société de patronage, à Chatons .sur-Saùne. — Fondation: 15 mai 

1888.
Société du patronage, à Moulin*. — Fondation: lw mars 1880. 
Société du patronage, ù Angoulénie. — Fondation: 11 août 1884. 
Œuvre des prisons, ù Toulon. — Fondation: 17 ventôse an Xi. 
Société de patronage, à Dreu.v. — Fondation: 1888.

17 juin. — N o t e  destinée a appeler l'a ttention de M. le M inistre  
de l'instruction publique et des beaux arts sur le titre  de 
certains fonctionnaires de l’adm inistration pénitentiaire ît 
l'obtention dus palmes académiques.

A l’occasion de la Fête nationale do 1889, on a riionneur d’appeler 
de nouveau l’attention la plus bienveillante du M. le ministre de l’ins- 
tructiou publique et des beaux arts sur les titres qu'ont divers colla
borateurs de l’administration pénitentiaire à l'obtention des distinctions 
académiques.

Ainsi qu'il a été exposé dans un dernier rapport, l’enseignement est 
obligatoire dans tous les établissements pénitentiaires, même pour 
les adultes; les détenus qui ont passé l'àge de quarante ans et ceux 
qui ont des notions élémentaires suffisantes à leur entrée en prison 
peuvent seuls être dispensés de cette obligation; car elle est consi
dérée comme la condition première de moralisation, et comme le 
moyen le plus essentiel de ramener les coupables à des habitudes 
de vie honnête et laborieuse.

Il y a donc, dans l’organisation de l'enseignement par l’adminis
tration pénitentiaire, un intérêt considérable non seulement pour 
l’œuvre générale de l’instruction mais pour le relèvement des indi
vidus qui ne sont pas moralement incurables et pour la sécurité 
même du public. Est-il nécessaire d’ajouter qu’instruire des mal
heureux que le vice, la misère et les passions violentes ont avilis ou 
pervertis, est une tâche particulièrement pénible, qui exige un
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dévouement à toute ép reuve, des efforts patients et quelquefois 
mémo un véritable courage! Les récompenses ne sauraient donc être 
plus justem ent données à personne qu’aux collaborateurs de l’admi
nistration qui se vouent en réalité au service de l’enseignement dans 
les établissements pénitentiaires.

Mais il est un ordre d'établissements qui justifie, plus que tous 
autres, cette sollicitude à laquelle 011 fait appel. On veut parler des 
établissements pénitentiaires où sont placés non pas des enfants cou
pables et condamnés, mais des jeunes gens acquittés comme ayant 
agi sans discernement. On no s’occupe pas en ce moment-ci des 
maisons purement privées, des entreprises ou œuvres particulières, 
bien qu’elles m éritent souvent toutes sympathies. C’est pour les éta
blissements relevant directement de l'adm inistration pénitentiaire, 
c’est pour lo personnel dévoué et distingué dont les services sont si 
hautem ent appréciés, que des encouragements sont demandés.

L’administration pénitentiaire a, en effet, à pourvoir ù l’éducation 
de plusieurs milliers d’enfants dont la situation comporte tant de 
vigilance et de soins.

Sans parler des quartiers correctionnels qui leur sont tout spéciale
ment affectés dans certaines prisons, il existe six colonies d’éducation 
pénitentiaire pour les jeunes gens.

Ces établissements et le personnel qui les dirige ont été l'objet des 
éloges les plus llatteurs, et c’est en leur faveur qu’on prie de vouloir 
bien accorder quelques distinctions honorifiques.
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SESSION DE JUIN 1880 

(Noies cl compte rendu analytique.)

Lo mardi l.S juin, le conseil s’est réuni an ministère tlo l'intérieur 
sous la présidence do M. lo sénateur SclnWclior.

M. le président remercie ses collègues du grand honneur qu’ils lui 
ont fait on le portant de nouveau à la vice-présidence du conseil. Cet 
honneur, il l'apprécie au plus haut point, et s’on montre très vive
ment reconnaissant.

Lo, conseil supérieur poursuit une tâche digne d’éloges. Le lmt qu’il 
s’efforce d'atteindre, c'cst à la Ibis l'assainissement matériel des p ri
sons et le relèvement moral dos condamnés. A ces divers titres, il a 
rendu do réels services au pays.

Il est donné lecture d’un arrêté par lequel M. Laroze, député, an
cien sous-secrétaire d’Ktat au ministère do l’intérieur, est nommé 
membre du conseil. M. le président lui souhaite la bienvenue ainsi 
qu a ÏM. Jacquin, conseiller d’Ktat, devenu membre de droit en qualité 
do président de la commission de classement des récidivistes.

M. le directeur de l'administration pénitentiaire, après avoir fait 
part des renseignements recueillis sur les conditions d'application du 
régime d’emprisonnement individuel en France durant l'année 18SS, 
donne quelques indications sur l’organisation de l’exposition péni
tentiaire au Champ-do-Mars et sur la pensée qui a présidé à cette 
organisation. C’est une œuvre de propagande utile qu’on s'est pro
posée, avec méthode d'enxcif/ncmenl p a r  Vaspccl. M. Herbette serait 
heureux que les membres du conseil voulussent bien faire l’honneur 
d’une visite.

L’exposition se divise en plusieurs parties. Une salle est réservée à 
chaque catégorie d'établissements et de. services: maisons centrales, 
pénitenciers agricoles, dépôts do relégables, maisons d'arrêt, de 
justice cl de correction affectées au régime en commun, prisons 
cellulaires. D'assez largos espaces sont également attribués aux 
sociétés ot institutions do patronage, aux maisons et colonies publi
ques d’éducation pénitentiaire, aux établissements privés pour jeunes 
gens et jeunes tilles, aux quartiers correctionnels.

Le travail est représenté pour tous métiers ot industries exercés 
dans les divers établissements, en cellule comme dans les ateliers en 
commun, ün fait (igurer d'abord la matière première, les outils et 

t .  xm. 8
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instruments, les objets fabriqués avec les diverses phases de la fabri
cation et des croquis ou photographies montrant l'individu au travail. 
Ce que l'on expose ainsi c’est plutôt l'organisation du travail que la 
production commerciale.

L’administration a déclaré qu'elle n’entendait nullement concourir 
avec lo travail libre ni participer aux récompenses qui seront dis
tribuées aux particuliers; ce qu’il s'agit de m ontrer surtout, c’est la 
nécessité, la possibilité de tire r prolit des forées do l'homme, si abaissé 
qu’il soit, prolit pour la société et pour lui-môme, prolit moral et 
matériel.

L’installation de l'exposition est d'ailleurs ello-même un objet 
d’exposition, car tout ce dont elle se compose est le produit 
du travail du personnel et do la main-d'o.Mivrc des détenus. La 
façade eu vieux chêne a été façonnée à Meluu par les réclusion- 
naires, montée par eux puis transportée à Paris et mise en place par 
quelques ouvriers libres. Les meubles et objets en 1er ont été confec
tionnés à Clairvaux; les meubles et vitrines en bois ont été envoyées 
de Melun, de Landerneau et de Caillou, les textiles viennent surtout 
de Loos et d’Embrun. Tout a été fait avec la plus .stricte économie. 
Nulle bonne volonté n'a été écartée. Nombre tlo détenus ont spontané
ment oll'ert d’employer leur temps libre des dimanches et l'êtes pour 
façonner ces menus objets qui constituent surtout des travaux do 
patience, et leur concours a été le plus souvent accepté. Des réduc
tions et des modèles, dos plans en relief, des vues photographiques 
en grande quantité perm ettent de saisir, dans leurs plus minces dé
tails, l’organisation et la vio pénitentiaires.

Enfin, une exposition rétrospective présente un ensemble de docu
ments, dessins, pièces et objets curieux, où apparaît dans toute la 
réalité l'histoire du passé, le tableau des anciennes pénalités, et des 
anciennes geôles par opposition aux idées et aux progrès modernes.

A la suite de ces communications, le conseil décide qu’il se rendra 
lo mardi 25 juin, à 10 heures du matin, au palais des arts libéraux 
pour visiter l’exposition pénitentiaire.

Divers documents imprimés sont ensuite distribués. >

M. Herbette fait part au conseil d'incidents et de questions qui 
viennent de provoquer des polémiques de journaux et qui se réfèrent 
au régime d’emprisonnement applicable aux personnes condamnées 
soit pour délits de presse, soit pour faits politiques ou se rattachant à 
la politique.

Le conseil supérieur avait approuvé un projet tlo règlement qui 
a été promulgué on novembre 1885 sur les prisons de courtes peines 
affectées à l’emprisonnement en commun. Ce règlement a posé les 
règles principales dont l’administration s'est inspirée pour fixer d’après 
les instructions du ministre, lo régime spécial applicable dans tous 
les départements, excepté celui do la Seine, aux condamnés pour délits 
de presse ou pour faits politiques. Donc en provinco pas de difficulté
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jusqu’à ce jour. Il serait pourtant désirable qu’un règlement général 
consacrât les solutions adoptées.

Dans son ensemble ce régime esteelui dont bénéficient les prévenus 
qui sont réputés innocents jusqu’au jour de leur condamnation. 
Faculté d’avoir une chambre individuelle, de conserver leurs propres 
vêtements, de no pas avoir les cheveux coupés courts, de porter la 
barbe, do travailler ou non, de choisir le travail qui leur convient, à 
condition qu'il ne soit pas contraire au bon ordre et à la vie péniten
tiaire, eiuin de l'aire venir des vivres du dehors. Quant aux visites, en 
principe elles ont lieu au parloir ; car il est inadmissible qu’un visi
teu r puisse aller et venir dans une prison. Mais par dérogation, pour 
raison de santé ou pour quelqu’aiitre cause dont le ministre est juge, 
il peut autoriser les visites dans la cellule ou chambre individuelle.

I.e détenu peut écrire, mais sa correspondance comme toute trans
mission d’objets est soumise au visa du directeur de l’établisse
ment.

Ce régime appliqué en province n'a donné lieu on le répète à aucun 
incident laeheux.

Pour Paris, le seul règlement existant est celui de 18G7, institué 
pour les détenus politiques condamnés à une peine n’excédant pas 
une année d’emprisonnement et placés au quartier spécial de Sainto- 
Pélagie. Aux termes de ce règlement les visites doivent ôtre reçues 
dans un parloir spécial; toutes correspondances, tous livres, bro
chures, journaux ou écrits quelconques sont soumis au visa préalable 
soit à l’entrée, soit à la sortie, ce visa impliquant bien entendu, fa
culté do les retenir.

Mais en lait, on a laissé recevoir les visites dans les chambres et la 
possibilité d’exercer lo visa s’est trouvée supprimée.

Cette situation a duré par simple tolérance jusque dans ces derniers 
temps.

Mais un incident a forcé l’administration à se saisir de la ques
tion.

Le lendemain même de l’attentat contre M. le Président de la Ré
publique, a paru dans un journal une caricature injurieuse contre lui 
portant cette mention : « par un détenu de Sainte-l’élagie ». M. le 
garde des sceaux a écrit à M. le ministre de l’intérieur en rappe
lant les prescriptions réglementaires. 11 a été procédé à une enquête 
administrative sur place par les soins d'un inspecteur général ; elle 
a lait paraitre les inconvénients et les abus inévitables d’un régimo 
de tolérance sans prescriptions réglementaires.

Il est donc logique de demander avis au conseil supérieur, particu
lièrement en vue do la préparation d’un règlement fixant avec net
teté les solutions définitives les plus acceptables.

Si le conseil avait à préparer les bases d’une réglementation géné
rale, il aurait sans doute à se demander quels sont exactement les 
actes délictueux qu’il convient de classer d’une part comme délits de
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presse, et d'autre part comme faits politiques ou se rattachant à la 
politique.

Après un échange d’observations entre les membres du conseil sur 
les diverses questions ainsi soumises â leur appréciation, la séance 
est levée à midi.

Le conseil s’est ensuite réuni le mardi 9 ju ille t i889, sous la p ré
sidence de M. le sénateur Schœlcher.

La séance est ouverte â 9 heures 1/3.
- M. Théophile Roussel sénateur, rappelle que les membres du con

seil supérieur qui ont visité l’exposition pénitentiaire ontété heureux 
de se trouver unanimes dans cette pensée quo les objets ainsi p ré
sentés ne devaient pas être dispersés ni perdus. Ils ont émis l’avis 
qu’il conviendrait de recommander l’étude des moyens de consacrer 
un emplacement, notamment dans le palais du Trocadéro, à l’institu
tion d’un musée pénitentiaire où ces divers objets trouveraient leur 
place.

L’honorable sénateur propose au conseil supérieur d’ém ettre en 
ce sens un vœu, qui est adopté.

L’ordre du jou r appelle la présentation du rapport cle M. Laferriôre 
vice-président du conseil d’État, sur les questions déjà débattues et 
intéressant le régime dos condamnés politiques.

Après l’exposé fait par M. Lafcrrière, et les observations échangées 
entre les divers membres du conseil, l'avis suivant est mis aux voix 
et adopté.

« Le conseil supérieur des prisons,
« Consulté sur les difficultés auxquelles donnerait lieu le régime 

applicable aux personnes détenues pour délit politique notamment 
à la maison de Sainte-Pélagie,

« 1° En ce qui concerne les catégories de détenus auxquels ce régime 
est applicable ;

« 2° En ce qui concerne les autorisations qui ont atténué sur certains 
points l’exécution du règlement du 9 février 1807 ;

« Est d’avis :
« I. — Sur les catégories de détenus auxquelles le règlement du 

9 février 1867 est applicable,
« Que l’article 1er dudit règlement vise en termes généraux les 

«détenuspolitiques»; que si aucun texte n’a énuméré l’ensemble dos 
délits dits politiques, il n’en existe pas moins à cet égard des règles 
et des traditions dont l’administration pénitentiaire s’est inspirée et 

' qu’il convient de m aintenir ; qu’en présence de cas douteux, c’est au 
ministre de l’intérieur qu’il appartiendrait de décider, après avis du 
ministre de la justice, si la condamnation a ou non un caractère 
politique.

« IL — Sur le régime de la prison de Sainte-Pélagie,
' « Que le règlement du 9 février 1807, d’après l’interprétation qu’une
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pratique constante a consacrée, ne saurait être considéré comme 
interdisant â l’administration pénitentiaire d’atténuer, en vertu 
d’autorisations générales ou spéciales, certaines mesures d’ordre in
térieur, notamment les visites reçues par les détenus ;

« Mais que les autorisations dont il s’agit, et dont le maintien «st 
désirable, dem eurent toujours subordonnées aux intérêts supérieurs 
de la répression e t de la discipline ; d’où il suit qu’elles pourraient 
être retirées si, par suite d’abus constatés, le bon ordre de l’établis
sement pénitentiaire venait à être compromis.

« Le conseil est en outre d’avis qu’il convient d’assimiler le régime 
des prisons des départements, à l’égard des détenus qui y subissent 
dos condamnations politiques, à celui qui résulte, pour la prison de 
Sainte-Pélagie, du règlement et des autorisations ci-dessus rappelées. »

Après le vote de cet avis et le renvoi h la commission des bâtiments 
d’un projet concernant l’amélioration du Dépôt près la préfecture de 
police, M. Herbette signale au conseil supérieur que le congres 
pénitentiaire international doit se réunir à Saint-Pétersbourg on 1890. 
Le conseil avait désigné au choix du m inistre certains de ses membres 
pour prendre part aux travaux du congrès de Rome en 1885. Les 
membres actuels du conseil qui s’étaient rendus à ce dernier congrès 
étaient MM. Voisin, Normand et Jacquin. M. Jacquin no fait plus 
partie du conseil â titre de directeur des affaires criminelles et des 
grâces, mais il y siège comme président de la commission de classe
ment des récidivistes.

Le conseil décide qu’il croit devoir se borner à rappeler les noms 
des personnes qui ont pris part au congrès do Rome en 1885, et qu’il 
s'en rapporte au Gouvernement pour les désignations auxquelles on 
croirait devoir s’arrêter.

La séance est levée à 11 heures et demie.
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4  juillet. —  Ciuculaiktï. —  Facilités qui peuvent, être accordées
à des fonctionnaires et agents -pour visiter l ’E xposition  de 1889.

Monsieur le Directeur, l’exposition spéciale pénitentiaire organisée 
par mon administration oll're un intérêt et obtient un succès quejo 
suis heureux de constater. L’œuvre dont le but était marqué par 
mes précédentes instructions et qui se réalise pour la première fois 
dans des conditions semblables tendait, vous le savez, à présenter lo 
tableau des services pénitentiaires, le fonctionnement des nombreux 
et divers établissements qui s’y rattachent, les réformes opérées et 
les progrès poursuivis selon les bienvcillantesintentions des pouvoirs 
publics.

L’examen de cette exposition dans scs différentes parties peut donc 
donner d’utiles enseignements aux personnes mêmes qui ont l’expé
rience de ces services ; car elles ne peuvent évidemment, même 
dans le cours d’une longue carrière, en avoir étudié tous les aspects 
et tous les détails.

Aussi m’a-t-il paru qu’il ne serait pas sans avantage à tous égards 
de donner au personnel une occasion si favorable d’étude et do visite 
à l’Exposition universelle, et je  suis heureux de voir ainsi justifié par 
l’intérêt du service le désir que j ’avais de perm ettre aux fonction
naires et agents les plus m éritants de venir prendre, :'i Paris, leur 
part de cet admirable spectacle où sont mis en pleine lumière, le 
travail et le génie de notre pays en concours pacifique avec tous les 
autres.

Pour le personnel d’administration, il ne m'est guère possible que 
d’accorder des congés quo le zèle dos intéressés justifierait d’après 
les pi'opositions des directeurs. II conviendrait, sauf motifs spéciaux, 
que ces congés n’excédassent pas la durée d’une dizaine de jours. Car 
on doit éviter défaire tortau-x services et il serait regrettable de ne 
favoriser qu’un nombre trop restre in t de personnes.

Des démarches ont été faites pour obtenir certaines réductions du • 
prix des places par voies ferrées ; mais ces avantages, souvent diffi
ciles à assurer pour des fonctionnaires civils, seraient rendus moins 
nécessaires par les conditions que peuvent concéder normalement les 
compagnies, pour ce genre de voyage, aller et retour. D’ailleurs, 
pour les fonctionnaires qui ne viendraient pas seuls à Paris un sup
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plément personnel et exceptionnel de réduction ne représenterait pas 
une somme importante.

Quoi qu’il puisse advenir sur ce point, ,ie no veux pas tarder à vous 
m ettre en mesure de me l’aire parvenir, avec vos conclusions et ren
seignements, les demandes du congé pour visite à l’Exposition, en 
notant le nombre de .jours, l’époque présumée du départ et les 
moyens de concilier avec ces absences les nécessités du service.

Il est bien entendu que vous avez la faculté de formuler, selon les 
cas, votre propre demande, en signalant comment vous seriez 
suppléé.

Il m’aurait été agréable do réserver pour cette occasion des indem
nités ou allocations particulières. Mais l’extension mémo donnée 
aux autorisations dont je  parle ne perm ettrait pas de disposer de 
sommes suffisantes, à moins de porter préjudice à l’ensemble du 
personnel pour l'époque dus avancements. Kn témoignant pour vos 
collaborateurs les sympathies cordiales dont je  suis animé, vous 
voudrez bien leur indiquer qu’il ne dépend pas actuellement de mol 
de leur épargner tontes charges du voyage qu’ils demanderaient à 
l'aire. Mais je  vous laisse le soin de me faire aussitôt part de toutes 
idées et communications qui tendraient à diminuer ces charges.

A l’égard du personnel de surveillance, des dispositions plus effi
caces peuvent être prises pour les motifs ci-après:

1° Le port de l’uniforme et la nature des fonctions do surveillants 
pourront faire espérer pour eux une réduction exceptionnelle du 
prix  des places.

2° 11 convient d'assurer surplace par des agents de l’administration 
en uniforme, un service de garde dans les différentes salles de l’ex
position pénitentiaire.

3" Cc service peut donner lieu à une indemnité quotidienne, mo
dique, il est vrai, mais se cumulant avec le traitem ent, puisque les 
agents seraient considérés comme détachés à Paris pour les besoins 
de l’administration pendant la durée de leur séjour.

4° Il serait possible de loger dans un établissement de Paris (prison 
de la Santé) et de dispenser par là des frais d’hôtel ceux qui n’au
raient pas à demeurer au dehors avec dos personnes de leur fa
mille.

J’ai décidé en conséquence qu’un service de garde serait orga
nisé comme suit, do manière à faciliter le voyage à Paris des agents 
les plus méritants.

Un gardien-chef ou surveillant-chef sera placé pour assurer ce 
servico sous l’autorité de l’inspecteur du service des transfèrements 
qui est chargé do veiller au fonctionnement de l’exposition spéciale 
pénitentiaire. Ce gardien ou surveillant-chef aura action, d’après les 
instructions reçues, pour contrôler et diriger los divers surveillants. 
Il sera, comme eux, désigné par moi, d’après los indications qui 

.m’auront été fournies, soit qu’il appartionno à la catégorie des éta
blissements de longues peines, des maisons pour courtes peines ou
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des colonies d’éducation pénitentiaire. Sauf décision spéciale, il de
meurera nue dizaine ou une quinzaine de jours à Paris, pour être en
suite remplacé par un autre. 11 lui sera laissé un jo u r  sur quatre 
pour visiter à son gré l’ensemble de l’Exposition, Paris on ses anvi- 
rons. Il touchera une indemnité de S fr . 50 par jou r, destinée à cou
vrir notamment les frais de nourriture à la cantine do la prison de la 
Santé.

Un prem ier gardien ou premier surveillant, pris successivement 
dans les diverses catégories d’établissements, secondera le gardien 
ou surveillant-chef et lo suppléera les jours d’ahsence. Mcme congé 
d’un jour sur quatre ; indemnité quotidienne de 2 francs par jour ; 
logement à la maison do la Santé.

Si des agents se trouvaient à Paris avec des personnes de leur fa
mille, ils pourraient être  autorisés à dem eurer en ville, sauf à se 
présenter dans l’établissement aux heures réglementaires, mais sans 
recevoir aucune indemnité de logement.

Un surveillant ou gardien commis-greffier sera pris de mémo dans 
différentes catégories de services avec mêmes conditions générales 
quo ci-dessus.

Six surveillants ou gardiens ordinaires appartenant aux divers ser
vices seront appelés de même façon pour séjourner chacun de dix à 
quinze jou rs ainsi qu’il vient d’être dit.

Les billets de chemin do for seront pris par les soins ou sous le 
contrôle de l’administration et à scs frais pour l’aller et le retour, 
et l’on examinerait, selon les cas, les dépenses nécessaires de loco
motion autres .7116 celles do chemin de 1er.

Durant leur séjour à la Santé, les agents seront considérés comme 
casernés, avec heures réglementaires de sortie et de rentrée et sou
mission au règlement de la maison ainsi qu’au personnel ayant qua
lité pour y exercer l’autorité.

Le gardien ou surveillant-chef détaché recevra directement des 
ordres du directeur ou de l’inspecteur de la maison où il demeurera. 
11 n’exercera l’autorité sur le personnel do garde à l’exposition qu’en 
dehors de l’établissement où le personnel sera caserne.

Il va de soi que les agents devront toujours ôtre en uniforme et 
munis d’effets en bon état avec vêtements de rechange, gants et 
capote-manteau. Il ne sera pas utile d’apporter d’armement.

Il ressort do ces indications qu’il ne sera matériellement possible 
que d’appeler un petit nombre de surveillants ou gardiens-chefs pen
dant la durée de l’Exposition, car on no peut les laisser trop peu de 
temps chargés d’un service qui exige quelque attention. D’ail
leurs, il faut bien constater que pour des raisons diverses nombre 
de ces dévoués collaborateurs de l’administration, retenus par l’im
portance même de leurs fonctions, auraient peine il se déplacer.

Néanmoins, s’il résultait des demandes qui vous seront faites et que 
vous aurez à me transm ettre avec vos conclusions qu’il convienne de 
donner satisfaction à d’autres et pour une durée moins longue, j ’exa-
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minerais les moyens de parer, si possible, à leur requête, par exemple 
en leur faisant doubler ou alterner le service avec leurs collègues.

Je dois en term inant appeler votre attention sur l’Importance du 
choix à faire do toutes les personnes qui seraient air.si envoyées à 
Paris.

Il importe évidemment qu’elles aient l’expérience, la conduite, le 
tact, propres â garantir contre tous inconvénients du séj'our dans une 
grande ville, surtout pour les agents d’un service public opérant en 
uniforme et mis en évidence. Mais on doit songer tout d’abord que le 
fait mémo d’une désignation est à envisager comme une véritable 
récompense du mérite, du dévouement et du travail.

Il convient que les gardiens ou surveillants proposés offrent tous, 
par leur bonne tenue, leurs habitudes de discipline, leur prestance, 
leur manière do porter l'uniforme, les conditions les plus favorables 
de représentation du personnel. On ne saurait oublier que le public 
est enclin à .juger une u.'uvre, une administration d’après les personnes 
qui travaillent et agissent en son nom. Ceux qui auraient reçu des 
distinctions honorifiques devraient, à mérite égal, être désignés de 
préférence, et il serait désirable a priori de ne pas choisir ceux quo 
leur petite taille ou des défauts physiques feraient moins avantageu
sement remarquer.

En outre, comme les personnes mises en rapports avec le public, 
appelées à lui fournir des renseignements, doivent se faire apprécier 
par leur politesse et leur obligeance, vous voudrez bien vous inquiéter ' 
aussi de ces qualités dans les renseignements que vous m’adresserez.

Je vous prie de m’envoyer d’urgence toutes propositions et conclu
sions répondant a la présente lettre, en mentionnant les motifs, m ar
quant l’ordre de priorité qui vous paraîtrait préférable et ajoutant 
toutes notes et observations quo vous jugeriez utiles il quelque point 
de vue que cc soit.

Sans qu’il soit nécessaire do communiquer le texte de cotte circu
laire au personnel, vous voudrez bien lui faire connaître les intentions 
dont je  me suis préoccupé et quo je  regrette de ne pouvoir réaliser 
aussi largement que je  l’aurais souhaité. Du moins aurai-je la satisfac
tion d’avoir facilité autant que possible, même aux collaborateurs les 
plus modestes, cette sorte de participation â une manifestation natio
nale dont le Gouvernement de la République a le droit de se féliciter 
et dont la France peut être ücro lorsqu’elle fête le centenaire de 1789.

Recevez, etc.
P our lo M inistre e t p a r  délégation :

La Conseiller d ’Ètat,
Directeur do l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .
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16 juillet. —  D é c r e t  classant la maison d 'arrêt, de justice, 
et, do correction de Taries (Hautcs-Pyrénées), 

comme établissement affecte a Vemprisonnement individuel.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur ;
"Vu la loi du 5 ju in  1875 sur le régime des prisons départementales; 
Vu le décret du 26 janvier 1882 ;
Vu l’avis du conseil supérieur des prisons ;

Décrète :
Article 1er. — La maison d’arrêt de justice et de correction de Tarbes 

département des H autes-l’yrénées, est reconnue Comme établis
sement affecté à l’emprisonnement individuel des détenus des deux 
sexes.

Art. 2. — Le ministro de l’intérieur est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 16 juillet 1889.
Ca r n o t .

P a r lo P résident ilo la République :
Le Ministre de l’intérieur,

CONSTANS.

16 juillet, —  D é c h e t  classant la maison d ’arrêt, de justice 
et de correction de Saint-Etienne (Loire), 

comme établissement affecté h l ’emprisonnement individuel.

Le Président do la République française,
Sur le rapport du ministro de l’intérieur ;
Vu la loi du 5 ju in  1875 sur le régime des prisons départementales ; 
Vu le décret du 20 janvier 1882;
Vu l’avis du conseil supérieur des prisons ;

Décrète :
Article 1er. — La maison d’arrêt, de justice et de correction de 

Saint-Étienne, département do la Loire, est reconnue comme 
établissement affecté à l’emprisonnement individuel des détenus des 
deux sexes.

Art. 2. — Le m inistre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 16 juillet 1889,
Ca r n o t .

P a r  lo P résident do la  République :
Le Ministre de l'intérieur,

C o n s t a n s .
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20 août. —  Session du  congrès international d'anthropologie 
criminelle.

Los observations ot communications suivantes ont été présentées 
par M. Louis Herbette, conseiller d’État, directeur de l’administration 
pénitentiaire do France, au congrès international d’anthropologic 
criminelle tenu à Paris en 1880.

A la séance du 13 août (soir), sur la question de l'influence des 
professions sur la crim inalité, M. L. Herbette a prononce l’allocu
tion suivante :

« Mesdames, Messieurs, permettez-moi d’intervenir pour la pre
mière fois dans vos débats, en y apportant quelques renseignements 
et avis que ines fonctions m’autorisent,.je crois, à vous présenter pour 
l'avantage même des études que vous avez entreprises.

« Chargé de la direction des établissements et scrvicespénitentiaires 
de France et d’Algérie, après avoir administre comme préfet certains 
départements et avoir examiné comme avocat ou comme publiciste 
diverses questions auxquelles vous vous intéressez, .j’aisuivi vos tra
vaux dès lo début; ,jo n'ai certes pas oublié les séances que vous teniez 
à Rome en novembre 1885, au moment où siégeait le congrès péniten
tiaire international, et auxquelles assistaient des hommes éminents qui 
sont pour moi cles amis.

« Mais c’est avec réserve que des administrateurs, des fonction
naires, peuvent se mêler à dos discussions où l'entière liberté d’action 
no leur appartient pas, alors mémo que leur liberté d’opinion est la 
plus complète. Ceux qui cherchent, ceuxqui croient avoirtrouvé théo
riquement la vérité ont droit à la plus grande indépendance d’allure. 
Toute science qui se fa it traverse des périodes do tâtonnements par
fois mêlés de hardiesses. Les élans on sens divers, les enti’ainements 
mêmes peuvent être profitables aux découvertes ; et personne ne son
gerait à s’en inquiéter que le jour où les doctrines, se formulant en 
règles positives, agiraient directement sur les institutions, les sorvices 
et los intérêts publics.

« Mais notre éminent et cher président m’a fait l'honneur de m’in
diquer que, sans avoir à m’engager même en théorie sur aucun des 
points de votre programme et sans que ma présenco puisse être une 
gêne pour personne, quelques aperçus fournis sur le domaine des 
laits ne vous paraîtraient pas inutiles ni déplacés. Je suis donc venu 
animé du désir do m’instruire, grâco à vos libres recherches, et trop 
heureux si notre expérience parfois péniblo de la réalité était do 
quelque profit pour vos travaux.

« Nous avons en mains dans l’administration pénitentiaire, il fau 
l ’avouer, la plus vaste clinique des maladies morales, et nous ne sa
vons que trop quelle étroite connoxitê lio ces genres d’affections aux 
causes physiques. Notre champ d’études n ’est donc que trop varié;
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mais nous n’avons pas droit de nous abandonner à cette passion de 
pure science qui donne des jouissances si profondes; car nous avons 
la dure responsabilité des instincts mauvais à réfréner, du crime à 
prévenir ou à réprim er, de la sécurité, de la moralité publique à pré
server autant qu’il dépend do nous. Portant ce fardeau, Messieurs, on 
peut solliciter quelque indulgence pour la prudence à laquelle on est 
condamné. Il ne faut pas faire de faux pas, ni tenter, avant l’heure, 
des expériences dont les gens honnêtes ou même les malhonnêtes 
gens paieraient les conséquences. Comment s’abandonner sans scru
pule aux hypothèses, aux initiatives aventureuses, lorsqu'on a pour 
premier devoir de no rien risquer qui compromette l’ordre social? 
Et cette prudence do ceux qui gouvernent, qui adm inistrent et qui 
agissent n’assure-t-elle pas précisément la liberté de recherche des 
penseurs et des savants?

« Je demande donc bienvoillancepour les adm inistrations publiques 
môme lorsqu’elles restent en deçà par crainte d’aller au delà de cotte 
prudence. Je le demande surtout pour celles dont le moindre troublo 
peut entraîner de si sérieux périls.En matièrepénale et pénitentiaire, 
les principes et les systèmes, mêmes conlinès en apparence dans la 
théorie pure, peuvent prendre une étrange portée pratique par la 
main des praticiens du crime et du délit. Une idée vague prend corps 
tangible dans les passions et s’incarne dans des êtres et des actes vio
lents. De là cette difficulté comme cette importance des études d'an
thropologie criminelle. De là aussi cette réserve des hommes qui ont 
charge de la répression, criminalistes ot pénitentiaires; et ce n’est 
pas là de l’indiJVérencc. licoutcr en silence un débat ne signifie 
certes pas que l’on s’en désintéresse.

« C’est do tout cœur que les hommes passionnés pour lo bien feront 
des vœux pour que vos efforts nous acheminent vers les vérités su
périeures dont dépendent la civilisation et la moralité même. Puisque 
j ’ai l’honneur d’être le prem ier représentant de services péniten
tiaires qui concoure à vos travaux, laissez-moi dire au nom de 
l’administration française comme pourlesautrcs, qu'elles ont profon
dément ressenti lo besoin do mettre en commun les recherches et l ’ex
périence de tous, puisque depuis longtemps déjà se tiennent des con
grès pénitentiaires aidés dans l’intervalle de leurs réunions par une 
commission permanente composée de délégués officiels de divers pays. 
Ainsi s’internationalisent par degrés la cause du bien et l ’œuvre mo
rale de la civilisation.

i  Nous faisant honneur de poursuivre avec obstination toutes ré 
formes et améliorations réalisables, c’est uniquement pour ne pas 
compromettre le succès que nous nous résignons à la circonspection. 
Vous trouverez donc en toute occasion notre administration aussi 
soucieusede concourir aux essais profitables que d’observer les devoirs 
et les responsabilités qui lim itent son aclion.

«Vous me pardonnerez, Messieurs, ces réflexions qui noportentpas 
seulement sur la question en débat mais aussi su r toutes celles que
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vous avez la bonne fortune tic traiter avec la seule préoccupation de 
votre rôle do chercheurs, marchant volontiers â l’avant-garde, en 
éclaireurs de la science.

« Rien ne montre mieux que cette question débattue aujourd’hui 
la complexité des problèmes dont vous rassemblez si vaillamment les 
données, sans prétendre, et c’est votre sagesse, apporter des solutions 
toutes faites.

« L’influence des professions sur la criminalité, c’est-à-dire sur les 
impulsions et les habitudes, les passions ot les actes humains, quel 
sujet pourrait avoir un intérêt plus général? Avec une sagacité à 
laquelle il faut rendre hommage, M. le Dr Coutagne s'est ellorcé de 
délimiter le terrain  des recherches et de marquer leur direction, 
plutôt que de tirer quelque prolits luitifs de découvertes partielles. 
Ce n'est pas seulement la méthode, c'est l'instrum ent même et la ma
tière du travail qu’il faut s'assurer. La production des résultats peut 
attendre. Il est agréable, sans doute, d’escompter le proflt des con
quêtes encore incertaines: il est flatteur de se présenter comme in
venteur. Il est facile de confondre les idées avec les faits, les hypo
thèses si utiles aux recherches avec les solutions positives qui cons
tituent une science. Mais vous avez, Messieurs, l’avantage, par la 
nature de vos travaux professionnels, de ne chercher à progresser 
quo sur le terrain des faits, assurant chaque pas avant d'en essayer 
un nouveau. Ce sont donc les faits qu’il faut recueillir en amas suffi
sant pour faire un sol résistant.

« L’art de grouper et nombror les faits, c’est la statistique, et quelle 
attention exige pour être vraim ent sûr co mode d'utilisation ! Pré
sentés en colonnes et en tableaux, rapprochés, séparés, assimilés les 
uns aux autres par addition et réduits ainsi à l’unité numérique mal
gré leur infinie variété, los faits 110 valent en chill'res que selon la 
manière dont ils ont été recueillis à l’origine, enregistrés et combinés 
ensuite. Toute statistique, tou t mode de numération des faits, n’a 
d'autre valeur que colle des éléments qu’on y fait entrer. Et quand 
elle les façonne en unités similaires pour opérer des calculs qui paraî
tron t établir avec rigueur des conclusions théoriques ou pratiques, 
comment no pas concevoir les dangers d’opérations si hardies ?

« Je ne voudrais pas, Messieurs, entrer dans les détails de la réa
lité, bien que la réalité soit sans doute co qui nous touche lo plus. 
Mais quel est l'homme ayant mené, de sa main dos services et des 
établissements importants, qui ne sache ce qu’a d’embarrassant et par
fois d'illusoire l'a rt de raisonner sur des chiffres dont on ne saurait 
garantir exactement point par point, casparcas,co qu’ils représentent? 
Kt quelle tentation n ’est-ce pas pour l’homme d’études qui n’a pas 
lait ou vu faire une statistique d’en tirer cependant des résultats avec 
cette logique implacable que l’arithmétique semble autoriser? Com
bien 11e faut-il pas se tenir en garde contre les exploits du raisonne
ment ma thématique introduit dans le domainepuroment expérimental,,
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et surtout, dans un ordre de faits aussi complexes que ceux de la 
physiologie morale et de la psychologie morbide?

« Pour user sans scrupule d’une statistique, il importe donc d’avoir 
précisé les sujets et les moyens de constatation, les catégories d’indi
vidus, les classes de faits que l’on rapprochera. Rien ne doit être 
laissé au hasard, à l’appréciation arbitraire des agents d’exécution.

« Sc propose-t-on,par exemple, d’étudier l'influence des métiers ma 
nuels ou de telles professions dites libérales ou intellectuelles sur les 
tendances et les actes criminels de ceux qui s'y adonnent? Il faudra, 
je  suppose, choisir des types constants et précis de métiers manuels 
exercés en divers pays similaires et do façon sensiblement pareille. 
Ce sera, j ’imagine, le m étier de tailleur, de cordonnier, de terrassier ; 
la profession d'avocat, du professeur, dans les pays du centre de l'Eu
rope. Car il faut que toutes choses soient égales d'ailleurs pour qu'on 
puisse dégager et marquer reflet de telles circonstances et occupa
tions propres à un m étier déterminé. Voilà donc tout un travail à 
faire pour établir les sujets d’études, les poinls de comparaison, les 
postes d'observations. Ce n’est qu'après avoir observé, relevé des faits 
nombreux, portant sur des situations analogues qu'on pourra dire : 
nous constatons que sur tel nombre de condamnés appartenant à telles 
professions, tan t ont succombé à tels genres bien délinis do crimes 
ou de délits ; sur tel nombre d’individus condamnés pour Lois genres 
bien précisés de crimes ou de délils, tant appartenaient à telle pro
fession bien définie. De là, par déductions prudemment menées, et 
toujours eu suivant les faits constatés, on arriverait à établir comment 
telle profession semble contribuer à des tendances spéciales. Mais do 
combien do causes diverses faut-il tenir compte! Et tout d’abord no 
peut-on so demander si les dispositions naturelles d'un individu n’in- 
lllient pas sur le choix de sa profession comme l'exercice de sa pro
fession influera sur ses dispositions naturelles ? Los causes et les elléts 
ne sont-ils pas souvent enchevêtrés de telle sorte que ce qui a été 
un effet devient une cause? Et quo dire do l'inlluencc des climats 
du milieu social,desconditionsdeproduction et de rémunération,d’ha
bitation ot de nourriture, d’existence otde famille on chaque localité?

« Les difficultés doivent-elles nous décourager de cette étude ? Assu
rém ent non, mais bien plutôt encourager à l’action sagace et tenace. 
Oui, l'exercice d’une profession, c'est-à-dirc le modo do travail, de 
mouvement, d’attitude, de langage, d’alimentation, do relations 
avec les autres hommes, les idées, los sentiments, les passions, les 
habitudes d’activité ou d'immobilité, de réflexion ou de précipitation, 
de surexcitation ou de stagnation intellectuelle, oui la vie qu’un indi
vidu mène chaque jour pendant de longues années doit influer sur 
ses actes, partant sur sa criminalité.

« Nous l'ignorons si peu que dans nos établissements nous n'ap
pliquons pas certains hommes à tels travaux qui risqueraient d'ag
graver de fâcheuses tendances. Pour chaque individu nous nous effor
çons d’établir, sous forme de notice ou bulletin individuel qui le
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suit en toutes maisons pénitentiaires où il passe, un bilan exact desa 
personnalité, notant son passé comme sa situation présente, son état 
physique comme sa condition intellectuelle et morale, les divers mé
tiers qu’il a faits comme la situation de sa famille, son signalement 
anthropométrique comme les notes de tous ceux qui l’ont eu sous 
leur autorité et les motifs de toutes condamnations encourues. C'est 
le document humain dans toute sa complexité que nous cherchons à 
tixer ainsi, non sans peine assurément; car il faut que le personnel 
faisant son apprentissage d’un tel rôle, sache fournir des éléments 
aussi variés, et c'est à quoi nous avons voulu l'amener par degrés. Le 
système des notes et notices individuelles va fonctionner bientôt 
de manière définitive. Ou y pourra puiser un nombre considérable de 
faits, c’est-à-dire la matière même de la science qu’il s’agira ensuite 
do travailler, mais eu veillant à ne pas la fausser, la dénaturer par 
l’usage qu'on en ferait.

« C'est cette même préoccupation de travailler en silence, patiem
ment, longuement, à amasser les matériaux de la science qui nous a 
lait adopter dès le début l’idée heureusement suggérée par M. Ber- 
tillon des mesures anthropométriques, pour en faire un système 
complet de signalements méthodiques et rationnels à m ettre en usage 
dans nos divers établissements et à utiliser pour les recherches de la 
préfecLurc de police, pour les besoins do la sûreté publique, pour 
l’efTicaeité des instructions .judiciaires, sans parler do toutes autres 
applications profitables pour les actes de l’état civil, les relations 
commerciales, la constatation certaine dos identités en toutes cir
constances, la fixation de l’individualité, de la personnalité humaine.

« Nous serons heureux do favoriser autant qu’il nous sera possible 
les études analogues à colles de M. Coutagne ; et, s’il fallait dire touto 
notre pensée, cc n'est pas seulement pour les criminels qu’il convient 
de se préoccuper des ell'ets possibles do l’exercice des professions 
ainsi que des moyens de combattre les effets, selon ces cas. C'est aux 
honnêtes gens aussi qu'il est permis de songer. D'ailleurs, n'est-cepas 
par la maladie qu’on apprend à soigner la santé ? En opérant pour 
les condamnés nous avons conscience de travailler pour le public 
même. Je le répète on term inant, notre ambition est, en la tâche 
pénible qui nous est confiée, do no rien épargner pour diminuer 
dans la mesure de nos attributions et de nos forces la somme de mal 
et pour accroître la somme do bien dont l'effet agit nécessairement 
partout, en quelque point de la société qu'il se manifeste.

« Veuillez m ’excuser, Mesdames et Messieurs, d’avoir présenté do 
trop longues observations.»
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Dans la séancesuivante du 14 août (malin) sur laquestion : Lorsqu'un 
ind iv idu  a clé reconnu coupable, peul-on établir p a r  Fanthro
pologie criminelle, la classe des criminels à laquelle il apparlienCi 
M. L. Herbette croit ne pouvoir se dispenser do dire quelques mots. 
Car il s’agit, dit-il, de gens qu’il croit connaître, doses clients, ou si l’on 
veut, de ses malades habituels. « En est-il qui soient physiquement, 
fatalement condamnés à ne jamais guérir? L’adm inistration péniten
tiaire n’admet guère que ses collaborateurs acceptent cette idée : elle 
leur épargnerait trop aisément les efforts et les soins dont ils ont 
charge. Traiter des coupables comme incurables est lo sûr moyen de 
les rendre tels, quand même ils ne le seraient pas. Il est prudent de 
ne jamais adm ettre l’incurabilité avant la mort. Mais il n’est pas moins 
nécessaire de connaître, d’étudier toutes les causes de dégénérescence, 
et l’on est heureux quo tant d'hommes distingués s'y appliquent.

« Cc qu’on peut constater sans scrupule c’est que nombre do con
damnés sont moralement rebelles à l'amendement, que nombre de 
malades, pussent-ils guérir, ne le veulent décidément pas. Ce que l’on 
conteste à la craniologie et à la physiologie comme causes du mal, 
doit donc être reporté à la psychologie, et l'on 110 saurait y voir d 'in
convénient-, car les causes psychologiques, qui laissontplaee à l'étude 
de la conscience, à la conception, â l’idéal de liberté humaine, n ’ont 
rien quidécotiragc le coupable ni ceux qui s’occupent de son relèvement.

« Sans négliger les autres brandies de l’anthropologie, les erim ina- 
listes et les pénitentiaires désireront donc toujours, par souci do l’in
té rê t social et de l’intérêt individuel, qu’elles soient cultivées avec la 
prudence ot la discrétion qui conviennent, afin de 11e pas fournir de 
prétextes, de justifications commodes soit aux individus qui procla
ment leur propre perversité toute naturelle et nécessaire, soit aux 
personnes qui n’aiment pas à peiner pour réagir contre la perversité 
d 'autrui.

« L’administration française, tout en tenant compte des nécessitéset 
des devoirs que j ’indique, 11e demande qu'à réunir les éléments 
d'études générales. C’est ainsi qu’elle a conçu lo service des notices 
individuelles. Le service des signalements anthropométriques montre 
aussi que, même dans le domaine de la craniologie, si elle doit 
garder grande réserve à l’égard de toutes doctrines et de toutes hy
pothèses, elle se félicite (le recueillir la plus grande somme possible 
d’observations positives. C'est en amassant ot en comparant les faits 
que l'on détermine les lois. Songez, Messieurs, à la masse de docu
ments humains qui peuvent être tirés de cent mille notices ou 
fiches anthropométriques: car tel est déjà le résultat obtenu. Nous 
serons très satisfaits que l'anthropologie recoure à ces archives hu
maines, à ces collections vivantes. Mais on n’a pas voulu tire r  des sys
tèmes absolus ou des conclusions hâtives de cet immense amas de 
faits, pourtant classés en ordre rationnel et tout prêts pour l'utilisa
tion scientifique.

« Peut-être penscra-t-on quo cette méthode positive et circonspecte
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n’est pas désavantageuse pour les savants, de même que l’esprit de 
réforme graduelle, de rénovation insensible, n’est pas nuisible au 
progrès réel que les brusques évolutions ne servent pas toujours 
suffisamment. Vous pardonnerez ces précautions à un praticien, qui 
est un représentant de l’autorité : et vous me permettrez d'ajouter 
que mieux les anthropologistes comprendront certains motifs, plus 
ils pourront espérer le sincère concours des services publics en di
vers pays. Tout le monde même en France et même dans le domaine 
pénal, n’aime pas au même degré les révolutions, et vous com
prendrez qu’elles éveillent surtout l’appréhension de ceux qui en souf
friraient le pins si elles étaient faites mal à propres.

« On inclinera donc à considérer dans l’anthropologie les études 
psychologiques comme moins périlleuses que les systèmes craniolo- 
giques. Il serait à la fois trop facile et trop dangereux pour la plupart 
des gens de prétendre décider .du caractère moral d’un individu 
d’après la conformation extérieure de tout ou partie de sa personne. 
Je suis obligé d’avouer qu’ayant le privilège de voir passer dans mon 
cabinet les personnalités morales et intellectuelles les plus diverses 
et les moins comparables, .j’éprouverais souvent grand embarras à 
faire un diagnostic d’après la tête, ou selon les caractères les plus 
saillants de la personne physique. Et pourtant d’ordinaire il se dé
gage de l’ensemble d’une individualité que j ’examine profondément, 
une impression d’ensemble à laquelle je  suis porté à me fler, sans 
pouvoir préciser toujours la part faiteà chaque cause dans l’ensemble 
de cette impression. Il semble même que plus on voit, plus on touche 
de faits, plus on soit porté à se tenir en garde contre les opinions 
préconçues et, comme on dit, les systèmes constitués tout d’une pièce.

« Place à toutes les études, accueil à tous les faits, mais prudence 
on toutes déductions théoriques qui touchent à l’existenco morale 
même chez les criminels, voilà la conclusion qui semble s’oll'rir à 
nous. Cherchonsen toussens,m ais mais ne croyons pas etne déclarons 
pas trop tôt avoir trouvé ; et si nous mettons en lumière des résul
tats même incomplets que ce soit do préférence dans le domaine de 
la psychologie qui rassurera les esprits les plus prudents sur le carac
tère de vos travaux et sur les conséquences de vos solutions.

« Pardonnez-moi, Messieurs, d ’avoir aussi franchement traduit des 
sentiments qui ne sont pas miens, à vrai dire, et qui peuvent 
avoir quelque intérêt pour l’extension de votre œuvre et pour la 
réalisation des concours effectifs que vous désirez lui assurer.»

Dans la même séance à propos d’une question concernant le vœu à 
ém ettre : 10 po u r que l'accès clans les prisons soit facilité a fin  de fa 
voriser les études scientifiques et spécialement celles de l'anthropo-

T. XIII. 9
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lor/ie criminelle ; 2° pour que des corps de détenus el de suppliciés 
soient mis à la disposition de la science, M. Herbette s'cst exprimé 
ainsi :

« M. Lacassagne vous a montré l’intérêtilc la question. Je ne la tra i
terai pas ici, surtout après qu’elle a été débattue liier, comme ferait 
un elicf do servico s’expliquant au nom du Gouvernement. Je n’ai à 
engager aucune solution. Mais je  répondrai volontiers par quelques 
explications personnelles â notre excellent collègue, en marquant un 
côté du problème dont vous n'avez pas à vous préoccuper de mémo 
façon que nous.
’ « Qu’il soit d’abord bien entendu quemon désir personnelsoraittou- 

jonrs de donner â la science et aux savants, pour l'accomplissement 
do leur «ouvre, toutes les facilités compatibles avec les nécessités de 
service etd’ordrequis’imposent dans les établissements pénitentiaires.

« Gardons-nous d’assimiler une prison à un liôpitàl. L’hôpital est un 
lieu de bienfaisance publique où les entrées et les sorties sont libres, 
où le malade est accueilli, sur sa demande, au frais de ses conci
toyens. I)e même qu’il peut bénéficier pour sa guérison de l’expé
rience acquise à l’égard des autres malades, il est juste que son cas 
serve à instruire pour la guérison des antres. C'est une sorte de com
pensation et d’assistance mutuelle. En échange des soins qu'il reçoit, 
l’intéressé fournit â ses bienfaiteurs un sujet d’études profitables aux 
autres.

« Une prison est un lieu de répression, et la pénalité infligée ne doit 
en rien excéder les limites que trace la loi. L’emprisonnement ne 
doit faire perdre au détenu que ics libertés dont la loi le prive, mais 
non pas la liberté de conscience et d’autres encore.

« L’administration n’est maîtresse ni do la vie, ni de la santé, ni des 
croyances religieuses ou autres du condamné. 11 ne perd pas la pro
priété de son corps ni des objets qui lui appartiennent ; car ils lui 
sont rendus â sa sortie. On ne retient même qu’une partie du produit 
de son travail effectué pendant la durée do la peine. Les détenus con
naissent leurs droits comme leurs obligations, et nul ne réclame 
davantage le respect de la légalité à son profit que l’individu habitué 
à la violer à son profit. Tout ce qui parait excéder los pouvoirs de 
l’administration provoque aussitôt des réclamations. Personne n'est 
plus sensible à l'injustice contre soi quo celui qui la pratique contre 
les autres. N’est-il pas expert en la matière?

« Les visites de simple curiosité dans les prisons sont interdites, et 
l’effet en serait détestable. Le coupable à qui l’on refuserait les égards 
dus à la dignité humaine même dégradée, serait par là même poussé 
à se conduire comme ces bétes fauves qu’on vient voir en cage. 
Toutes humiliations avilissenteeuxqui s’y habituent. L’amour-propre, 
dernier reste de conscience, doit être ménagé. On n’autorise donc à 
pénétrer dans les prisons que los personnes prudentes, expérimentées, 
qui viennent rem plir une mission de bienfaisance ou d'intérêt public. 
C’est-à-dire qu’il y a place pour les études et les visites d’hommes de
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science, mais avec discernement et précaution. L'intervention de 
personnes charitables dans nos établissements n’est pas toujours sans 
inconvénient. Les coupables guettent volontiers toutes occasions de 
rompre la monotonie, la rigueur du régi me qui constituent précisément 
leur peine. Les machinations misérables, les excitations malsaines 
d’imagination, la duplicité et l’hypocrisie, l’habitude de comploter, 
les essais de communication avec lo dehors et tous les tours du métier 
de prisonnier, sont trop souvent à déjouer, sans parler de l'affaiblis
sement do la discipline, des menues infractions à la règle, de la dissi
pation, des abus de divers genres qu’entrainosi facilement l'admission 
de personnes étrangères au service dans ces maisons claustrales où 
la moindre secousse a quelquefois un retentissem ent prolongé.

« Il n’est pas jusqu’aux avocats et hommes do loi dont les visites ne 
servent parfois de prétextes sur lesquels il faut veiller. Les médecins 
eux-mêmes no sont pas à l’abri de la simulation et des combinaisons 
ingénieuses de sujets d'autant plus capables de tromper qu'ils sont 
parfois sincères dans leurs anomalies morales et font profit do tout 
pour varier ou am éliorer leur existence. Combien de fois tel prison
nier, qui est ou prétend Otre un cas intéressant, n’essaie-t-il pas d’on 
abuser, connaissant le faible qu’ont les savants pour la science et cer
tains médecins pour un malade qui peut leur faire honneur ou servir 
la médecine. Les cas curieux ! Mais on les cultiverait, 011 les inven
terait au besoin ! De ces tendances jusqii’auxabus, la route est courte 
et le désordre viendrait vite. Que diriez-vous si je  racontais l'histoire 
authentique d’un prétendu aphasique étudié, soigné avec une entière 
sollicitude durant dos années par un médecin qu’il abusait? Nous 
étions en défiance. Nous l’avons fait surveiller à sa sortie. Dehors, il 
parlait à merveille.

« En ce qui concerne les femmes détenues, vous devinez combien 
notre réserve doit s’accentuer même pour les visites de dames. L’idée 
d’être données en spectacle à despersonnes de leur sexe leur est insup
portable. Ce 11’est pas assurément que nous fermions nos services 
aux dames, et tout au contraire nous avons organisé de grands éta
blissements sous la direction d’un personnel féminin laïque. Mais il 
faut que les missions à rem plir par des personnes venant du dehors 
soient déterminées avec soin et données avec discernement. La pré
sence de daines à notre séance ne m’engage pas, je  l’avoue, à insister 
sur certains ordres de faits qu’un public tel que celui-ci devine 
d’aillours aisém ent.

« Ainsi s’impose cette conclusion. Les établissements pénitentiaires 
semblent pouvoir s’ouvrir à la science et à ceux qui la servent, et 
je m’efforcerais personnellement de le prouver à l’occasion ; mais la 
nature de ces établissements, le régime pénal et les devoirs de 
l’administration obligent à des précautions dont on ne saurait, en 
réfléchissant, ni s’étonner ni se formaliser.

« En ce qui concerne l’utilisation scientifique des corps de détenus 
décédés, les principes de notre législation dictent la conduite à tenir.
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« Parlons d’abord des détenus non condamnés à la peine de mort. 
Leur peine, qui consiste en détention expire avec la vie. L’adminis
tration, à qui leur dépouille n’appartient pas, doit la rendre aux 
familles qui la réclament. Elle leur doit la sépulture lorsqu’ils ont 
manifesté la volonté formelle de la recevoir. Au point de vue moral 
nous n ’avons pas à violer les sentiments qui donnent consolation au 
malheureux, à ses parents, à ses enfants, par la pensée des derniers 
devoirs qui seront rendus au corps, des prières ou des souvenirs qui 
seront portés sur la tombe. Même coupable, un père doit rester cher 
aux siens, et l’illusion même qui leur fait croire à son innocence 
jusqu’après sa mort est encore digne de respect,puisqu’elle toucheau 
fond de la conscience.

« Reste en toute éventualité, pour éclairer l’autorité en renseignant 
la science sur les causes de maladie et les circonstances du décès l’au
topsie, qui est toujours possible à prescrire au nom de l’ordre public 
et qui est conciliable avec la restitution de la dépouille pour la sé
pulture. Dans quels cas, dans quelles conditions, certaines pièces ana
tomiques seraient-elles à conserver après autopsie ou dissection? Ce 
sont là des questions exceptionnelles d’appréciation que l’accord avec 
l’administration ou avec les familles résoudrait au besoin. En réalité 
lorsqu’un incident de ce genre fait b ru it en public, il est le signe de 
quelque faute ou de quelque imprudence commise, ne fû t-ce que la 
faute d’émouvoir l’opinion sans nécessité pour des faits qu’elle n’aime 
pas à voir débattre en pleine lumière ni traîner en quelquesorte dans 
la rue. On le voit, malgré certains embarras, les intérêts divers qui 
sont en jeu  peuvent s’accorder. Mais on ne saurait.oublier le tact et 
les égards nécessaires dans des conjonctures aussi délicates, car ils 
sont la condition essentielle de toutes solutions pratiques.

« Mêmes observations générales s’appliquent aux condamnés à mort 
qui peuvent réclamer sépulture comme le peut aussi la famille, mais 
sans faire obstacle au droit d’autopsie sur l’ordre de l’autorité compé
tente. Ajoutons qu’ici cette autorité n ’est pas en France l’administra
tion pénitentiaire ; car, livrant le condamné au bourreau qui agit au 
nom du ministère de la justice, elle fait lever l'écrou à la sortie de la 
prison, avant l’arrivée à l’échafaud. Ai-je besoin de rappeler combien 
il importe d’éviter, lorsque le corps d’un supplicié a été soumis â 
l’autopsie ou n’a pas reçu la sépulture, ces incidents pénibles que 
certaines peronnes peuvent considérer comme insignifiants, mais 
qui répugnent au sentiment public ? Je veux parler de l’emploi de tels 
fragments du corps à titre  d’objets de curiosité. La divulgation de 
détails semblables produit une impression dont les autres condamnés 
sont douloureusement frappés, et rien ne serait plus propre à ac
croître les difficultés dont vous vous êtes inquiétés dans l’intérêt de 
la science.

« 11 est un dernier point que cet intérêt même aurait grand’peine à 
faire prévaloir actuellement : c’est l’utilisation éventuelle du corps 
des suppliciés, contre leur dernière volonté sans doute, pour telles
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expériences qui tendraient à réveiller des phénomènes de vie par 
injection de sang ou par tel autre procédé à employer sur la téte 
détachée du tronc.

« Nos lois n’impliquant pas apparemment que la peine de m ort con
siste à arracher deux fois la vie, comment les condamnés ne proteste
raient-ils pas avec horreur contre l’idée, contre la chance même im
probable, absurde, de conserver, de recouvrer une parcelle de sensi
bilité après l’exécution, de se sentir revivre pour rem ourir après 
avoir vu leur corps détachéde la tète? Qu’on imagine ce quepourrait 
éprouver l’esprit halluciné d’un malheureux, vivant dans cette agonie 
de l’attente du supplice, si cette crainte, cette obsession atroce pouvait 
naître en lui ! Que l’on suppose aussi les impressions du public, et l’on 
comprendra que nous insistions encore sur cette conclusion : que 
certains ordres de questions et de faits réclament, môme pour un 
examen tout théorique et sans conséquences positives à prévoir, la 
prudence, le tact le plus scrupuleux pour l’avantage des études et des 
oeuvres scientifiques comme de ceux qui s’y consacrent.

« Pardonnez-moi, Mesdames e t Messieurs, d’avoir touché au do
maine le plus attristant de la mort. Je sais qu’il n’effraie pas ceux 
qui, comme vous, y cherchent les secrets de la vie et le bien de l’hu
manité.»

A la séance du 16 août (soir) étaient traitées les questions concer- 
nantl'enfance des criminels d a m  ses rapports avec la prédisposition 
naturelle au  crime. M. L. Herbette a pris la parole en ces term es :

« Le problème de l’enfance vicieuse ou coupable est grave et com
plexe. Il n’en est pas qui réclame plus d’attention et plus d’expérience, 
et par expérience, j ’entends non pas la connaissance des éléments 
théoriques, mais la pratique même du sujet. Il fautvivreavee l’enfant 
pour le connaître et pour prétendre à le soigner. Il faut l’aimer pour 
savoir rélever.

« Les doctrines les m ieuxdéduiteset les plus belles discussions peu
vent être impuissantes, dangereuses même, lorsqu’elles portent, sans 
constatation patiente des faits sans contact avec la réalité vivante, 
sur cette œuvre de préparation à la vie qu’on appelle l’éducation de 
la jeunesse. Les difficultés déjà si grandes pour faire le diagnostic 
pour ordonner lo régime, j ’allais dire le traitem ent de l’adulte, sem
blent se multiplier à l’égard de l’enfant. Non que l’on trouve mêmeré- 
sistance physique ou morale chez les sujets, mais précisément parce 
que l’on en trouve moins dans les essais opérés sur eux. On risque 
de s’apercevoir du mal lorsqu’il est fait ; et de la meilleure foi du 
monde on peut ne s’aviser des erreurs commises que lorsque l’effet 
en est devenu irrémédiable.
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« On no saurait donc s'attaquer au problème! de l’enfance qu’avec 
cette sorte de respect que l’on doit aux faibles, avec cette circonspec
tion nécessaire à qui représente la force. En face des familles, des 
éducateurs de tout genre, qui ont si grande compétence en matière si 
délicate où une femme qui est simplement mère devine et sait en 
quelque sorte inconsciemment autant que les penseurs, — l’étude 
anthropologique semble pouvoir redoubler de prudence. Elle peut 
hésiter à troubler les personnes qui consacrent leur intelligence et 
leurs forces â ce travail d’enfantement moral des générations nou
velles.

« Aussi doit-on noter comme exigeant de fermes réserves toutes 
tendances au fatalisme, à cette triste prédestination qui vouerait do 
pauvres êtres à l’abandon, à la déchéance, par idée que tels caractères 
de leur conformation physique les y condamnent. Faire vivre des 
malheureux au milieu de la société à l'état de réprouvés ot do déses
pérés, les marqner d’un signe ineffaçable do péché originel, serait au 
moral une rigueur que les religions mêmes ont redoutée lorsqu’elles 
admettent une rédemption. Au physique, Messieurs, cotte rigueur ne 
serait pas moins cruelle, si elle s’imposait au nom delà vérité absolue. 
Et encore faudrait-il être dix fois sûr, scientifiquement sûr, comme 
d’une réalité vingt fois démontrée, que les lois fatales ainsi promulguées 
sont réellemen* des lois.

« Pour moi, je  ne puis m ’empêcher d’admirer, dans ces illusions 
mêmes qui sont encore une partie do sa force, cette foi dans le relè
vement possible, dans le salut de l’être aimé, cette folie admirable de 
l’amour, folie créatrice, qui fait par exemple que la mère d’un as
sassin, d’un condamné à mort, croit au bon cœur de son fils, à la 

. possibilité pour lui de vivre encore une vie d’honnête homme. Étant 
sa mère, elle le voit encore, elle le voittoujours enfant ; par là même, 
elle le voit capable encore d’amendement et digne de salut. Et qui 
oserait affirmer qu’elle n’a sûrement pas raison? Qui ne sont quo, 
môme déçue dans ses effets, cette impulsion du cœur répond aux lois 
éternelles de la vérité morale ?

« L’honneur et le privilège de l’humanité ne sont-ils pas précisément 
de lutter contre lo destin? Vos études, Messieurs, sont précieuses 
pour m arquer les causes de destinée malheureuse, non pour les dé
clarer invincibles, e t tout au contraire pour les combattre et parvenir 
à les vaincre.

Tel est, je  crois, lo point de conciliation, l’accord à établir, si vous 
le voulez bien, avec tous ceux qui examinent comme vous les ques
tions de crim inalitém aisàunautrepointde vuoque le vôtre. Il y faut 
des égards réciproques, rendus faciles par les sympathies mutuelles : 
il y faut cet esprit d’examen libre, sans doute, mais d’autantplus pru
dent, le véritable esprit scientifique, fait de passion pour la vérité, do 
patience, de probité, à quoi il est bon d’ajouter quelque doute sur 
les absolues vérités que l’on est toujours tenté de découvrir.

« Unissons-nous donc tous pour l’étude de ce problème de l’enfance
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vicieuse ou coupable, mais étiulions-le avec précautions, avec cette 
douceur dont une fommo nous dorme L’exemple, quand elle preiul un 
enfant dans ses bras.

« Ce qu’il convient do sûrement reconnaître c’estqu'il faut à l’enfant 
des soins désintéressés et dévoués, dont l’altoction est la condition, 
la garantie indispensable. Les parents, qui revivent dans leur enfant, 
sont portés même par égoïsme à se dévouer pour lui. Ils croient tra
vailler encore pour soi, en supportant la fatigue, la souffrance pour 
lui. Les bienfaits do la famille, cotte admirable association où l’é- 
goïsme mémo se transforme et s’utilise en dévouement, doivent rester 
autant que possible assurés à l’enfant. Lorsqu’elle fait défaut ou man
que à sa mission, c’ost une autre famille qui doit recevoir la tutelle, 
j ’entends la grande famille, puissante, durable, dotée de ressources 
intarissables, celle qui par prévoyance et mémo par intérêt bien com
pris pourra pratiquer le désintéressement — l’État. Pour lui, l’édu
cation do l’enfant est un placement à longue échéance. Seul il a une 
fortune, une durée, une action suffisante, pour ne ménager aucun 
effort et aucun sacrifice dans les cas mêmes où l’espoir du succès est 
faible.

« Sans doute les personnes bienfaisantes, les sociétés et rouvres par
ticulières doivent recevoir les plus grands encouragements. On peut 
leur subroger la tutelle. Mais leur concours, nécessairement variable, 
no saurait dispenser l’autorité publique do l'accomplissement de ses 
devoirs et par suite de l’exercice de ses droits. — Donc, pas de doute 
sur co point : dès quo l’enfant est séparé des siens, il laut que la pro
tection, la vigilance de l’État intervienne en sa faveur.

« Cette protection do l’enfant par l’État n’est-ello pas dans les prin
cipes mêmes de notre législation, législation à compléter, à réformer 
sans doute, mais non sans minutieux discernement, de crainte do 
laisser effacer telles garanties et doctrines vitales par souci de trans
formations partielles.

« D’après nos lois, les parents no peuvent faire enfermer leurs en
fants, même vicieux et coupables et môme pour un court délai, qu’avec 
l’assentiment de l’autorité judiciaire représentée par le président du 
tribunal qui rend une ordonnance. L’enlant est placé alors dans une 
maison pénitentiaire, sous l’autorité et le contrôle direct du ministre 
de l’intérieur ; car c’est l’administration et non la justice qui assure 
l’exécution de toute décision atteignant la liberté des personnes, 
engageant la sécurité et l’ordre publics. Dans cotte maison, le nom de 
l’enfant ne figure pas sur les registres. Il est désigné par un numéro, 
c’est-à-dire anonyme. Il doit être séparé dos autres. Mais la loi ne 
permet de le garder quo deux mois au plus jusqu’à seize ans et six 
mois après cet àgo. Pour une œuvre d’éducation, ce genre do déten
tion est sans efficacité. On ne peut que donner des éléments d’ins
truction prim aire et d’enseignement professionnel. C’est ce que l’on 
appelle la détention par voie de correction paternelle. Telle est la 
situation d’ime partie des jeunes gens placés à la Petite-Roquette, et
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nous ne demandons qu’à recevoir mission d’agir plus utilement en ce 
qui les concerne.

' « Nous n’avons pas moins de réserves et de regrets à exprimer en ce 
qui touche les mineurs au-dessous de seize ans, condamnés par un 
tribunal à subir un certain temps d'emprisonnement. Ce temps ne 
sufTit pas pour faire œuvre d’éducation et nous oblige à placer les 
jeunes détenus par exemple à la Petite-Roquette. Ai-je besoin d’ajouter 
que nous nous efforçons de parer à l'insuffisance des moyens légaux 
pour l’avantage de ces deux catégories de mineurs ?

« Reste la troisièmecatêgorie,composéedejounesgens et jeu nés filles 
acquittés comme ayant agi sans discernement au-dessous de l’âge de 
seize ans et envoyés en éducation pénitentiaire, généralement jusqu’à 
vingt ans, sous la tutelle et l’autorité de l'administration. Ici, Mes
sieurs, nous obtenons des résultats que je  serais, heureux de vous 
voir constater vous-mêmes par visites dans nos établissements.

« Ces établissements peuvent être publics ou privés. Ils sont régis 
par la loi de 1850, qui voulait leur donner avant tout le caractère 
d'exploitations agricoles, et là encore des difficultés légales limitent 
notre action. Elles expliquent ce que vous disait mon ami M. lo Dr Mo
tet, parlant des jeunes gens qui sont provisoirement placés à la Petite- 
Roquette à destination d’une colonie d’éducation.

« Il existe pour les jeunesgens six colonies publiques, situées toutes, 
comme l’indiquent les dispositions de la loi, en dehors des centres de 
population. 11 ne m’appartient pas de prétendre que ces dispositions 
sont parfaites. Mais les observations que vous a fournies notre émi
nent président M. Brouardel expliquent assez cette préoccupation de 
donner le grand air à des enfants dont la dégénérescence physique et 
morale est si souvent occasionnée par la vie des grandes villes. Malgré 
leur séjour à la campagne, on forme les pupilles à l’apprentissage de 
professions industrielles, avec l’aide de contremaîtres qui font en 
même temps l’office de surveillants. Le classement de l’effectif dans 
les ateliers et pour les travaux des champs est fait surtout selon les 
aptitudes et selon la destination présumée après la sortie de l’établis
sement.

« C’est dans ce même ordre d’idées que nous nous occupons de cons
tituer des travaux d’apprentissage pour métiers, urbains, mêmeà la 
Petite-Roquette, quoique en principe les enfants ne doivent guère qu’y 
passer. Mais il faut avouer que la rentrée au foyer de la famille ne 
ramène trop souvent les pupilles que sur lepavé de Paris, ot le souci 
de leur sort peut engager à leur chercher d’autres débouchés, après 
qu’ils ont été dotés d’une eomplexion plus robuste et guéris, si pos
sible, de l ’excitabilité nerveuse de nos petits citadins.

« L’enseignement prim aire et la gymnastique sont donnés avec soin 
aux pupilles.Al’àgede puberté, onleur donne d’ordinaire des chambres 
individuelles ou cellules de nuit. A défaut du retour dans la famille, on re
commande leur placément chez des patrons ou propriétaires offrant 
garanties, e t le patronage les suit dans la vie libre. L’engagement
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clans l’armée, que préparent des exercices militaires, leur est présenté 
comme la meilleure récompense comme le signe de leur complet re
lèvement, puisqu’ils deviennent les égaux des plus nobles enfants de 
notre pays par le courage, le dévouement, le sang donnés pour lui. 
C’est ainsi qu’un nombre important de nos pupilles ont figuré avec 
honneur au Tonkin, que certains portent actuellement l’épaulette et 
mieux encore. Dans une des six colonies publiques, à Belle-Ile-en-Mer, 
une centaine de jeunes gens sont préparés en section spéciale à l’exer
cice des professions maritimes. Les mieux notés s’engagent dans la 
flotte, et nous avons la joie de voir transformer en braves marins, en 
utiles serviteurs de l’Etat, les infortunés qui menaçaient de faire la 
honte cle leurs familles, au grand dommage de la société.

« Nous serions heureux, Messieurs, qu’il vous fût possible de visiter 
au Champ-de-Mars, palais des arts libéraux, l’exposition où figurent 
les services, les méthodes d’éducation, les conditions cl’cxistence, or
ganisés pour les jeunes gens et les jeunes filles. Car nous avons aussi 
créé deux établissements pour les jeunes filles, à Auberivo dans la 
Haute-Marne et à Pouilleuse près Paris. Sous la direction d’un per
sonnel laïque, ces maisons, les premières de ce' genre qui aient encore 
fonctionné, donnent les résultats les plus satisfaisants et c’est plaisir 
de constater ce que peut une éducation bien appropriée sur les natures 
mêmes les plus rebelles et les plus près do la perversion. En regar
dant nos pensionnaires, Mesdames, vous ne les distingueriez guère 
de celles qui appartiennent à des orphelinats; et cependant quel genre 
d’orphelines nous envoie-t-on, et de quel genre de familles, hélas !

« Ces établissements publics, si peu nombreux, sont peu connus en
core, et l’on fait sans cesse confusion avec d’autres. Citons d’abord 
les établissements privés dans lesquels nous plaçons comme pension
naires nos pupilles dans les régions de la France où nous ne possé
dons pas, faute d’argent, de maison appartenant à l’État. Nous en 
avons largement diminué le nombre, laissant seulement notre clien
tèle aux meilleurs. Mais quantité d’autres restent, qui no laissent sou
vent que trop à désirer, qui- reçoivent des enfants â divers titres de 
bienfaisance, et que l’on range volontiers, mais fort indûment sous la 
dénomination de maisons de correction ou maisons pénitentiaires, 
bien que nous n ’ayons pas même le droit de nous enquérir cle ce qui 
s’y fait. La colonie de Porquerolles était un établissement de ce genre, 
ainsi que la maison de Cîteaux.

« Ces fâcheux souvenirs ne prouvent-ils pas ce que j ’indiquais? Le 
contrôle direct de l’État doit intervenir partout où sont placés des 
enfants séparés de leurs familles. L’éducation cle l’enfance ne saurait 
être considérée comme une entreprise, ni comme une affaire privée. 
Elle exige des sacrifices, que l’enfant ne remboursera qu’une fois 
devenu homme. Toute préoccupation d’affaire, de bénéfices, de bilan 
à équilibrer peut être funeste à l’œuvre.

« Il faut donc encourager la générosité des sociétés et des personnes 
particulières sans avoir droit cl’y compter. Nous ne demandons qu’à
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faire appel à leur concours9, et M. Rollet, qui m ontre tant de zèle dans 
la direction d'une institution charitable, no l'ignore certes pas. Le 
système de la libération provisoire nous permet de placer au dehors 
citez des particuliers, eu apprentissage, à l'épreuve de la liberté, les 
pupilles dont le travail et la conduite ont inspiré confiance. Mais il 
faut toujours que la main de l’autorité soit prête à ressaisir ceux qui 
dévient de la ligno droite, comme à encourager los collaborations 
méritoires et à écarter les autres.

« Ainsi nous sommes toujours ramenés aux devoirs de l'Iitat envers 
l'enfance séparée des parents, celle qui a des tendances vicieuses ou 
coupables devant plus que toute autre être confiée à l'autorité.

« Nos lois veulent que nulle peine, nulle action répressive ou péni
tentiaire ne s’exerce que sous la main des représentants de l'État. 
Certes, on peut demander des réformes, des progrès dans les dispo
sitions légales qui régissent la correction paternelle ou l'emprisonne
m ent des mineurs et même leur envoi en éducation pénitentiaire. Il 
serait aisé d’exposer, de justifier à cet égard les demandes que nous 
avons présentées maintes fois. Les lois et projets dus à l’ém inent sé
nateur M. Théophile Roussel, les études et les efforts de mon collègue 
de l’assistance publique M. Monod, m ontrent assez quelle solli
citude s'est éveillée pour les enfants mis en péril physique ou moral. 
Félicitons-nous de ce noble élan.

« Vous me croirez sans peine, Messieurs, quand je  dirai que l’éduca
tion de l’enfance vicieuse et coupable réclame des établissements, des 
services, des moyens spéciaux d’action, appropriés aux maladies et 
aux dégénérescences qu'il faut soigner. Notre personnel, qui remplit 
avec tant de dévouement et de distinction une tâche si difficile, pos
sède une expérience dont la nécessité h'apparaît que trop lorsqu’on 
voit les effectifs de pupilles. Sans qu’il y ait délit caractérisé, les ten
dances délictueuses ne sont que trop dangereuses. Laisser les enfants 
atteints ou menacés en contact avec d’autres dans les familles ou les 
écoles, c’est aggraver le mal et en organiser la contagion. Qu’on se 
garde de les soustraire aux soins des personnes prudentes et fermes 
qui savent les relever.

« Oui, qu'on se hâte de les faire soigner, mais qu’on ne se hâte jamais 
de les déclarer incurables. Qu’on se garde de leur laisser penser, de 
laisser supposer par leurs éducateurs que tels vices d’origine, de 
conformation, les prédestinent à la chute ; car ils tomberaient, et nul 
ne les retiendrait. L’enfant qui se croirait nè criminel conclurait 
qu’il a droit au crime. De lui-même, il se précipiterait à celte fin que 
l’imagination lu i aurait marquée et d’où sa volonté ne l'écarterait 
plus. Croire à la fatalité, c'est la rendre réelle. Que l'on fasse pour 
ces pauvres dévoyés et par des gens vraiment experts, de bonne 
orthopédie morale. On les verra souvent se redresser et reprendre 
leur chemin dans la vie. Plus encore que l'homme, l'enfant est ce 
qu’on le fait, ce qu’on sait le faire.

« Tels sont les sentiments que nous nous efforçons de maintenir, de
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développer dans notre personnel. Nous ne lui permettrions pas de 
condamner comme incurable un seul do nos pupilles, parce qu’il a 
les caractères du mal. Le désespoir serait pour lui l’enfer, qui ne doit 
pas être de ce monde. Tant que vit un ôtre liumain, tant que son 
cœur bat, nul n’a droit de le considérer comme m ort mora- 
leinent.

« C’est donc au cœur que nous faisons surtout appel. Nulle création, 
nulle œuvre féconde ne se fait sans affection, all'ection qu'on a, allée- 
tion qu’on inspire. Disons, si vous voulez, que c’est une forme, la 
forme morale, de l’attraction universelle. C’est par le cœur que l’on 
tient le moins mal les hommes, alors môme qu’ils se vantent do n’en 
avoir guère. Que dire pour les enfants? Comme les hommes, ils ne 
sont jam ais aussi méchants qu’ils voudraient le paraitre, ot l’on peut 
dire qu'en cela comme en toutes choses la vraie supériorité est 
rare.

« Excusez,'Mesdames et Messieurs, ces trop longues réflexions, et. 
laissez-moi vous remercier de la bienveillante attention que vous 
avez bien voulu m’accorder. »

Dans la dernière séance du 16 août (soir), sur les questions concer
nant les anciens et les nouveau.'); fondements de la responsabilité 
morale, M. L. Herbette demande à faire une simple déclaration.

« Par désir de laisser le congrès produire ses eilets les plus utiles et 
recueillir pour les études entreprises la plus grande somme de con
cours possible de la part de toutes personnes attachées à la cause du 
bien, du progrès et de la science sans distinction d’opinions philoso
phiques, morales ou religieuses, — il convient de l'aire d’expresses 
réserves sur les questions débattues en ce moment et sur les conclu
sions présentées à divers titres. Rien assurément n ’est plus légitime 
que ces élans de métaphysique à la recherche de l’absolu, alors 
même que l’on n’a guère chance d’aboutir, n’étant que de simples in
dividus humains. Mais il est permis de porter plutôt ses efforts sur 
les points qui, loin de diviser, peuvent réunir tout le monde dans la 
recherche de vérités positives, profitables à l’avancement des sciences 
et à la formation même de l’anthropologie criminelle. C’est dans cette 
pensée que l’on s’abstient de discuter ici des problèmes traités sous 
tant de formes et depuis tant de siècles. »
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10 septembre. — N o t e  pour les directeurs d ’établissements destinés 
aux mineurs et affectés au régime de travail en commun pendant 
le jo u r  avec isolement en chambrettes individuelles pendant la nu it.

Une décision du 2 septembre 1889 a autorisé l’essai à la colonie de 
Saint-Maurice, dans un des dortoirs cellulaires, d’un système d’avertis
seurs électriques perm ettant de supprim er les modes de ferm eture 
adoptés à l’origine pour chaque chambrette individuelle. D’après le 
nouveau système, les pupilles peuvent sortir de leurs cellules ; mais 
le surveillant est aussitôt averti par une sonnerie qui ne cesse que 
lorsqu’il interrom pt la communication. P ar ce procédé, en cas d’in
cendie, les jeunes gens ne seraient pas exposés au danger de rester 
enfermés dans leur chambrette.

L’application de ce système ayant donné de bons résultats, l’expé
rience va être pousuivie et pourra être étendue dans tous les établis
sements publics.

On rappelle à ce sujet que l’isolement nocturne est réalisé pour une 
large part dans les colonies publiques d’éducation pénitentiaire, puis
que l’on y  dispose de 1.241 chambrettes individuelles pour une popu
lation d’environ 2.500 pupilles.

1 3  septembre. — C i r c u l a i r e . — M odifications à apporter 
aux comptes matieres et numéraires 

en ce qui concerne les établissements pénitentiaires en régie.

Monsieur le Directeur, la cour des comptes a appelé mon attention 
sur la nécessité d’établir une corrélation entre les comptes deniers 
et les comptes matières et d’indiquer séparément, par chapitre, les dé
penses accessoires ne donnant pas lieu à entrées de matières ou objets.

L’état annexé à la circulaire du 10 mars 1883 ne paraissant pas don
ner sur ce point une suffisante satisfaction à la cour, il m’a paru y 
avoir lieu d’y apporter les modifications suivantes.

Pour le compte mensuel seulement, il suffira d’établir, par cha
pitre, la distinction entre les dépenses donnant lieu à entrées de 
matières ou objets et les dépenses accessoires.

Le compte général de gestion sera complété par un nouvel état et 
un résumé conformes aux modèles ci-après :
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(N° 1 .)  —  G ESTIO N  D E  L’EXERCICE 1888 (1" partie de l’exercice 1888)

Répartition, p a r chapitre, 
des dépenses effectuées pendant l ’exercice 1888  ( 1).

Dépenses donnant lieu 
à entrées do matières ou 
objets..........................

Dépenses accessoires ne 
donnant pas lieu à en 
Irées do matières ou ob
jets ( i ) ........................

T o t a u x ,

A déduire les paiements 
effectues du i "  janvier 
au 3i décombro 1888..

Reste h payer en i88g 
au titre du même exer-

OBSEUVATIONS

(1) La répartition de ces dépenses doit être faite par chapitre.
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Tableau résumé des paiements des dépenses de la gestion 1887 effectués 
ju sq u ’il la clôture de l ’exercice(1).

Paiements effectues du 
I er janvier au 3i  décem
bre 1887 pour les dépen
ses donnantlieu à entrées 
de matières ou d'objets..

Paiements effectués du 
I e r  janvier au 3i décem
bre 1887 pour les dépen- 
sesaccessoires ne donnant 
pas lieu à entrées de ma
tières ou objets (1 ).........

Sommes payées du 1" 
janvier 1888 au 3 i août 
1888 sur l’exercice 1887.

Restes à payer sur exer
cice clos..........................

T o t a l  égal aux  résu lta ts  

d u  com pte général de la 

gestion  1887....................

C HAPITRE C H A PIT R E CHAPITRE CH A PITRE CH A PITRE OnSERVATIO NS

(1) Lorsque dans la même année il y aura plusieurs gestions, on devra faire flgurer los paiements par 
gestion de manière que le total reproduise l'ensemble des dépenses de l'année.
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Le compte général de l’exercice 1888 devra comprendre : 1“ l’état 
en ce qui concerne la gestion 1888 ; 2“ le résumé pour les paiements 
afférents à 1887, jusqu’à la clôture de cet exercice.

Celui de 1880 comprendra le résumé des paiements de la gestion 
1888 effectués en 1880, et l'on procédera ainsi annuellement.

Le compte matières étant un compte d’année, et le compte deniers 
un compte d’csercice, ces documents perm ettront d’effectuer le rap
prochement entre ces deux comptes.

Le M inistre de Vintérieur. 
l’ar diilégiitinn :

Le Conseiller d ’État,
Directeur de Vadministration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

13 septembre. — C i r c u l a i r e . —  Modifications h apporter h l'état 
modèle et au registre du vaguemestre dans les maisons cen
trales et établissements pénitentiaires assimilés.

Monsieur le Directeur, des observations ont été présentées par la 
cour des comptes au sujet des justifications à produire à l’appui des 
dépenses faites dans les maisons centrales et établissements péniten
tiaires assimilés pour secours aux familles des détenus.

Le règlement du 4 août 1804 n’exige à l’appui des dépenses de cette 
nature (art. 172), outre les quittances des parties prenantes sur les 
ordres des directeurs, que la production du double des états d’auto
risation.

La cour fait rem arquer que la partie prenante (le vaguemestre) 
n’est, en l’espèce, qu’un intermédiaire astreint, suivant les principes gé
néraux de la comptabilité, à rapporter, soit les quittances des créan
ciers réels, soit des justifications équivalentes. Les talons des man- 
dats-postc constatant les envois d’argent aux familles des détenus 
paraissant constituer la suffisante justification du paiement, la cour 
serait disposée à les accepter comme tenant lieu des quittances des 
créanciers réels.

Pour déférer au vœu de la cour des comptes, j ’ai décidé qu’il y 
avait lieu d’autoriser une dérogation aux prescriptions de l’art. 80 du 
règlement du 4 août, 3° §, et d’inviter les greffiers-comptables à an
nexer les talons des mandats-poste et récépissés de chargement aux 
états d’autorisation (modèle n° 22).

Mais, comme il importe, dés lors, de donner à ces comptables une 
nouvelle garantie contre toute réclamation possible à raison des opé
rations qu’ils auront effectuées, il a semblé nécessaire d’apporter une 
légère modification à l’état modèle n° 22 et au registre du vague
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mestre n° 23, visé dans l’art. 80 du règlem ent. Chacun de ces états 
devra, à l’avenir, contenir une colonne ou seront indiqués les n03 des 
talons ou récépissés de telle sorte que, le cas échant, toutes recherches 
puissent être facilement effectuées. De plus, à côté de cette indica- 
tion portée sur le registre n” 23 et dans une 2° colonne, sera apposé le 
timbre-date du bureau expéditeur.

Je vous p rie  de m’accuser réception de la présente circulaire.
Recevez, etc.

L e M inisire de l'intérieur.
P a r  ddliigatiun :

Le Conseiller d ’Ê lat,
Directeur de l ’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

13 septembre. — Circulaire. — Frais de justice dus p a r  les condamnés 
aux travaux forcés et les relégués. — Envoi d ’une nouvelle fiche.

Monsieur le Directeur, en conformité des instructions contenues 
dans ma lettre circulaire du 15 septembre 1888, concernant les frais do 
j  ustice dus par les condamnés aux travaux forcés et les relégués, vous 
m 'adressez au moment où la condamnation de ces individus est deve
nue définitive, une fiche individuelle, conforme au modèle qui était 
jo in t à la lettre  précitée. Ces pièces sont ensuite transmises par les 
soins de mon administration au sous-secrétariat d’État des colonies 
qui, de son côté, les fait parvenir à l’adm inistration des finances.

L’expérience a fait reconnaître que le type de fiches jusqu’à présent 
en usage pourrait recevoir d’utiles modifications et c’est après entente 
entre le ministère des finances, le sous-secrétaire d’Ètat des colonies 
et mon adm inistration qu’un nouveau modèle a été adopté. Vous en 
trouverez, ci-inclus, un certain nombre d’exemplaires; d’autres vous 
seront envoyés sur la demande que vous en ferez et au fur à mesure 
des besoins.

Vous aurez soin de faire figurer cet imprimé sur le bordereau quo 
vous dressez annuellement en vue des fournitures à faire p a rla  
maison centrale de Melun.

Les indications contenues dans cette fiche ont pour objet de rensei
gner l’administration sur l’état civil du condamné, ainsi que sur les 
cours et tribunaux qui ont prononcé antérieurem ent contre lui des 
condamnations : c’est par vos soins que seront inscrits, à la place qui 
leur est réservée, les noms, prénoms, lieu et date de naissance, le 
lieu de détention, la dernière condamnation et le détail des condam
nations antérieures.
• Quant aux indications relatives au m ontant des sommes dues, c’est
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â l'administration des finances qu’il appartient de les fournir, en 
remplissant la colonne 3 du tableau.

Vous voudrez bien â l’avenir, pour assurer de façon plus régulière 
la transmission dos fiches individuelles, faire rem ettre ces pièces en 
même temps que l’extrait île jugement aux agents des transports cel
lulaires chargés do transférer les condamnés à leur destination pénale. 
Ces pièces me seront ensuite transmises après le départ de chaque 
convoi par los soins des directeurs des dépôts de Saint-Martin-de-Ré 
et d’Avignon ot de la 34° circonscription pénitentiaire (Algérie).

Recevez, etc.

Le Ministre cle Vintérieur. 
l*ur délégation :

Le Conseiller cl’È lat,
Directeur cle Vadministration pénitent iaire, 

L. H e r b e t t e .

T . x u i .

TABLEAU

10
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M I N I S T E R E

DE L’INTÉRIEUR

K‘ ü'ccrou :

MA I S O N

d

d

( i )

né à arr1 d
condamné le h

j>our
Transporté ou rélSgut le 
A  obtenu une concession provisoire le 

convertie en concession définitive le 
Inscription hypothécaire du

CIRCU LA IRE
d u  3  l i ' î s e m b r c  1 8 8 8

M o d è l e  s * 1

dêp* il 
par

d'une 'l 
valeur de ^

COURS ou TRIBUNAUX 
qui ont prononcé

L E S  CO ND AMNA TI ON S ( 2 )

D A T E S
des

C O ND A MN AT I ON S

A reporter.

MONTANT
dos

S 0 J I I I 1 Î 5  I I U E 3

O I I S K I I V A T I O . N S  
Dates et totaux

D E S  H F . C O K V H E 3 I E . \ T S

(1) Nom et prénoms du condamné.
(2) Détailler les condamnations antérieures d'après les extraits de jugement.
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colins ou T1IIIIU.VAUX 
qui ont prononcé

L E S  C 0 ÎŸ 1) A 31 .X A T 1 0 X S

DATES
des

CONDA MNA TI ONS

MONTANT
des

SOMMES DUES

O USERVATIONS 
Dates et lotaux

D E S  R E C O U V R E M E N T S

Iîep

T otaux

o r t ..................

•
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19 s e p t e m b r e .  —  I ï è q l t î m e n t  spéc ia l  concernant le régime  
îles détenus p o l i t iq u es .

A la suite d’un incident de publicité, s’étaient posées diverses ques
tions intéressant le régime des détenus du quartier spécial de la 
prison de Sainte-Pélagie, condamnés soit pour laits politiques ou se 
rattachant à la politique, soit pour délits de presse (l).

Des mesures furent prises, en conséquence, afin de fixer le régime 
applicable, à Paris, pour ces personnes. C’est en vue de donner un 
caractère d’unité aux conditions et règles à observer en cette matière 
dans toute la France, qu’a été présenté en septembre et approuvé par 
M. le ministro do l’in térieur le texte du rapport et de l'arrêté ci-après, 
bien quo la promulgation à titre  de règlement ait été différée jusqu’à 
la fin de l’année courante.

«APPORT A M. LE MINISTRE DE I,’lNTÉHIEUR

Monsieur le Ministre, le décret du 11 novembre 1885, portant 
règlement du service et du régime des prisons pour courtes peines 
(emprisonnement en commun), a indiqué, par son article 99, qu’un 
règlement spécial déterminerait les dispositions particulièrement 
applicables à tous individus condamnés pour faits politiques. D’autre 
part, le décret destiné à fixer définitivement le régime des maisons 
affectées à l'emprisonnement individuel sera prochainement promul
gué. Les principales dispositions du projet récemment revu par le 
conseil supérieur dos prisons sont en vigueur dès maintenant, par voie 
de règlements particuliers, dans chaque établissement cellulaire.

Il n’est donc pas sans urgence d’arrêter les conditions dont pourront 
bénéficier régulièrement les détenus politiques, de toile sorte que ces 
conditions ne semblent pas incertaines et ne nécessitent pas trop fré
quemment des décisions ou instructions ministérielles. Et comment 
ne se préoccuperait-on pas de régler de manière équitable, égale 
dans toute la France, le situation des personnes dont la condamna
tion se rattache à des faits politiques?

Aussi, la préparation d’un règlement général figurait-elle, depuis 
un certain temps déjà, parmi les questions soumises au conseil. En 
attendant, il avait paru convenable de prendre pour base de régime 
des détenus politiques les règles applicables à la catégorie, des délenns 
lap in s  avantageusement traitée d’après le décret du 11 novembre 
1885, c’est-à-dire les prévenus qui sont réputés innocents jusqu’au 
jour de leur condamnation. En province, los mesures prises dans ce 
sens n’ont entraîné aucune difficulté; elles étaient d’ailleurs tout in
diquées, puisque nulle part il n ’existait de règlement spécial pour les 
détenus politiques.

(1) Voir pliia Imut, Conseil supérieur (les prisons, session île juin ; p . 113.
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Mais il en existait un à Paris, pour le quartier des détenus poli
tiques à la prison de Sainte-Pélagie. Ce règlement rendu sous Corme 
d ’arrèté du préfet de police à la date du 9 février 18G7, était assez 
bref et peu explicite sur les points les plus importants. 11 ne pré
voyait pas los facilités et adoucissements que le règlement général 
de 1885 à admis pour certaines catégories de détenus et qui peuvent 
être accordés dans les divers départements. Mais en fait, comme il 
semblait rigoureux de s ’en tenir à la lettre de cet arrêté  de 18G7, on 
s ’en est écarté .jusqu’au point de paraitre démuni de toute règle et 
do toute garantie pour le personnel de l’administration, comme pour 
les détenus intéressés. Comment oublier quels inconvénients peuvent 
résulter, surtout dans les prisons, d’un régime disciplinaire anormal 
et do règles indécises tour à tour invoquées ou méconnues, en sorte 
que les détenus pouvaient demander s’il en existait vraiment et en 
qttoi elles consistaient, tandis que le personnel pouvait ignorer où 
commençaient et où s’arrêtaient son action et son devoir?

Néanmoins par esprit de bienveillante tolérance, on avait admis le 
maintien, en attendant l’élaboration du règlement général, de cet 
état de fait dans lequel des facilités étaient laissées aux détenus du 
quartier spécial de Sainte-Pélagie, en dehors du texte du règlement 
de co quartier. Pour ne citer qu’un exemple, c'est ainsi qu’on laissait 
se faire les visites dans la chambre des détenus, facilité qui a été 
prévue dans certaines conditions par le décret de 1885, mais qui no 
ligure pas dans l’arrêté de 18G7.

Cet état do lait a subsisté jusqu’à l'époque de certains incidents 
dont le public s’est étonné, sans pouvoir on connaître les causes 
exactes et donc l'autorité judiciaire pouvait s’émouvoir. En ellet, ces 
visites en chambre que l’arrêté do 1807 ne prévoyait pas et qui 
s’étaient produites sans le discernement et les précautions nécessaires, 
pouvaient occasionner des faits délictueux. Il était logique que l'ad
ministration eût à donner des explications et fût engagée à prendre 
des mesures pour éviter le retour de semblables faits ; même elle 
pouvait se trouver moralement l’esponsable de ce qu’elle laissait 
faire par des personnes placées sous son entière autorité.

Or, si l’on se reportait au texte du règlement de 1807, le seul en 
vigueur pour le quartier spécial de Sainte-Pélagie, il fallait retire r 
les facilités et adoucissements tolérés jusqu’alors. Mais si l’on voulait 
considérer ce règlement comme n’existant plus, il fallait on faire 
aussitôt un autre, sous peine de laisser le personnel et les détenus 
dans l'arbitraire. Aussi, en même temps qu’on prenait à titre  provi
soire les mesures qui semblaient nécessaires, le conseil supérieur des 
prisons, réuni pour sa deuxième session de 1889, était prié d’examiner 
s’il ne pouvait s’occuper utilement du règlement général annoncé 
par l’article 99 du décret du 11 novembre 1885.

Après avoir débattu les questions complexes qui se posaient, lo 
conseil a pensé quo l’élaboration d’un règlement général ne pour
rait fournir des solutions assez prochaines. Je ne mentionnerai pas
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ici les points que l’olat de la législation rend difficiles à résoudre .pour 
la détermination exacte des faits qui seraient ou ne seraient pas 
qualifiés politiques, et pour rémunération des catégories de personnes 
qui bénéficieraient ou non d’un régime spécial. Nul n’ignore, d’autre 
part, combien il est malaisé de définir les délits commis par la voie 
de la presse qui comporteraient ou non assimilation aux faits poli
tiques, puisque lo chantage, les menaces do mort, les attaques aux 
mœurs, peuvent se produire par cette voie. Le conseil n’a pas ern 
possible de débattre, surtout pour uno solution urgente, los cas mul
tiples qui peuvent se rencontrer et que l'autorité administrative, 
éclairée selon les cas par l’autorité j  udiciaire, aurait à apprécier. Visant 
seulement le mot de détenus politiques contenu dans l’arrêté de 1807 
et réservant l’étude ultérieure d’un règlement général sur la m atière 
il a émis, dans sa séance du 9 juillet dernier, un avis déclarant quo : 
si aucun texte n’a énuméré l’ensemble des délits dits politiques, il 
n’en existe pas moins à cet égard des règles et des traditions dont 
l’administration pénitentiaire s’est inspirée et qu’il convient do main
ten ir ; qu’en présence des cas douteux, c'est au ministre de l’intérieur 
qu’il appai’tiendrait do décider, après avis du ministre de la justice, 
si la condamnation a ou non un caractère politique.

Le conseil a conclu aussi que le règlement du 9 février 1867 ne 
devait pas faire obstacle à ce que l’on atténuât par autorisations géné
rales ou spéciales, certaines mesures d’ordre intérieur, notamment 
les mesures relatives aux visites reçues par les détenus ; mais que 
ces autorisations demeureraient toujours subordonnées aux nécessités 
de bon ordre.

Enfin, le conseil a émis le vœu que la situation des détenus poli
tiques fût la même dans les prisons des départements et dans celles 
de Paris.

Les dispositions prises et les instructions données depuis un cer
tain temps par votre administration ont répondu, comme il pouvait 
être fait à titre provisoire, â la situation que marquait ainsi le conseil 
supérieur; et le projet d 'arrêté que j ’ai l’honneur de soumettre à 
votre appréciation, a pour but de donner autant que possible satis
faction, dans toute la France, aux nécessités et aux in térêts qui 
sont si divers et si distincts, qui semblent souvent opposés et ne 
doivent pourtant être sacrifiés ni les uns ni les autres. Cet arrêté 
consacrerait précisément les facilités, les adoucissements do régime 
qu’il était permis de désirer, mais qui devaient être accordés de 
manière régulière, avec les garanties indispensables de bon ordre 
dans les établissements pénitentiaires, et selon les conditions essen
tielles d’exécution des peines, que la loi édicté, que la justice pro
nonce et que l’administration a charge de faire exécuter.

Je suis autorisé à suivre vos intentions par ce souci dos devoirs 
qui incombent à l’administration et tout ensemble des sentiments 
d’équité qu'elle tient â honneur de témoigner envers ceux qui sont 
placés sous son autorité. Qu’il me soit permis de lo dire, l’ensemble
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des règlements qui ont été élaborés depuis plusieurs annéos et dont 
certains ont demandé un long travail, de préparation et de mise en 
pratique font suffisamment preuve de cette double préoccupation ; ot 
votre administration se félicite de s’être constamment associée aux 
vues du conseil supérieur où siègent des hommes si éminents, si pro
fondément dévoués à la réalisation des réformes utiles et des idées 
généreuses.

Si vous approuvez le présent rapport et le projet d’arrêté ci-joint, 
je vous prie de vouloir bien les revêtir de votre signature.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l'hommage de mon respec
tueux dévouement.

Le Conseiller d ’Ètal,
Directeur de l ’adm inistration pénitentiaire,

L .  IlERItETTE.

PROJET D'ARRÈTÉ MINISTÉRIEL

Le Ministre de l’intérieur,
Vu lo décret du 11 novembre 1883, portan t règlement du servico et 

du régime des prisons de courtes peines affectées â l’emprisonnement . 
en commun ;

Vu la délibération du conseil supérieur des prisons en date du 
0 ju illet 1SS9;

Sur la proposition du conseiller d’Etat, directeur de l’administration 
pénitentiaire,

Arrête :

Article 1er. — Jusqu’à ce qu’il ait été statué par règlement général 
sur le régime applicable dans les établissements pénitentiaires aux 
personnes condamnées pour faits politiques ou pour faits qui seraient 
admis comme assimilables aux faits politiques, notamment en matière 
cle presse, la situation de ces détenus sera réglée d’après les dispo
sitions contenues au présent arrêté.

Art. 2. — D’une manière générale, sous réserve des dérogations 
qu’exigeraient les nécessités d’ordre et de service, e t qui seraient 
lixees par décision ministérielle, ces détenus bénéficieront du régime 
déterminé en laveur des prévenus, par les règlements généraux et 
particuliers applicables aux maisons d’arrêt.

Ils bénéficieront, en conséquence, des dispositions relatives à la 
dispense du travail, à l’alimentation, à la faculté de se n o u rrira  la 
cantino ou de faire venir des vivres du dehors, à l’usage des vête
ments personnels, au port de la barbe et des cheveux, à là pistole.
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Ils restent, comme doivent l'être tous détenus à quelque catégo
rie  qu’ils appartiennent, soumis â la règle du visa, pour l’envoi ou 
la réception des correspondances, communications et objets quel
conques.

Art. 3. — Ils pourront recevoir tous les jours dans une pièce 
spéciale affectée à usage de parloir et selon les conditions déterminées 
avec approbation du ministre, par le règlement in térieur de chaque 
maison, les visites des personnes qui auront été autorisées â les voir.

Ces visites, spécialement celles de la famille, pourront, en outre, 
être reçues, selon les cas, dans la cellule ou chambre individuelle du 
détenu, pour tels motifs qu’il aura fait connaître et sur autorisation 
expresse du ministre, pour chaque personne ainsi admise à pénétrer 
dans la prison.

Ces diverses autorisations pourront toujours être retirées, ainsi 
qu’il en est de toutes facilités spéciales que lés règlements généraux 
perm ettent d’accorder à des détenus et qui sont subordonnées au 
maintien du bon ordre et aux conditions essentielles du régime des 
prisons.

Art. 4. — Ces détenus seront séparés de toutes autres catégories et 
placés en cellule ou chambre individuelle.

Ils pourront travailler, prendre leurs repas, se promener au préau 
avec les autres détenus do même catégorie qui se trouveraient dans 
l’établissement, selon les conditions déterminées par le règlement 
intérieur et sous réserve des mesures à prendre en cas d’abus ou par 
nécessité de service.

Art. 5. — En cas de placement dans une maison cellulaire, bien 
que la réduction du quart de la peine soit réservée par la loi du 5 juin 
1875 aux condamnés constamment soumis au régime d'isolement in
dividuel, ne serait pas considéré comme constituant la vie en commun 
et comme faisant perdre l’avantage de la réduction de peine, le fait 
pour des détenus politiques d’être autorisés à se visiter les uns les 
autres, soit au parloir, soit en cellule, mais seulement aux heures 
réglementaires de visites.

Art. 6. — Il sera pourvu par instructions ou décisions générales 
ou spéciales du ministre à tous les cas qui n’auraient pas été prévus 
par le présent arrêté et par les règlements généraux qu'il vise, en ce 
qui concerne le régime et la situation des détenus de ladite catégorie.

Art. 7. — Sont et demeurent sans effet tous règlements particuliers 
d’établissements pénitentiaires, on ce qu’ils auraient de contraire aux 
présentes dispositions et notamment lo règlement qui avait étéarrêté 
le 9 avril 1867, sur le régime du quartier spécial de la prison de Sainte- 
Pélagie, qui nespdcifiail pas les facilités actuellement accordées et 
qui n’a d’ailleurs pas reçu, en réalité, force d’application.

Art. 8. — Le conseiller d’État, directeur de l’administration péni
tentiaire, est chargé de l’exécution du présent arrêté.
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20 s e p t e m b r e .  —  C i r c u l a i r e .  — Form ation des dossiers 
concernant les jeunes détenus.

Monsieur lo Préfet, la circulaire ilu 24 août 1SG0 a proscrit l’envoi 
à mon administration d'une notice individuelle pour chaque enfant 
envoyé en correction.

Jo vous prie de vouloir bien, à l’avenir, faire joindre à cette notice 
individuelle uno copie do l’extrait du jugem ent prononçant l’envoi 
en correction.

11 conviendra, en outre, de me signaler de façon spéciale ceux de 
ces enfants auxquels les tribunaux auront fait l’application de l’article 
2 paragraphe 5 de la loi du 24 ju illet 1880 sur la protection des 
enfants maltraités ou moralement abandonnés.

Je vous prie do vouloir bien m’accuser réception des présentes ins
tructions.

Recevez, etc.
Le Ministre de l'intérieur. 

l ’nr (lûlûgiitioii :
Le Conseiller d'É lat,

Directeur de l'administration pénitentiaire, 
L. t l i i n n i î T r E .

3 octobre. — C irc u la ire , — Demandedeprojets de budgets spéciaux 
de Vexercice 1890.

Monsieur le Préfet, je  vous prie d’inviter les directeurs des maisons 
centrales, des colonies publiques do jeunes détenus et des péniten
ciers agricoles situés dans votre département, à vous adresser, en 
triple expédition, les projets de budgets spéciaux de ces établissements 
pour l'exercice 1800.

Ces projets, dans lesquels seront déterminés los besoins exacts des 
divers services pénitentiaires, seront établis conformément aux ins
tructions antérieures et d'après les modèles annexés à la circulaire du 
22 novembre 1879.

La nomenclature des chapitres et leurs numéros en concordance 
avec les divisions de la 1er section du budget général de mon ministère 
sont modifiés de la layon suivante :

Modèle n° 1 (Établissements en entreprise).

' Chapitre LVl. — Personnel.
Chapitre LVIII. — Entretien des détenus.
Chapitre LXl. — Travaux ordinaires aux bâtiments.
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Chapitre LXII. — Mobilier.
Chapitre LXV. — Dépenses accessoires.
Chapitre LXVII. — Acquisitions et constructions.

Modelé n° 2 (Établissements administrés p a r  voie de régie).

Chapitre LVI. — Personnel.
Chapitre LVIII. — Entretien dos"détenus.
Chapitre LX. — Transport dos détenus et dos libérés.
Chapitre LXIII. — Travaux ordinaires aux bâtim ents.— Mobilier.
Chapitre LXIV. — Exploitations agricoles.
Chapitre LXV. — Dépenses accessoires.
Chapitre LXV11. — Acquisitions et constructiçns.

Comme il importe quo ,je sois fixé sur les besoins éventuels de 
l’exercice lS01,,je vous prie de joindre aux budgets projetés de 1800 
los rapports spéciaux des directeurs sur les modifications et additions 
ou réductions qu’ils prévoiraient, pour l’année d’après. Je vous serai 
oblige de me l'aire parvenir en double expédition, avant le 15 novembre 
.prochain, les projets ainsi drossés, auquels vous aurez bien voulu 
ajouter vos propositions et.obsorvations dans les colonnes réservées à 
cet ellet.

Indépendamment des budgets, les directeurs auront à établir lo 
plus promptement possible, et à nous adresser, avec un rapport spé
cial en chaquo cas, les projets de travaux de bâtiment qui ne m’ont 
pas encore été soumis et qui paraîtraient devoirètre exécutés en 1800. 
Us rappelleront en même temps, par lettres distinctes, les projets 
dont.j’aurais été déjà saisi, mais sur lesquels il n’aurait pas encore 
été statué. Vous voudrez bien me transm ettre aussitôt ces divers 
documents avec votre avis et vos propositions.

Jo fais parvenir à chacun des directeurs un exemplaire de la présente 
circulaire.

Recevez, etc.,

Le M inistre de l’intérieur.
P a r  délégation :

P o u r le conseiller d ’K tat, d irecteur rtc l'adm inistration pénitentiaire, 

Le Chef du  2 • bureau ,
Dr u k e t .



CONGRÈS P É N I T E N T I A I R E S  I N T ER NA T IO NA UX

P R É P A R A T I O N

I)tl

CONGRÈS PÉNITENTIAIRE INTERNATIONAL

ET DE L'EXPOSITION SPÉCIALE

qui auront lieu en juin 1890 à Saint-Pétersbourg.

Questions c! dindes intéressant les œuvres et établissements 
destinés a u x  m ineurs.

A la date ilu 15 octobre 18S9 les instructions et documents ci-après 
ont été adressés aux établissements d'éducation pénitentiaire privés 
destinés aux m ineurs do l’un et de l’autre sexe.

NOTE DE SERVICE

Monsieur le directeur de la circonscription pénitentiaire est
prié de transm ettre immédiatement à destination les documents ci- 
inclus après en avoir pris connaissance et de voilier à l’exécution des 
instructions jointes â ces documents. Il en gardera un exemplaire à
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cet effet, dans les archives do la direction. Dos communications 
analogues ont été précédemment faites aux établissements publics 
affectés aux diverses catégories de m ineurs placés sous l’autorité de 
l’administration pénitentiaire.

Le Ministre cle l'intérieur.
P a r délégation :

Le Conseiller d’Élcit,
Directeur cle l'administration pénitentiaire, 

L . I I e w s e t t e .

INSTRUCTIONS

M. . . ,  en juin 1890 aura lieu, à Saint-Pétersbourg, un congrès péni
tentiaire international qui est destiné à continuer l’<i;uvrc d’étude et 
de progrès général engagée par les précédents congrès, notamment 
à Rome en novembre ISS5.

Cotte solennité est préparée par les soins d’un comité spécial d 'or
ganisation siégeant â Saint-Pétersbourg, et tout ensemble par la 
commission pénitentiaire internationale qui a actuellement pour 
président de droit le délégué de Russie, M. Galkine-Wraskoy, chef 
de l’administration des prisons; pour Vice-président élu M. L. Her
bette, conseiller d’État, directeur de l’administration pénitentiaire 
en France; pour secrétaire M. lo Dr Guillaume, délégué de Suisse.

La commission vient de tenir une session â Genève pour arrêter les 
travaux préparatoires du congrès, dont l’entier succès est dés 
maintenant assuré et pour lequel il reste à prendre los dernières 
mesures d’exécution.

Les questions et services intéressant l’éducation pénitentiaire 
doivent avoir une place considérable au prochain congrès, et il 
importe que la France, qui a eu part si utile au congrès de Rome, 
concoure avec empressement à celui de Saint-Pétersbourg.

Outre los points du programme de discussion qui feront l'objet de 
rapports et qui se réfèrent aux jeunes détenus (voir ci-contre des 
extraits do ce programme), une exposition spéciale sera ouverte dans 
des conditions toutes favorables; et je  ne puis mieux faire que de 
placer sous vos yeux le texte de la circulaire déjà envoyée directe
ment, au nom du comité russe, aux établissements intéressés dans
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les pays qui ne sont pas représentes par délégation officielle à la 
commission et aux congrès internationaux. Mais l’administration 
française étant représentée, c’est par l’intermédiaire de son délégué, 
M. L. Herbette, que toutes communications ont à être transmises.

■Te vous prie de vouloir bien prendre aussitôt connaissance des 
documents ci-joints et de faire parvenir â la direction de l'adminis
tration pénitentiaire :

1) et par renvoi le questionnaire ci-joint, avec les renseignements 
et réponses qui conviennent sur chaque point et qui doivent être 
écrits non sur les pages imprimées mais sur des feuilles intercalées, 
a raison du travail d’ensemble à faire ensuite par mon administra
tion. Il vous appartient, d'ailleurs, de garder une copie de ces docu
ments, ainsi que le texte môme de la circulaire émanant du comité 
russe ;

2) l'indication des objets, études et travaux do tous genres que 
vous proposeriez pour être envoyés à l’exposition spéciale de Saint- 
Pétersbourg ;

3) la désignation des personnes qui désireraient s’occuper, en ce 
qui concerne votre établissement, du congrès ou de l’exposition spé
ciale, ot de celles qui auraient situation et qualité pour recevoir, le 
cas échéant, invitation personnelle à se rendre â Saint-Pétersbourg ;

-i) toutes propositions, observations et idées que vous suggérerait 
lo désir de concourir, pour votre part, à l’œuvre du congrès et de 
l’exposition soit pour ce qui concerne les m ineurs placés sous l’au
torité pénitentiaire, soit à tout autre titre.

Alln d'éviter tous malentendus, je  rappelle qu’il s’agit des mineurs 
des deux sexes appartenant aux catégories ci-après : 1° ceux qui ont â 
subir une peine proprement dite, par suite de condamnationsjudiciai- 
res; 2° ceux qui, sans avoir été frappés d’une peine proprement dite, 
sont placés sous l’autorité et sous la tutelle de l'administration, en 
correction ou en éducation pénitentiaire ; 3° ceux qui sont retenus 
par voie de correction paternelle.

Vous avez donc à traiter séparément toutes questions et à fournir 
tous renseignements pour chacune de ces catégories de mineurs. Mais 
vous voudrez bien noter également à quelles autres classes de pu
pilles ou pensionnaires votre établissement serait affecté, en insis
tant sur celles qui se l'approcheraient leplusdescatégoriesqtiejcviens 
de citer et qui doivent êtreexaminées chacune telle qu'elle se compose 
d'après les textes do notre législation et les actes de l’administration 
pénitentiaire. Il faut en effet craindre et prévenir toutes confusions 
qui nuiraient au bon effet dos études ainsi engagées.

Je vous prie do me faire réponse le plus tôt possible en vue des 
décisions à provoquer, et je  dois insister pour que les renseignements



à me retourner avec le questionnaire parviennent au plus tard, 11, 
rue Cambacérès ( cabinet du directeur ) avant le 15 novembre 
prochain.

Vous apprécierez l’importance que présente â tous égards la colla
boration des établissements français et des personnes les plus com
pétentes de notre pays à l’œuvre du congrès de Saint-Pétersbourg.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’intérieur.
P a r délégation :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .
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comprises
dans le program m e du prochain congrès pénitentiaire international 

qui peuvent intéresser p lus particulièrem ent 
les services des établissements affectés à  la détention  

ou à
l’éducation pénitentiaire des m ineurs de l ’un ou l’autre sexe.

T E X T E  D E S  Q U E S T I O N S

Par quelle autorité rloit-il être statué sur le sort des enfants cou
pables do fautes ou infractions ?

Et sur quels éléments et d’après quels principes doit-il être décidé 
si ces fautes ou infractions doivent entraîner :

a) Soit une condamnation pénale et l’incarcération dans un établis
sement pénitentiaire proprem ent dit ?

b) Soit le placement dans un établissement de correction spécial 
pour l’enfant vicieux ou indiscipliné ?

c) Soit l’envoi dans un établissement d'éducation destiné aux pu
pilles placés sous la tutelle de l’autorité publique ?

L'âge des enfants doit-il être le seul élément à considérer pour 
opérer ce partage et déterminer les décisions, et dans quelles con
ditions le serait-il ?

Gomment pourrait-on écarter l’influence pernicieuse des parents 
ou tuteurs sur leurs enfants ou pupilles, lors de la libération condi
tionnelle do ces derniers et en général depuis l’expiration du terme 
do leur condamnation jusqu’à l’époque de leur m ajorité?

Les institutions et sociétés de patronage pourraient-elles utilement 
pour l’accomplissement de leur rôle, être mises en relations d’un 
pays à l’autre, notamment pour,bénéficier de l’expérience commune 
et des moyens d’actior reconnus les plus efficaces de part et d’autre 
pour suivre jusqu’à leur rentrée dans leurs foyers et jusqu’à leur 
retour à la vie honnête e t laborieuse, les détenus libérés ap
partenant â diverses nationalités, pour faciliter les rapatriements 
et échanger des renseignements particuliers sur les intéressés, etc.
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De quelle lagon ces relations entre institutions et sociétés de pa
tronage de différents pays pourraient-elles s’établir et produire les 
meilleurs résultats ?

N’existe-t-il pas une connexitê d’intérêts et de questions, et, par 
suite, un échange de renseignements, un accord de vues et une con
cordance générale d’action, nécessaire â marquer, dans la mesure du 
possible, entre les administrations chargées des services péniten
tiaires et de leurs dépendances, des services d’assistance et de bien
faisance publiques, des services d’hygiène et d’hospitalisation, des 
services de police et de sûreté publique, dcs-répressions do la men
dicité et du vagabondage, d’organisation, de contrôle ou de surveil
lance des maisons de travail, dépôts, asiles, refuges, etc.

Comment pourraient s’établir cet échange de renseignements, cet 
accord de vues et cette concordance générale d’action, sans préjudi
ciel’ à l’indépendance, au bon ordre et au bon fonctionnement des 
différents services?

Le système de placement dans les familles présente-t-il des avan
tages pour assurer l’éducation, le travail et l’avenir des enfants ou 
jeunes gens mis, à divers titres, sous la tutelle ou la surveillance de 
l’autorité publique?

Dans quelle mesure et de quelle façon ee système pourrait-il être 
substitué, pour certains enfants ou jeunes gens, h l’envoi et au main
tien dans un établissement où ils seraient placés collectivement, 
ou bien se concilier et se combiner avec co dernier mode d’opérer?



IY ° CONGRÈS PÉ N IT E N T IA IR E  INTERNATIO NAL DE SAINT-PÉTERSBO URG
(1 8 9 0 )

28 mars
Saint-Pétcrsbounr, le ------------- 3880.

D avril

A la direction de l ’établissement correctionnel 

cl

Monsieur lo Directeur, la commission d'organisation du prochain 
congrès pénitentiaire international qui aura lieu au commencement 
de ju in  1890, se propose d’organiser une exposition internationale de 
tout ce qui est relatif aux établissements correctionnels destinés aux 
jeunes détenus délinquants, aux enfants vicieux, vagabonds et aban
donnés.

Cette exposition a pour but do m ettre sous les yeux des personnes 
qui prendront part au congrès, l’organisation et la vie intérieure des 
institutions typiques des différents pays et les résultats obtenus.

Désirant vivement que l’établissement que vous dirigez participe à 
cette exposition, nous prenons la liberté de vous envoyer le question
naire ci-joint ainsi que son annexe, en vous priant de bien vouloir 
accéder à nos vœux et répondre favorablement à notre demande.

Afin de rendre la participation à cette exposition aussi peu onéreuse 
que possible pour les exposants, le comité d’organisation se charge 
de tous les frais de transport aller et retour, de sorte que les établis
sements qui répondront au questionnaire et enverront à S ain t-P é- 
tersbourg les objets et documents indiqués dans l’annexe, n ’auront 
pas à supporter de dépenses en argent.

C’est avec la plus grande confiance que la commission d’organisa
tion vous adresse la présente invitation. Elle a le ferme espoir que 
vous ne lui refuserez pas votre précieux concours et que vous la m et
trez à même d’organiser cette exposition, qui perm ettra de faire une 

t . x m .  11
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étude comparative des établissements correctionnels les mieux orga
nisés dans les différents pays du monde civilisé.

En vous priant de bien vouloir, en nous accusant réception de la 
présente, nous indiquer l'époque approximative de l'envoi du ques
tionnaire rempli et des objets que vous destinez à l’exposition, nous 
vous présentons, Monsieur le Directeur, l’assurance de notre considé
ration la plus distinguée.

Au nom rtc la commission 
d’organisation du IVe Congrès pénitentiaire international :

Le Président,

M . G a l io n e  W r a s k o y .



IVe CONGRÈS PÉ N IT E N T IA IR E  INTERNATIO NAL DE SAINT-PÉTERSBO ORG

(1 8 9 0 )

EXPOSITION PÉNITENTIAIRE INTERNATIONALE

Section des établissem ents correctionnels 

DESTINÉS AUX JEUNES DÉTENUS, ENFANTS VICIEUX OU ABANDONNÉS

Q U E S T I O N N A I R E

On est prie de répondre aux questions suivantes, pour le 31 décem bre 1889 
au plus tardj et d'adresser les réponses à M. CiALKINE-WKASK.OY, 'évident 
dû la commission d ’organisation  dit IV *  congres 2)én ilcn tu iirc , jdace du  Théâtre  
A lexandre, à Saint-Pétersbourg.

I. - R É P O N S E S  O B L I G A T O I R E S

Q U E S T IO N S

1. Pays :

2. Province :

3. Localité:
A. Nom  de l’inslilulion :

5. Année de l’inauguration :
6. Fondé p a r  l'État, la commune, une société libre, des particu

liers. *)

(*) P rière  de souligner les m ots applicables dans l ’espèce.
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7. Quel a été le coût du sol, des constructions et de l’aménagement V 
Fr.

8. Destination et but :

pour garçons, pour filles, pour élèves des deux sexes. *) 
pour condamnés, pour enfants vicieux, vagabonds, abandon
nés. *)

9. Établissement agricole, industriel, mixte. *)

10. Plans  de l’établissement (voir annexes).

11. Direction supérieure : comité d’adm inistration, conseil exécutif
inspecteurs de l'Etat. *)

12. Fonctionnaires et employés :
Directeur, directrice leur traitem ent annuel. Fr. 
leur vocation antérieure.

Autres fonctionnaires :

Économe (nombre) traitem ent annuel Fr.

Instituteur — — —

Chapelain — — —

Médecin — — —

Employés :

Contremaîtres — — —

Surveillants — — —

Domestiques (nombre) traitem ent annuel Fr.

13. Age d ’admission  des élèves ?

14. Nombre d'élèves que peut recevoir l’établissement?

15. Nombre moyen  journalier en 1888? _

16. Système adopté: Système de famille.*) Nombre d’élèves par
famille ? Autre système. *)

(*) Prière de souligner les mots applicables dans l’espèce.
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17. Discipline (voir annexes).
18. Programme de la journée en été ? en hiver ? des jours ouvriers ?

des jours de fête ? (voir annexes).

19. Confession (voir annexes).
a) Instruction religieuse :

Programme de l’instruction :
Culte :

b) Instruction scolaire : Nombre de classes :
Programme :
Matériel d’enseignement :

c) Bibliothèque : Nombre de volumes, 
d’ouvrages moraux et religieux :

— de sciences populaires :
— historiques, voyages, etc. 

autres ouvrages :

20. Récréations : Fêtes, promenades, jeux, chant, musique :

21. Récompenses et encouragements (Genre de) :
a) Participation au produit du travail :
b) Caisse d’épargne :
c) Autres encouragements :

22. Punitions (Genrede):
Les punitions corporelles sont-elles en usage ?

23. Régime alim entaire :
en été : 
en hiver : 
les jours gras :
les jours de carême (voir annexes).

24. Vêlements (voir annexes).

25. Literie (voir annexes).

26. Bains : Service de propreté :

27. Service médical :
Nombre des journées de maladie pendant l’année 1888:

; mortalité pendant la même année (voir
annexes).

28. Occupation des élèves :
а) Agriculture, horticulture, élève du bétail.
б) Professions manuelles dont l’apprentissage est fait dans l’éta

blissement (voir annexes).



29. Système de comptabilité suivi dans l’établissement :
a) pour le service des travaux agricoles et industriels :
b) pour le service domestique :

30. Exposé des dépenses et des recettes annuelles — coût annuel
élève :

31. Prix de la pension (maximum — minimum) :

32. Fonds spécial et particulier de l’institution :

33. Durée moyenne du séjour des élèves dans l’établissement :

34. Placement et surveillance après la sortie des élèves :

166 CODE l'ÉNlTENTI.URH
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i l . - R É P O N S E S  F A C U L T A T IV E S

1. Nombre d’élèves reçus depuis l’inauguration de l’établissement.
2. Statistique de l’établissement pendant les cinq dernières années 

1884-188S :

Résultats obtenus pendant les cinq dernières années 1884-1888 :

Placés en apprentissage..........................

Places en serv ico .....................................

E m ig rés ......................................................

Devenus m arin s .......................................

Entrés dans l’arm co................................

Décédés.......................................................

Condamnés pour crimos ou délits . . .

D ont le sort est in c o n n u .....................

GARÇONS F I L L E S T O T A L
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4. Recettes et dépenses pendant les cinq dernières années 1884-188S

A) RECETTES

ANNÉES

SOMMES REÇUES PROVENANT

du
gouverne - 

ment.
communes.

des

parents.

de legs, 
de souscriptions 

volontaires.

des prollts 
sur le travail 

industriel 
etagricole.

T otal

1884

1885

1886

1887

1888



ANNEXE AU QUESTIONNAIRE

L IS T E  D E S  O B JE T S  E T  D O C U M E N T S
que le comité d'organisation  

du congrès pénitentiaire international de Saint-Pétersbourg 
désire voir figurer à l ’exposition 

des établissements correctionnels po u r jeunes délinquants, 
enfants vicieux, vagabonds et abandonnés.

Les établissements correctionnels qui prendront part à l’exposition 
voudront bien faire parvenir, avant le 31 décembre 1889, au comité 
d’organisation, les objets ci-dessous mentionnés.

I (ad question 10). a) Le p la n  général de l’établissement, do ses dépen
dances, des terrains qui sont sa propriété, etc. 
(Échelle facultative.)

b) Plans, façade, corps de bâtiments et locaux, si'
possible aux échelles suivantes: 

pour les plans des étages, au 1/84, 
pour les coupes, au 1/42,
pour les façades, au 1/84.

c) Vues photographiques ou autres, tant de l'exté
rieur que de l’in térieur des bâtiments ty 
piques.

d) Tableau indiquant le volume d'air, en mètres
" cubes, des ateliers, dortoirs et autres locaux 
destinés aux élèves.

N. B. — On est prié  d ’envoyer ces p lans et vues sur  
des feuilles volantes et non pas en forme 
d'album.

II (ad questions 17,18.) Un exemplaire de tous les règlements, instruc
tions, ordonnances concernant le régime 
intérieur de l’établissement.

III (ad question 19). a) Cahiers des élèves et autres spécimens des
travaux scolaires.

b) Catalogue de la bibliothèque avec indication 
des livres qui ont été effectivement à 
l’usage des élèves.
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c) Spécimens cles tables scolaires et autres 
objets qui forment le mobilier de l’école.

IV (ad question 23). a) T a r if alimentaire avec tous les changements
survenus dans le courant de l’année.

b) Spécimens de la vaisselle en usage dans 
l’établissement.

V (ad question 24). Spécimens des vêtements, du linge et de la
chaussure des élèves.

VI (ad question 25). Spécimens du lit. et de la literie.
VII (ad question 27). Si possible les résultats des pesées et du mesu

rage périodique de la taille des élèves avec 
indication des branches d’industrie aux
quelles les élèves pesés et mesurés étaient 
occupés, afln de connaître l’influcnce des 
occupations su r le développement des 
forces physiques.

VIII (ad question 28). a) Spécimens d'objets m anufacturés  par les
élèves avec indication de la durée de l’ap
prentissage de l'élève qui a confectionné 
l’objet. Indiquer le nombre d’élèves occupés 
à chaque branche d’industrie. Las objets 
envoyés à l’exposition doivent être choisis 
de façon à pouvoir donner une idée exacte 
de la marche consécutive de l ’apprentis
sage de chaque métier,

b) Quelques photographies des élèves typiques 
(par exemple de ceux dont la conduite est 
exemplaire, ou au contraire de ceux qui 

sont incorrigibles, type de dégénération, 
etc.), avec indication: a) de l’âge de l’élève,
b) de l’époque do son entrée, c) du métier 
dont il fait l’apprentissage.

IX (ad question 34). Rapports a nnuels , si possible pour les cinq
dernières années.

Date de l’envoi du  questionnaire rem pli ;
L e  D i r e c t e u r ,

Signa ture  :



DOCUMENTS ET COMPTES RENDUS
C O N C E R N A N T  LA. S E S S IO X  D E I .A

Commission pénitentiaire internationale tenue à Genève en 1889

NOTE
sur la session de la commission pénitentiaire internationale 

h Genève et sur les disposition* prises 
en vue du congrès devant avoir lieu h Saint-Pétersbourg en 1890.

La commission permanente internationale chargée cle suivre les 
études et les questions intéressant les congrès pénitentiaires et de 
préparer ces congrès qui ont lieu tous les cinq ans en différents 
pays, a tenu, au commencement cl’octobro 1889, une importante 
session. C’est â Genève quo ses membres s’étaient proposé de so 
réunir, â raison de l’intérêt témoigné dans cette ville et en Suisse 
pour les institutions et les œuvres qui ont un caractère international.

Divers pays sont représentés dans la commission, et h la dernière- 
session assistaient M. Galkine-W raskoy, directeur général de 
l’administration des prisons de l’empire cio Russie, à qui appartient 
de droit la présidence par suite cle la désignation de Saint-Péters
bourg pour lieu du prochain congrès en 18!)0 ; M. Louis Herbette, 
conseiller d’État, directeur cle l’administration pénitentiaire française, 
vice-président élu de la commission ; M. Beltrani-Scalia, dii*ecteur 
général des prisons en Italie ; M. lo Dr Guillaume, délègue de la 
Suisse, secrétaire général cles congrès ; M. Goos, professeur de 
droit pénal, membre du parlement danois, délégué du Danemark ; 
M. Von Jagemann, conseiller ministériel du grand-duché cle Bade. 
Les délégués de Norwége, de Bavière, d’Autriche-Hongrie, n'avaient 
pu se rendre â Genève, non plus que d’autres personnes chargées 
cles intérêts de certaines administrations, qui cependant suivent los 
travaux du congrès.

Il s’agissait tout d’aborcl cle prendre connaissance cle l’important 
rapport du président sur l’état des travaux préparatoires du congrès 
de Saint-Pétersbourg, d’après les dispositions prises par la commis
sion pénitentiaire internationale et son bureau ainsi que par le 
comité russe d’organisation opérant à Saint-Pétei’sbourg.

Ont été également présentés par le secrétaire, M. Guillaume, un 
compte rendu de la gestion du bureau, puis le rapport du trésorier 
portant notamment sur l’emploi des ressources qu’alimentent, par 
contributions volontaires, les administrations intéressées.
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Diverses mesures et communications avaient ensuite à être exa
minées pour assurer l’entier succès du congrès prochain auquel 
sont convoquées non seulement les délégations officielles des divers 
pays, mais aussi toutes personnes ayant compétence par leurs étu
des et par leurs œuvres particulières en matière pénitentiaire et pénale.

Le Gouvernement de Genève, qui faisait accueil tout bienveillant 
aux délégués, avait mis â leur disposition la salle dite de « l’Ala- 
bama » . Leurs travaux ont été ouverts le 30 septembre par M. le 
conseiller d’État E. Klein, chef du département de l’intérieur, qui 
dans un discours savamment étudié leur a souhaité la bienvenue 
et a présenté les vœux du Conseil d’État pour la réussite de l'œuvre 
ainsi poursuivie. Réponse lui a été faite p a r le  président et lo vice- 
président de la commission, et les sympathies les plus cordiales 
ont été exprimées de part ot d’autre, en même temps qu’était retra
cée l’importance des problèmes qui s’imposent à 'l’attention de tous 
les pays pour le progrès des idées et des mœurs publiques, la 
répression du crime, le relèvement des coupables, le développement 
moral de la civilisation.

La session a duré trois jours, et une réunion particulière, à 
laquelle étaient invités les délégués par le président du Conseil d’Ktat 
de Genève, M. Vautier, par M. Ador, vice-président et M. Klein, 
a provoqué un nouvel échange de sentiments sympathiques, ainsi 
que les vifs remerciements do la commission pour la gracieuse hos
pitalité reçue à Genève et pour la sollicitude témoignée par le Gou
vernement impérial de Russie à l'égard de l’œuvre des congrès.

La commission a examiné les moyens d’assurer la publication 
des rapports qu’au nombre important de membres du congrès ont à 
présenter su r les questions du programme. Ces rapports, dont 
beaucoup sont déjà reçus, devront être fournis tous par leurs autours 
pour le 1er janvier au plus tard. A défaut des auteurs eux-mêmes 
la commission les fera traduire en français. Des mesures ont été 
prises en vue de l’exposition spèciale qui concordera à Saint-Péters
bourg avec le congrès, et qui portera, savoir :

1° Sur l’organisation des divers travaux que l’on peut faire exé
cuter par des détenus soumis au régime d’emprisonnement individuel ;

2° Sur le fonctionnement général des établissements et des services 
qui intéressent les mineurs de l’un ou l’autre sexe, placés dans les 
établissements publics ou privés, soit pour y subir une condamna
tion, soit en correction paternelle, soit en éducation pénitentiaire ;

3* Sur les institutions, les œuvres, les réformes qui paraîtraient pré
senter intérêt nouveaupour le dévelop pement de la science pénitentiaire 
depuis l’époque du dernier congrès tenu en novembro 1885, à Rome.

Les listes d’objets proposés pour l’exposition devront être envoyées 
pour le 1er avril 1890 au plus tard, et les objets eux-mêmes au plus 
tard  pour le 1er mai. Des facilités exceptionnelles seront données 
pour le transport de ces objets à Saint-Pétersbourg et les membres 
du congrès bénéficieront d’une réduction de 50 p. 100 sur les
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frais de voyage en Russie, sans préjudice de ce qui pourrait être fait 
pour le même Lut, dans les autres pays à traverser.

La cotisation d’entrée au congrès est Usée à vingt francs. Un ser
vice de comptes rendus analytiques fonctionnera pour la reproduc
tion des débats avec l'aide dos orateurs et sans préjudice de l’usage 
de la sténographie lorsqu’il y aura lieu.

Tous rapports, travaux et communications concernant le futur 
congrès seront publiés au Bulletin de la commission pénitentiaire 
internationale, dont certaines livraisons ont dû être retardées alin de 
grouper les documents reçus. Les délégués officiels sont particuliè
rem ent priés de fonrnir le relevé de la bibliographie et des laits ou 
questions d’ordre pénal et pénitentiaire utiles â consigner pour cha
que pays depuis le congrès de Rome jusqu’au 31 décembre 1880.

On a rappelé d'autre part les questions mises au concours en 
vue de récompenses ou prix spéciaux pour 1890. Des indications et 
instructions seront fournies pour les personnes concourant à l’ex
position.

De manière générale, toutes communications devront passer par 
l’intermédiaire des délégués officiels dans les pays où il on a été désigné.

Il a été décidé enfin que la commission pénitentiaire internatio
nale serait convoquée pour se réunir â Saint-Pétersbourg trois 
jours avant l’ouverture du congrès, mais que ses membres seraient 
priés d’arriver autant que possible huit à dix jours à l’avance, à 
cause des dernières dispositions à prendre.

Après avoir débattu do nombreuses questions d'application, la 
commission s’est séparée avec l’assurance que l’entière réussite du 
prochain congrès était dès à présent certaine.

Connaissance avait été donnée par le délégué français de l’orga
nisation de l’exposition pénitentiaire au Cliamp-de-Mars â Paris et 
des documents ou renseignements qui s’y réfèrent. Des félicitations 
ont été marquées à cet égard par la commission et plusieurs mem
bres ont décidé de se rendre à Paris à la clôture de la session.

Le président, M. Galkine-'Wraskoy, à qui venaient d’être confé
rées les palmes d’officier de l’instruction publique en Franco et dont 
le rare mérite a pu être apprécié en divers genres de services et de 
connaissances, est venu visiter en détail l’exposition française avec 
les éminents l’eprésentants de l’Italie et du Danemark.

Ainsi s’est affirmé à tous égards un accord de vues qui contri
buera puissamment aux résultats do l’œuvre internationale des 
congrès pénitentiaires, encouragée par l’hospitalité du Gouverne
ment de Saint-Pétersbourg et soutenue par l’action de l’adminis
tration russe.

Le Conseiller d'È lat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 

L . H e r b e t t e .



PROGRAMME
des questions « débattre, an congrès pénitentiaire international 

de S a in l-P ctersbou rg .

P R E M IÈ R E  S E C T IO N

Que.si ions peu a les.
1. Par quels procédés et dans quelle mesure pourrait-on parvenir à 

donner, pour les divers pays, une même dénomination et une définition 
précise des infractions à la lui pénale destinées â figurer dans les actes 
où traités d’extradition?

2. De quelle façon l'ivresse peut être envisagée dans la législation 
pénale :

a) Soit comme infraction considérée en elle-même ?
b) Soit comme circonstance s’ajoutant à une infraction et pouvant 

en détruire, atténuer ou aggraver le caractère de criminalité ?
3. Conviendrait-il d’organiser l’enseignement de la science péni

tentiaire ?
Et par quels moyens pourrait-on y joindre l’étude positive des faits 

et des questions d'application, sans troubler le fonctionnement des 
services et préjudiciel’ au rôle de l’adm inistration ?

4. Pour quel genre d’infractions à la loi pénale, sous quelles condi
tions et dans quelle mesure conviendrait-il d’admettre dans la légis
lation :

a) Lo système des admonitions ou remontrances adressées par le 
juge â l’auteur des faits reprochés, et tenant lieu de toute condam
nation ?

V) Le mode de suspension d’une peine, soit d’amende, soit d’empri
sonnement ou toute autre quo le juge prononce, mais qu’il déclare ne 
devoir pas être appliquée au coupable, tant qu’il n’aura pas encouru 
de condamnation nouvelle ?

5. Par quelle autorité doit-il être statué sur le sort des enfants 
coupables de fautes ou infractions ?

Et sur quels éléments et d’après quels principes doit-il être décidé 
si ces fautes ou infractions doivent entraîner :

à) Soit une condamnation pénale et l’incarcération dans un établis
sement pénitentiaire proprement dit ?

V) Soit le placement dans un établissement de correction spécial pour 
l’enfant vicieux ou indiscipliné ?

c) Soit l’envoi dans un établissement d’éducation destiné aux pupilles 
placés sous la tutelle de l’autorité publique ?
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L’âge des enfants doit-il être le seul élément â considérer pour opé
re r  ce partage et déterminer los décisions, et dans quelles conditions 
le serait-il ?

C. Quels moyens sembleraient pouvoir être adoptés pour atteindre 
d’une manière clïective le recel et les receleurs habituels?

(Question restée à l'ordre du  jo u r  depuis lo dernier congrès).
7. Comment pourrait-on écarter l’in(luence pernicieuse des parents 

ou tuteurs sur leurs enfants ou pupilles, lors de la libération condi
tionnelle de ces derniers et en général depuis l’expiration du term e de 
leur condamnation, .jusqu'à l’époque de leur majorité ?

8. D’après quels principes devrait être faite la délimitation de la 
juridiction des tribunaux, du pouvoir disciplinaire pour les délits de 
droit commun commis par les détenus durant leur incarcération ? 
Quels délits de ce genre devraient ôtre jugés par les tribunaux et les
quels pourraient ôtre punis par voie disciplinaire ?

DEUXIÈME SECTION 

Questions pénitentiaires.

1. Le système du travail en régie est-il préférable, dans les établis
sements pénitentiaires, au système du travail par entreprise ?

S2. Dans quelle mesure le travail dans les prisons cst-ilpréjudiciable 
à l’industrie libre?

Comment pourrait-on organiser le travail des détenus de manière à 
éviter, autant que possible, les inconvénients de la concurrence?

(Ces deux questions sont restées à l’ordre du jo u r  depuis le dernier  
congrès.)

3. Quels encouragements peuvent être accordés aux détenus dans 
l’intcrèt d’une bonne discipline pénitentiaire ? En particulier, dans 
quelle mesure le détenu peut-il disposer librement do son pécule ?

4. En dehors de la transportation coloniale, quel pourrait être le 
modo d’application des peines entraînant privation de la liberté, soit 
à perpétuité, soit pour une longue durée, c’est-à-dire pour une durée 
excédant lo chill're de cinq années, ou selon les législations, excédant 
le chiffre de dix ans?

Quels sembleraient pouvoir être la nature, l’organisation et le régime 
des établissements oii seraient placés des condamnés de chacune do 
ces catégories?

5. D’après quels principes et par quels moyens semblerait pouvoir 
être assuré le plus avantageusement le recrutement des fonctionnaires 
des services pénitentiaires (directeurs, inspecteurs, économes, etc.) ?
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C. Peut-on admettre quo certains criminels ou délinquants soient 
considérés comme incorrigibles, et, dans lo cas de L'affirmative, quels 
moyens pourraient être employés pour protéger la société contre 
cette catégorio do condamnés?

7. En quoi lo régime auquel le détenu est soumis avant la sentence 
judiciaire définitive doit-il se distinguer du régime auquel il est sou
mis après condamnation ?

8. Si L’on veut procurer un moyen d’existence aux prisonniers libé
rés à l’expiration do leur peine, il importe d’établir dans les prisons 
une grande diversité do travaux, de façon à pouvoir enseigner â 
chaque prisonnier lo travail qui convienne le mieux à ses aptitudes. 
Mais s’il en était ainsi, los prisons deviendraient en quelque sorte des 
établissements industriels d’un genre particulier et par suite entraî
neraient, outre l’oncombremont, dos dépenses onéreuses. De plus on 
peut très bien supposer qite dans cette diversité do travaux il y en ail 
qui, par leur nature trop facile et trop simple, puissententraver lesuccès 
delà répression. Néanmoins devrait-on, sans restreindre le nombre d’es
pèces de travaux, fournir à chaque prisonnier un travail qui puisse 
répondre à ses aptitudes ?

(Question proposée p a r  lo Gouvernement japonais.)

9. En divisant la durée d’un emprisonnement en un certain nombro 
de périodes ou classes, serait-il préférable de traiter les prisonniers 
avec un régime do moins en moins sévère, suivant les degrés de 
l’échelle des classes qu’ils ont à parcourir ? Dans le cas affirmatif, le 
régime devra être, dans la première classe, appliqué dans toute sa 
rigueur, et alors on adoptera évidemment lo système cellulaire ; 
m:iis quels genres do travaux choisirait-on de préférence ? De plus, 
pour recourir à cotte disposition de périodes ou classes, prendrait-on 
un moment où la durée do l'emprisonnement aurait été déjà quelque 
peu entamée ?

(Question proposée p a r  le Gouvernement japonais.)

10. Si dans un but de défrichement ou de colonisation on établissait 
une prison sur un terrain en friche, y adopterait-on un régime spé
cial différent do ceux dos prisons en général, en y traitant les prison
niers avec moins de sévérité qu’ailleurs? S’il en était ainsi, jugera it- 
on convenable, étant donné quo les prisonniers qui y seront envoyés 
sont ceux de longues durées d'emprisonnement, de leur faire subir 
un régime pénitentiaire d’ordre particulier et de les traiter sévère
ment pendant un temps donné dans les prisons de l’intérieur, avant 
leur transfert définitif dans la prison en question?

(Question proposée p a r le Gouvernement japonais.)

11. La compilation d’une statistique pénitentiaire internationale 
est-elle utile? Est-elle possible? Si oui, dans quelles limites devrait- 
on se tenir? D’après quel système devrait-elle ôtre faite?
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T R O I S I È M E  S E C T I O N

Moyens prdeentifs.

1. Les institutions et sociétés de patronage pourraient-elles utile
ment, pour l’accomplissement île leur rôle, être mises en relations 
d’un pays à l'au tre , notamment pour bénéficier de l’expérience com
mune et des moyens d’action reconnus les plus eflicaces de part et 
d’autre pour suivre, jusqu’à leur rentrée dans leurs foyers et jusqu'à 
leur retour à la vie honnête et laborieuse, les détenus appartenant à 
diverses nationalités, pour faciliter les rapatriements et échanger des 
renseignements particuliers sur les intéressés, etc, ?

De quelle façon ces relations entre institutions et sociétés de patro
nage de différents pays pourraient-elles s’établir et produire les 
meilleurs résultats ?

2. N’existe-t-il pas une eonnexité d’intérêts et de questions et, par 
suite, un échange de renseignements, un accord de vues et une con
cordance générale d’action, nécessaires à marquer, dans la mesure du 
possible, entre les administrations chargées des services pénitentiaires 
et de leurs dépendances, des services d’assistance et de bienfaisance 
publique, des services d’hygiène et d’hospitalisation, dos services de 
police et de sûreté publique, des répressions de la mendicité et du 
vagabondage, d’organisation, do contrôle ou de surveillance des 
maisons de travail, dépôts, asiles, refuges, etc. ?

Gomment pourrait s’établir cet échange de renseignements, cet 
accord de vues et cette concordance générale d’action, sans préju
dice à l’indépendance, au bon ordre et au fonctionnement des diffé
rents services?

3. Le système de placement dans les familles présente-t-il des 
avantages pour assurer l’éducation, le travail et l’avenir des enfants 
ou jeunes gens mis, à titres divers, sous la tutelle ou la surveillance 
de l’autorité publique ?

Dans quelle mesure et de quelle façon ce système pourrait-il être 
substitué, pour certains enfants ou jeunes gens, à l’envoi et au main
tien dans un établissement où ils seraient placés collectivement, 
ou bien se concilier et se combiner avec ce dernier mode d’opérer?

4. Pour accomplir dans toute son étendue leur mission, les insti
tutions et sociétés do patronage n’auraicnt-elles pas à se préoccuper 
de la situation même et des besoins des familles des détenus avant 
qu’ils aient recouvré la liberté, soit pour assurer lo maintien des 
affections familiales, soit pour assister les familles mêmes, et les 
garantir contre les conséquences de la condamnation de tels de leurs 
membres ?

Comment ce rôle spècial do patronage à l’égard des familles 
pourrait-il s’exercer de manière à n ’éveiller aucune susceptibilité et 

t .  xiu. 12
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à tire r avantage de cette action sur elles pour l’amendement même 
du détenu et son retour à la vie honnête et laborieuse?

5. Comment l’action des institutions et sociétés de patronage peut- 
elle se concilier le mieux avec celle des services de police et de sûreté 
publique, pour garantir les condamnés libérés contre toute rechute 
et la société elle-même contre de nouveaux dommages et troubles 
pouvant résulter de leur fait, sans cependant révéler et signaler la 
situation des individus qui ont recouvré la liberté, et sans les 
inquiéter ou les troubler dans la vie libre?

Examiner spécialement cette question en ce qui concerne les détenus 
placés en état de libération conditionnelle et tenus encore sous la 
dépendance de l’autorité jusqu’il l’époque de leur libération définitive, 
en tenant compte des sérieux intérêts et nécessités de la sécurité 
publique et des précautions ou égards à observer en raison de la 
situation du libéré.

6. Par quels moyens et de quelle façon l’ensemble du public pour
rait-il être éclairé le plus exactement et le plus efficacement possible 
sur le caractère véritable et sur l’importance, môme en ce qui le 
concerne, des questions pénales et pénitentiaires, ainsi que des réformes 
ou progrès étudiés ou poursuivis, sur leur valeur pour la sécurité 
des sociétés et la protection des intérêts privés, l’amendement des 
coupables et la préservation générale contre le mal?



C I R C U L A I R E S

du présiden t de la commission pénitentiaire internationale et du 

comité russe d  organisation .

C ir c u la i r e
a u x  m e m b r e s  d e  l a  c o m m is s io n  p é n i t e n t i a i r e  in te r n a t io n a l e  

e t  a u x  d é lé g u é s  o ff ic ie ls .

Siiînt-l’étcrsbourg, 15 octobre 1889.

Monsieur ot très honoré collègue, j ’ai l’honneur de vous transm ettre 
les procès-verbaux dos séances de la commission qui s’est réunie, 
à Genève, les 30 septembre, 1er et 2 octobre derniers, pour prendre 
de concert avec la commission d'organisation, les derniers arran
gements en vue d’assurer la réussite du prochain congrès péniten
tiaire international.

Cette réussite est certaine, si la commission d’organisation est 
activement secondée par tous les délégués officiels et par toutes les 
personnes qui s’intéressent à l’œuvre entreprise.

Ainsi que vous le verrez par lesdocumentsci-joints, le nombre des rap
porteurs a atteint un cliillïe relativement élevé et nous avons lieu de 
nous en féliciter. Toutefois il importe quo les rapports soient livrés, 
si possible, avant le délai lixé, soit avant la fin do l’année, ceux qui 
doivent être traduits, et avant lo 1er février, ceux qui sont rédigés en 
français. Nous vous prions de bien vouloir recommander à vos com
patriotes qui figurent sur la liste des rapporteurs d’activer autant 
que possible leur travail.

Quoiqu’une invitation de prendre p a r i a u x  travaux du  congrès 
ot d’assister en personne à ce dernier ait été envoyée à toutes les 
personnes qui assistaient aux congrès précédents, la commission 
d'organisation a proposé do faire dresser une liste des personnes qui, 
dans chaque pays, se sont acquis une juste célébrité dans les sciences 
pénale et pénitentiaire et dans le domaine de la prévention du crime. 
La commission pénitentiaire internationale est favorable il cette idée 
et nous vous prions de bien vouloir nous communiquer les noms et 
titres de vos compatriotes qui devraient figurer sur cette liste. Une 
invitation toute spéciale leur sera adressée.

Parmi les expositions projetées pour l’époque du congrès, celle qui 
concerne les établissements d’éducation correctionnelle spécialement
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affectés aux .jeunes gens e t aux jeunes filles, a reçu l’assentiment 
général, à en juger d’après les renseignements fiai nous parviennent 
des différents pays, et nombre d’institutions de ce genre se préparent 
à envoyer à Saint -Pétersbourg tous les documents et objets 
susceptibles de donner une idée parfaite do leur organisation et des 
résultats obtenus. Vous voudrez bien nous laire parvenir la liste des 
établissements cle voire p a ys , qui prendront part à l’exposition 
spéciale des écoles do réforme. Nous prenons la liberté de vous 
recommander tout spécialement cotte exposition et de bien vouloir 
prêter votre aide aux directions do ces établissem ents, alin que 
l’exposition de votre pays soit aussi complète que possible, et que 
la liste des objets ainsi que ces derniers nous parviennent, si possible 
avant les dates indiquées.

Nous attirons votre attention sur la circulaire ci-jointe, qui accom
pagne un questionnaire relatif à la statistique dès établissements cle 
correction dont nous venons de parler. Nous recommandons cette 
enquête â votre bienveillante sollicitude, alin que nous soyons à 
même de grouper tous les renseignements qui nous parviendront, et 
de publier dans les actes du congrès une statistique internationale 
des maisons de correction spécialement affectées aux jeunes gens et aux 
jeunes tilles. Cette statistique complétera le travail qui sera élaboré 
sur l’exposition de ces institutions.

Dans le but de faciliter le voyage de Saint-Pétersbourg aux per
sonnes qui se rendront au congrès et que nous désirons voir assister 
à cette réunion, nous avons demandé et obtenu sur toutes les ligues 
de chemins de fer russes une réduction de 50 p . 100 sur le prix des 
billets. Il est désirable qu’une réduction soit aussi accordée par les 
compagnies des chemins de fer des autres pays et de bateaux à va
peur sur la Baltique. Nous nous permettrons d’attirer votre attention 
sur ce point et sur la discussion que cette question a provoquée au 
sein de la commission.

Nous vous prions de bien vouloir user de toute votre influence au
près de qui de droit pour aplanir les difficultés prévues et appuyer 
les démarches que nous ferons encore, afin d’arriver au résultat 
désiré.

Nous avons l’espoir qu’il se trouvera dans votre pays des personnes 
qui prendront part 1° au  concours ouvert p a r  le Gouvernement im 
périal russe, sur le rôle de J. Howarcl dans Vhistoire de la réforme 
pénitentiaire ; et 2" au concours ouvert p a r  la direction de laRivisla  
di discipline carcerarie sur la question suivante :

«Quel a été dans les différents États du monde civilisé le dévelop
pement historique des institutions destinées à l’éducation correction
nelle des mineurs condamnés pour délits communs, internés par voie 
de correction paternelle ou pour oisiveté, mendicité ou vagabon
dage. »

Lors même que ces concours ont reçu une grande publicité, il se 
pourrait que des personnes en état de traiter l’une ou l’autre de ces
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questions n'aient pas encore connaissance de cette mise au concours, 
et nous vous prions de Lien vouloir en communiquer le programme 
à tous ceux qui dans votre pays pourraient se mettre sur les rangs. 
Nous désirons ardemment que ccs concours provoquent l’envoi de 
nombreux et intéressants travaux.

Veuillez, Monsieur et très honoré collègue, agréer l’assurance do 
ma très haute considération.

M. G a l k i n e - W b a s k o y .

C ir c u la i r e  a u x  d i r e c t e u r s  d ’é ta b l i s s e m e n t s  d e  c o r r e c t io n .

Siiint-Pétersliourg, 15 octobre 1889.

Monsieur le Directeur, en vous confirmant ma lettre du 28 m ars/ 
9 avril 1889, accompagnant le questionnaire relatif à l’exposition des 
établissements correctionnels, je  viens vous prier do bien vouloir me 
faire parvenir la lista des objets quo vous vous proposez d’envoyer 
â Saint-Pétersbourg. Nous nous proposons de publier un catalogue de 
tous ces objets, qui servira en quelque sorte do guide aux visiteurs de 
l'exposition.

Nous vous serions très reconnaissants, si vous vous vouliez bien 
nous faire adresser, avant la lin de février 1890, cette liste avec le 
questionnaire rempli. En recevant ces renseignements avant cette 
date, nous serions à môme de dresser le catalogue avec plus de soin 
et de le faire imprimer en temps utile.

L ’envoi cles objels destinés à l’exposition pourra avoir lieu plus tard, 
mais toutefois avant le 1er mai 1890.

La commission d’organisation se charge des frais de transport aller 
et retour, à moins que les objets ne soient vendus au prix quo vous 
fixeriez ou ne soient offerts au musée local, comme cela a eu lieu à 
Rome, lors du congrès de 1885. Il suffira d’adresser ces objets à la 
commission d ’organisation du  congrès pénitentiaire international, 
à Sainl-Pélersbourg, place du Théâtre-Alexandre, et de les expédier 
petite vitesse par les soins d’une maison de commission et d’expédi
tion. Il est à désirer que les envois des pays lointains aient lieu avant 
la date indiquée, alin que les objets arrivent à Saint-Pétersbourg au 
commencement du mois de mai, c’est-à-dire un mois avant l’ouver
ture dit congrès.

Nous ne vous demandons pas l’espace que votre exposition exigera, 
Comme nous disposons de locaux suffisamment vastes, il y aura de 
la place pour tout ce qu’on voudra bien nous envoyer.



En vous remerciant d’avance pour votre bienveillant concours, 
nous vous présentons, M. le Directeur, l’assurance de notre considé
ration la plus distinguée.

A u nom  de la  Commission d 'organisation 
du IV* Congrès pénitentiaire international,

La président,
M . Ga l k in e - W r  a s k o v  .
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C ir c u la i r e  r e l a t i v e  
à  l a  s t a t i s t i q u e  i n t e r n a t io n a l e  d e s  é ta b l i s s e m e n t s  c o r r e c t io n n e l s  

( E x e r c ic e  1 8 8 9 ) .

Saiut-Pétersbourg, l 01' octobre 18S9.

Monsieur et très honoré collègue, vous n’ignorez pas qu'un des pro
blèmes dont la résolution a été attendue dos congrès pénitentiaires 
internationaux était l’organisation d'une statistique pénitentiaire 
internationale. L’essai qui a été fait dans cette direction par notre 
ém inent collègue M. Beltrani-Scalia est trop bien connu pour qu’il 
soit nécessaire d’appuyer sur son importance.

Mais comme la statistique rédigée par M. Beltrani-Scalia n’a pas été 
suivie par d ’autres publications analogues, son illustre auteur a ap
pelé l’attention do la commission d’organisation du IVe congrès péni
tentiaire international sur la nécessité de recommencer cette œuvre 
dont l’importance a été unanimement reconnue. A la suite do cela, la 
commission a inséré dans le programme du congrès la question de 
la statistique pénitentiaire internationale et M. Beltrani-Scalia a bien 
voulu se charger d’en être lo rapporteur.

Tout en espérant que les résolutions du congrès de Saint-Péters
bourg, par rapport à la statistique, donneront des résultats favo
rables et pratiques dans cette branche d’études pénologiques com
paratives, la commission trouve cependant que, sans attendre les 
résolutions du congrès, il conviendrait de faire un essai de statistique 
pénitentiaire internationale qui trouverait sa place dans les actes du 
congrès. Le sujet de cet essai paraît être déjà indiqué par l’attention 
toute particulière que la commission a portée sur les questions rela
tives aux jeunes délinquants et aux enfants vicieux et abandonnés. 
Une exposition spéciale richement pourvue do renseignements et 
embrassant tout ce qui concerne le régime des établissements correc
tionnels, facilitera — je  l’espère — aux spécialistes réunis à Saint- 
Pétersbourg l’étude comparative des succès qui ont été obtenus dans 
cette branche vaste et fertile de la réforme pénitentiaire. Si, à côté
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d’une description détaillée cle cette exposition, on pouvait insérer 
dans les actes du congrès une statistique internationale des établisse
ments correctionnels pour 1889,on pourrait se féliciter cl’avoir atteint 
un résultat digne de l’illustre assemblée qui se réunira â Saint- 
Pétersbourg en 1890.

Ces considérations ont amené la commission à dresser le question
naire ci-joint que nous vous prions, très honoré collègue, de vouloir 
bien rem plir de chiffres relatifs à l’année 1889 et de nous l'envoyer ou 
de nous l’apporter pour l’époque de l’ouverture du congrès.

La commission espère que vous entrerez complètement dans ses 
vues et que vous lui épargnerez la déception de voir manquer dans 
une publication internationale les établissements correctionnels de 
votre pays.

Veuillez, Monsieur et très honoré collègue, agréer l’assurance de ma 
parfaite considération.

M. Ga ü v In e - W r a s k o y .



C O M P T E S  R E N D U S
D E  L A

session de la commission pénitentiaire internationale tenue à Genève.

(sK IT E M B Iti: -  (K'TOIIitK 1889)

P I È C E S  A N N E X E S

S É A N C E  D ’O U V E R T U R E
LE LUNDI 30 SEPTEMBRE 1889

Présidence de S . E xc. M. GÀLKINE-W MSKOY, délégué de la  R ussie ,

Sont présents les délégués suivants :

MM. L. H e r b e t t e ,  vice-président (France).
B e l t r a n i- S c a l ia . (Italie).
Dr Goos (Danemark).
d e  J a g e m a n n  (grand-duché do Bade).
Dr G u i l l a u m e ,  secré ta ire  (Suisse).

A 10 heures du matin, les membres sont réunis à l’hôtel de ville 
de Genève, dans la salle dite de l’Alabama, et M. le conseiller d’État 
E .  K l e i n ,  cliof du département do l’intérieur, leur souhaite la bien
venue en ces termes :

« Messieurs,
« Le Conseil d’État m’a confié la mission de vous souhaiter la 

bienvenue dans notre cité.
« Le Conseil d’État vous remercie d’avoir choisi Genève pour cette 

réunion préparatoire au grand congrès qui doit avoir lieu à Saint- 
Pétersbourg en 1890; puissent, Messieurs, vos travaux ôtre utiles 
au but si élevé que vous poursuivez, et puissiez-vous aussi emporter 
de votre séjour au milieu de nous le plus agréable souvenir.

« Depuis un certain nombre d’années, l’on a reconnu chez tous les
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peuples civilisés la nécessité de faire servir le châtiment des prison
niers à leur réforme, c’est le bu t de vos travaux: assurément, il ne 
sera pas atteint pour tous, mais en toutes choses, il faut élever ses 
vues au-dessus des résultats que l’on espère obtenir ; celui qui s’oc
cupe de l'amélioration des prisonniers ne doit en aucun cas se laisser 
abattre par l’apparence inutile de ses efforts.

« Vos travaux, Messieurs, sont hautement appréciés chez nous 
tout ce qui concerne le sort et l’avenir des condamnés, attire l’atten
tion de notre Gouvernement et de tous les citoyens, car dans la triste 
revue des maux auxquels l’homme est exposé, il en est peu qui se 
présentent plus douloureusement à l’esprit et au cœur.

« Votre tâche est grande, améliorer le régime actuel des prisons, 
et retrem per l’âme de ces malheureux, égarés bien souvent par la 
misère et le désespoir : car la première faute est fréquemment due 
à l’excès de la souffrance et à l’aiguillon de la faim.

« C'est dans le domaine préventif du crime qu’il faut agir ; com
mençons par donner du travail et du pain à tant de malheureux 
accablés par tan t de maux et de privations, et nous aurons arrêté 
bien des chutes et bien des ruines.

« Occupons-nous de l’avenir de la jeunesse, c’est»là aussi qu’il 
faut agir; corrigeons par une bonne éducation les mauvais penchants 
de la jeunesse vicieuse, et créons des établissements hospitaliers 
pour l’enfance abandonnée. Que de malheureux enfants, sans foyer, 
sans protection efficace, condamnés à une vie vagabonde viennent, à 
un âge précoce, s’asseoir sur les bans de la cour correctionnelle ! Il est 
donc utile avant tout de soustraire les enfants à la contagion du vice 
et des mauvaises compagnies ; consultez les registres des prisons et 
vous verrez que ceux qui peuplent ces établissements ont eu, pour 
la plupart du moins, une jeunesse passée dans la misère et les 
privations.

« Par vos travaux, Messieurs, vous avez introduit un peu de dou
ceur et plus d’humanité dans le régime des prisons ; et par l’éducation 
morale des prisonniers, nous avez ramené vers le bien des natures 
à jamais perdues.

« A uneîépoque où l’on ne connaissait que la prison en commun 
pour tous, forcé de vivre avec des criminels, dans une écolo de vice, 
le malheureux qui avait commis une première faute voyait se fer
mer sans retour les portes de la société, et le vice l’attendait à sa 
sortie sur le seuil de la prison. Le jou r est venu où l’on a compris 
qu’il y avait dans cet état un danger pour le public. Grâce au
jourd’hui aux comités de patronage des détenus libérés, le détenu 
trouve à l’expiration de sa peine des protecteurs qui lu iprocurent du 
travail et par là môme la possibilité d’un retour à une vie honnête. 
Vous, Messieurs, qui vous ôtes donné la tâche de modifier dans le 
sens du relèvement moral tout cc qui a rapport au régime des pri
sons, au moyen de règlements sages, appliqués par des hommes fermes 
et humains, par un travail assidu pour le relèvement des condamnés,
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beaucoup de persévérance, de charité et d’am our, vous versez un 
baume salutaire sur la plaie lapins douloureuse do la société.

« C’est dans ces sentiments que le Conseil d’État vous adresse ses 
vœux pour la réussite complète de vos travaux.»

M. le président de la commission répond en ces term es à M. le 
conseiller d’État Klein.

« Monsieur le Conseiller d’Etat,
« ,Te suis on ne peut plus touché des paroles que vous avez bien 

voulu nous adresser.
« La commission pénitentiairo internationale, lors de sa session 

de Berne, en 1886, ayant résolu que notre réunion actuelle aurait 
lieu â Genève, avait tout naturellem ent on vue de trouver ici un 
milieu sympathique à l’œuvre que nous poursuivons. Nous y comp
tions et nous no nous sommes pas trompés en nous voyant accueillis 
avec autant d’empressement.

« Ceux qui se vouent à l’étude de la question pénitentiaire — l’une 
des questions envisagées généralement comme les moins attrayantes 
parmi celles qui touchent aux maladies sociales — ont besoin de 
pareils encouragements. Aussi acceptons-nous avec reconnaissance 
votre souhait de bienvenue, et nous vous prions M. le Conseiller, de 
bien vouloir ôtre auprès de MM. vos collègues du Conseil d’État l’in 
terprète des sentiments de profonde gratitude des membres de 
la commission pénitentiaire internationale.

« Je laisse la parole â mon collègue de France, le très estimé vice- 
président de la commission, M. Herbette, qui voudra bien appuyer 
ce que je  viens de dire et se fera aussi l’organe des sentiments qui 
animent les membres de la commission.»

M. Herbette, vice président de la commission, prononce l’allocu
tion suivante:

« Monsieur le Conseiller d’État,
« Messieurs,

« Laissez-moi, en remerciant M. le Président, me féliciter de la 
tâche qu’il me donne lorsqu’il m’invite à exprim er nos sentiments 
communs.

« Si M. Galkine-W raskoy a voulu fairo supposer qu’il ne parlait 
pas lo français aussi bien que ceux de mes compatriotes qui le savent 
lo mieux, il s’est donné souvent et il vient de se donner to rt à lu i-  
même. Mais c’est un si vif plaisir pour un Français de témoigner 
sympathie profonde et attachement durable à nos chers voisins les 
Suisses qu’il n’en laissera jamais échapper l’occasion.

« C’est du fond du cœur que nous rendons hommage à ce peuple 
qui est vraim ent pour nous un grand peuple. Car nous ne jugeons 
pas la grandeur, ni la vitalité d’un pays, par le nombre de kilomètres
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carrés que représente son territoire, mais par la valeur et le patrio
tisme de ses citoyens, c’estii-diro par l'âme qui fait tlo lui un être 
vivant, destine à se perpétuer en dépit des épreuves, par l’union qui 
lie indissolublement ses diverses parties, par son action sur les autres 
pays.

« Or, qui ne sait, Monsieur le Conseiller d'Etat, quel rôle a su prendre 
votre patrie, passionnée d'indépendance, habituée â la liberté, tou
jours prête à se faire l’intermédiaire des idées utiles et des intérêts 
pacifiques, placée qu’elle est au contre do l’Europe, et toujours atten
tive aux questions qui peuvent se faire internationales, c’est-à-dire 
qui s’élèvent du domaine des affaires propres à chaque État vers 
les institutions et les progrès profitables à tous.

« ïN’est-on pas assuré de trouver à Genève accueil cordial pour 
toutes œuvres généreuses comme pour toutes personnes sincères? 
Laissez-nous donc vous remercier au nom des intérêts que nous re
présentons et des études dont le soin nous est confié.

« C’est une mission pénibleque cellodo veiller à la répression du mal. 
Du moins a-t-elle une contre-partie consolante, qui est la mission de 
ram ener au bien les coupables. S’il y avait à tire r satisfaction per
sonnelle de l’accomplissement do devoirs A l’égard de la société, ne 
pourrions-nous ôtre aussi fiers de notre lot que ceux qui rendent la 
justice? Le juge criminel est comme le chirurgien; il ampute, il sé
pare des autres les membres gangrenés. Nous sommes comme le mé
decin auquel échoitla redoutable besogne de combattre la contagion du 
mal, l’honneur de soigner ceux mômes qui ne veulent pas guérir, 
mais qu’on n'a jam ais droit, môme alors, do traiter comme d’incu
rables désespérés.

« Dr co rebut, de co fumier humain qu’on nous je tte , tout ce qui 
peut être retiré, préservé de la pourriture, doit l’être. Ainsi nous 
devons briser les forces nuisibles, rendre à la société la plus grande 
somme possible do forces productives, arracher les malheureux aux 
dernières conséquences de leurs fautes et de leur dépravation môme, 
garantir enfin la morale, la santé collective. Car le mal qu’on no sait 
pas arrêter gagne même les personnes saines, ot c’est encore travailler 
pour les gens honnêtes que de s’occuper des autres.

« Nous avons donc la plus vive gratitude pour ceux qui veulent 
bien nous encourager, et nous sommes heureux de voir des nations 
éclairées associer librement leurs études et leurs efforts pour une 
couvre de salubrité morale, sans aliéner assurément leur indépen
dance do décision et d'action propre.

« Notre reconnaissance s’adresso aux États qui accordent l’hospi
talité à nos congrès, au Gouvernement impérial cle Russie qui veut 
bien nous faire accueil en 1890, au délégué de ce Gouvernement qui 
dirigo si heureusem ent nos travaux. Elle s’adresse aux membres cle 
cette commission qui ont donné tant de preuves cle leurs talents et 
de leur services éminents. Elle s’adresse ici tout d’abord à vous, 
Monsieur le Conseiller, dont nous connaissons la grande compétence,
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l’esprit élevé, le caractèi’e loyal, à vous qui voulez bien exprimer 
avec tant de justesse cles pensées si nobles et avec tant de bienveil
lance des sentiments si flatteurs pour nous. Elle s’adresse à vos dignes 
collègues, â ce Conseil d’État auquel sont librement remis les intérêts 
de ce libre peuple de Genève, de cette ville si belle dont l’hospitalité 
est si aimable. Elle s’adresse, laissez-moi le dire encore à cette géné
reuse nation suisse, pour laquelle nous faisons, mes collègues et moi, 
les vœux les plus chaleureux. »

M. le conseiller d’État Klein remercie MM. le président et le vice- 
président de la commission des bienveillantes paroles prononcées 
par eux à l’égard de la Suisse et de Genève. Il prend congé de la 
commission en prom ettant de se faire l’interprète auprès du Conseil 
d'État des sentiments qui viennent de lui être exprimés.

Avant que la séance soit déclarée ouverte, M. Herbette demande 
la parole et annonce qu’il est chargé par le Gouvernement de la 
République française de rem ettre les palmes d’officier'de l’instruction 
publique à M. le président Galkine-Wraskoy, comme témoignage 
de haute estime pour les services éminents rendus par celui-ci â la 
cause de la science et de la civilisation. Il présente à M. le président 
le brevet et les insignes de sa nouvelle distinction.

M. le président remercie en ces term es M. lo délégué de la 
France :

« Cher collègue et ami, je  ne saurais assez vous exprimer toute 
ma reconnaissance. Vos paroles si bienveillantes, em preintes de tan t 
de sympathie, me vont droit au cœur. La distinction tout exception
nelle que vous venez de me transm ettre au nom du Gouvernement 
français, m’honore au plus haut degré. J’en suis fier et cl’autant plus 
content que je  dois cette distinction — j ’en suis sûr — à votre 
aimable intervention. Laissez-moi vous assurer cle ma gratitude la 
plus profonde. Ces signes, ces palmes me rappelleront toujours nos 
bons rapports dès notre première rencontre et que le temps n’a fait 
que rendre plus intimes. J’en suis vraim ent touché et je  vous en re
mercie encore une fois. »

1. — M. le président ouvre ensuite la séance par le discours sui
vant :

« Messieurs et chers collègues, avant tout, laissez-moi vous rem er
cier bien sincèrement d’avoir répondu à notre appel et d’étre venus 
à cotte conférence. Plusieurs de nos membres ont annoncé avec 
regret qu’ils étaient empêchés de se joindre à nous, mais la plupart 
déclarent qu’ils donnent d’avance leur assentiment à tout ce qui sera 
décidé en vue de la réussite de l’œuvre que nous avons entreprise 
que nous avons pour mission de m ener à bierç.
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« J’éprouve une grande joie en vous souhaitant la bienvenue, mais 
cette joie est assombrie à la pensée des deux pertes que nous fîmes 
depuis notre dernière réunion de Berne, j ’entends la mort d’Almquist 
e t de Holtzciulortr. Vous les avez connus tous deux et appris à les 
aim er et respecter. Le baron Holtzendoriï était l'âme de la commis
sion ; c’est lui qui avait inspiré son organisation, et maintenant qu’il 
n’est plus, il laisse au milieu de nous un vide qu’il sera difficile de 
combler.

« Dans la tournée que je  fls au mois de janvier dernier en vue 
d’accélérer la marche des travaux préparatoires du congrès, je  
le visitai â Munich et le trouvai tout confiant dans l'avenir de notre 
œuvre. Rassuré de ce côté, je  continuai ma tournée, qui n’était pas 
encore achevée lorsque je  reçus la triste nouvelle de sa mort. Notre 
bureau se faisant l’organe de la commission a envoyé des lettres de 
condoléance aux deux familles éplorées.

« Désirant encore aujourd’hui rendre hommage à la mémoire de 
nos confrères décédés, je  vous invite â bien vouloir vous lever.

« Passons au but de notre réunion.

« Lors même qu’un rapport de gestion détaillé vous sera commu
niqué, je  crois de mon devoir de vous faire part en ce moment de 
quelques-unes des mesures préparatoires. Il s’agit d’abord du 
matériel des discussions. Sur 98 rapports inscrits au programme, il 
n’y a de remis jusqu’à présent que 32 rapports. U y aura peut-être 
des lacunes à combler, e t c'est à vous que je  m'adresse en vous 
priant de bien vouloir insister auprès de MM. les rapporteurs pour 
les disposer â ne pas être trop en retard.

« Le second point sur lequel je  désire également a ttirer votre 
attention, concerne l'exposition pénitentiaire. L’invitation de prendre 
part à cette exposition a été laite d’abord par moi au nom de la 
commission d’organisation (circulaire du 12 janvier 1839) et ensuite 
par le Gouvernement impérial,

« Ma circulaire du 12 janvier contient toutes les données néces
saires sur l’exposition industrielle. Un questionnaire spécial et très 
détaillé a été en outre envoyé aux établissements correctionnels tan t 
publics que privés. U a eu pour b u t d’assurer le succès de l’exposi
tion spéciale de tout ce qui regarde l’éducation correctionnelle.

« Mais à part quelques réponses isolées, nous n’avons pas encore 
l’assurance complète de la participation large et générale à cette 
œuvre dont l’intérêt a semblé être unanimement reconnu. Nous ne 
doutons pas de l’accueil favorable que notre invitation a eu auprès 
des hauts Gouvernements, mais comme le temps presse, nous 
sommes inquiets d’avoir les renseignements nécessaires afin de 
pouvoir faire tout notre possible pour contenter tout le monde.

« Nous offrons de payer les frais de transport aller et retour.
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<r Nous disposons de l'édifice d’un manège militaire où s’installent 
d’ordinaire les expositions qui ont lieu â Saint-Pétersbourg. L’espace 
disponible est de 5.008 mètres carrés.

« Il s'agit de savoir quel espace nous avons à réserver pour chacun 
des exposants et de fixer le term e pour lequel les colis doivent arriver 
à leur destination.

« En prenant en considération le climat de SainL-Pétcrsbourg, nous 
avons lixè l’ouverture du congrès pour le 3/15 .juin 1800. I'ar consé
quent, les objets pour l'exposition devraient être envoyés au plus 
tard  pour le 1er mai. Mais alin do systématiser les travaux d’installa
tion et de prévenir un retard dans la publication du catalogue, nous 
croyons devoir prier les exposants do nous envoyer la liste des 
objets à exposer au plus tard pour le t"1' avril. Relativement au cata
logue, j ’ai encore à dire quo nous désirons lo rendre aussi instructif 
que possible, et dans ce but nous nous proposons d’y insérer toutes 
les données sur les produits exposés, données qui sont énumérées 
dans ma circulaire du 12 janvier. Par conséquent, il serait urgent de 
nous envoyer ou do nous faire parvenir ces renseignements avec la 
liste des produits à exposer.

« Nous aimerions également obtenir de vous la continuation des 
publications qui ont été commencées pour le congrès de Rome ; 
notamment les notices sur le développement du système pénal et 
pénitentiaire de vos pays depuis le congrès de Rome jusqu'à la fin de 
l’année courante, ainsi que la bibliographie pénale et pénitentiaire 
pendant ce laps de temps et pour la mémo époque. Mais j ’aurais 
surtout désiré a ttirer votre attention sur les questions de la statisti
que pénitentiaire internationale.

« Dans ce but, je  me propose d'adresser une circulaire à tous les 
membres de la commission et aux délégués officiels nommés par les 
divers Gouvernements.

« Nous vous demandons ensuite votre bienveillant concours pour 
dresser une liste spéciale d’invités au congrès. Cette liste devrait 
comprendre :

a) les délégations officielles ;
b) les personnes éminentes dans la science pénale et pénitentiaire 

et dont la présence ferait honneur au congrès, et les personnes dis
tinguées par leur expérience pratique et dont le concours pourrait 
être utile au congrès.

« Nous vous prions de nous désigner ces personnes, afin de nous, 
perm ettre de dresser cette liste. Les personnes que vous nous indi
querez, recevront des cartes personnelles et jouiront do toutes les 
facilités qu’il nous sera possible de leur offrir. Nous avons déjà obtenu 
des chemins de fer russes une réduction de prix de 50 p. 100, et des 
démarches ont été faites par voie diplomatique pour obtenir des 
réductions de prix sur le ta rif des chemins de fer étrangers.
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« Bien quo nous ayons réitéré ces démarches, nous espérons que 
vous ne refuserez pas votre concours pour insister auprès de qui de 
droit dans votre pays, afin d’accèlércr les réponses favorables.

« Nous avons ensuite à examiner une question qui a déjà été 
l’objet de ma circulaire du 9 avril L8S9 — s’il y a lieu, à l’instar des 
congrès précédents, de faire payer l'admission au congrès. La com
mission d’organisation a été disposée d'accorder un accès gratuit au 
congrès, mais elle s’est abstenue de prendre une décision, laissant à 
la commission pénitentiaire internationale le soin de trancher cette 
question.

« Vous êtes déjà renseignés sur lo concours international ouvert 
par le Gouvernement russe sur le rôle de .Tolin Howard dans la ré
forme pénitentiaire, de même que sur le concours ouvert par notre 
éminent collègue M. Beltrani-Scalia au nom de son journal, la llhrisla 
cli discipline carcarcirie. L’idée des concours proposée par M. Bel- 
trani lors de notre session de lîerno a été suivie, comme vous vous 
rappelez bien certainement, d’une autre proposition de notre bien 
estimé secrétaire général, d’organiser des conférences publiques sur 
les principales questions des sciences pénologiquo et pénitentiaire. 
Cette proposition a été également adoptée. Nous attendons un succès 
brillant de ces conférences et vous conviendrez que c’est à raison, si 
je vous dis que ce sont MM. Beltrani-Scalia, de .Jagemann, de Liszt 
et un de mes compatriotes russes, M. Koni, qui occuperont à tour de. 
rôle la chaire des conférenciers.

« I’our co qui regarde le séjour des membres du congrès à Saint- 
Pétersbourg, nous aurons l'honneur en temps opportun de faire part 
du confort qui pourra leur être offert.

« Dès à présent je  puis annoncer que les membres du congrès, qui 
recevront la carte d'invitation personnelle, seront invités à visiter 
Moscou et à prendre part au jubilé du 25" anniversaire du plus an
cien établissement de réforme en Russie, l'asile Roukavichnikoff. En 
règle générale, on ne célèbre en Russie quo des jubilés cinquante
naires, mais Sa Majesté l’Empereur, désirant rendre hommage au 
congrès qui a pris à tàclio do s’intéresser tout particulièrement aux 
questions do l’éducation correctionnelle, a gracieusement daigné faire 
une exception â cette règle.

« La Finlande invite également les membres du congrès à faire une 
iexcursion à Helsingfors.

« Enfin, à l’instar du congrès de Rome, des médailles commémora
tives seront offertes aux membres du congrès.

« Telles sont, en résumé, les observations que j ’avais à vous p ré
senter et les points que je tenais à faire ressortir avant la communi
cation du rapport de gestion qui entre dans plus de détails.

« Et maintenant, en vous souhaitant encore une fois la plus cor
diale bienvenue, je  déclare ouverte la session de 1889.»
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O R D R E  D U  JO U R

1° Rapport île gestion présente par le bureau.

2° Rapport du trésorier.

3° Gratification proposéo pour la traduction des rapports.

4° Proposition d’envoyer le Bulletin, â titre  gratuit, aux rap
porteurs.

5° Nouvel examen des dispositions suivantes du règlement du 
congrès ;

Art . 5, relatif à la finance à payer ;

Art. 10, relatif au vote ;

Art. 22, relatif au secrétariat.

6° Rapports des membres présents sur l’état des travaux dans leurs 
pays respectifs :

a) Rapports sur les questions du programme ;
b) Expositions ;
c) Questions mises au concours ;
d) Chronique pénale et pénitentiaire depuis le congrès de 

Rome ;
e) Bibliographie pénale e t pénitentiaire depuis le congrès de 

Rome ;
f )  Statistique pénitentiaire internationale.
7° Mesures proposées pour assurer la réussite des expositions 

projetées :
a) Dresser la liste des établissements qui prendront part aux 

expositions ;
b) Envoyer une circulaire aux exposants et déterminer les instruc

tions qu'elle devra contenir.

8° Proposition do nommer un ju ry  pour examiner les travaux de 
.concours.

0° Proposition de dresser une liste des personnes auxquelles une 
invitation spéciale d’assister au congrès devrait être envoyée.

10° Proposition de faire des démarches auprès de qui de droit, dans 
les différents pays, dans le but d’obtenir pour les membres du 
congrès une réduction do prix sur les chemins de for et bateaux à 
vapeur.

11° Proposition de retrancher du programme les questions qui, 
jusqu’au 1er mai, n'auraient pas été l’objet d’un rapport.
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12» Proposition de désigner d'avance, pour chaque question du 
programme, un membre du congrès, qui serait chargé d’ouvrir la 
discussion en résumant très succinctement le contenu du ou des 
rapports présentés.

13° Proposition d’claborcr un indox raisonné de toutes les ques
tions discutées dans les trois précédents congrès.

l-i° Discussion sur le choix du lieu du V" congrès pénitentiaire 
international.

15° Propositions et communications individuelles.

Conformément â l’invitation de M. le président, MM. les membres 
de la commission se lèvent de leurs sièges en signe de deuil pour 
leurs regrettés collègues, MM. le directeur Almquist et le baron de 
lfoltzenclorfï. Ils décident ensuite, sur la proposition de M. Herbette, 
d’envoyer un télégramme de souvenir respectueux à la famille de ce 
dernier.

Enfin sur la proposition de M. Herbette, la commission adresse des 
remerciements à son président et à son secrétaire, ainsi qu'au Gou
vernement impérial russe pour toute la sollicitude qu'ils veulent bien 
témoigner à l’œuvre de la réforme pénitentiaire.

M. lo docteur Guillaume fait part des lettres d'excuses des membres 
du la commission qui n'ont pu se rendre à la présente session, 
ainsi que les lettres de remerciements par lesquelles divers délégués 
accusent réception cle l’avis qui leur a été donné de la réunion de la 
commission.

La première question do l’ordre clu jour étant ainsi épuisée, la 
commission passe à l’objet suivant :

2. — Rapport clu gestion présenté p a r  le bureau.

Cc rapport, lu par M. le docteur Guillaume, secrétaire, est adopté 
p a rla  commission. En même temps, la commission adresse scs re
merciements a M. Guillaume pour son rapport et sa bonne gestion.

Au sujet cles questions qui n’ont pas encore trouvé de rapporteur, 
M. Herbette annonce que plusieurs de ses compatriotes lui ontgracieu- 
sement offert leurs services et qu’il pourra, en conséquence, indiquer 
quelques rapporteurs pour les questions non encore choisies.

:>. — La parole est ensuite donnée à M. de Jagemann, trésorier de 
la commission, pour rapporter su r l'Êlat des finances. M. le trésorier 
annonce qu’au 12 septembre 1889 il y avait en caisse une somme de 
8.339 marcs 51 pi'., soit prés de 10.500 fr. M. Herbette lu i rem et la 
somme de 1.200 fr. comme contribution volontaire do la Franco 
pour 1889. Il ne manque plus pour celte année que la contribution de 

t .  x i i i .  1 3
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la Suisse, qui a déjà payé pour 1883, do l’Italie et îles Pays-Bas. Avec 
ces contributions l’actif en caisse s’élèvera à environ 10.210 marcs soit 
12.500 fr. A ce propos, M. le trésorier prie les délégués qui auraient 
des contributions à payer, de bien vouloir en adresser le montant d i
rectement, au compte de la trésorerie de la commission pénitentiaire 
internationale, à la ’Wih'Lembergische Vereinsbatik où l’argent est dé
posé. Les divers États ont déjà rer;u et recevront encore l’avis officiel 
que la banque indiquée a qualité pour recevoir ces paiements.

Le rapport du trésorier sera publié à la fui de l’année courante.

La commission accorde décharge au trésorier, avec remerciements 
pour sa bonne gestion.

4. — Elle charge M. le docteur Eugène BoréJ, avocat, à Genève, des 
fonctions de secrétaire adjoint pour la durée de la présente sessions.

La siancc est suspendue à midi et demi, pour être reprise à trois 
heures.

Le secrétaire, 

Dr Guillaume.

Le président,
M .  G a i .k i n e - W u a s k o v .



S É A N C E  DE R E L E V É E

LE LUNDI 30 SEPTEMBRE 1889, A 3 HEURES DU SOIR

Présidence d î S . E xc.M . GALKINE-WRASKOY, délégué do la  R ussie .

Tons les membres sont présents.

5. — La commission aborde la discussion de la troisième ques
tion figurant ;'i l'ordre du jou r '.gratification proposée pour la tra
duction des rapports.

M. le docteur Guillaume, secrétaire, qui jusqu’à présent s’était 
chargé du la traduction des rapports, expose la nécessité de faire tra
duire par des personnes compétentes les nombreux rapports écrits' 
dans une autre langue que la langue française. Le bureau a déjà dé
cidé en principe do grever la caisse des frais do eu travail, et il de
mande à la commission du ratifier cette mesure. C’est ce qui a 
lieu.

Sur la proposition de M. Herbette, il est ouvert à cet effet un cré
dit au budget. La limito de ce crédit est lixéo à 7.000 fr., et il est en
tendu que le bureau pourra la dépasser, si des circonstances impré
vues devaient l’exiger.

M. de Jagemann exprime le désir que des contrats soient passés 
avec les personnes chargées des traductions.

La commission approuve cette manière do voir et charge son se
crétaire et son trésorier des mesures d'exécution concernant cette 
question.

6. — Proposition d'envoyer le Bulletin, à litre gratuit, a u x  rap
porteurs. .

Après un échange d’observations, la commission reconnaît que les 
exemplaires disponibles clu bulletin ne sont pas assez nombreux pour 
pouvoir ôtre a'A'ectés à ce but et décido cio les réserver pour l’épo
que clu congrès. Cela ne s'applique pas au tirage à part, dont un 
exemplaire de chaque rapport sera envoyé à chaque rapporteur.
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7. — Nouvel examen des dispositions suivantes du rcr/leuient ilu  
congrès.

AH. 5, re la tif à la finance il payer.

M. 1g docteur Guillaume rappelle que, tandis qu'à Londres et à 
Stockholm la finance d’entrée avait été fixée à -10 i'r. on l'avait ré
duite â 20 fr. pour le congrès de Rome. Il propose de m aintenir ce 
dernier .chiffre, — Adopté. II est entendu quo cette finance aura le 
titre  de cotisation d’entrée.

Arl. 10, re la tif au vote.

M. le docteur Guillaume propose de recommander, pour le con
grès de Saint-Pétersbourg, le système pratiqué à Stockholm et 
d’après lequel les membres votaient, après la clôture de la séance, en 
apposant leurs signatures au pied des résolutions qui étaient im pri
mées sur des feuilles déposées dans le local.

M. Herbette signale les inconvénients de cc système qui semble 
rendre inutile la discussion, et propose le scrutin nominal, à la de
mande de quelques membres.

M. de Jagemann désire qu'on ne s’écarte pas du règlement auquel 
des Gouvernements ont adhéré, et fait observer qu’il faudrait, en tous 
cas, procéder à un appel nominal au début de chaque séance.

On lui répond qu’il ne s’agit pas de modifier le règlement et que 
l'appel nominal présente de réels inconvénients.

Finalement la commission décide de recommander l’adoption du 
scrutin nominal chaque fois que la demande en sera laite par une 
section ou par 15 membres de l’assemblée plénière.

.1)7. .25, re la tif au secrétariat.

M. le docteur Guillaume rappelle qu'après mût* examen la com
mission avait renoncé à avoir recours à des sténographes, et il pro
pose do suivre le modo pratiqué à Stockholm et à Rome, d’après 
lequel les orateurs rem ettaient eux-mêmes au secrétariat le texte ou 
le résumé de leurs discours.

M. Herbette craint que do cette manière les discours ne puissent 
ôtre modifiés après coup, et il estime qu'un compte rendu analytique 
est nécessaire pour parer cc danger.

M. le docteur (înillatimo lui répond qu’un pareil compte rendu ana
lytique sera rédigé, indépendamment du système proposé par lui.

M. le président déclare que si des sténographes sont nécessaires, 
le comité d’organisation fera son possible pour y pourvoir.

Après un échange d’observations, la commission décide, sur la 
proposition de M. Herbette, de recommander le système des comptes 
rendus analytiques au moyen de la collaboration des secrétaires et
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des orateurs, sans préjudice d’un service cle sténographes clans la 
mesure où la commission d’organisation pourra l'organiser et où il 
sera jugé nécessaire.

8. — Rapport des membres présents sur l'état îles travaux dans 
leurs pays respect ifs.

a) Rapport su r  les questions du  program m e.

M. le président renouvelle la proposition faite par lui, dans son 
discours d’ouverture, de recommander le 1er février 18‘JO pour 
les rapports écrits en français et le r r janvier 1800 pour les 
autres rapports, comme derniers délais pour l’envoi cle ces travaux. 
— Adopté.

0) Exposition  (1).
Sur la proposition de M. lo président (vo ir discours d'ouverture ), 

la commission exprime l’avis que les envois d'objets pour l’exposi
tion devront être effectués pour le 1" mal ÎS'JO au plus tard, et que, 
pour faciliter l’impression du catalogue, une liste détaillée cle ces 
objets sera envoyée au comité d’organisation avant le 1er avril 1890.

Toutefois, il est entendu, conformément au désir exprimé par 
M. Herbette, que les divers États pourront désigner, parmi les 
colis envoyés, ceux qui no devront être déballés qu’en présence cle 
leur délégué otïiciel, lequel devra, en cc cas, se trouver «i Saint-Pé
tersbourg huit à dix jours au moins avant l’ouverture du congrès.

c) Questions mises au concours (2V

11 résulte dos déclarations des membres présents de la commis
sion que les deux concours organisés par le Gouvernement impérial 
russe et M. Beltrani-Scalia ont reçu clans leurs pays toute la publicité 
nécessaire.

d  e t e) Les membres de la commission s'engagent à faire parvenir 
au secrétariat la chronique et la bibliographie pénales et péniten
tiaires avant l'ouverture du congrès ou à les rem ettre à la commis
sion d’organisation clu congrès au moment de la réunion de co der
nier. Lo grand-duché de Bade a déjà livré les documents on ques
tion.

9. — M. le président soumet à la commission un projet do pro
gramme pour la statistique internationale dos établissements correc
tionnels et prie M. Beltrani-Scalia de bien vouloir présenter, dans la 
séance suivante, ses observations à ce sujet.

(1) Voir plus haut, pages ICI et suiv. 
(-) Voir plus liant, page 179.
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M. Herbette annonce que, dans la même séance, il communiquera 
aux membres de la commission des photographies do la section de 
l'adm inistration pénitentiaire française à l’Exposition universelle de 
Paris.

10. — Mesures proposées pour assurer la réussite des expositions 
projetées.

a) Liste des établissements qui prendront p a r t au.v expositions.

Sur la proposition de M. le docteur Guillaume, la commission dé
cide de faire dresser cette liste, nécessaire en vue des circulaires et 
avis à envoyer aux exposants.

Il est entendu, toutefois, sur l’observation de M. Herbette, que 
dans les pays ayant des délégations officielles ces envois se feront par 
l’entremise do ces dernières (1).

M. Herbette recommande à celte occasion plusieurs mesures qui 
ont assuré le succès de l'exposition de l’administration pénitentiaire 
française à Paris, notamment une exposition de vues stéréoscopiques 
représentant la vie intérieure des prisons.

b) Circulaire a u x  exposants et déterminer les instructions qu’elle 
devra contenir.

Il est entendu que cette circulaire aura la forme d'une lettre et 
qu’elle sera envoyée soit aux délégués officiels dans les états officiel
lement représentés au congrès, soit directement aux exposants dans 
les autres états.

11. — Proposition de nommer un ju r y  pour exam iner les travaux  
du concours.

M. le président expose à la commission lo désir du comité d'orga
nisation du congrès de Saint-Pétersbourg, de voir figurer des hommes 
compétents de l’étranger dans le ju ry  chargé de juger les travaux 
de concours.

Après un échange d’observations, au cours duquel M. de Jagemann 
signale la possibilité de confier cette tâche à une société de juristes 
do Saint-Pétersbourg, il est décidé de renvoyer cette question à la 
séance de la commission qui aura lieu à Saint-Pétersbourg, quel
ques jours avant l ’ouverture du congrès.

12. — Proposition de dresser une lisle des personnes auxquelles 
une invitation spèciale d'assister au  congrès devrait cire envoyée.

M. le président insiste sur la nécessité de cette liste, déjà mention
née par lui dans son discours d'ouverture. Les membres désignés 
recevront une carte personnelle, laquelle — il va sans dire — ne dis-

(1 )  Voir lo. règlement <lc la commission pénitentiaire internationale, ncto complé
mentaire, art. 10. {Code p én ite n tia ire , tome X, pnge 421.)
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ponso pas do la cotisation d’entrée fixée plus haut. Cette cnrte sera 
accompagnée do la liste des questions à tra iter et des rapporteurs 
inscrits. Les délégués officiels et, à défaut, les membres de la com
mission auront il désigner, le plus tôt possible, les personnes auxquelles 
pareille invitation sera adressée. Ces personnes- recevront, par l’en
tremise des délégations officielles ou, à défaut, du bureau de la com
mission pénitentiaire internationale :

a )  Une lettre d’invitation do la commission d’organisation du con
grès de Saint-Pétersbourg.

b) Une lettre d’invitation de la commission pénitentiaire interna
tionale, signée par tous les membres de cette dernière. La signature 
des membres absents leur sera demandée il cet effet.

c) Enfin une lettre de chaque membre de la commission (pour los 
invités de son pays) et, s’il y a lieu, du premier délégué officiel dans 
les états officieusement représentés au congrès.

13. — Proposition de faire des démarches auprès de qui de droit, 
dans les différents pays, dans le but d ’obtenir p o u r les membres du  
congrès une réduction de p r ix  su r  les chemins de fe r  et bateaux à  
vapeur.

M. le président insiste sur l’utilité dépareillés démarches pour assu
rer la réussite du congrès. Il rappelle quo le Gouvernement impérial 
russe a déjà fait, dans co but, dos démarches par voie diplomatique, et 
qu’on Russie les compagnies do chemins do fer ont accordé une 
réduction de 50 p. 100 pour tous les membres clu congrès.

M. Herbette signale un malentendu qui a pu facilement se produire 
jusqu’ici en ce sens que l’on a pu ci’oire qu’il s’agissait d’accorder 
une réduction do prix aux nationaux seulement et non aux étran
gers empruntant lo territoiro d’autres états. Il serait bon do dissiper 
toute erreur à cet égard, en demandant que la réduction s’applique 
à toutes les personnes se rendant au congrès.

M. le président estime qu’une nouvello démarche diplomatique 
sera nécessaire pour écarter co malentendu.

M. de Jagemann croit aussi que nombre des compagnies de che
mins do fer feront clos difficultés, parce qu’elles craindront que la 
réduction demandée ne donne lieu à des abus.

M. le président lui répond qu’on pourra parer â ces abus au moyen 
do la carte personnelle, envoyée à chaque invité, et au moyen d’une 
liste de ces invités, envoyée d’avance à chaque point cio transit.

M. de Jagemann, appuyé par les autres membres de la commission, 
ajoute qu’il serait désirable cle recommander aux membres clu con
grès cle se munir, en outre, absolument d’un passeport. Cette précau
tion est toujours utile et, du reste, on ne la néglige jamais pour un 
long voyage comme celui dont il s’agit.
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14. —'Proposition de retrancher du programme les questions qui 
ju sq u ’au 1er mai, n ’auraient pas été l ’objet d 'u n  rapport.

Cette proposition est abandonnée. On peut prévoir dès maintenant 
que fort peu de questions resteront sans rapporteur. Ces quelques 
questions seront renvoyées au congrès suivant.

15. — Proposition de designer d ’avance, po u r chaque question du  
programme u n  membre du congrès qui serait chargé d ’ouvrir la 
discussion en résumant très siiccintemenl le contenu du ou des rap
ports présentés.

M. le docteur Guillaume rappelle qu’à Stockholm le comité d’organi
sation s’était assuré le concours de membres .chargés de prendre la 
parole les premiers et de résum er les conclusions des rapporteurs. 
Ce procédé a l’avantage d'assurer des personnes prêtes à remplacer 
des rapporteurs absents.

M. Herbette estime que l’institution do corapporteurs ne fera qu’a
mener des complications et que la bonne marche de la discussion 
dépend, avant tout, du président. Il exprime le désir que les prési
dents des sections soient choisis avec le plus grand soin et trouve 
que la commission a dans son sein des personnes mieux qualifiées 
que toutes autres pour cette tâche difficile.

M. de Jagemann ajoute qu’il est désirable de désigner d’avance les 
présidents des sections, pour qu’ils puissent se préparer au travail 
considérable qui leur incombera.

Après un échange d’observations, M. le président déclare quo le 
comité d'organisation fera son possible pour s’assurer, pour chaque 
question, le concours de personnes prêtes à ouvrir la discussion et, 
au besoin, à remplacer les rapporteurs absents.

16. — Proposition d ’élaborer un  index raisonné de toutes les ques
tions discutées dans les trois précédents congrès.

La commission charge de co travail le secrétaire adjoint, avec les 
bons avis de M. le secrétaire.

17. — La commission se borne à un échange d’observations sur la 
question du chois du lieu de réunion du V° congrès.

La séance est levée à 0 heures et 40 minutes.

Le secrétaire.
Dr Guillaume.

Le président,
M. Galkine- W r a sk o y .



TROISIÈME SÉANCE

LE MARDI Ier OCTOBRE 1889, A 9 HEURES DU MATIN

Présidence do S . Exe. M. GALKINE-WRASKOY, délégué de la  R u ssie .

Tons Ir>s membres sont présents.

Lo procès-verbal (les deux précédentes séances est adopté après 
quelques observations auxquelles il est fait droit.

M. Laszlo a envoyé, do Buda-I’estli, à la commission le télégramme 
suivant:

« Salutations et compliments respectueux à toute la commission 
internationale.

« Sigismund Laszi,o. »

II est décidé do lui répondre par un télégramme de remerciements 
et (le sympathie à la ûn de la session.

M. Bertrani-Scalia présente ses observations au sujet du programme 
qui lui a été soumis par M. lo président pour la statistique in terna
tionale des èlablisseinniLs correctionnels. Il a lu avec le plus vif in
térêt co programme complet et détaillé qui répond entièrem ent à ses 
idéos, ainsi qu’au but poursuivi. Seules les questions relatives au bud
get dos établissements pourraient être parfois embarrassantes. Mais 
poui1 toutes les autros, les administrations n’éprouveront aucune diffi
culté â fournir les renseignements demandés.

Après quelques observations, lo programme présenté est adopté 
par la commission. Il sera envoyé, avec la circulaire mentionnée par 
M. le président dans son discours d’ouverture, aux délégués officiels 
et directem ent aux établissements visés, dans les pays qui n’ont pas 
nommé de délégués.

La séance est levée à onze heures et demie, pour perm ettre 
à MM. les membres de se rendre à l’invitation qui leur a été adressée 
par le Conseil d’État de Genève, en vue d’une réunion plus intime. A 
cette réunion assistaient, outre MM. les délégués, MM. Moïse Vautier, 
présidont du Conseil d’Êtat, Gustave Ador, vica-président de ce
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coi-ps, et E. Klein, cliel (lu département do l’intérieur, ainsi que 
M. John Cuénoud, ancien directeur de police et membre de la société 
pénitentiaire suisse, et M. G. Corrovon, juge cantonal, à Lausanne, 
l'un des délégués suisses au congrès pénitentiaire do Rome. Au cours 
de cc modeste banquet, M. le conseiller d’État Vautier a porté un 
toast à l’œuvre do la réforme pénitentiaire, aux membres de la com
mission pénitentiaire internationale ot aux Gouvernements qu’ils r e 
présentent. M. le président Galldne-Wraskoy lui a répondu en rem er
ciant le Conseil d’État de son aimable accueil et en proposant lasanté 
des autorités du canton do Gonève. M. Herbette, vice-président, a 
ensuite porté un toast à la Suisse, à son Gouvernement et à ses 
habitants.

Le secrétaire,

Dr Guillaume.

Le président,

M . GAI.KINE-WnA.SKOY.



S É ANCE  DE CLOTURE

LE MERCREDI 2 OCTOBRE 1889

Présidence do S . E xc. M. GALKINE-WRASKOY, délégué do la  R u ssie .

Tous les membres sont présents.

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.

M. le président communique â la commission un télégramme qu'il 
a re^u de M"" la baronne de Holtzendorfl', en réponse à celui que lui 
avait envoyé la commission. Ce télégramme est ainsi conçu :

A Son Excellence M onsieur Galkine-WrasJtO}/, président de la 
commission pénitentiaire internationale, Genève.

« Veuillez recevoir les remerciements les plus sincères de la part 
do moi et de ma famille pour l'attention aussi touchante qu’ho
norable.

«  P a u l in e  v o n  H o l t z e n d o r f f . »

M. lo Président soumet à la commission, qui l’approuve, le projet 
de télégramme suivant à M. Laszlo, en réponse à celui qu’il lui a 
adressé :

« M. Laszlo,

« Los membres de la commission pénitentiaire internationale 
tiennent à ne pas term iner leurs travaux sans vous exprimer leurs 
regrets pour les empêchements qui vous ont retenu, leurs sympa
thies cordiales et la confiance qu’ils ont dans votre précieuse colla
boration pour le succè s, dès m aintenant assure, du prochain congrès. »

M. Herbette présente à MM. les membres de la commission, des ta
bleaux, circulaires et autres documents relatifs à l’administration 
pénitentiaire en France, ainsi quo do nombreuses photographies qui 
olfrent des vues aussi variées que détaillées de l’exposition de cette 
administration à l’Exposition universelle de Paris.

MM. les membres de la commission ont témoigné le plus vif intérêt 
pour ces documents et adressent leurs remerciements empressés à 
leur très obligeant collègue, M. le directeur Herbette.
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18. — M. Herbette a bien voulu offrir de tenir, pendant lo congrès 
de Saint-Pétersbourg, une conférence publique ayant pour sujet : sur  
le caractère international qu'ont p ris  tes questions et, tes études pén i
tentiaires, sur l'œucre des congrès et sur te rôle de la commission 
perm anente qui en assure le fonctionnement.

La commission accepte avec empressement cette offre gracieuse et 
en témoigne sa reconnaissance à M. Herbette.

Les conférences publiques annoncées sont en outre celles de :

M\I. Koni : Sur la vie et les œuvres de Howard; 
de Liszt : Sur l’état actuel du système pénal;
Beltrani-Scalia : Sur l’état actuel du système pénitentiaire; 
de Jagemann : Sur les moyens préventifs'du crime.

A cc propos, M. de Jagemann annonce son intention de faire en 
allemand la conférence publique dont il s’est charge.

La commission exprime le désir de voir l’un des délégués des Etats- 
Unis d'Amérique, M. WinesouMRound, donner également pendant le 
congrès une conférence su r: L'éducation correctionnelle (Indus
trial Schoals and liéformatories) en général et spédalem entenAm é
rique. Elle chargeson secrétaire. M. le docteur Guillaume, de se mettre 
en rapport avec ces messieurs pour leur faire part de ce désir et leur 
dem ander lequel d’entre eux voudra bien se charger de cette 
mission.

19. — La commission, voulant assurer dès à présent un aide à 
M. Guillaume, invite M. le docteur Eugène Borol, son secrétaire ad
joint, à revêtir les mêmes fonctions au prochain congrès de Saint- 
Pétersbourg. Les frais de voyage et de séjour de M. Borel seront 
supportés par la caisse.

20. — M. le docteur Goos exprime à M. le président la reconnais
sance de la commission pour la manière bienveillante et distinguée 
dont il a dirigé scs débats et présidé ses travaux.

21. — M. Herbette propose de prier M. le président de vouloir bien 
tout en agréant leurs remerciements réitérés, se faire l’interprète de 
leurs sentiments de reconnaissance pour Sa Majesté l’Empereur de 
Russie et lo Gouvernement impérial qui veulent bien témoigner une 
si heureuse bienveillance à l’œuvre des congrès, ainsi que de leurs 
remerciements pour le comité d’organisation russe et de la ferme 
intention qu’ils ont de seconder, chacun dans la mesure de ses a ttr i
butions et de ses forces, le succès dès maintenant assuré du congrès 
de Saint-Pétersbourg.

22. — M. le président exprime en term es chaleureux ses rem er
ciements à MM. les membres de la commission. De son côté, il les 
prie de vouloir bien accepter de sa part, en souvenir amical de la 
session de Genève, une photographie do la salle historique de l’Ala-
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l>aina, où cette session vient d'avoir lieu. Cotte photographie n'a pas 
pu être trouvée dans les établissements artistiques do Genève, mais 
elle est commandée et elle sera envoyée incessamment à MM. les 
membres de la commission.

Ces derniers adressent leurs plus vil's remerciements à M. lo pré
sident pour l’aimable souvenir qu’il veut bien leur offrir.

La session de Genève est déclarée close à midi et demi.

Le secrétaire, Le président,
Dr G u il l a u m e . M. G a l k in e - W r a s iio y .

Le secrétaire adjoint,
D1' Eugène Uo r e l , avocat.
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Les procès-verbaux de lu réunion de Berne ont etc envoyés <i 
tous les membres de la commission et aux délégués officiels des 
Gouvernements qui avaient pris part aux congrès de Rome et de 
Stockholm.

Cas procès-varbaux contiennent le rig lem in t de ht com nisiion et 
l'acle in terpréta tif (l) ainsi que la discussion soulevée sur cette ques
tion.

Il s’agissait do communiquer cas documents aux différents Gou
vernements et leur demander leur assentiment et leur adhésion. Cette 
démarche a été faite par le Gouvernement de Sa.Majesté l’Empereur 
de Russie et jusqu’à présent elle a provoqué l’adhésion des Gouver
nements de la Russie, de la France, de l’Italie, de la Hongrie, du Da- 
nemarck, de la Norvège, dos Pays-Bas, de l’Espagne, du grand-du
ché do Bade, delà  Bavière, do la ville de Hambourg, de la ville de 
Lubeck et de la Suisse.

Lepn‘ogramme des questions élaboré dans la dernière session, pour 
le congrès de Saint-Pétersbourg, fut également communiqué par voie 
diplomatique à tous les Gouvernements, en les priant de bien vouloir 
faire leurs observations et, cas échéant, formuler d’autres questions 
qu’ils désireraient voir étudiées et discutées au sein du congrès.

Toutes les questions du programme soumises aux Gouvernements 
des différents Éfals ont été maintenues.

A la demande du Gouvernement, belge, il a été ajouté la question 
suivante:

E n quoi le régime auquel le détenu est soumis avant la sentence 
judiciaire définitive doit-il se distinguer du  régime auquel il est 
soumis aigres condamnation ?

Cette question figure au programme de la deuxième section sous 
chiffre 7 et elle a déjà fait lo sujet d 'un rapport présenté par 
M. Stcvcns.

Le Gouvernement du  Jupon a proposé d’inscrire au programme 
trois nouvelles questions.

La commission d’organisation a cru devoir déférer au vœu du Gou
vernem ent japonais et ces questions figurent au programme de la 
deuxième section sous chiffres 8, 9 et 10.

M. Illing, conseiller supérieur intime, a bien voulu se charger de 
répondre à la première de ces questions qui rentre dans le cadre des 
deux premières de la deuxième section.

(1) Cus documents ont été publies nu Cudc p cu itcn lia ii'e , lo 28 septem bre 1888. 
V oir tome X , pages 200 ut suiv.

EXTRAIT DU RAPPORT DE GESTION 1886-1830.
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Les deux autres questions devront faire lo sujet de rapports spé
ciaux ou être traitées sim ultanênent avec d’autres questions, notam
ment avec la question 4 de la deuxième section.

Sur la proposition do M. A. de Moldenliawer, la commission d’orga
nisation a admis au programme la question inscrite sous cliill're 7 de 
la première section.

La commission a également inscrit au programme de cette section, 
sous cliill're .S, une question proposée par M. le professeur Pousto- 
rossleff, de Moscou.

Enfin sur la proposition de M. Beltrani-Scalia, la question suivante 
a encore été ajoutée au programme de la deuxième section sous 
chiffre 2: La compilation d'une statistique pénitentiaire est-elle utile?- 
E stclle possible ? Si oui, dans quelles limites devrait-on se tenir'1. 
D'après quel système devrait-elle <Hre faite ?

M. Beltrani a bien voulu se charger cle présenter un rapport sur 
cette question, qui récemment a l’ait le sujet de travaux intéressants 
de la part de M. le docteur Starke, conseiller supérieur intime, et cle 
M. Yvernès, travaux qui figurent dans les publications de l’institut 
international de statistique.

MM. Starke et Yvernès ont gracieusement consenti à être inscrits 
comme rapporteurs sur cette question et à faire figurer leurs rapports 
parmi les travaux préparatoires clu congrès.

Co n ’est qu’après avoir reçu à cet égard les réponses des Gouverne
ments que la liste définitive des questions du programme pouvait 
ôtre établie et que l’on pouvait demander aux délégués officiels de 
bien vouloir nous envoyer des propositions pour arrêter la liste cles 
rapporteurs.

Le nombre des questions admises et inscrites au programme 
do la l 10 section du Congrès est de 8

Le programme des questions définitivement arrêté et conformé
ment â l’usage établi depuis le Congrès cle Stockholm, il s’agissait 
de désigner les rapporteurs chargés d’ôlucider ces questions et de 
formuler clos projets de résolutions.

Dans ce but, nous nous sommes d’abord adressés aux membres 
cle la commission en les priant de bien vouloir proposer les per
sonnes les plus compétentes clans leur pays, qui seraient disposées 
à accepter les fonctions de rapporteur sur l’une ou l’autre des ques
tions inscrites au programme. Nous leur envoyâmes un formulaire 
contenant la liste des questions, en regard desquelles ils avaient à 
inscrire les noms des rapporteurs proposés. Le nombre ne fut pas 
lim ité, de sorte quo chaque délégué pouvait proposer, pour chaquo 
question, un rapporteur parm i ses compatriotes.

II»
III»

11
6

Total 25
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Dans les pays qui ne sont pas représentés dans la commission 
pénitentiaire internationale, une invitation cle fonctionner comme 
rapporteur fut adressée â tous les hommes de science et d'expérience 
et qui avaient pris une part active aux travaux cles congres péni
tentiaires internationaux précédents.

Une invitation semblable fut envoyée aux diverses sociétés pénales 
et pénitentiaires ainsi quo cle patronage, aux revues de droit pénal, 
à la députation provinciale de Barcelone et aux délégués officiels 
cles Gouvernements représentés au congrès de Rome, mais qui n’a
vaient pas encore donné leur adhésion au règlement (circulaire du 
23 avril, 5 mai 1887).
• Par voie diplomatique le Gouvernement do S. M. l’Empereur de 
Russie a aussi invité tous les Gouvernements à proposer une liste 
de rapporteurs su r les questions inscrites au programme.

L’invitation qui a été ainsi adressée aux différents pays a été reçue 
favorablement, et nous avons le plaisir d’annoncer que presque toutes 
les questions ont trouvé un ou plusieurs rapporteurs, dont la plu
part ont été désignés par les Gouvernements.

Le nombre dos rapporteurs inscrits au programme, est, à ce jour,
le suivant :

I™ section ............................................................................ 40
II» —   41
IIIe —   20

Total................ 101
En suite de l'invitation contenue clans la circulaire du 27 jan 

vier 1888, adressée à tous les rapporteurs, plusieurs de ces derniers 
ont dressé un questionnaire pour recueillir cles renseignements 
relatifs â la question qu’ils avaient â tra iter. Ce questionnaire a été 
envoyé aux membres de la commission et aux personnes qui, dans 
les différents pays, pouvaient fournir dos renseignements. C’est 
ainsi qu’un dossier, bien incomplet sans cloute, a pu être formé 
pour élucider les question 3 et 4 de la IIl" section, 3 de la 11C sec
tion et 5 de la IIU section.

A la date clu 17 avril dernier nous avons invité les rapporteurs à 
bien vouloir livrer leurs rapports au p lus lard pour lu 5 octobre 
de l'année actuelle afin que ces travaux puissent être 'im prim és 
et distribués au moins deux ou trois mois avant l'ouverture du con
grès à tontes les personnes qui prendront part à ce dernier.

Sur 101 rapports annoncés, lo secrétaire en a reçu jusqu’à
présent :

I™ section...........................................................................  10
11° —  , ...................................................  15
111“  —    0

En to u t..............  37

Soit le tiers du nombre total.
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Mais la plupart des autres rapports sont annoncés et le terme 
fatal pour la livraison (5 octobre) n’est pas encore expiré.

Sur ces 37 rapports, 21 ont dû ou devront être traduits en fran
çais avant d’être livrés à l’impression. Plusieurs ont déjà été in
sérés dans le Bulleiin \ la plupart, dont l’envoi est récent, sont à 
l’impression ou en traduction :

BULLETIN DE LA COMMISSION

11 ne sera pas inutile de rappeler la discussion qui a eu lieu sur 
ce sujet dans la réunion de Berne. (Voir Bulletin, nouvelle série, 
vol. I, page 5'i et suiv.)

L’article (idu règlement de la commission est conçu en ces term es:
te La commission publiera en langue française, soit intégralement, 

soit par voie d’analyse, dans son Bulletin :
a) Los lois et règlements organiques relatifs aux prisons, qui 

seront édictés par los différents Gouvernements ;
b) Les projets de loi sur cette matière avec les rapports qui les 

précèdent ;
c) Les rapports sur les questions admises au programme des con

grès pénitentiaires internationaux ;
il) Les article.-; un mémoires originaux sur des matières rentrant 

dans la cadra de sa mission et qui seront reconnus offrir un intérêt 
général.

« Elle organisera la statistique pénitentiaire internationale. »
A partir de 1383, los Bulletins ont paru à époque indéterminée jus

qu’au congrès de Rome. Ils contiennent tous les rapports présentés 
sur les questions inscrites au programme de cette réunion. Ces Bul
letins (première série) forment un volume de 002 pages et contien
nent des documents intéressants au point de vue de la science 
pénale et pénitentiaire ot du développement de l’institution péniten
tiaire internationale.

La sous-commission qui dans la réunion de Berne avait été 
nommée pour examiner la question de la publication du Bulletin  
présenta son rapport par l’organe de M. Herbette. (Voir la discus
sion ot les résolutions dans le Bulletin, nouvelle série, volume I, p. 65.)

Conformément aux décisions prises dans la session de Berne, le 
comité de rédaction se m it résolument à l’œuvre, et au commen
cement do l’année 1SS7 parut la première livraison des Bulletins  (nou
velle série).

L’impression a ou lieu jusqu’à présent à Neuchâtel et il a été tiré 
800 exemplaires, dont 504 ont été distribués, à raison de 10 exem
plaires par 100 fr. de cotisation, aux Gouvernements qui ont adhéré 
au règlement.

T . X III. 1 4
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Il a été servi pondant l’annéo 1S87 un certain nombre d’abonne
ments à raison do 20 fr. les quatre livraisons annuelles.

Ces quatre livraisons forment ensemble un volume de 002 pages, 
ou 50 feuilles d’impression. Elles contiennent tous les documents 
énumérés à l'art. 0 du règlement, pour autant qu’ils ont été envoyés 
au comité de rédaction.

Dans lo but de faciliter l’envoi d’un exposé annuel des progrès réa
lisés dans les différents pays, ainsi que d’une bibliographie pénale 
et pénitentiaire, le comité de rédaction envoya à tous les membres 
de la commission des formulaires. Malheureusement, les documents 
et renseignements communiqués n ’ont pu, malgré leur nombre, 
suffire pour alimenter le 1lullelin  aux périodes de publication précé
demment annoncées. A ce moment le comité n’avait encore on 
mains que peu de rapports su r les questions figurant au programme 
du prochain congrès.

11 en résulte quo les livraisons de l’année 1888 ne purent pas 
paraître au moment indiqué. On décida alors de publier une livraison 
double, qui a paru en 1889 et représente la première partie du 
volume do 1888. Actuellement, la fin de la deuxième partie (troi
sième et quati’ième livraisons) est sous pi’esse, et comme la 20“ feuille 
est tirée, on pourra distribuer ce volume avant la fin du mois 
d’octobre.

Dans le but d’activer l’impression du volume de 1SS9, il a été 
décidé de le faire imprimer â Berne (imprimerie Stœ mpfli), et 
plusieurs rapports qui figureront dans ces livraisons sont déjà com
posés et à la veille d’être imprimés. L’envoi des épreuves aux auteurs 
des rapports nécessite, il est vrai, des retards inévitables, mais 
comme m aintenant les rapports et les autres documents arrivent 
en nombre, on peut espérer que le BiM elin  de 1889 pourra paraître 
avant la fin de l’année et que la publication sera à jour.

Il est fait un tirage à part de 550 exemplaires des rapports sur les 
questions du programme du congrès. 50 de ces exemplaires sont mis 
à la disposition do l'au teur et lo reste sera distribué aux autres 
rapporteurs, ainsi qu’aux personnes qui se rendront à Saint-Péters
bourg pour assister au congrès.

Les Gouvernements des différents États ayant été invités par voie 
diplomatique à bien vouloir s’intéresser à l’œuvre du congrès et à 
nommer des délégués officiels , vingt Gouvernements ont jusqu’à 
présent désigné des délégués ou annoncé qu’ils se feraient repré
senter officiellement à cette réunion pénitentiaire internationale.

Voici la liste des délégués officiels telle qu’elle a été dressée, 
d’après les informations que le Gouvernement (le Sa Majesté l’Empe
reu r  do Russie a fait parvenir à notre président.

La plupart des pays n’ont donné d’abord que les noms des chefs des 
délégations officielles.
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DÉLÉGATIONS OFFICIELLES

Autriche. — M. le docteur Victor Lcitmaier, procureur général im
périal et royal, à Graz.

Bade (Grand-duché de) — MM. le docteur Eugène de Jagemann, con
seiller ministériel et chef de la délégation, à Karlsrliue ; Adolphe 
Fuchs, conseiller intime de finances, à Karlsrliue ; le docteur de 
Kirchenheim, professeur, à Heidelberg ; lo baron Guillaume de 
Marschall, juge de district, à Manheim.

Bavière. — M. Valentin Reissenbach, conseiller m inistériel au m inis
tère de la justice, â Munich.

Belgique. — MM. Gautier de Rasse, adm inistrateur des prisons e t de 
la sûreté publique, â Bruxelles; lo docteur Prins, professeur et 
inspecteur général des prisons, â Bruxelles; Stevens, directeur 
du pénitencier de Saint-Gilles, à Bruxelles.

Danemark. — M. le docteur Karl Goos, directeur général des prisons 
à Copenhague.

Espagne. — MM. le docteur Francisco Lastres y Juiz, avocat et 
député aux Cortès, à Madrid ; Manuel Silvela, sénateur, à Madrid.

États-Unis d ’Amérique. — MM. Frederik Howard W ines, secretary 
of tlie National Prison Association, Springûeld (III) ; \V. M. F. 
Round, secretary of the Prison Association of New-York.

France. — M. Louis Herbette, conseiller d’État, directeur de l’admi
nistration des établissements pénitentiaires, à Paris.

Grèce. —  M. Alex. Skousès, ancien député, à Athènes.
Hongrie. — M. Sig. Làzlù, conseiller m inistériel au ministère de 

la justice, à Buda-Pesth.
Italie. — MM. le commissaire Beltrani-Scalia, directeur général des 

prisons, à Rome ; Émile Brusa, professeur de droit, à Turin.
Japon (annoncé).
Nonoège. — M. Bircli-Reichenvald, directeur général des prisons, 

â Christiania.
Portugal. — M. Emygdio-Jules Navarro, ancien ministre des travaux 

publics, .à Lisbonne.
Russie. — S. Exc. M. Galkino W raskoy, chef de l’administra

tion générale des prisons, à Saint-Pétersbourg.
Prusse. — MM. Illing, conseiller supérieur intime, à Berlin; le 

docteur Starke, conseiller supérieur intime, à Berlin.
Saxe. —  MM Jæppel, conseiller privé, à Dresde; .Tahn, conseiller 

privé, à Dresde.
Hambourg. — M. lo docteur Fohring, président du tribunal, à Ham

bourg.
Lubeck. — M. le docteur Rittscher, sénateur, à Lubeck.
Suède. — M. le docteur W ieselgren, chef de l’administration géné

rale des prisons, à Stockholm.



212 CODE PÉ N IT E N T IA IR E

Suisse, — M. le docteur Guillaume, directeur du bureau fédéral de 
statistique, â Berne.

A la date du 31 décembre 18S3 12 .janvier 1880, nous avons envoyé 
aux délégués officiels et aux membres de la commission pénitentiaire 
nationale la circulaire suivante:

« La commission d'organisation du IVe congrès pénitentiaire inter
national, prenant acte et tenant compte dos propositions faites et des 
vœux exprimés dans le sein de la commission pénitentiaire inter
nationale, lors de sa réunion à Berm en 1833, a décidé d’organiser, à 
l’occasion du prochain congrès, qui aura lieu l'année prochaine au 
commencement de ju in  à Saint-Pétersbourg :

a) Une exposition internationale des produits du travail des détenus 
soumis au régime cellulaire ;

b) Une exposition internationale do tout ce qui est relatif aux éta
blissements correctionnels destinés aux jetinss délinquants :

c) D’admettre dans une section de l'exposition tout ce qui ne ren
trerait pas dans lo cadre des deux précédentes et quo les Gouvernements 
désireraient exposer, comme étant susceptible d’intéresser les mem
bres du congrès.

« 1° La première de ces expositions, celle qui est relative aux tra
vaux industriels exécutés en cellule, est en quelque sorte imposée, 
puisqu'elle a fait l’objet d’une proposition do la part de la commission 
pénitentiaire internationale, dont les membres sont des représentants 
de leur Gouvernement respectif, et la commission d’organisation est 
allée d’autant plus volontiers au devant do ces vœux, qu’elle pensait 
elle-mémo qu’uns exposition de C3 genre était très désirable et que 
cette dernière pourrait présenter un intérêt pratique, si elle était 
l'expression de la production réelle du travail dans les prisons et non 
pas seulement celle du talent individuel de quelques détenus.

« D'un autre côté, cette exposition spéciale doit renseigner les 
visiteurs lion seulement sur le genre et la variété dos occupations des 
détenus dans les prisons cellulaires, ou de ceux qui subissent lestage 
cellulaire, mais aussi sur la manière pratique et aussi lucrative que 
possible d’occuper les détenus dangereux, auxquels on ne peut confier 
des outils ou des instruments dont ils pourraient faire u n mauvais usage.

« En un mot, l’exposition doit autant que possible ôtre rendue 
instructive non seulement au point de vue industriel, mais aussi au 
point de vue disciplinaire.

« Afin d'assurer à l’exposition cet intérêt pratique, il faudrait qu’elle 
soit démonstrative autant que cela est possible, même au détriment 
de son côté esthétique. Ainsi s’exprime le procès-verbal de la com
mission d’organisation.

« Chaque, produit destiné â l'exposition devraitôtre accompagné des 
indications suivantes :

a) Le nom de rétablissement ;
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b) La Jurés de la détention subie par le détenu qui a confectionné 
l'objet :

e) La durée dn l'apprentissage du détenu, jusqu'au moment où il 
avait été eu état de produire l’ouvrage exposé ;

ü) Le nombre de détenus occupés à chaque branche d'industrie;
/?) Régie ou entreprise?
f) Commettants: l'Etat ou les particuliers?
rj) Quote-part accordée au détenu sur le produit de son travail;
h) Renseignements sur les dimensions de la cellule et, si possible, 

un modèle réduit et portatif de cette dernière, ainsi que de l'ameu
blement industriel et domestique.

« 2° Quanta la 2° exposition spéciale, la commission d’organitation a 
adopté la proposition faite parM. Beltrani-Scalia, d’organiser une expo
sition do tout cc qui est relatif à l'éducation des jeunes délinquants.

« D’après l'opinion de M. Beltrani, cette exposition devrait com
prendre los plans des établissements correctionnels destinés aux 
jeunes délinquants et tout cc qui concerne l’instruction industrielle, 
religieuse et civile qui y est donnée, les punitions infligées et les 
récompenses accordées, le travail ot l’apprentissage d’un métier, lo 
régime alimentaire, la discipline, etc., en un mot toute la vie in té
rieure de ces institutions.

« La commission d’organisation a été d’autant mieux disposée à 
adopter celte proposition et à se mettre en devoir de l'exécuter, que 
le Gouvernement russe est directement intéressé à voir représenté 
dans cette exposition le régime do ces établissements avec tous les 
détails susceptibles de rendre possible une étude comparative des 
institutions de ce genre qui existent à l’étranger, avec celles qui sont 
organisées en Russie, ou qui y sont en voie de création. Mais une 
exposition semblable est bien de nature à intéresser tous les délégués 
des Gouvernements et les autres membres du Congrès.

« En conséquence, la commission d'organisation a décidé d’élaborer 
un programme de l’exposition spéciale dos établissements correc
tionnels et do le communiquer sous peu aux délégués officiels des 
autres pays, en les priant d'en tenir compte lorsqu'ils prépareront la 
participation de leur pays à cette exposition.

« 3° Quant à la troisième exposition, qui comprendra les objets 
manufacturés dans les prisons en commun et qui no ren tren t pas dans 
lo cadre des deux sections précédentes, la commission d’organisation 
a voulu également répondre à un vœu exprimé et donner aux Gou
vernements l’occasion d’exposer dans une section tout ce qu’ils croi
raient pouvoir ôtre susceptible d’intéresser les membres du Congrès, 
ou de leur montrer les progrès réalisés dans leur pays depuis le con
grès de Rome au point de vue du service industriel.

« Chaque pays serait libre do participer a cette exposition générale 
ou do s’abstenir, mais la commission d’organisation se perm et de 
faire, à l’égard de cette exposition, les mêmes observations qu’elle a 
faites au sujet de l’exposition des produits manufacturés en cellule.
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« La commission d’organisation peut d’ores et déjà annoncer que 
les frais de transport, aller et retour, seront supportés par le Gouver
nement russe et elle pense que nombre des olijets exposes, s'ils 
n ’étaient pas expressément réclamés, seront achetés à Saint-Péters
bourg, ainsi que cela a eu lieu après l’exposition carcéraire de Rome.

« Jusqu’à présent, M. Herbette, délégué officiel du Gouvernement 
français, est le seul qui nous ait annoncé qu’il s’était occupé de la ques
tion de savoir dans quelle mesure la France prendrait part à cette expo
sition spéciale des produits du travail dans les prisons. Comme l’épo
que du Congrès approche, j ’ai cru utile de faire une tournée auprès 
des différents membres delà  commission pénitentiaire internationale, 
et, après m’être entendu avec eux, je  viens en leur nom et en ma 
qualité de président de la commission d’organisation, vous prier de 
bien vouloir vous occuper également de cette question. La commis
sion d’organisation doit être informée à temps de la participation des 
différents pays et savoir la place qu’elle devra réserver à chacun de 
ces derniers dans l’une ou l’autre ou dans les trois sections de l’expo
sition projetée. Nous ne doutons pas que, en considération de 
l’organisation qu’aura cette triple exposition, votre préavis, s'il vous 
est demandé, ne soit favorable et 11e nous assure la participation de 
votre pays, au moins aux deux premières, qui à notre avis, ont le 
plus d’importance.

« Avant de faire adresser par voie diplomatique une invitation aux 
différents Gouvernements de prendre part à l'entreprise projetée, 
nous désirions entendre los observations que pourraient vous suggé
re r les décisions que nous venons de relater ot nous vous prions de 
bien vouloir nous les faire parvenir, si possible, pour le 15 février 
prochain.

« Enfin, et toujours pour répondre à un vœu exprimé par la com
mission pénitentiaire internationale ou pour exécuter une de ses déci
sions, nous venons vous prier de préparer une notice sur le dévelop
pem ent du  système pénal cl pénitentiaire  dans votre pays depuis le 
congrès de Rome jusqu’à la fin de l’année courante, ainsi que sur la 
bibliographie pénale cl pénitentiaire. Ces deux notices feront suite à 
celles qui ont été publiées précédemment dans les comptes rendus 
des congrès précédents et donneront un aperçu de l’état actuel de ces 
questions dans le monde civilisé.

« Recevez, Monsieur et très honoré collègue, l’assurance de ma 
considération la plus distinguée.

« An nom do la  Commission d ’organisation :

« Le Président,
« M. Ga l k in e - W r a s k o y . »

Lp questionnaire re la tif aux  progrès réalisés dans la  législation pénale e t dans le 
domaine pénitentiaire a  été publié dans lo B u l le tin  do 1887, 4° livraison , page 107.
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Afin de recueillir pour l'exposition iles écoles de ïèfbrm e  des 
renseignements comparables, un questionnaire fut élaboré et traduit 
en allem and et en an,dais.

Il en a clé envoyé des exemplaires avec une circulaire à tous les 
membres de la commission et aux délégués officiels, et dans les 
pays qui ne sont pas représentés dans la commission, il en a été dis
tribué aux directeurs des principales écoles de réforme (1).

Dans le but d 'assurer au congrès une participation digne des efforts 
do la commission d'organisation, nous avons demandé aux membres 
do la commission pénitentiaire la liste des personnes de leur pays 
auxquelles une invitation de prendre part aux travaux du congrès et 
d’assister à cette réunion internationale pourrait être adressée.

Une invitation spéciale a été envoyée aux membres du congrès du 
Rome et de Stockholm.

Cette circulaire et des lettres particulières ont été envoyées, dans 
les pays qui ne sont pas représentés dans la commission, à des per
sonnes exerçant par leur science et leur position une grande influence 
et que l'on pouvait supposer porter le même intérêt qu’autrefois aux 
questions pénitentiaires et au but que poursuivent les congrès in ter
nationaux.

En Angleterre, nous nous sommes adressés entre autres à sir \Val- 
ter Ci'ofton, à M. Alfred Ilill, à Miss Florence Davenport H i 11, à Miss 
R. Davenport Ilill, à Miss Yaning, à Miss Manning, à M. le docteur 
Mouat, et à M. Maddison, secrétaire de la « Réformatory and Refuge 
Union ».

Notre invitation de prendre part aux travaux préparatoires du con
grès a été l'objet d'un accueil empressé et sympathique de la part des 
membres do la « Nationale Prison Association » des États-Unis 
et de la « Prison Association» de Neic-York. La première est repré
sentée par M. Frcdéric-IIovard Wines, le digne fils du créateur des 
congrès internationaux, et la seconde par M. V.-P.-F. Round que nous 
avons eu lo plaisir do voir au congrès de Rome.

Lo journal que publie M. AVines sous le titre de « The International 
Record o f  C/iunilics and correction » a inséré dans ses colonnes le 
programme dos questions qui seront discutées au congrès de Saint- 
Pétersbourg, et il ne manque aucune occasion d’entretenir ses lecteurs 
de cette réunion et d’éveiller leur intérêt en faveur do cette der
nière.

Nous avons également reçu des documents précieux et des encoura
gements do la part do M. L.-G. Storrs, secrétaire du « Board of Cor
rection and Charitios » do l’Etat deMichigan. Cette commission 
publie le journal « Prison Sundai », qui a pour but d'éclairer l'opi
nion publique sur les moyens préventifs du crime et sur le traitement 
pénitentiaire des criminels et aussi de populariser l'institution du 
dimanche des prisons.

(1) Lu circulaire et le questionnaire ont été publics clans lo J lu îîe lin , livraid^jn 
double (III  et IV) de l'aiméo 1888, pages 280 ot su iv .
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Nous ne devons pas passer s ... S ilence la lettre que notre président 
a envoyée à S. Esc. M. le général Harrisson, lors de son avènement à 
la présidence des États-Unis, pour lui présenter des félicitations au 
nom de la commission et pour a ttirer son attention sur l’onivre du 
futur congrès. Nous avons dès lors l’espoir que la patrie du docteur 
Wines sera officiellement représentée dans la réunion do Saint- 
Pétersbourg.

Nous avons reçu d'Australie, par l’organe de M. Georges Guillaume, 
Secretary Ind u str ia l and  Reformalory Sclwol départ ment à Mel
bourne des nouvelles encourageantes qui nous font espérer la 
participation des principales écoles de réformes de co pays à l’expo
sition projetée.

Des démarches ont également été faites dans d’antres pays non 
représentés dans la commission, notamment au Brésil et dans l'Inde 
anglaise. ■

Il nous reste à vous donner quelques renseignements sur le secré
tariat et les archives de la commission.

Comme vous pouvez facilement le comprendre d’après les détails 
qui précèdent, le président et le secrétaire de la commission ont eu 
à entretenir une active correspondance, non seulement entre eux et 
avec les autres membres du bureau, mais aussi avec les membres 
des congrès précédents et d’autres personnes, dans le but d'engager, 
dans les différents pays, les hommes de la science pénale et péniten
tiaire â prendre part aux travaux du congrès ot à contribuer à la 
réussite des expositions projetées.

La publication du Bulletin  a absorbé lo temps dont disposait le 
secrétaire, surtout dans un moment où il devait encore collaborer à 
la publication des actes du congrès de Rome.

Dans le but d’alléger sa tâche nous vous proposons do l’autoriser 
à se faire aider pour les traductions des rapports destinés au 
congrès, et de faire supporter par la caisse do la commission la 
dépense que cette collaboration entraînera.

Nos archives et la bibliothèque sont installées dans une salle spé
ciale et votre président en a fait l’inspection lors de son récent 
passage à Berne.

V u :

Le Conseiller d’Ê tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r is e t t e .
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24 octobre. — Organisation d'un musée pénitentiaire
et création possible d 'un  mttsés des services publics h Voccasion 

de VExposition universelle de 1889.

Les documents suivants ont été adressés à M. le président du con
seil, ministre du commerce, de l’industrie et des colonies, commis
saire général do l'Exposition universelle de 1889.

Monsieur le Président du Conseil et cher collègue, permettez-moi 
d’appeler votre attention sur les questions que je  signale à la 
sollicitude do notre collègue de l’instruction publique et des 
beaux-arts par la lettre dont copie est ci-jointe. Je serais heureux 
qu’elles vous parussent m ériter votre haute intervention.

Veuillez agréer, etc.
Le Ministre de l’intérieur.

P our le Ministro ot p a r délégation :

Le Conseiller d ’État,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

L . H e r b e t t e .

Paris , lo 24 octobre 1889.

A Monsieur le Min istre de Vinstruction publique et des beaux-arts.

Monsieur le Ministre et cher collègue, à raison des dispositions 
urgentes à prendre, je  dois appeler de manière pressante votre bien
veillante attention sur une question qui vous a été personnellement 
signalée et qui pourrait, selon la solution adoptée, intéresser la plu
part des administrations publiques.
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Je veux parler d’abord de l’installation du musée spécial qui a été 
demandée par le conseil supérieur des prisons après l'organisation de 
l’exposition pénitentiaire au CIiamp-de-Mars (palais des arts libéraux); 
mais vous me perm ettrez d’ajouter ensuite quelques explications sur 
la création éventuelle d’un musée des services publics, que semble
raient si bien justifier les œuvres, collections et travaux considérables 
présentés au public par les divers départements ministériels, à l’oc
casion de l’Exposition universelle et du centenaire de la Révolution 
française.

Organisation de l'c^o s itio n  spéciale destinée à constituer 
le musée pénitentiaire perm anent.

Le musée pénitentiaire, dont la réalisation était depuis si longtemps 
réclamée, se trouve actuellement constitué dans son ensemble, grâce 
à des recherches, des études, des efforts poursuivis depuis plusieurs 
années. Aménagé sous forme d’exposition, il a obtenu, 011 peut lo dire, 
l’approbation publique manifestée par l’incessante affluence des visi
teurs, ainsi que les sullïages des personnes les plus compétentes, les 
témoignages élogieux des personnalités, des autorités les plus hautes: 
M. le Président de la République, les ministres nos collègues, le con
seil d’État, les divers conseils et comités qui s’occupent des questions 
pénales et pénitentiaires, les hommes que préoccupent à divers titres 
les problèmes de la criminalité, les membres delà commission péniten
tiaire internationale et les étrangers de distinction qui ont visité les 
collections. C!est sans conteste qu’a été reconnue l’utilité d'un musée 
pénitentiaire, non seulement pour les services directement intéressés, 
mais pour toutes personnes qui travaillent à quelque œuvre d’hygiôno 
morale, à la répression du mal, à la lutte pour le bien.

Dans ces collections a pris place tou t co qui concerne l’application 
des lois pénales, le fonctionnement des établissements do tous genres 
au nombre de plus do 400: établissements pour longues peines ou 
pour courtes peines; maisons centrales, pénitenciers agricoles, dépôts 
de forçats, quartiers de relégables, domaines do Corso et d’Algérie, 
exploitations rurales, établissements industriels ; maisons affectées 
au régime en commun, au régime d’isolement nocturne avec travail 
en commun durant le jour, au régime de séparation individuelle ; 
maisons d’arrêt, de justice et de correction; plans, projets et trans
formation d’immeubles affectés aux différéntes classes de détenus des 
deux sexes. D’autre part, colonies agricoles destinées aux jeunes gens; 
quartiers correctionnels pour les mineurs ; éducation agricole ou 
industrielle, militaire ou maritime donnée en certains établissements ; 
institutions et œuvres privées auxquelles sont confiés des pensionnaires 
de l’un pu de l’autre sexe, écoles de réforme pour les jeunes enfants ; 
maisons pour les jeunes iilles appartenant aux divers cultes; maisons 
laïques créées pour les pupilles envoyées en éducation pénitentiaire,
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pour les jeunes filles placées en correction paternelle; sociétés et 
œuvres (le patronage.

Par les exposés et les renseignements formés, la vie (le tous individus 
soumis à l’autorité de l'administration pénitentiaire apparait aux points 
de vue les plus variés : surveillance, discipline, punitions et mesures do 
sécurité, hygiène, vêtement, alimentation, enseignement élémentaire, 
instruction professionnelle, cultes, moyens de moralisation, méthode 
et organisation multiple du travail avec spécimens ou échantillons 
complets des matières, outils et produits ; pécules, récompenses et 
encouragements, relations avec los familles, préparation au retour à 
la vie libre.

Les divers aspects et scènes de la vie pénitentiaire sont mis en lu
mière par vues stéréoscopiques, par photographies réunies en nombre 
considérable (environ un millier), par dessins et gravures, aquarelles 
et tableaux, par modèles réduits, spécimens et plans des établisse
ments types ou de leurs parties les plus importantes : ateliers, écoles- 
chapellcs, dortoirs, infirmeries, réfectoires, cuisines, cellules et 
chambres individuelles, prétoires, cours et préaux, quartiers de pu
nition, bâtiments d’administration, magasins, machines, jardins, 
fermes, granges, dépendances diverses d’exploitations rurales, etc.

On s'est ainsi efforcé de m ontrer la réalité, de faire deviner et com
prendre les questions si eomploxes qui se posent, par muettes levons 
do choses, sorte (renseignement par l’aspect. Kt l'on peut y retrou
ver le rôle môme du personnel, directeurs, inspecteurs, économes, 
et comptables, commis et employés, régisseurs des cultures etconduc-' 
leurs de travaux, instituteurs, ministres des divers cultes, médecins, 
pharmaciens, architectes, contremaîtres spéciaux, surveillants, colla
borateurs et agents de tout ordre.

On n’a pas négligé les services spéciaux et notamment le service 
des transfèrements, qui pourvoit dans toute la France et jusqu’au fond 
(le l’Algérie, par wagons, voitures et navires, avec entière sécurité 
et presque sans que le public s’en avise, aux voyages et déplacements 
des détenus de toutes catégories ; d’autre part, le service des signa
lements anthropométriques, qui utilise certaines mesures de la tête et 
des membres pour établir l’identité certaine de tout détenu dont 
on veut fixer la personnalité,'service dont l’importance est telle, en 
dehors môme de son emploi pour l’administration pénitentiaire, que 
les étrangers l’étudient pour le m ettre à profit chez eux.

On désirait enfin rendre compte du mode d’application des lois nou
velles, notamment pour la relôgation des récidivistes et la mise en 
pratique du système de la libération conditionnelle. On tenait à faire 
connaître les travaux effectués en régie par la m ain-d’œuvre des dé
tenus, pour lo compte des services publics ; les études, plans et types 
de prisons nouvelles perm ettant do transformer avec la réduction de 
dépenses la plus grande possible les anciennes maisons en commun ; le 
mode d’application de la loi sur l’emprisonnement individuel, la 
révision successive des règlements généraux qui fixent le régime des
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divers établissements ; la transformation des services intéressant les 
mineurs des deux sexes, la publication cles statistiques et dît code 
pénitentiaires et des divers documents d’administration ; les réformes 
qui ont été poursuivies en tous sens et qui ont pu être conciliées 
avec lo relèvement de la situation clu personnel et la diminution 
considérable des charges budgétaires abaissées d'environ 20 p. 100 
en cinq ans ; enfin, l’indication cles méthodes et des procédés que l’ex
périence a fait préférer pour la gestion des services cle toute nature.

Utilité d ’un musde de ce genre.

Tel était le but principal que se proposait mon, administration en 
organisant l’exposition destinée à constituer un musée spécial. Il est 
permis de conclure que l’État et lo public peuvent attacher quelque 
intérêt à une œuvre semblable.

Comment ne pas reconnaître que soumettre ainsi les faits et les 
questions à l’examen cle toutes personnes ayant compétence et droit 
ou désir cle les connaître, c’est provoquer une activité, une émulation 
générale dont l’administration ne sera pas seule à bénéficier? Sous lo 
gouvernement de la république, avec un régime do libre discussion, 
en face du suffrage universL*l maître de ses décisions, pour répondre 
aux exigences croissantes cle l'intérêt public comme des intérêts p ri
vés, ne convient-il pas d’exposer à tous les yeux ce que tout le monde 
aurait de toute façon la prétention déjuger môme sans connaître, 
puisque le publie se fait juge cle tout ? Tous les bons vouloirs, les 
aptitudes et les idées heureuses, l’initiative et le zèle pour le bien, 
qu’il faut toujours encourager dans le personnel, pourront ainsi so 
développer. Le public, qui recevra cles notions précises sur lesdifiî- 
cultés à surmonter et les efforts â soutenir pour réaliser le moindre 
progrès, sera plus sûrement éclairé et pourra collaborer, au moins 
d’intention, avec les hommes qui ont la lourde charge de ses affaires. 
Les préjugés et les errreurs qui rendent plus pénible la tâche cles 
serviteurs du public se dissiperont par degrés. L’estime et la confiance 
réciproques, fondées sur l'exacte appréciation cles choses et des gens, 
seront de tous points profitables. Les individus qui n’aiment à so 
prononcer qu’en ignorance de cause et ceux qui cherchent à cacher 
leur routine et leur inertie pourraient seuls regretter que la lumière 
se fit. Car ce n’est pas en pleine lumière qu’on peut aisément s’en
dormir.

Enfin, toutes personnes ayant â s’occuper en pratique de quelque 
matière dont une administration se serait occupée elle-même ne 
trouveraient-elles pas dans son musée cles solutions positives ou du 
moins des indications, des éléments de solution ? Chaque progrès 
décisif pourrait être enregistré, chaque service pourrait se faire lion-
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neur de ses actes eu provoquant sans cesse des perfectionnements 
nouveaux.

Co recours au mode le plus efficace et le moins bruyant de publicité 
no perm ettrait-il pas d'ailleurs d’utiliser les recherches et les inno
vations d’un pays dans l’autre, en sorte que chaque musée aurait, 
avec les avantages d’une œuvre nationale, une part d’utilité interna
tionale ? Quoi de plus significatif à cet égard que l'internationalisation 
graduelle des questions pénitentiaires faite par des congrès et des 
expositions en certaines capitales de l'Europe, en sorte que sans 
aliéner en aucun cas leurlibcrté propre do décision et d’action,divers 
pays chargent des délégués officiels de suivre les débats de ces 
congrès et de participer même aux travaux d’une commission per
manente qui siège dans l'intervalle de leurs sessions ?

Je noterai en term inant que la section rétrospective de l'exposition 
pénitentiaire au palais des arts libéraux fournit des collections et des 
études dont l’utilité ne se borne pas à la science pénale et péniten
tiaire. l ia  été fait recherche en diverses parties de la France, dans 
los archives do l’État et des adm inistrations, des départements et des 
villes, parmi les documents concernant par exemple les anciennes 
provinces, les juridictions et justices diverses, les parlements, etc., 
des pièces et faits les plus curieux so rattachant à la répression des 
crimes et délits, aux pénalités et aux geôles de tous genres, aux 
moyens d’instruction et de procédure criminelle, même à la to rture ' 
et aux supplices. On s’est efforcé de présenter, sans exciter la curiosité 
de spectacles grossiers et horribles, un tableau d’ailleurs facile à déve
lopper des institutions, dos usages et des mœurs envisagées à co 
point do vus depuis nombre cle siècles .jusqu’il nos jours. Les textes 
originaux, les miniatures anciennes, les vieilles estampes ont été repro
duits et photographiés, de môme que les monuments, les instruments 
et objets les plus dignes (l’attention. D’autres documents recueillis en 
nombre considérable ont été composés et classés par époques pour 
former des volumes avec planches.

Il est donc permis de signaler cette partie du musée comme n ’ayant 
pas seulement un intérêt actuel et spécial, mais comme pouvant ser
v ir il tous ceux qui ont le souci d’étudier l’histoire et les sciences 
sociales sous leurs divers aspects, avec tous leurs éléments.

Nécessité d ’aviser d ’urgence à la conservation des objets 
composant ce musée.

Ces considérations engagent d'autant plus à vous prier de me fixer 
sur les bâtiments ou emplacements qui pourraient être mis à ma 
disposition afin de recevoir à titre permanent les collections actuelle
ment réunies dans l’exposition pénitentiaire au palais des arts 
libéraux.



222 CODE PÉNITENTIAIRE

Sans parler ici îles conditions d'exécution, que j ’examinerais bien 
volontiers avec vous dés que vous m’auriez mis en mesure de le faire, 
je dois solliciter une première et prompte réponse puisque je  dois 
assurer la cjnsarvation des objets et que l’Exposition va être close . 
J’ai cru me conformer à votre désir en ne pressant pas la solution 
avant qu’il vous lût possible de la provoquer ; mais vous comprendrez 
qu’il me semble réellement impossible de différer davantage.

Idée de création possible d ’un  musée des services publics.

Gomme je  l’indiquais au début de cette le ttre  il est une question 
plus vaste, que je  n’ai pas sans doute à lier rigoureusement à la pre
mière, mais dont l’exposé ci-dessus montre, je  crois, l’importance et 
l’opportunité; je  veux parler de l’idée, de la création possible d’un 
musée des services publics qui serait installé, je  suppose dans un 
des palais du Ghamp-de-Mars, par exemple au 1er étage du palais des 
arts libéraux.

Je me borne à rappeler la communication qui a dû vous être 
personnellement faite par M. Louis Herbette, directeur de l’adminis
tration pénitentiaire, et peut-ctre pensez-vous comme moi que cette 
idée répondrait à des besoins, à des intérêts réels.

Les services publics consistent, en eil’et, dans la satisfaction des 
divers ordres de besoins et intérêts qui ont un caractère assez général 
pour que l’État doive en assurer directement la satisfaction, par sa 
direction, son contrôle, son intervention quelconque. Le public peut 
donc souhaiter de ne pas rester dans l’insouciance, dans l’ignorance 
môme partielle de leur fonctionnement.

Il ne saurait être question ici d’examiner dans quelle mesure et de 
quelle façon les divers départements ministériels désireraient ou non 
contribuer à une œuvre de ce genre. Il suflit de constater que 
nombre de services auraient avantage évident à y concourir, et que 
l’idée une fois acceptée aurait bientûtpris le développement désirable. 
Il suffit de noter qu’il y aurait illogisme, dommage véritable et irré
parable, si les collections, les efforts, les travaux faits par tant de 
services publics pour' marquer leur histoire et leur état présent 
allaient être perdus, si cette sorte d’encyelopédio positive créée de 
toutes pièces, cent ans après l’encyclopédie écrite dont la France 
s’est si justem ent fait honneur et qui ôtait comme un monument 
élevé au génie civilisateur de la France, allait ôtre anéantie par 
dispersion.

On peut donc considérer cette idée d’un musée des services publics 
comme ayant une portée réelle et marquant la trace du centenaire 
de 1780 et de la gigantesque entreprise de l'Exposition do 1880. En 
même temps qu’on répondrait ainsi, j ’en ai l’assurance, à vos inten
tions et à celles de nos collègues, on donnerait satisfaction sur ce
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point au vœu du public français et peut-ôtro du public international 
qui tend à sauver de la destruction tout cc qui m érite de durer pour 
l’honneur de notre pays comme pour le prolit de la civilisation.

Je tenais à formuler une question dont les développements seraient 
faciles â donner si vous le désiriez, dont le Parlem ent pourrait, si je  
ne me trompe, se trouver saisi dés sa rentrée prochaine, et dont vous 
jugerez sans doute utile comme moi d’entretenir sans retard nos col
lègues. Si, comme j ’ai lieu de l’espérer, l’idée obtenait acquiescement, 
il y aurait à parer simplement d’abord à des dispositions provisoires 
pour assurer la conservation des collections utilisables. Vous me p ar
donnerez d’insister encore sur l’urgence des décisions à prendre, au 
moins sur ce point, et je  charge M. Louis Ilerbette de se tenir à votre 
disposition pour toutes explications complémentaires que vous 
désireriez.

Veuillez agréez, etc.
Le M inistre de l’intérieur, 

C o n s t a n s .

19 novembre. — D é c r e t  classant comme établissement affecté 
à Vemprisonnement individuel 

les quartiers cellulaires de Nanterre, près Paris.

Le Président de la République française,
Sur lu rapport du m inistre de l’intérieur,
Vu la loi du 5 ju in  1875 sur le régime des prisons départemen

tales ;
‘ Vu le décret du 2(3 janvier 1882 ;

Vu l’avis du conseil supérieur des prisons ;

Décrète :

Article 1er. — Sont reconnus et classés comme établissements affectés 
au régime do remprisonnnement individuel, aux termes de la loi du 
5 ju in  1875, les quartiers cellulaires de Nanterre contigus au dépôt 
de mendicité et destinés à usage de maison d’arrêt et de correction.

Art. 2. — Le ministro de l’in térieur est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à  Paris, le 19 novembre 1889.
Ca r n o t .

P ur lo P résiden t do la  Rôpnbliquo :

Le Ministre de l’intérieur,
C o n s t a n s .
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26 novembre. — Q uestions concernant le tra ité  passé entre l ’É ta t  
et le département de la Seine 

en ce qui concerne l'établissement de Fouilleuse, a Iiueil 
( Seine-et-Oise).

Monsieur le Préfet, vous m'avez demandé récemment de vous faire 
p art des explications que comporterait le renouvellement du traité  
passé entre l’État et le département de la Seine pour le placement de 
jeunes filles â la maison d'éducation pénitentiaire de Fouilleuse. La 
période pour laquelle ce traité a été signé le 12 février 1839, est 
venue à expiration le 1er septembre dernier.

Vous m’avez fait rem arquer que le conseil général, avait exprimé le 
désir que des conditions plus favorables aux intérêts financiers du 
département pussent prévaloir, e t me reportant à sa délibération du 
24 décembre 1888, je  tiens à rappeler les term es de ma lettre du 12 
février. Car, il importe d’éviter le re tou r de malentendus que 
je  regrette.

En ce qui touche le taux de la redevance annuelle, mon adminis
tration, loin de se m ontrer exigeante, a sincèrement désiré se borner 
à la simple compensation des charges supportées par elle pourl'avan- 
tage du département. Sans doute elle s’était montrée dès le début, 
disposée à ne réclamer s’il le fallait pour un exercice en cours que le 
versement des sommes inscrites au budget départemental pour la 
congrégation des Dames de Saint-Michel. Mais ce mode de procéder 
qui était destiné à éviter provisoirement tout remaniement budgé
taire ne pouvait préjudiciel1 aux solutions qui seraient reconnues 
équitables lorsqu'il s’agirait de déterminer le montant de l'allocation 
d’après les sacrifices réels et les dépenses de l’État. C’est ce qui pou
vait être fait par le texte même du traité proposé, et je  ne puis qu’in
sister aujourd’hui sur le regret que j'a i éprouvé de n’avoir pu pro
voquer une explication immédiate et précise sur ce point comme sur 
les autres.

«Je  ne voudrais pas, disais-je le 12 février dernier, reprendre en ce 
moment divers points sur lesquels des explications auraient, je  
pense, aisément dissipé tout malentendu et toute objection, si mon 
administration avait pu être à même de prévoir les observations pré
sentées et en mesure d’y répondre aussitôt. Au cas où les questions 
posées pourraient être examinées à nouveau, je  vous prierais de m'en 
informer, assuré que je  suis que le plus court entretien, ayant lieu 
comme une fois déjà entre quelques membres du conseil général 
et les représentants de mon administration, en votre présence ou 
avec le concours de M. le secrétaire général, ferait disparaître toute 
difficulté et montrerait les efforts faits au nom de l'Etat, les résultats 
réalisés, les avantages obtenus pour le profit du département de la 
Seine, pour le bien des jeunes filles, des familles intéressées et du 
public lui-même.
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SI l'on se reportait aux dépenses qu'occasionne pour le départe
ment l’entretien des pupilles do l'assistance publique en tel établisse
ment qui leur est affecté, on serait frappe de l’énorme dill'érence qui 
constitue le prix de journée payé à la maison de Fouilleuse, c’est-à- 
dire de l’avantage considérable que reçoit le département. Si l’on sup
putait aussi ce que coûterait la création d’un établissement à fournir 
par le département à l’Etat pour le placement de certaines catégories 
de jeunes filles dans les conditions normales, on apprécierait sûre
ment les économies qu’il réalise par le bon vouloir de l’État. »

Ai-je besoin de le dire? Depuis la délibération du 24 décembrelSS8, 
le fonctionnement de cet établissement laïque et les services qu’il a 
rendus ont été si universellement approuvés et loués que la nécessité 
üe l’œuvre ne semble plus à m ettre en débat.

On ne saurait établir dans quelles circonstances est intervenu le 
traité qu'il s'agit aujourd'hui de renouveler.

A défaut des immeubles départementaux qui auraient dû être 
fournis à l'E tat pour les y faire détenir, les jeunes filles envoyées en 
correction paternelle étaient jusqu’en 1887 enfermées au couvent de • 
la Madeleine.

Est-il besoin de noter les inconvénients que cet état de choses 
présentait ? Le conseil général, qui s.'en préoccupait, avait toujours 
été arrêté par la dépense qu’eût entraînée une construction nouvelle.

Plusieurs combinaisons avaient été examinées par lui, telles que ' 
l'aménagement d’un poste-caserne ou la création d’un quartier spécial 
à la Petite-Roquette. On a dû constater l’impossibilité de recourir à 
ces combinaisons et c’est alors quo mon administration a offert de 
recevoir ces jeunes filles dans la maison de Fouilleuse, où un quartier 
spécial serait organisé pour elles, le reste de l’établissement étant 
affecté à colles que les tribunaux confient à l'administration péniten
tiaire en vertu de l’article 00 du code pénal et qu’on devait, jusqu’à 
ces dernières années, envoyer dans des maisons congréganistes, 
situées pour la plupart à une grande distance de Paris.

Nul n’ignore les avantages incontestables d’une création de ce 
genre pour les mineures qui sont ainsi laissées à proximité de leurs 
familles dans des conditions d'éducation, de travail, d'enseignement, 
de santé, bien préférables à celles qu’elles auraient pu rencontrer 
ailleurs.

Quant au département, il s’est trouvé dispensé, je  le répète, de 
fournir un immeuble spécialement aménagé pour ce service, et 
l'indemnité ou redevance annuelle de 0.000 fr. peut ôtre considérée 
comme fort au-dessous des charges dont il est ainsi affranchi.

On peut même dire que l'État, dans se3 concessions au département, 
a été au-delà de celles que votre prédécesseur avait fait entrevoir 
au conseil général pour la l r° période provisoire puisqu’il a consenti 
à ne faire courir la redevance que du 1er septembre 1888 au lieu du 
1er octobre 1887, abandonnant ainsi les sommes correspondantes à 
une durée de 11 mois.

T. XIIl. 15
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Une diminution do redevance pour l'avenir 110 paraîtrait donc pas 
justifiée et de nouveaux éclaircissement;: ^ :xu"raient être échangés à 
cet égard.

Une seule question reste â examiner et je vous serai obligé de la 
signaler à l’attention de rassemblée déparJeinentale. U s'agit de la 
situation des familles qui ont usé de la faculté légale de requérir la 
détention de leurs enfants par voie de correction paternelle et qui se 
trouvent dans l'impossibilité de verser ia provision mise à leur charge 
par le.code pénal.

Ainsi que je  vous l'ai fait remorquer dans ma lettre du 12 février, 
« c’était dans l'intérêt des services de votre préfecture, des mineures 
mises en cause et’des familles privées de ressources, que mon admi
nistration avait y.-./dé à l'idée de recevoir à Fouilleuse les jeunes 
filles envoyées en correction |paternclle, alors même que leurs parents 
ou tuteurs ne fourniraient pas préalablement. les garanties nécessaires 
au paiement des frais d'entretien. La loi, qui est formelle â cet égard 
(art. o7S du code civil), veut que les parents ou tuteurs ne grèvent 
pas l'É tat des dépenses d'entretien des mineurs placés par eux en 
correction paternelle. Mais d'autre part certaines familles peuvent 
n’être pas en mesure do solder on même d'avancer les frais d’entretien 
môme réduits à 1 fr. par jour. Dans cc cas il faut prévoir que si les 
jeunes filles no sont pas reçues immédiatement à Fouilleuse, elles 
tomberont de façon ou d'autre à la charge du département, outre que 
la période fâcheuse d’abandon et de désordre qu'elles traverseront 
sera préjudiciable â tous égards. Peut-être môme les parents ou 
tuteurs demanderont-ils à l'assistance publique les moyens d'assurer 
préalablement les frais d’entretien.

« Il semblait donc tout avantageux que mon administration con
sentit à recevoir les jeunes filles sans exiger de garanties spéciales et 
se bornât à réclamer au département les frais que les familles 
auraient été hors d’état de rembourser. En réalité, c’était une nou
velle concession faite, mais ce mode d'opérer n’étant pas jugé ac
tuellement désirable par le conseil général, est omis, et l'on en 
revient aux conditions de droit commun, d’après lesquelles mon 
administration devra demander aux parents et tu teurs garanties de 
paiement avant, de faire recevoir les jeunes filles en correction pater
nelle.

<j La question pourra sans doute être reprise et,je suis tout disposé 
à un nouvel examen par l’entretien spécial que .j'indiquais plus haut. 
Mais je  devais noter les conseiyu-: ..ces légales do l’abandon d e là  
clause portée au traité, et je vous prie de bien les faire comprendre 
et de me saisir, le cas éché:.!!!. u;‘ lout incident qui se produirait sur 
ce sujet. >•

L’expérience même de l'année écoulée no peut que confirmer ces 
observations et ces prévisions.

Les familles peu aisées sont obligées de demander aide à la charité 
privée ou à l’assistance publique pour placer les jeunes filles dont la
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conduite exige stricte surveillance. II est même probable que les res
sources départementales supportent des charges par ce lait sous 
quelque forme que ce soit.

Si les parents ou tuteurs se trouvent dans l’impossibilité de fournil* 
la provision exigée, et ne peuvent ou ne veulent recourir à l’assis
tance publique, les avantages <[iie l’État et le département avaient en 
vue sont en réalité perdus. Les mineures risquent d’être laissées à 
l’abandon, livrées au vice, amenées à la perversité, à moins ([u’elles 
ne soient enfermées dans des établissements privés dépourvus du 
contrôle et des garanties nécessaires.

■le ne doute pas quo ces considérations soient appréciées dit conseil 
général, et je  pense qu’elles pourront l'aire rétablir la clause écartée 
l’année dernière.

.le ne puis que’ rcproduirc'cn term inant la conclusion de nia lettre 
précitée en ce qui concerne la'duréc du traité. « 11 est hors de doute 
que les efforts et les sacrifices faits par l’État comportaient plutôt la 
fixation d’une longue période et je dois me demander ai cette fixation 
même n’était pas tout en faveur du département pour les causes 
diverses que je  viens de rappeler et vu les avantages qui dépendent 
de l’accord intervenu. Mais je no m’oppose pas à cette limitation à la 
durée d’un an. »

Je vous prierais, Monsieur le Préfet, en cas de tous incidents ou 
questions qui réclameraient des indications ou instructions nouvelles 
do vouloirjbicn me donner avis d’urgence.

Recevez, etc.

Le Ministre de l'intérieur.
P ur délégation :

Lo Conseillerd’Êtat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

29 novembre. — C i r c u l a i r e . — Vestiaire des colonies publiques.
Confection de vêtements à l ’usage des pupilles.

Monsieur le Directeur, la maison centrale de Fontevrault serait en 
mesure'de^fabriquer les tissus’destinés à l’habillement des pupilles à 
leur sortie de la colonie etjnêm ede faire confectionner les vêtements. 
Klle'pourralt également so'charger'de’liiire la]sangle pour bretelles et 
i'onds]de lit ,a in si que les licols en usage dansTexploitation agricole. 
jgJe vous prie de me faire connaître si vous verriez inconvénient à 
ces cessions et de me faire parvenir, en outre, à titre  de renseigne
ment, des indications, sur_la manière dont;.il est pourvu dans votre
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établissement à l’achat des objets désignés ci-dessus, ainsi que sur le 
prix de chacun d’eux. Vous y  joindrez des renseignements sur les 
quantités qui sont chaque année nécessaires pour chacun de ces 
objets.

Recevez, etc.
Le Conseiller d ’Êtal,

Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 
L . H e r b e t t e .

228 CODE PKXITENTI.VIKE

1er décembre. — D échet p o rta n t classement de la maison d’arrêt 
et de'correction de Sables-d’Olonne ( Vendée) 

comme établissement affecté ci Vemprisonnement individuel.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur,
Vu la loi du 5 ju in  1872 sur le régime des prisons départemen

tales ;
Vu le décret du 20 janvier 1882 ;
V u l’avis du conseil supérieur des prisons ;

Décrète :

Article 1er. — La maison d’arrêt et de correction des Sables- 
d’Olonne, département de la Vendée, est reconnue comme établisse
ment affecté à l’emprisonnement individuel des détenus des deux 
sexes.

Art. 2. — Le ministre do l’intérieur est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera inséré au Bulletin  des lois.

Fait â Paris, le l or décembre 1889.
Ca r n o t .

P a r  lo Président de la  République :
Le Ministre de l’intérieur,

C o n s t a n s .

25 décembre. — N o te  destinée aux directeurs d ’établissements 
pénitentiaires au sujet 

des livrets'Jle la caisse nationale d ’épargne.

D’après le règlement du 10 avril 1869, les pupilles sortis des colo
nies par libération'provisoire ou définitive, ne peuvent obtenir avant 
leur majorité légale le remboursement des sommes composant leur 
pécule, dont le montant est déposé à la caisse nationale d’épargne. 
Toutefois l’administration se réserve d’autoriser par anticipation le
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remboursement total ou partiel lorsqu'il y a intérêt pour le titu
laire.

Après entente avec la caisse nationale d’épargne, il a été convenu 
que, pour faciliter l’application des dispositions précédemment rap
pelées, le livret remis au pupille ne porterait aucune mention spé
ciale. La demande de livret seule, qui est adressée au siège de la caisse 
nationale de Paris, porte que le remboursement ne peut avoir lieu que 
dans des conditions particulières. De cette façon aucun paiement 
n’est fait avant que le ministre de l'in térieur ait donné son assen
tim ent.

Un certain nombre de demandes faites par d’anciens pupilles enl8S9 
ont été ainsi ou accueillies ou rejetées selon les cas.

2<> décembre. — A djudication  des services économiques des prisons 
de la Seine du 14 janvier 1890.

Une nouvelle adjudication des services économiques étant fixée au 
14 janvier 1890 (1), il a paru utile de reproduire ici, à simple titre  . 
d ’indication, tous les renseignements et chiffres annexés au cahier des 
charges arrêté le 17 décembre 1889.

Ces documents comprennent notamment :
1° Le tableau de Renseignements et chiffres concernant le fonctionne

m ent des services économiques dans les établissements de la Seine, 
et destinés à être consultés par les personnes qui se proposeraient 
de soumissionner l’entreprise de ces services (population, état 
sanitaire, chauffage, éclairage, travaux industriels) ;

2° Le Tableau des Charges et résultats de la gestion des services éco
nomiques en 1886 (comptes des dépenses et recettes ayant résulté 
pour l’administration d’après le mode de gestion suivi en 1886, du 
fonctionnement des services économiques mis en adjudication 
pour 1838) et la note complémentaire sur les dépenses qui auraient 
résulté de l’adjonction aux charges de 1886 de la fourniture du 
vestiaire et du pain ;

• 3° L’État des Traités et marchés précédemment passés par l'adminis
tration.

(1) Voir lo cahier dos charges des services économiques des prisons de la Seine, Code 
p é n ite n tia ir e  i tome XII, pages 87 et suiv.
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POPULATION — ÉTAT SANITAIRE (EXERCICE 1888)

DÉSIGNATION DES ÉTABLISSEMENTS

NOMBRE
de

JOURNÉES
de détention 

du
15 février 

1888 
au 14 février 

1889.

JOURNÉES

O* INFIRMERIE

JOURNÉES

d’hôpital

lia iso n  do la S an té............................................
(D

415.943
es;

25.229 »

207 .G30 4.341 )>

—  d 'a rrê t cellulaire (M azas)............... 320.715 17.728 )>

Maison d’éducation correctionnelle (Pctite- 
H o q u c tta .. ) .....................................................

(3)
90.445 2.253 95

D épôt do condamnés (G raude-Iîoquettc).. 95.G55 2.068 »

— près la P réfecture de Police.............
(*)

173.540 4.300 212

Maison de Justice  (C onciergerie)................
OO

31.687 1.009 »

T o t a u x ........................... 1 .341.615 56.988 307

(1) Dont 101.035 journées de détenus en cellule.
(2) Dont 10.264 journées à l'infirmerie centrale.

f  53.7ti0 journées de jeunes détenus.
(3) Dont )  29.565 -  d'adultes.

1 6.205 — de contrevenants.
(  6.935 — d'iiospitalisés auxiliaires.

rt.\ i  102.486 — d’horaraes.(4) Dont 7J Q5i _  de femmes.
,r . _  , S 29.0J9 — d'hommes.

uoni  ̂ o_638 _  de femmes et de jeunes filles.
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. • • Compte des dépenses et recettes ayant résulté po u r Vadministration, des

d'après le mode de gestion'suivi en 1886j du fonctionnement des services économiques

On a  réuni dans lo tableau ci-dessous toutes les dépenses effectuées en 1S8C, qui se seraien t référées aux  obligations e t charges de l'en treprise générale, d ’après les conditions du 
sensiblem ent diminuées dans le système de l’entreprise générale, substitué la  m ultiplicité  actuelle e t au  mode d ’exécution des m archés do fournitures.

Q uan t aux  recettes, on doit constater to u t d 'abord .que  dans lo chiffre de 0 fr . 07.047, porté à  Pavant-dernière colonne du  tableau ci-dessous, figure seulem ent la p a r t  du p rodu it du 
spécial du  tra v a il (20 0 /0 ). O r la  partie  to tale de l’E ta t, qui est des 5 dixièmes ou 50 0 /0  du produit to ta l du trav a il des détenus, doit reven ir to u t entière à  l’en treprise  générale en vertu  
p rodu it du trav a il p ou r représenter cc qu’au ra it reçu  de cc chef l'en treprise générale en 1880.

D ’au tre  pa rt, on doit n o te r : 1° les bénéfices à  faire p a r  l ’entreprise générale su r lo trava il même et su r l’exploitation ou la  vente des produits en dehors des retenues su r les salaires 
e t les avantages devant eu résulter pour l ’en treprise  géuéralc, par comparaison avec la  s ituation  actuelle dans laquelle une pa rtie  de la population détenue est laissée inoccupée.

Bien que les dépenses soient ainsi à  dim inuer e t les recettes à  m ajorer su r le tab leau  ci-dessous pour évaluer cc que pourrait ôtre la gestion des services économiques mise en adjudica 
0  fr. 34.215, p rix  auquel s’est lim ité le coût moyen de la  jou rnée , poiir l’adm inistration, m algré  les causes de désavantage e t de moius-valucs résu ltan t du précédent mode de gestion comparé 
cahier des charges. On a  c ru  devoir néanm oins donner les chiffres e t docum ents ci-après pou r perm ettre aux  soumissionnaires de préciser leur prévisions e t d’assu re r leurs opérations.

I l  a  été fa it dans ce tableau abstraction  des dépenses que l ’E ta t garde à  sa charge p a r dérogation aux conditions ordinaires d’adjudication  des services des prisons départem entales,

DÉSIGNATION

des

li T A H L I  S S E il H N T S

NOMBRE DE JOURNEES
D ÉSIG N A TIO N DES D EPEN SE S (a u tre s  que les fo u r n i tu r e s  de  p a i n

de

I’ENDA>

Valides.

Ui'tcnt

T L’ANN

Ma
lades.

ou

188G

TOTAUX

Vivres

de

cuisine.

I.i
ng

o,
 

ch
au

ss
ur

e 
et 

ra
va

ud
ag

e 
du 

ve
st

ia
ire

.

Coucher.

l»lanehi<

sage.
Ohaulîiigi Éclairage

Infirme

ries. Sa
la

ire
 

de
s 

au
xi

lia
ir

es
.

=  60

<7 O 
J3

ç ,

c , 2
S «

•5*5. 
e  —e. ~
«  —

0

• - 1  ”  5a

Menus

frais.

Frais 

du ctille.
Mobilier. i

fr. c. fr. c. fr. c. ïr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

û'it.849 I9.99Ô 461.845 72.477 17 3.200 99 12.280 76 8.513 35 30.601 on 20.303 05 2G.07G 33 4.218 » 18.700 92 )> 583 62 1.992 78 352 30 4.080 88

2 °  —  de Sain te-P élagie ............... 244.918 5.753 250.071 39.481 CH 655 09 G. 068 70 5.587 5: G.02S 50 6 .0 1 0  -lfl 5.657 G5 2.244 70 0.153 39 » 54 16 1.222 07 80 25 2.701 39

3° —  d’a rrê t cellulaire (3Iazas). 387.487 15.525 403.012 04.078 12 15.455 03 10.721 59 3.839 75 30.670 47 15.735 90 13.496 30 3.057 40 37.282 85 » 06 10 2.440 )> 251 05 3 476 89
4* —  d’a rrê t de jeunes détenus

(P etite-R oquette)................ 94*121 1.741 95.SG2 10.124 50 3.724 88 2.550 28 2.462.40 4-811 57 7.027 25 ■1.560 28 1.732 05 4.107 44 » » 1.071 05 51C 75 1.023 79
5° D épôt de condamnés (Grande-Uo-

q u e tte )........................................ ..... 141.458 2.542 144.000 23.032 02 2.250 89 3.830 92 2.841.53 4.700 97 G.43S 45 3.042 13 1.728 >j 4-490 04 » 54 16 1.155 55 200  10 1.390 58

( D épôt près la Préfecture  de po- 106.567 2.500 109.127 34.703 50 )> 4.499 40 141 43 17.G30 81 12.977 12 2.195 32 981 50 7.44S 54 493 55 116 52 972 07 646 45 4.538. 88
G® 3 lice.

( Maison de ju stice  (Conciergerie). 34.13S 388 34.520 C.COli 08 1.640 99 918 52 G13.00 6.385 63 6  748 40 722 01 I ..449 63 3.405 72 J0 .Ï G;> » 87 08 18 00 519 40

T o t a u x ........................................ 1.510.538 48.503 1.559.043 250.053 03 2G.G93 87 41.470 23 24.999 05

1

99.829 70 75.8i0 41 52.750 02| 16.011 28 81.048 90 798 20 874 56 8.841 80 2.125 40 18.331'81

(1} Aux termes du cahier des charges, l'entrepreneur doit assurer seulement l’entretien des livres et n*a pas â en payer Paccfnisîtion. La presque totalité des dépenses visées dans la colonne ci-dessons ne 
(2) L’Etat perçoit de l’entrepreneur spécial du service de la cantine 17 0/0 de la valeur des objets a vendre. Ces 17 0/0 resteront acquis par le marché d’adjudication à l’entreprise génréale qui, a l’expira

N o t a .  —  L es nombres en égyptiennes placés il l ’avant-dernièro colonne ( r e c e t te s )  indiquent l’ensemble des recettes effectuée? en y  com prenant la  to ta lité  de la  p a r t  re tenue sur- lo  
du tra v a il dans le précédent système de gestion. .

Comme dans le système de l’entreprise générale e t  d ’après le cahier des charges de la prochaine adjudication cette to ta lité  sera laissée à  l ’en trepreneur général, ce sont bien les sommes 
avait fonctionné en 1886, les services économiques é tan t gérés comme ils l’éta ient alors p a r l’adm inistration.

D ’a u tre  p a rt,  les nombres en égyptiennes placés dans la  colonne du coût moyen de la jo u rn ée  réprésentent cc qu’a u ra it coûté la  journée si l'on  avait encaissé cette to ta lité  de recettes 
générale e t d ’après le cahier des charges. * ! • !

O n  v o i t  a in s i  n u e  la  m o v e n n e  d u n r i x  do io u rn é o  n ’a u r a i t  é té  m ift d e  34 c e n t im e s  n o n r  u n  fin tronrnnntii*  fr(?nprn1 ci-Hrnnft 1 na. sn i'v înoa  l’ n n n n m i n n u a  nAmmn n  r\ti c rô i 'n i*  l*nflm în!flfi»ntinn o n
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prisons de la Seine
m is en adjudication po u r 188S.

m arché d 'ad judication  pour 1888. M ais on doit rappeler que ces dépenses auraien t pu  être

trav a il revenan t à  l’É ta t, déduction faite de la  fraction  qui é ta it abandonnée à l’en trepreneur 
du  m arché d’adjudication. II fau t donc m ajorer des deux cinquièmes la somme afférente au

des dé ten u s; 2 ’ l’extension que com portent les trav au x , les facilités accordées pour l’organiser

tion , 011 doit signaler ce chiffre de 0  fr . .‘J8.300 ou, d ’après le calcul rectifié ci-dessous, 
h  celui d’nne entreprise générale opérant au  mieux de scs intérêts daus les conditions du

notam m eut celles du vestiaire  e t celles du pain.

ÉCONOMIQUES EN 1886

e t cle v es tia ire )

V  —

fr. c.

510 49 

58 61 

192 57

12 17 

105 11

13 80 

7 1»

905 94

f r .  c.

42 30 

87 

237 60 

795 86 

23 65 

))

1.186 41

Iliblio-

t h t q u c s

d).

f r .  e .

0/|9 92 

666.75 

785 05 

434 15 

407 64 

»

132 79

3.076 30

■ f r . - c .

»

1.675 » 

»

i .07 r» »

TOTAUX

■ • fr -c.

204.716 52 

83.958 29 

203.2S6 G7 

48.554 57 

56.351 74 

88.093 89 

29,056 83

714.018 51

MOYENNES DES

Ï1ECETTES (2)

(Voir JNota.)

fr. c. • ■

0 44.325.806.2 

0 33.403 419.6 

0  50.441.840.4 

0 50.050.487.1 

5 39.133.152.7 

0 52.087.419.0 

0 84.159.272.0

f r .  c .

0 09.324.401 
0 14.500.600.1 
0 09.281.304 
0 14.980.754.8 
0 03.07.1.205 
0 06.520.951.9 
0 09.041.787 
0 14.5X4.247.4 
0 11.217.203 
0 17.611.776.8 
0 04.727.36.4 
0 04.741.998 
0 06.863.465 
0 06.922.116

COUT 
M o  v e  x  

île la journée 
de détention 

pendant 
l’année 188G. 
(Voir Xota.j

• - f r .  c .

0 3i 
0 29
0  24 
U 18
0 46 
0 43 
0 4L 
0 36 
O 27. 
D 21 
0 47, 
0 47. 
O 77, 
0 77,

.001.345.2 

.825.206.1 
:.212.055.0 
.512.664.8 
.708 575,4 
.888.920.5 
.008.700.1 
.036.239.7 
.915.889.7 
.521.375.9 
.300.055.5 
.345.421.5 
.295.307.0 
.237.156.0

M OYENNES G EN E RA L ES

0 45.798.512.9 0 07.497.840.0 
9 11.582.960.1

0 38.300,072.9 
0 34.216.552.8

se trouvera donc pas à la charge de l’entrepreneur.
tion du marche des vivres, pourra organiser le service à son compte.
p rodu it du  tra v a il des détenus avec los 2 0  O/O qui é ta ien t réservés i\ l ’entrepreneur spécial' 

portées en égyptiennes qui représentent ce dont a u ra it bénéficié l ’entrepriso générale si elle: 

portées en égyptiennes à  la  colonne voisine, comme il se fe ra it dans le système de l ’entrepriso' 

1886. O r, on a  pu  ju g e r  combien la gestion d’un entrepreneur général peut être plus profi-
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NOTE COMPLÉMENTAIRE

Note ajoutée en décembre 1889 su r les charges et résultats 
de la gestion économique, 

en y  fa isa n t figurer la fourn itu re  du pa in  et du vestiaire.

L’adjudication de L'entreprise générale des services économiques, 
qui a eu lieu le 18,janvier 1888, a porté sur les cinq prisons suivantes : 

Maison de la Santé ;
Maison de Sainte-Pélagie ;
Maison d’arrêt cellulaire (Mazas) ;
Maison d’éducation correctionnelle (Petite-Roquette) -,
Dépôt de condamnés (Grande-Roquette).

L’entrepreneur a reçu un prix de journée d e    ............. » 24400
Si l’on eût ajouté aux charges de l’entreprise ce qu’a 

coûté à l’administration la fourniture du pain et du ves
tiaire, le prix de journée se serait trouvé augmenté d e . .. » 19051

et porté à .....................................................................................  » 43451

D’après le tableau ci-contre des charges et résultats de la gestion 
des services économiques en 1880 visant sept prisons et non pas cinq, 
le coût de la journée serait ressorti à ...................................  » 38300

déduction faite de la redevance de 20 p. 100 payée précédemment 
par l’entrepreneur des travaux industriels.

Si l’on avait tenu compte de ladite redevance, qui ren tre  actuelle
ment dans les recettes de l’entrepreneur général des services écono
miques, le coût de la journée serait ressorti à .................... » 34215

Enfin si l’on avaitajouté à ce dernier prixpour la fourni
ture du pain et du vestiaire....................................................... » 19051

On aurait obtenu le chiffre de .............................................  » 53266

Tel aurait donc été le coût moyen de la journée pour l’effectif des 
sept prisons dans le système de régie qui a fonctionné en 1886, c’est-à- 
dire avec des conditions notablement moins avantageuses que celles 
dont peut bénéficier une entreprise privée.

Dans les chiffres ci-dessus ne figurent pas la quote-part afférente à 
l’augmentation de la ration de pain donnée aux détenus, n i les indem
nités de pain et de vivres accordées aux gardiens, charges qui ont 
été introduites depuis le fonctionnement de l’entreprise générale.
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Mais ces charges sont insignifiantes comparées aux avantages que 
procurent à l’entreprise la résiliation des marchés des vivres de cui
sine, de la cantine, des vidanges, du blanchissage, de chauffage et 
ventilation concernant la Santé, la  création, dans les conditions pré
vues à l’article 56, d’ateliers à la Santé et à Sainte-Pélagie. Le chiffre 
deO fr 53266 devrait donc être, non pas augmenté, mais considéra
blement réduit pour donner l’évaluation de co que coûterait le ser
vice mis en régie. D’ailleurs le produit du travail a été, en 1886 très 
inférieur à celui des trois années précédentes, pendant lesquelles le 
prix de ournée n’a pas dépassé une moyenne de Ofr. 50 c.

On doit adm ettre, en conséquence, que le prix de journée pour
ra it être réduit dans de fortes proportions par un entrepreneur qui 
élèverait la pi’oduction du travail comme il convient dans une ville 
telle que Paris, et qui opérerait des économies grâce à la réorganisa
tion de certains services, par exemple dans les conditions prévues à 
l’article 56.
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É T A T  D E S  T R A IT É S  E T  M A R C H É S
et pour lesquels l ’adjudicataire lu i sera substitué

CODE P Ê X IÏE X T IA IIIE

DÉSIGNATION DES TRAITÉS ET MARCHÉS

1* C hauffage  e t  v e n t i la t io n  du Dépôt et de 
la Conciergerie.

2 “ S e rv ice  d e  v id a n g e  & Mazas.

3* O bjets v e n d u s  e n  c a n tin e , aa Dépôt et 
à la Conciergerie.

4" D és in fe c tio n  d es fo sses d ’a isa n c e s .

5" C hauffage  e t  v e n t i la t io n  de Mazas.

6* E n tre t ie n  d es p o ê le s , f o u rn e a u x  e t 
c h e m in é e s .

7° é c la i r a g e  a u  gaz .

8 ' D ro it  à  p a y e r  p o u r  l ’é c o u le m e n t d es 
. e a u x  v a n n e s  à  l ’ég o u t.

9° A ssu ra n c e s  c o n tra c té e s  e n  e x é c u 
t io n  de  l’a r t ic le  71 d u  c a h ie r  des 
c h a rg e s , pour garantir la valeur des cons
tructions et du matériel de Mazas, de la 
Santé, de la Grande-Roquette, de la Petite- 
Roquette et de Sainte-Pélagie.

10° A s su ra n c e s  c o n c e rn a n t le s  lo c a u x  
e t  le  m a té r ie l  d e  l a  b o u la n g e r ie  de 
Saint-Lazare.

NOMS ET ADRESSES 
des

SOUUISSIONNAinES

Marché passé par les soins de la Préfecture de 
la Seine.

Gadreaii, 52, rue Lafayettc, à Paris.

Luerm itte, 10, quai Henri IV, à Paris.

D elattre , Lefévrf. et C1*, rue Saint-Antoine, 17 
à Paris.

Anceau, 71, rue Saussure, à Paris.

Adorna, 21, rue des Vertus, à Paris.

Compagnie du Gaz. 

Ville de Paris.

L a  France, 14, rue de GrammoRt,
La  Pate rne lle , U. rue Ménars,
Le NonD, h, rue Le Pelletier.
Le Monde, 12, rue du Quatre-Scplcmlirc. 
L 'U rdaine, 8, rue Le Pelletier.
Le Phénix, 33, rue La Fayette.

L a  Nationale, rue de Grammont.

Vu pour être annexé au cahier des charges le 17 décembre 1889.
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P A S S E S  P A R  L ’A D M IN IS T R A T IO N
aux termes de l ’article 73 du cahier des charges.

PRIX DES FOURNITURES
E T  B I A I l C I I l U

Par a n ..............................................  18.314' »

Par jonr et par détenu., » 09

Redevance de 17 p. 100 sur le prix (les den
rées et objets vendus en cantine.

La redevance de 17 p. 100 a produit :

Dépôt...............
Conciergerie..

T o tau x...

1884 1885 1886

3.395'92" 4.1U'06* 4.398'41“
1.412 11 1.201 29 1.271 36

4.808 03 5.372 35 5.669 77

! Santé............................. 110' »
Sainte-Pélagie............. 440 »

Petite-Roquette.........  990 »
Grande-Roquette. MO »
Dépôt et Conciergerie. 165 »

Par an........................................  20.500 »

Santé.....................  46 »
Sainte-Pélagie............. 353 »
I>»n n n 1 MüZaS...................... 168 »

Petite-Roquette........... 346 »
Grande-Roquette........ 234 »
Dépôt et Conciergerie. 192 »

Par mèlre cube..........................  » 15

Dépôt près la Préfecture......... 3.300 »
Conciergerie.............................  2.160 »
Santé..........................................  7.650 »

t  1.265 05
Par an, y compris les frais de\ 

timbre et d’enregistrement /  ™
I  629 »
l  1.267 30

Par an., 500 »

DATES 
d ’ e x p i r a t i o n  

des traités 
et marcliés

30 septembre 1891.

15 février 1892.

31 août 1892.

31 août 1890.

30 septembre 1890.

15 octobre 1890.

31 décembre 1905.

Sans limito de temps.

15 février 1897.

1892.

OUSERVATIONS

Le fonctionnement do cc ser
vice s’est trouve lie à celui de 
l’ensemble duPalaisdo Justice.

O ndoitsignalerqucce mar
ché a remplacé, en 1889, avec 
l'approbation de l’Administra
tion, lo traité précédemment 
passé avec la compagnie Lesage 
et qu’il a procuré à l'entreprise 
générale une diminution de 
dépense de 4 centimes par jour 
pour chacun des détenus de 
Mazas.

Dépense en 1886: 53.200 fr.

Les capitaux assurés s’élèvent : 
Pour les construc

tions, à .................16.000.000'
Pour le matériel, à. 500.000 
Pour les marchan

dises à ................  125.000

T o t a l. . .,  16,625.000

Ponr les bâtiments affectés à 
l’usage des boulangeries à la 
maison de Saint-Lazare ctlenrs
dépendances  120 .000 '
Pour les objets mobiliers 2.000

Le Conseiller cl'Êlat, Directeur de l'administration pénitentiaire, 
L . H e r b e t t e .
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28 d é c e m b r e .  —  N o t e  d e  s e r v i c e  concernant le personnel.

Des circonstances exceptionnelles avaient permis en janvier 1889, 
d’user de crédits restitués par le vote des chambres pour accorder 
certains avancements, indépendamment des propositions à fournir et 
des promotions à préparer chaque année pour l’époque de la Fête 
nationale.

Les mêmes avantages n’ayant pu être obtenus pour le budget 
de 1890, il serait impossible d’opérer à nouveau de même façon sans 
compromettre la répartition générale qui ne peut équitablement s’o
pérer qu’en juillet.

En signalant ce fait au personnel, on tient à l’assurer de la sollici
tude et des sympathies chaleureuses dont il est l’objet à si juste 
titre , ainsi que des efforts qui ne s’arrêteront pas’pour l’amélioration 
des situations diverses.

On a droit d’ajouter à ces sentiments l’expression de la satisfaction 
que comporte la large place prise par les services pénitentiaires à 
l’Exposition universelle, dans cette grande année 1889, anniversaire 
séculaire de nos gloires nationales. On peut se féliciter de l'estime 
hautement témoignée de toutes parts pour l’œuvre de l’administration, 
et tous doivent participer à l’honneur comme ils concourent à la 
peine, chacun dans la mesure de ses attributions et de son mérite.

C’est donc à tous qu’on est heureux d’adresser des vœux bien sin
cères pour eux et leurs familles, pour le progrès et le développement 
de l’œuvre à laquelle ils se dévouent.

Le Conseiller d ’État,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

31 décembre. — E x t r a i t  du compte général de la justice  
criminelle, en France, pendant l ’année 1887, 

présenté au Président de la République, p a r  le Garde de sceaux, 
ministre de la justice.

La récidive a une telle importance et son action sur le mouvement 
de la crim inalité est si grande que les tableaux qui lui sont consacrés 
demandent à être étudiés avec un soin scrupuleux, afin qu’on ne 
puisse pas se méprendre sur le véritable sens de leurs indications.
. Tout d’abord, il est bien entendu que la statistique s’occupe de la 

récidive dans son sens le plus large, c’est-à-dire de toutes les re
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chutes, qu'elles entraînent ou non, aux tenues cle la loi, upe aggrava
tion de peine. Cependant, en présence de l'accroissement incessant 
de la récidive, il est intéressant de rechercher si le premier avertis
sement de la justice resté inefficace est suivi d'infractions qui accusent 
chez leurs auteurs une aggravation de la criminalité ou si l’on ne 
rencontre qu’une réitération d'infractions n’ayant pas plus de gravité 
que celle qui a motivé la première condamnation. En d'autres termes, 
dans cet accroissement île la récidive, il convient de déterminer la 
part qui revient aux malfaiteurs dangereux et celle qui est imputable 
aux délinquants dont les fautes ne constituent pas un bien grand 
péril pour l’ordre social. De là l’utilité d'envisager séparément les 
accusés et les prévenus.

Accusés récidivistes. — De 1871 à 1875, le nombre moyen annuel 
des accusés en récidive condamnés avait été de 1.858; il est descendu 
à 1.050 de 1870 à 1880 pour rem onter à 1.0G8 de 1881 à 1885; le 
nombre réel de 1880 s'est élevé à 1.770; mais celui de 1887 est 
tombé à 1.6S3. Pris isolément, ces chiffres n’ont pas la même valeur 
que si on les compare aux totaux des accusés déclarés coupables ; 
on constate alors que la proportion, qui n’était que de 47 et 48 
récidivistes sur 100 accusés condamnés pour les deux premières 
périodes, a été de 52 p. 100 pour la troisième et de 50 p. 100 en 1886 ; 
une réduction s’est manifestée en 1887, année qui ne donne que 
54 p. 100. Quoi qu'il en soit, il n'en reste pas moins acquis que plus 
de la moitié des accusés à l’égard desquels le ju ry  résout affirmati
vement les questions posées avaient déjà eu à répondre de précédents 
crimes ou délits.

Les femmes sont au nombre de 77 seulement parmi les accusés 
récidivistes de 1887; c’est, eu égard au total des accusées condamnées, 
une proportion de 22 p. 100, au lieu de 58 p. 100 que l’on relève pour 
les hommes.

Les 1.G83 accusés récidivistes de 1887 étaient libérés : 11 des travaux 
forcés, 71 do la réclusion, 001 de l'emprisonnement de plus d’un ai), 
888 de l’emprisonnement d’un an et moins; les 112 autres n’avaient été 
précédemment condamnés qu’à l’amende. Ainsi, 82 étaient en récidive 
légale de peine criminelle à peine criminelle. Le nombre des réclu- 
sionnaires diffère peu d’une année à l’autre ; mais celui des forçats 
libérés, qui était de 143, année moyenne, avant la loi du 30 mai 1854 
sur la transportation, n’est plus aujourd’hui que de 11.

Plus des trois quarts des accusés condamnés pour vol (77 p. 100) 
étaient des repris do justice, la proportion est de 53 p. 100 pour les 
incendiaires, de 48 p. 100 pour les faux monnayeurs, de 47 p. 100 
pour les faussaires, de 44 p. 100 pour les m eurtriers et de 30 p. 100 
pour les assassins.

Les cours d’assises ont condamné les accusés récidivistes : 14 à la 
pejne.de jn.opt ; ,01 aux travaux forcés à perpétuité ; 544 aux trayaux
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forcés à temps ; 351 à la réclusion et 713 à l’emprisonnement (dont 8S 
pour un an ou moins). Des peines correctionnelles ont donc été 
prononcées 42 fois sur 100.

Prévenus récidivistes. — Le nombre dos prévenus en récidive 
condamnés par les tribunaux correctionnels ne cesse de s’accroître. 
Après s’être élevé do I>0.184, année moyenne, en 1871-1875, à 
70.731 en 1870-1880 et à 83.729 en 1881-1885, il atteint 91.055 en 188<i 
et 92.204-cn 1887 ; le chiffre proportionnel, eu égard an total des pré
venus condamnés (sauf en matière forestière) est monté de 37 p. 100 
en 1871-1875 jusqu'il 45 p. 100 en 1887 : dans lo département de la 
Seine il est de 55 p. 100.

Sur 100 hommes condamnés pour des délits communs, on compte 
54 repris de justice ; la proportion n’est que de 35 p. 100 pour les 
femmes.

On verra, p arle  tableau ci-après, sur qu’elles catégories do libérés 
porto l’accroissement :

NOMIIItES WOVISNS 

ANNUELS
n o m iw es  m iix s

1871-1875 1870-1880 1S8I-J885 1880 1887

Libérés :

dos tra v a u x  fo rc é s .................................. 003 495 355 258 251

de lu réclusion.................................. 997 1 .20'.! 1.308 1.13/1 1.004

(d o  plus d’un an 
do 1 cmprison-N

11.078 13.428 15.51/1 1/1.087 14.119

ncmcnl  ̂ j , (m  an QU In0;ns 3 8 .G3U 45.721 50.332 93.472 04.055

Précédemment condamnés l’a-
m o n d e  s o u lc m c n t................................ 8.807 9.88/1 10 220 11.504 12.245

La diminution du nombre des prévenus en état de récidive légale 
est due, en ce qui concerne les anciens forçats, à la loi du 1854, qui 
laisse en résidence perpétuelle aux colonies ceux qui ont été con
damnés à huit ans au moins ; quant aux libérés de l’emprisonnement 
de plus d’un an, s’ils ont été moins nombreux en 188G et en 1887 que 
pendant la période quinquennale antérieure, c’est sans doute à 
l’application de la loi du 27 mai 1885 sur la relégation qu’il faut l’at
tribuer, car on peut évaluer à un millier par an les individus de cette 
catégorie contre lesquels est prononcée cette peine accessoire (1.228 
en 1887). Par contre, les récidivistes ayant précédemment subi un 
emprisonnement d’un an ou moins et condamnés de nouveau à cette 
même peine suivent une marche ascensionnelle constante, contre



1889. — 31 DÉCEMBRE 241

laquelle réagirait certainement une répression ferme et énergique ; 
quant aux individus qui n’ont jamais encouru que des amendes, leur 
progression présente moins d’importance parce qu’elle est, en grande 
partie, la conséquence d'une surveillance plus active de la part des 
agents du fisc.

Les 92.204 récidivistes ont été condamnés : 15.081 (17 p. 100) à 
l’amende ; 73.798 (80 p . 100) à un an ou moins d’emprisonnement et 
2.725 (3 p. 100) â plus d’un an de cette peine.

Mais, parmi ces repris de justice, ceux qui étaient en état de réci
dive légale sont les seuls qui, par la gravité de leur situation, m éritent 
de faire l'objet d'un examen spécial. Les quatre cinquièmes d’entre 
eux sont reconnus coupables des délits suivants : vol, 28 p. 100; 
vagabondage, 18 p. 100 ; mendicité, 12 p. 100 ; coups et blessures 
volontaires, 0 p. 100 ; outrages à des agents, G p. 100 ; filouterie d’ali
ments 5 p. 100 et escroquerie, 4 p. 100. Les voleurs et les escrocs 
étaient, ensemble, au nombre de 4.896 ; ils étaient susceptibles d’être 
condamnés â cinq ans et même à dix années d’emprisonnement ; mais 
les circonstances atténuantes ayant été admises en laveur de 4.798 
d’entre eux, ces peines n'ont été prononcées que contre 98 ; les autres 
ont été condamnés : 1.023 à un emprisonnement d’un an et un jour à 
cinq ans et 3.775 ou 77 p. 100 à un an et moins d'emprisonnement 
ou à l’amende.

On serait tenté d’admettre que les méfaits reprochés aux récidi
vistes, à en juger par la répression, offrent de moins en moins de 
gravité, puisque do 40 p. 100 en 1871-1875 le rapport du nombre des 
condamnations de plus d’un an d'emprisonnement aux cas de récidive 
légale est successivement descendu à 31 p. 100 en 1876-1880 ; à 24 p. 100 
en 1881-1885, à 20 p. 100 en 1886 et à 18 p. 100 en 1887. Mais ce qui 
donne lieu de craindre que les peines prononcées p a r la  juridiction 
correctionnelle contre des répris de justice ne soient pas toujours 
porportionnées au degré de perversité des agents, c’est que, chaque 
année, on compte plus de 8.000 récidivistes condamnés plusieurs 
fois par le même tribunal (8.212, en moyenne, de 1884 à 1887).

Bs la récidive dans ses rapports avec le régime pénitentiaire.

Il est certain que la récidive ne doit pas être attribuée, d’une 
manière absolue, à l'insuffisance do la peine au point de vue de la 
moralisation, surtout en ce qui concerne les individus qui n ’ont subi 
que quelques jours et même quelques mois d’em prisonnement; ce 
n’est pas dans lin si court espace de temps que l'on peut espérer 
obtenir la régénération morale d’un coupable; mais l’inefficacité de 
la répression au point de vue de l’amendement est manifeste lorsqu’on 
constate la récidive après la libération pour les individus qui ont
subi la réclusion ou une peine d’emprisonnement supérieure à une
année. Le rapprochement des états de récidive et des listes des con-

T. XIII. 10
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damnés sortis en 1885, 1886 et 1887 des diverses maisons centrales 
donne les résultats suivants :

Hommes. — Il est sorti, en 1885, par l’expiration légale do la peine 
ou après décision gracieuse, des dix-huit maisons centrales affectées 
aux hommes, à cette époque, 5.337 condamnés, dont 2.079 ont été 
repris, savoir : 965 (46 p. 100) dans l'année même de leur libération ; 
799 (39 p. 100) en 1886 et 315 (15 p. 100) en 1887. Ainsi, près de la 
moitié des libérés sont de nouveau condamnés très peu de temps 
après leur sortie. Comme on l’a vu plus haut, les tribunaux prononcent 
rarem ent (18 fois sur 100) plus d’un an d’emprisonnement contre les 
individus en état de récidive légale, de sorte que pendant la moyenne 
de deiixans et demi, sur laquelle portent les investigations, ces 2.079 li
bérés ont pu encourir, 4.040 condamnations; 1.089 en ont encouru 
une, 518 deux, 227 trois, 114 quatre, 63 cinq, 33 six, 21 sept, 9 huit, 
4 neuf, et 1 dix.

Sur 5.149 condamnés libérés en 1SS0, il en a été repris 1.G60, le tiers, 
dont 841 (51 p. 100) pendant cette même année et 819 en 1887.

Enfin, parmi les 4.905 libérés de 1887 plus d’un sixième, 790 ont été 
condamnés de nouveau par les cours d’assises ou les tribunaux cor
rectionnels.

Un tableau du compte (XLVI) indique, pour chaque maison centrale 
Je rapport des récidives aux libérations. Son examen conduit à cette 
constatation que le nombre des rechutes est en raison inverse de la 
peine subie. La proportion des libérés de 1885 repris dans le cours de 
cette année et pendant les doux années suivantes n’est que de 16 p. 100 
à l’égard des réclusionnaires ; elle s’élève à 21 p. 100 pour les con
damnés sortis des pénitenciers agricoles de la Corse et à 42 p. 100 
pour ceux qui ont subi leur peine d’emprisonnement dans les autres 
maisons centrales. Ce n’est certes pas au régime imposé aux détenus 
qu’il faut imputer ces différences, c’est au caractère mémo de la popu
lation des divers établissements. En effet, les individus condamnés à 
la réclusion ne sont pas toujours des malfaiteurs dangereux ; beau
coup d’entre eux n ’ont commis leur crime que dans un moment d’éga
rem ent ou sous l’inlluence d’un entraînem ent passager ; d’autre part, 
le régime agricole est, sans nul doute, plus moralisateur que celui de 
l’atelier en commun; enfin les maisons centrales exclusivement réser
vées aux accusés ou prévenus condamnés à l’emprisonnement renfer
ment surtout des malfaiteurs incorrigibles appelés à peupler un jour 
les colonies de relégation, et cc qui vient à l’appui de cette dernière 
observation, c’est que huit fois sur dix ils sont reconnus coupables de 
faits entraînant cette peine accessoire.

Femmes. — Il a déjà été dit que la récidive est bien moins fréquente 
chez la femme que chez l’homme ; aussi su r 714 femmes libérées en 
1885 n ’en compte-t-on que 192 (un peu plus du quart) qui aient été 
reprisés et condamnées de nouveau : 8i (42 p. 100) dans l’année de 
la sortie ; 84 en 1886 et 27 en 1887.



Jeunes détenus. — Les jeunes détenus mis en liberté après avoir 
entièrem ent subi la détention fixée par les arrêts ou jugements no 
retombent en récidive : les garçons, que 15 fois sur 100 et les filles, 
que 5 fois sur 100.
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Relègation.

Depuis lo règlem ent du 20 novembre 1S85, point de départ de la 
mise en vigueur do la loi du 27 mai précédent, jusqu’au 31 décembre 
1887, les cours d’assises ont prononcé la relégation contre 511 accusés 
et les tribunaux correctionnels contre 3.137 prévenus. Parmi eux, 
270 des premiers et 1.467 des seconds appartiennent à l’année 1887; 
ce sont les seuls dont il y ait lieu de s’occuper ici.

Accusés. — Aux term es de la loi du 27 niai 1885, la relégation doit 
être ajoutée à la peine principale contre tout accusé déclaré coupable 
d’un crime, qui se trouve dans les conditions prévues par l’article i  de 
ladite loi, Elle frappe surtout les voleurs, dont le nombre, 218, cons
titue plus des quatre cinquièmes, 81 p. 100 du total : 270. Viennent 
ensuite, les accusés convaincus de faux, 15 ; de viol on d’attentat à la 
pudeur, 13; d’incendie, 12; de fabrication de fausse monnaie, 5; d'abus 
de confiance, i  et d’assassinat 3. Ces 270 accusés ont é té , en mémo 
temps, condamnés : 162 aux travaux forcés à temps, 76 à la réclusion 
et 32 à l’emprisonnement. La relégation a été attachée à la condam
nation parce qu’ils avaient encouru, dans une période décennale, non 
compris la durée de toute peine subie : 46, deux condamnations à des 
peines afilictives et infamantes (§ 1er de l’article 4) ; 194, une condam
nation â une peine de cotte nature avec deux condamnations pour 
faits prévus aux paragraphes 2 et 30, quatre condamnations pour des 
délits compris dans rém unération dti paragraphe 3.

Prévenus. — Les délits entraînant la relégation sont au con
traire limités il ceux qu’indiquent les paragraphes 2, 3 et i  de la loi 
du 27 mai 1885. Le nombre des prévenus tombant sous le coup do ces 
dispositions et reconnus coupables des faits qu’elles énoncent a été 
en 1887 de 1.467, savoir ; 1.313 hommes e t 151 femmes, lis sont dis
tribués, eu égard h la nature des infractions ayant motivé l’application 
de la relégation. (Voir lo tableau placé en téte de la page suivante.)

Rapprochés du total des prévenus, relégables ou non, condamnés 
pour mêmes faits, les chiffres do la dernière colonne donnent les 
proportions suivantes : vol, 2,3 p. 100 ; escroquerie, 4,3 p. 100 ; 
abus do confiance, 1,9 p. 100; outrage public à la pudeur, 0,7 p. 100 ; 
excitationdemineursàla débauche^ 0,9 p. 100; vagabondage, 1,1 p. 100 
et infraction à interdiction de résidence, 6,7 p. 100 (1).

(1) P our la suite donnée aux divisions prononçant la relogation, il convient do 
se reporter au  r a i f o r t  rédigé, chaque minée, p.ir M. le conseiller il'E tat,' président
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1887. -  TRIRUNAUX CORRECTIONNELS
LIIÎÊRKS

D E  l’LL’S D’ UN AN

Uin'lUKS
Il'u.l AS OU M OINS

d’cmprisoniiemenl d’emprisonnement TOTAL
F A IT S  Q U I O.NT M OTIVÉ LA  CONDAM NATION , — ■— ^------- -

à la relégalion Ilumnc» I V i i .m i '» Homme»* F e m m e s

V o l ........................................................ 090 91 132 92 942

140 11 •18 1 •109

53 3 •11 1 G8

Outrage public à la p u d eu r............ 15 •1 3 1 20

Excitation habituelle des m ineurs a
1 » 3> 3

Vagabondage ou mendicité (A rt. 
277 37(J codo pénal ) ........... 24 2 5 3> 31

Vagabondage simple (art. 270  cl
120 7 52 2 ■101

Infraction à un  arrêté d ’in lcrd ic -
04 4 5 2 73

1.107 •121 2 or> 33 •1.407

1 . 223 239

84 0/0 •10 0/0

En résumé, les indications do la statistique sur la récidive ne sont 
pas plus satisfaisantes que par le passé. Y a-t-il lieu de s’en étonner? 
La réforme pénitentiaire, on no doit pas se le dissimuler, est une 
œuvre des plus complexes ; il a été beacoup fait â ce sujet, en Franco, 
depuis une quinzaine d'années-, mais il reste encore beaucoup à foire. C’est 
sur les lois préventives non moins quo sur les lois répressives que 
doit se porter la sollicitude du législateur et du Gouvernement. Certes 
la loi sur la relégation a pour ellbt d’éloigner de la mère patrie les 
malfaiteurs incapables do repentir et rebelles à toute idée de retour 
au bien; mais l’application qui en a été faite jusqu’à ce jour n’a pas 
suffi pour enrayer le mouvement progressif de la récidive. Celui-ci 
s’estsurtout manifesté parmi les libérés d’un an ou moins d’emprison-

de la commission Oc classement tics récidivistes. Le dernier, se référant ù Tannée 
1888, a paru au J o u rn a l o ffic ie l du ‘27 mars 1S81). l ) ’après ce document, la com
mission avait, du 20 mars 188G au l"1' janvier 18SU, émis 3.1)81 avis préparatoires 
ou définitifs. 11 résulte, d’autre part, de renseignements fournis pur l’administration 
des colouies nuit cette même date 2.281) relégués avaient été dirigés: 1.152 sur lu 
Guyane et 1.1Ü7 sur l’ile des l ’ins, dépendance de la Nouvelle-Calédonie.
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nement.Une mesure des plus utiles serait donclacomplète exécution de la 
loi du 5 juin 1875, qui soumet au régime de l’isoloment les accusés, 
les prévenus, et los condamnés à un an au plus d’emprisonnement. 
Le Sénat a voté récemment le projet do loi sur les prisons destinées 
à l'exécution des peines de courte durée; tout autorise â penser quo 
la Chambre des députés reconnaîtra également la nécessité do hâter 
l’appropriation des maisons d’arrêt au régime cellulaire et par suite de 
m ettre fin â cotto promiscuité des prisons on commun, qui met obstacle 
â l ’amendement du délinquant primaire ot consomme sa perte. On doit 
donc désirer la prompte mise en vigueur d’une législation aussi 
salutaire. '

Pour se conformer aux principes de la vraie justice, le juge ne 
doit pas seulement apprécier le fait qui est soumis à son exa
men ; il doit aussi .juger l’homme on tenant compte de son passé. 
Dans ses délibérations, il ne doit jamais séparer l’infraction qu’il a 
mission de réprim er du casier judiciaire de son auteur; il doit arbi
tre r  la peine suivant la.nature du délit et la moralité de l’agent, et 
s’il peut être indulgent pour une première faute, il doit se m ontrer 
sévère à l’égard des rechutes. Plusieurs propositions de loi soumises 
au Parlement répondent à cotte idée; les unes, en elfet, permettent 
au jugo do suspendre l’exécution de la première peine pendant un 
temps déterminé, après lequel la prescription est acquise; les autres 
établissent, pour le cas de récidive, une aggravation progressive 
des peines.

L’administration pénitentiaire consacre tous ses soins à améliorer 
le régime des prisons et à le rendre aussi favorable que possible à la 
régénération des détenus. D’autre part la loi du 14 août 1885 lui ollro, 
par la mise en liberté sous condition, un moyen efficace d’am ener les 
relèvement du coupable ; aussi a-t-clle fréquemment recours à cette 
mesure. Depuis lo début do l’application de la loi jusqu’au 1er jan 
vier 1888, il a été accorde 713 libérations conditionnelles, dont une 
seule a été révoquée. Le Gouvernement, de son côté, facilite aux in s 
titutions de patronage leur œuvre do bienfaisance en leur accordant 
des subventions; les excellents résultats obtenus à l’égard des jeunes 
détenus font bien augurer de ceux qu’il y a lieu d’attendre des so^ 
ciétés fondées en faveur des libérés adultes.

Mais ce n’est que plus tard, quand les lois votées auront reçu leur 
complète application et que les diverses propositions concernant la 
réforme pénitentiaire auront été adoptées par les Chambres et mises 
en pratique que l'on pourra voir la récidive non seulement cesser 
de s’accroître, mais diminuer sensiblement.
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É T U D E S
A l ’o c c a s io n  d e

L’EXPOSITION SPÉCIALE

O R G A N I S É E  A U  C H A M P - D E - M A R S

T

Les expositions des grandes adm inistrations.Leur utilité. Lo musée pénitentiairo. 
L ’idco d ’un  muséo dos services publics. —  L'ensemble dos établissements ot des 
services pénitentiaires en Franco ot en Algérie. L eur diversité. Leur classe
m ent. Les catégories ot los effectifs do détenus. Lo monde des prisons. L ’œuvro 
pénitentiaire. —  L ’adm inistration centrale. Los conseils et comités. La loi sur 
les récidivistes. Lo système do libération conditionncllo ot les m esures do clé
mence. —  Lo travail dos détenus et son u tilisation . —  Lo budget ot los éco
nomies. Lo relèvement do la situation du personnel actif. —  Le service péniten
tiaire, servico d’É ta t. Les attributions du m inistre do l'in térieur. —  Les œuvres 
et los établissements privés.

C’est, à vrai dire, un m usée plutôt qu’une exposition pénitentiaire 
q u ia  été constitué a l ’occasion de l ’Exposition universelle de 1889 

(palais des arts libéraux). L'œuvre était considérable, et l ’idée se réa
lisait pour la première fois dans des conditions semblables. L’afllucncc 
persistante du public, les visites des autorités et des personnalités les 
plus hautes, les suffrages élogieux des hom m es les plus compétents de 
divers pays ont m ontré que l’idée répondait à un besoin réel, et que 
l ’œuvre ne devrait pas disparaître, après quelques m ois d’existence, 
au m om ent où se disperseraient les richesses amassées au Champ- 
de-Mars.

Il convenait d’attendre, pour apprécier ces collections et travaux, 
que le public eu t porté son jugem ent définitif par l ’accueil m êm e qu’il 
faisait à cette partie de l’Exposition universelle, et quo la question de 
création d ’un musée pénitentiaire permanent se trouvât résolue par 
là m êm e. Il n’y  avait aucune connexité à établir entre les problèmes
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et les résultats d’ordre moral qu’il s’agissait de présenter ainsi sous 
forme d'objets aisément saisissables aux yeux, c l les produits, les in
térêts que le comm erce et l ’industrie ont m is en lum ière dans leurs 
im m enses et admirables exhibitions i On ne pouvait, d ’au Ire part, 
songer ù faire acte de science et de théorie pures, ou speclacle de 
sim ple curiosité, mais bien plutôt entreprise d’enseignem ent réel, 
de propagande positive, pour le  progrès des institutions, des services 
et des moeurs' dans la partie m êm e la plus som bre et la plus rebu
tante de la société, celle qui est en proie au mal moral.

Il eut été facile d’attirer l ’attention par l ’étalage des plaies et des 
vilenies, des vices et des scènes brutales qui auraient pu donner un 
plaisir équivoque aux curieux, aux désœuvrés, auxgens avides d’im 
pressions grossières ou perverses. Les lieux rie m anquent pas où l ’on 
donne appât à cette curiosité maladive, où l ’on exploite l ’horreur 
d ’atrocités plus ou m oins authentiques. Cet ébranlement donné 
aux sens et aux im aginations n ’a rien de com m un avec l ’hygiène 
m orale, avec l ’étude des problèm es de la pénalité qui se posent de 
siècle en siècle, sous des formes différentes, mais toujours avec la 
m êm e gravité.

Le m usée pénitentiaire ne pouvait donc exercer le genre d’attrac
tions violentes dont on bénéficie ailleurs. Et cependant, il ne devait 
pas s ’adresser uniquem ent, com m e on a fait trop souvent peut-être, 
aux hom m es du m étier, administrateurs et magistrats, crim ina- 
listes et pénitentiaires; car la m asse m êm e du public ne peut se dé
sintéresser des m oyens de prévenir ou de réprimer les crim es et 
délits.

Sans doute, les connaissances techniques, les conditions m inu
tieuses d’application et d’interprétation des lois, le  travail profession
nel de l ’administration, n ’ont pas ù être développés devant le public. 
Il aurait bientôt répondu par son abstention et son indifférence à la 
prétention qu’on aurait de l’ennuyer, de le fatiguer pour l ’instruire, 
alors qu’il cherche aux heures de repos des enseignem ents qui lui 
soient agréables, et des distractions qui lu i soient profitables.

Le rôle des hom m es qu i ont l ’expérience approfondie.de sujets 
spéciaux et complexes n ’est-il pas précisément de ramener à quel
ques points saillants et lum ineux l ’examen auquel ils convient les 
profanes? C’est d’élém ents promptement assimilables qu’il faut 
nourrir ceux qui n’ont ni le  loisir ni le goût d’absorber des faits 
trop compacts ou des idées trop abstraites. P lus on est compétent en



k  matière, plus on doit se tenir en garde contre le désir si naturel 
de faire sentir loules les peines qu’ont coulées certains résultats; 
plus on doit acheminer sans détours au b u lle s  visiteurs qui n ’ont 
pas l ’honneur d cire de m êm e com pétence. Il faut montrer une 
œuvre dans scs lignes principales, par vues d’ensem ble, avec une 
méthode claire et sim ple qui ne peut être évidem m ent que le fruit 
d’un long labeur.

Que la vulgarisation sérieuse de connaissances sérieuses soit une 
lâche embarrassante, rien de plus certain. Mais les questions pé
nales et pénitentiaires ne doivent pas demeurer fermées à la foule 
honnête, puisque la partie déshonnèle de la foule les traite si fâ
cheusem ent à sa façon. Les conséquences de la criminalité et les con
ditions de répression ne sauraient être indillérentes à personne, 
puisque le monde du crime et du délit se compose d’individus de 
toules professions, de loules situations, de toutes origines. Le m al, 
pas plus que le bien, n ’est le privilège d ’aucune catégorie sociale. 
Lorsqu’on a le devoir douloureux de suivre du regard et de la main 
ceux qui, dans la vie, ont dévié d e là  voie droite, on vient à celte 
pensée plus fortifiante peut-être qu’allristanlc, que nul n ’est assuré 
de ne voir jam ais le mal frapper près de lu i, de mêm e que nu l n ’a 
le droit de vouer sans essai de relèvement à la chute irrémédiable le 
pire des malheureux.

En réalité, le bon vouloir et l ’assentiment du public sont indis
pensables pour toute réforme des m œ urs, pour tout progrès véritable 
des institutions d ’un pays. Sous un régim e de suffrage universel et 
de libre discussion, l ’opinion, qui est encore un m ode de collabora
tion des cilovcns, est essentielle à la solution des questions mêmes 
que peu sont en mesure de traiter. Il n’est pas jusqu’aux manifesta
tions de sentiment qui ne puissent aider à donner im pulsion, orien
tation à des services que leur caractère technique et les complications 
de la pratique rendent peu accessibles.

A insi, de manière générale, on peut désirer faire appel incessant à 
l ’appréciation, c’est-à-dire à la participation de tous pour l ’avantage 
des grandes administrations. Car ce qu’elles représentent, c ’est pré
cisément le fonctionnement des principaux organes de la vie d ’une 
société, la satisfaction des besoins majeurs auxquels l’Etat doit 
veiller.

C’était donc une entreprise vraiment utile que d ’organiser ces 
expositions particulières qui marquent la situation présente des ad -
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ministralions et leur marche vers l ’avenir, on opérant de telle sorte 
que les visiteurs de hasard com m e les personnes compétentes pus
sent y  trouver matière à enseignem ent, matière à jugem ent. Ces 
expositions constituées ou pouvant se constituer en musées olïrent 
des avantages durables ; et l ’on a eu très instam m ent cette pré
occupation pour l ’exposition pénitentiaire qui sera conservée à 
titre de musée d ’après le vœu exprimé à l ’unanim ité par les per
sonnes considérables, hauts fonctionnaires et membres du Par
lem ent, composant le conseil supérieur des prisons. Les m êm es 
considérations ont provoqué, pour d ’autres départements m inis
tériels, pour d’autres administrations, le projet dès maintenant 
formulé de création d ’un Musée des services publics dans un des 
palais du C ham p- de-M ars.

L’administration pénitentiaire, dont les attributions s'étendent à 
la France et à l ’A lgérie, comprend des élablissem cntset des services 
d ’ordres si divers, que la première difticullé, pour les étudier et sur
tout pour les présenter au public, est dans la méthode de classement. 
N’est-ce pas d ’ailleurs, en mêm e temps, la méthode de travail et 
d ’organisation ?

11 s ’agit d ’ordonner et do grouper, de suivre dans leur fonction
nem ent, et de diriger dans leur développement, tous les services ou  
établissements qui répondent aux catégories ci-après :

D ’abord, en France, 19 maisons centrales de force ou de correc
tion , dont i 4 pour hom m es et 5 pour fem m es, recevant des con
damnés à la réclusion (de cinq ù dix ans de peine), et des condamnés 
à l ’emprisonnement ( d ’un à cinq an s) ; 2 pénitenciers agricoles 
destinés égalem ent à des condamnés de longues peines et situés en 
Corse ; 1 quartier de crim inels aliénés : 2 dépôts spéeiauxde forçais 
et 2 de relégables attendant leur départ pour les colonies.

Voilà pour lVxécution des longues peines, qui form e,dans le clas
sement adopté com m e le plus logique, la première section des 
services pénitentiaires. On se rendra compte de sou importance lors
q u ’on notera q u ’au 1“' avril 1SS9 —  date à laquelle se reportent 
tous les chillres fournis plus loin  —  la population totale des maisons 
centrales d’hom m es était de 10.0G9 ; celle des m aisons centrales de 
femmes 1 ; celle des deux pénitenciers agricoles, goü ; celle du
dépôt de forçais (Sain l-M artin -de-Ilé), 017 .
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La deuxièm e section comprend les prisons pour courtes peines, 
soit 38o m aisons d’arrêt, de justice ou de correction, dont 19 sont 
afTectéesaurégime de séparation individuelle, c ’cst-ù -d ireà la  déten
tion en cellule durant le jour et la nuit, conform ément à la loi du 5 
juin 1875. Au 1“  avril, le chiffre total de l'effectif de ces prisons 
(hom mes et fem mes) s’élevait à 23 .0 2 4 - Encore convient-il de 
classer dans celle mêm e section les dépôts et chambres de sûreté, qui 
sont destinés à recevoir les individus m is en étal d ’arrestation et 
retenus à litre provisoire ou attendant leur destination. Leur nom 
bre est de 3 .1 9 0 .

La troisième section est celle qui intéresse les m ineurs. E lle com 
prend 5 quartiers correctionnels où sont placés les jeunes gens de 
m oins de seize ans condamnés u une peine d ’emprisonnement, et 
ceux qui n ’ont pu, pour cause d'indiscipline, être laissés dans des m ai
sons d’éducation p én iten tia ire(en to u t2 ii). U n quartier correction
nel pour les jeunes filles ne comprenait, ù la m êm e date, q u e l  3 
mineures.

6 colonies publiques d ’éducation pénitentiaire reçoivent les jeu 
nes gens et enfants acquittés com m e ayant agi sans discernement 
et envoyés jusqu’à vingt ans sous la tutelle et sous l’autorité de 
l 'administration pénitentiaire. Eflectif total : 2 .3 9 6 . Mais com m e 
le  nombre de ces m aisons est malheureusement insuffisant, 011 est 
obligé de recourir au placem ent dans les colonies ou institutions 
privées, actuellem ent au nombre de 12 (eflectif 1 .986).

Pour les jeunes fdles, 2 maisons laïques d ’éducalion récemment 
créées (effectif /J56) ; 5 établissements privés (effectif 5o 5). Il con
vient de rattacher à la m êm e section les maisons protestantes ou  
israélites qui reçoivent des jeunes lillcs, et les deux écoles de réforme, 
établissements privés, où sont placés de jeunes enfants du sexe mas
culin sous la direction de femmes.

D e celle dernière section, il convient de rapprocher les œuvres, 
sociétés et institutions île patronage (environ 5o), qui, bien que 
subventionnées par l'E ta l, ont un caractère de bienfaisance privée, 
et qui s ’occupent, selon leur destination particulière, des diverses 
catégories dont 011 vient de donner l 'énumération.

Il faut enfin classer à part certains services spéciaux, notam ment 
celui des iransjèrem ents, qui doit pourvoir au transport et aux 
déplacements de loules catégories de détenus dans la France entière, 
par om nibus ou voilures, par bateaux et principalem ent par les \va-
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gons cellulaires qui parcourent incessamment les lignes ferrces 
pour les besoins cle celle circulation si nécessaire et lou l ensemble 
si difficile à assurer sans embarras pour le public.

D e mêm e pour le service des signalements anthropométriques, 
fondé sur un système de mensurations permettant de fixer l ’identité 
de tous les détenus qu ’il importe de pouvoir retrouver en loules 
circonstances.

E n Algérie fonctionnent des services correspondant à ceux de la 
France, avec i  maison centrale pour hom m es (effectif, 5 8 i )  et 
i  pour femmes (effectif, 5 j )  ; i  dépôt de forçais et i  dépôt de relé
gables (effectifs, S5) ; i  pénitencier agricole (900) ; 22 chantiers de 
travail extérieur; 17 m aisons d ’arrêt, de justice et de correction 
(hom m es et fem m es, 3 .3 12) ; 91 prisons annexes ( juridiction des 
juges de paix à com pétence étendue) (hom m es et fem m es, /12/1) ; 
90  chambres et dépôts de sùretc ; 1 établissement d ’éducation 
pénitentiaire privé, pour jeunes gens ( i 3o).

L'administration pénitentiaire n ’a, on le sait, aucun rôle à rem
plir, aucun service à assurer en ce qui concerne les détenus et les 
condamnés des colonies, ses attributions étant bornées à la France 
et à l ’Algérie. E lle a sous son autorité jusqu’au m om ent de rem
barquement les.forçais et les relégables ; mais elle n ’a pas qualité 
pour intervenir dans le systèm e pénal ou le régim e pénitentiaire 
appliqués aux colonies.

Si l ’on pense à la m ultiplicité, ù la diversité des services que 
réclament des établissements si variés c l des personnes placées dans 
des conditions légales si différentes, on concevra que cc monde des 
prisons  présente, dans une sorte de réduction peu Huileuse assu
rément, l ’ensemble des besoins auxquels doit parer toute société 
organisée. Il y  a m êm e celte double complication que, d ’une part, 
011 doit pourvoir u tout cc qui, dans la vie libre, est laissé à l' in i-  
lialivc individuelle, en dehors de loulc intervention de l'autorité ; 
et que, d’aulre part, on so trouve constamment en face d ’individus 
que la loi pénale m et en élat de minorité et d ’obéissance forcée, 
que la paresse, le vice, la déchéance physique ou morale a mis 
hors des conditions normales d ’existence et rend souvent impropres 
à ces conditions m êm es sous la main de l ’autorilé.

C ’est lou l un m onde, en effel, qu’il s’agit d ’éludier et dont les 
mouvements doivent êlre réglés avec une vigilance incessante, m al
gré les résistances que peuvent opposer les intéressés. Car les in
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dividus mis on cause se considèrent fatalement com m e sacrifias aux 
préoccupations d ’inlérêl social. Los actes qu’ils oui com m is los oui 
joléson hostilité conlrj la société, qui charge l'administration do 
les faire vivre ou élal do peine. Dans celle lulle contre le mal, dans 
ces efforts acharnés pour le bien, non seulement, on ne peut guère 
espérer l'aide de ceux sur lesquels on ag il, niais c ’est contre leur 
gré, eu dépit de ruses ou de violences obstinées, qu’il laul entre
prendre l ’œuvre de relèvement sans laquelle trop souvent la répres
sion ne semblerait qu'un acle de vengeance, capable d ’aggraver les 
haines ot d ’accroHro le mal moral en ccux-m èm es qui ont éla 
frappés pour s'y être abandonnés.

Pour assurer de semblables services en plus de quatre cents éta
blissements répartis sur loul le territoire delà France et d e l’Algérie. 
un nombreiiN personnel est nécessaire.

L'organisation centrale comprend la direction rallpehéeau mi
nistère de l'intérieur (5 cbefsdebureau, /|Q sous-chefs et em ployés). 
Un corps d'inspection générale est institué pour contrôler le fonc
tionnement des établissements, l’exécution des lois, règlements cl 
instructions cpii s ’y réfèrent. On compte 8 inspecteurs généraux, 
i inspecteur général s ’occupant spécialement des bâtiments péni
tentiaires cl i réviseur vérificateur des travaux : d au tre pari, une 
inspectrice générale et deux darnes chargées de missions d'inspec
tion générale pour les établissements affectés aux petits enfants, aux 
jeunes filles cl aux femmes ; une inspectrice collaborant au service 
des prisons de la Seine où sonl placées des personnes de ces mêmes 
catégories.

Plusieurs conseils et com ités fonctionnent au ministère de l ’inté
rieur pour donner avis surles questions et alfaircsdonl ils sonl saisis.

C ’est loul d ’abord le conseil supérieur des prisons, composé de 
3 7 membres, donl 19 doivent appartenir au Parlement. Créé en 
vertu de la loi du 5 juin 187Ô sur la transformation des prisons 
pour courtes peines, le conseil a surtout pour mission de veiller 
à (exécution de celle loi ; mais il esl consulté par le Gouvernement 
sur d autres questions d ’ordre général.

11 so compose de trois com m issions: l ’une, pour l ’examen des 
plans el devis de constructions ; la seconde, pour l'étude des projets 
de règlements pénitentiaires; la troisième, pour cc qui concerne le 
travail des détenus. Il lient deux sessions ordinaires par an et peut 
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être réuni aussi souvenlque le Gouvernement le dcsivc. Il est placé 
sous la présidence du ministre de l'intérieur, avec un vice-président et 
deux secrétaires élus. Cc vice-président est, depuis longtemps déjà, 
M. Schmlclier, l'hom m e dont le nom dispense de toute explication 
sur l'œuvre de justice, de progrès et d'hum anité quo poursuit cette 
assemblée. C’est elle qui a collaboré avec l'administration pour la 
révision des règlements généraux opérée par un travail considéra
ble avec les résultats les plus heureux, et pour la réalisation des 
réformes, si importantes cl si malaisées, qui sonl poursuivies dans 
notre pays en matière pénitentiaire.

La commission de classement des rêcidioislcs, instituée pour l ’ap
plication de la loi sur la relégation, est com posée de 7 membres el 
placée sous la présidence d’un conseiller d’Elat élu par scs collègues. 
D ans celte com m ission, la situation de chacun des individus qui 
tom benl sous le coup de la loi du 27 mai iS S 5 est examinée, avec 
les notes et les renseignements les plus m inutieux. Le sort même des 
pires malfaiteurs d'habitude lait ainsi l’objet des avis les plus conscien
cieux, portant sur le maintien provisoire ou définitif en France, sur 
l'envoi dans les établissements de relégalion collective, sur l ’ad
m ission à la relégalion individuelle, sur la désignation des colonies 
où se fera l'envoi, sur les mesures de clém ence qui seraient justi
fiées, soit par voie de grâce proprement, dile ou de commutation de 
peine, soit par recours au système de la libération conditionnelle. 
Dans cette comm ission sonl représentés les divers services compé
tents el intéressés, savoir: la justice, l'administration pénitentiaire 
et l'administration des colonies. Elle 1'onclioinic depuis le 6 mars iSSG.

L'application de la loi du 1/1 août iSS5 , sur les m oyens de 
prévenir la récidive (libération conditionnelle, patronage, réhabili
tation), est égalem ent assurée avec le concours d ’un com ité spécial, 
le  conûté de la libération conditionnelle, créé le 16 février 1888, 
placé sous la présidence du conseiller d ’Elat, directeur de l ’admi
nistration pénitentiaire, et composé de huit membres qui représen
tent cette administration, celle de la justice et celle de la sûreté 
générale. On conçoit, en effet, qu’ayant à user, sous forme do 
libération conditionnelle, d ’une sorte de droit do grâce, le Gouver
nem ent cl l'administration aient tenu à entourer de garanties 
particulières l ’exercice d’un droit aussi considérable. Ainsi le veut 
l ’intérêt de l ’Étal cl du public, puisqu’il im porle d’éviter les faveurs 
non suffisamment justifiées ou pouvant entraîner de sérieux incon—
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vénienls; l'intérêt dû nos institutions pénales et cle l ’œuvre pcniten- 
Liaire, puisque le systèm e nouveau que l’on peut désirer voir 
s’étendre au domaine presque entier des actes de clém ence doit être 
mis en pratique do la l'acou la plus clïicacc et tout ensem ble la plus 
prudente ; enfin, l’intérêt même des détenus, car il faut que ceux 
dont le mérite est réel aient la certitude que leur cause sera mûre
ment débattue: il finit que tous aient l’idée nette que l’esprit de 
justice préside seul aux décisions, sans préoccupation de faveur ou 
d ’aniinosilé à l'égard d ’aucun d ’entre eux.

Les inspecteurs généraux, dans l ’intervalle de leurs tournées, 
sont réunis en com ité sous la présidence du doyen d ’âge, afin de 
donner avis sur les questions et a lia ires dont ils doivent être nor
malement saisis, ou qu’il est utile de présenter à leur examen.

En d ’autres com m issions ou réunions, est donné selon les cas, le 
concours do personnes ayanl compétence, iiolanim enl pour l'hy
giène, renseignem ent, l'éducation des jeunes gens ou jeunes filles, 
les exploitations agricoles, les constructions, la création d ’ateliers, 
les travaux en régie pour le compte de l ’iïlat, la comptabilité, la 
statistique, etc.

L'administration se fait un devoir el un honneur de ne pas laisser 
perdre les forces que scs établissements fournissent, que scs collabo- 
raletirsonl pour mission de mettre en œuvre, el qu’elle ambition
nerait de reslilner plus lard à la société com m e forces productives, au 
lieu de les laisser indéfiniment réduites à l’état de forces do dcslruc- 
lion. Malgré des diflicullés presque inextricables, elle s'efforce de 
tirer prolit d'élémeuLs qil’on ne peut d ’ailleurs laisser inertes sans 
qu’ils tournent au mal. Il serait triste de penser que tant d ’établis
sements représentant une valeur si considérable ne créent que des 
charges, alors (pie les individus qui s ’y trouvent placés doivent 
compensation par leur travail pour les dommages occasionnés par 
leurs mélhils. Mais h chaque effort, on se heurte contre des obslacles 
opposés d’ordinaire au nom de l'industrie libre, nécessairement 
préoccupée de ce qui peut dim inuer ses avantages el redoutant tout 
effet utile que l ’on tirerait du travail des détenus.

Celte question du travail, qui est le fond du problème moral el 
de l’ieuvre pénitentiaire puisque le travail est la seule voie de retour 
ù la moralité, est aussi le point capital clu problème économ ique el 
administratif. Au premier plan d ’un m usée pénitentiaire, doit donc 
figurer tout cc'qui se réfère au lra.m il des détenus, et sûrement c’est
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co qui contribue le plus à l ’œuvre générale com m e à la prospérité 
matérielle cle l'administration.

Si l’on compare le.s divers exercices du budget cles services péni
tentiaires, on constate (pie le lolal des réductions ou économies pour 
un an est arrivé à Z1.7a1.011 francs, —  le budget de 1S8/1 ayant 
été cle 2Ô.93/1.7ÔÔ francs, alors que celui de 1SS9 s'abaisse 
à a [ .a i  3 .7/1 Z| lrancs. C’est une dim inution de 1 8 .20  p. 100 : el l ’on 
peut supposer quelles sim plifications, quelles améliorations de 
services ont dû être cherchées pour aboutir à ccLte décroissance 
d'un budget cpii était pourtant déjà considéré en 18SZ1 com m e 
ramené à sa plus minime expression, com m e irréductibleet pauvre à ce 
point cpie le personnel recevait des ém olum ents presque m isérab les..

On 11e pouvait apparemment faire des bénéfices sur l'entretien  
des malheureux astreints à la vie claustrale des prisons. Il fallait en 
outre appliquer des lois nouvelles, créer certains établissements cl 
certains services. Il fallait donner au personnel, dont la lâche est si 
pénible et si périlleuse, une rémunération qui lui permît de se 
recruter et de vivre dans des conditions supportables. Toute œuvre 
est vaine, qui n’est pas soutenue par des hom m es doués cles qua
lités requises. Pour exploiter des réformes, encore est-il indispen
sable de les faire aboutir et d ’appeler le mérite à son aide, f i l  c’est 
ainsi quo, grâce à la bienveillance des pouvoirs publics, on a pu 
faire marcher cle front la réforme des services el l'amélioration de la 
situation clu personnel.

Le personnel des services actifs, dont les ém olum ents ou avan
tages divers ont été relevés depuis quelques années dans la propor
tion m oyenne d ’environ Z10 p. 100, comprend des fonctionnaires <u 
agents d’ordres 1res divers.

Pour le personnel d'administration :
aa directeurs d'établissements dits de longues peines, dont 

19 chargés en même lemps de la direction d ’une circonscription de 
prisons pour courtes peines ; 8  directeurs de prisons de la Seine ; 
17 directeurs cle circonscriptions de prisons pour courtes peines; 
G directeurs cle colonies d ’éducation; 2. de pénitenciers agricoles, 
enfin, une directrice de maison pour les jeunes filles. Ajoutons une 
inspectrice chargée de la surveillance générale d’un établissement 
de jeunes filles, Z|3  inspecteurs ayant le rôle de sous-directeurs 
dans les grands établissements de diverses catégories; 10 économes 
ayant pour m ission de veiller à la comptabilité-m atières et à la g e s -
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lion d es établissements dont les services économiques sont en régie 
de l ’Iitat, savoir: /i maisons centrales, les .'5 pénitenciers agricoles 
cl les G colonies publiques ; 9 régisseurs des cultures, (j conducteurs 
de travaux, !\~ grelTicrs-comptables (com plabililé-cspèces c l lemie 
des greires), 11) teneurs de livres, plus spécialement alleclés aux 
établissements on régie et au service d'économ at; 77 com m is aux 
écrillires, 5 .’i instituteurs et 7 institutrices appartenant, com m e 
lonctionnaires, aux services de l’administration.

Mais il convient d’ajouter les collaborateurs qu i, sans recevoir 
des traitements proprement ilils, sonl rémunérés par voie d ’indem
nité, savoir: ."m instituteurs et S institutrices ; !\t\!\ ministres des 
divers cultes; A.'îij médecins cl chirurgiens; pharmaciens; 
2/j architectes collaborant au service de l’JStal, sans préjudice des 
architcctes chargés du service des immeubles départementaux.

On sait, en ellet. que loules les prisons pour courtes peines, 
c'est-à-dire les im meubles servant à usage de maisons d ’arrêt, de 
justice et de'correct ion, ou té lém ises pour In propriété, depuis 1811, 
à la charge des départements intéressés, de même que la propriété 
cl l'entretien des dépôts et chambres de sûreté sont à la charge des 
villes ou com m unes où ils sont situés. Tous les autres établissements 
fonctionnent dans des im meubles ou domaines appartenant à l'État 
qui concourt mêm e depuis 1875, par voie de subventions, à lu 
création des maisons d ’arrêt, de justice ou de correction organisées 
pour le régime cellulaire.

C’est égalem ent le budgel de l’Étal qui supporte loules les dé
penses de m obilier, com m e colles du personnel, celles de l'entretien 
des détenus et généralement toutes les charges du service péniten
tiaire, qui demeure exclusivement un service (l’Etat. D ès le début, 
il a été p la c é — el toujours il a été maintenu —  sous l'autorité du 
ministre de l'intérieur, représentant de manière plus directe le pou
voir exécutif’chargé de l ’application dos peines com m e du maintien 
de l'ordre public, à la différence du pouvoir judiciaire, à qui 
appartient la condamnation portant application e t interprétation de 
la loi pénale.

On conçoit que l ’égalité devant la loi, l’unité d ’institutions et de 
gouvernement impliquent nécessairement que la mêm e autorité 
assure partout, dans les mêmes conditions, la répression du crime 
cl du délit, le fonctionnement de la vie pénitentiaire, le rôle du 
personnel cl la sécurité du public.
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Le m inistre cle l'intérieur a égalem ent autorité pour contrôler 
l ’organisation e lle  fonctionnement cles œuvres et établissements pri
vés où sonl; placées des personnes soumises à l ’autorité pénitentiaire. 
C’est notamment le cas cles maisons ou colonies correctionnollesoù 
sont envoyés des mineurs à défaut cle colonies publiques, puisque, 
les ressources el crédits nécessaires n ’ont pas encore élé fournis à 
l’administration pour établir dans toutes les régions des établisse
ments gérés par sou personnel. Il importerait néanmoins d’éviter 
les confusions trop fréquemment faites entres ces maisons ou colo
nies, d ’ailleurs en très petit nombre, qui sont visitées par les ins
pecteurs généraux, par les préfets cl les directeurs de, circonscrip
tions, et, d’autre pari, ces établissements quelconques que l’on dési
gne indûment en pratique sous la dénomination vague du maisons 
cle correction, et dans lesquels l'administration pénitentiaire n’a pas 
droit de s ’im m iscer, puisqu'ils ne contiennent aucun des mineurs 
dont les décisions de la justice lui donnent le droit de s’occuper.

Si l’on examine le personnel de surveillance et de garde. 011 cons
tate qu’il comprend f\ •>.5 gardicns-chefs .ou surveillanls-chels; 10Ü 
premiers gardiens; 12/i gardiens com m is-grelliers; •_>.y. f\5 gardiens 
ordinaires ou surveillants: 7/1 gardiens stagiaires; (ilii) surveil
lantes. Celle petite armée, répartie enlre tant d’établissements, est 
complétée par le personnel du service des (ranslèremonts, qui est 
placé sous l ’action directe d’un inspecteur chargé en même temps 
du matériel, et qui comprend 1 gardien-comptable en chef, :>5 gar- 
clions-com plables, /|<) gardiens ordinaires, 1 gardien stagiaire.

On ne fait pas état ici de loul le personnel em ployé à divers litres 
par les œuvres et, les établissements privés sous le contrôle cle l’État.

Tel est le cadre général des établissements, des services el du 
personnel, ainsi cpic cles catégories de personnes soum ises à l ’ad
ministration pénilenliairc. dont l'exposition ou le musée spécial clu 
palais des arts libéraux avait à montrer l’organisation. Ce îfe s l pas 
par exposés et par chiffres «pie l’on devait procéder comm e ici, mais 
par tableaux cl objets de tous genres mettant les laits eux-m êm es 
en lum ière, et constituant celle sorte d'enseignement par l ’aspecl qui 
peul seul êlre présenté au public avec utililé on semblables circons
tances, dans l’enceinle d ’une Exposition universelle.
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L’étendue de l'exposition pénitentiaire. — La main- dVcuvro des rdclusion- 
nalres du Melun.— Création d’un musée à bon compte.—Le travail du bois et 
du 1e r .— Les photographies.— reproduction des scènes de la vio péniten
tiaire.— Los prisons ouvertes.— L'empressement du public.— L’cmivre de 
l'administration française. — Les leçons du choses. — Le travail dans les pri
sons : complexité et importance du problème.— Lo tableau îles divers métiers 
ou professions. — L’existence d’un prisonnier.— lloproductions, modèles et 
plans en relief: Melun, Poîssv et Gaillon en miniature.— (ioo condamnés en 
chambre.— L’isolement nocturne, demi-système cellulaire.— Figuration des 
divers types de prisons.

L'exposé général île l'organisation des services et dos établisse
ments pénitentiaires a montré com m ent ils avaient pu être classés 
pour présenter an public, sous une (orme aisée à saisir, l'ensemble 
des idées, des renseignements et des (ails les plus intéressants pour 
lui. Nous avons à pénétrer maintenant dans celte exposition, ce 
m usée spécial qui a été organisé au rez-de-chaussée du palais des 
arts libéraux, entre le dôme de ce palais el la salle des instruments 
de musique.

Ce qui pouvait happer loul d'abord, si l’on ne connaissait l’im -  
porlancc ol lu diversité de ces établissements et de ces services, 
c ’était l ’étendue de la façade ot de l’espace qui leur étaient réservés. 
Doux séries do travées, s’étendant de chaque côté du palais sur une 
longueur totale de 180 mètres, tel était le développement de l ’ôx- 
posilion du ministère de l’intérieur, (pii occupait en outre d ’autres 
parties du mémo palais el loul un bAliment destiné aux œuvres 
d'assistance et d'hygiène publiques à l ’esplanade des Invalides. D e  
ces 180 mètres de façade, i r7 appartenaient à l’administration pé
nitentiaire, le reste étant réservé à l'administration départementale 
et comm unale (service vicinal, etc. )

Celle façade construite loul entière en vieux chêne avec arcades, 
colonnes et frontons, avec vastes ouvertures livrant passage au p u 
blic elporlanl partout la clarté, élail elle-m êm e, on peut le dire, une 
œuvre pénitentiaire ; car toulcs los pièces de la construction
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avaient cle façonnées et montées par cles détenus à la maison  
centrale de Melun, puis démontées, transportées à Paris et mises 
en place par une équipe d'ouvriers libres chargée en mêm e temps 
d ’établir les cloisons et parties de menuiserie qu’on n’avait pu pré
parer à dislance.

L ’administration départementale el com m unale avait ainsi béné
ficié pour sa part de la sérieuse dim inution de dépenses due à l’em 
ploi des matériaux de démolition d ’anciens bâlim enls de Melun el 
à l'utilisation de la m ain-d’œuvre des réclusionuaires. Ainsi appa
raît, dès le débul. la mélbode em ployée pour organiser avec des 
ressources si limitées (7 0 .0 0 0  IV.) 1111 m usée ou exposition dont la 
valeur se trouve en réalité considérable, inappréciable mêm e, grâce 
aux concours si divers dont on a tiré prolit, aux objets el docu
ments de tous genres réunis de loules les parties de la France et 
mêm e d ’Algérie.

Le caractère et l ’idée même de l’œuvre étaient ainsi mis en évi
dence au premier aspect, et dès que l’on s'approchait, ou étail 
averti par des pancartes allichéos que tout ce qu’on allait voir, con
tenant e l contenu, élait dû au personnel de l'administration ou au 
travail des détenus ci constituait des articles d'exposition.

Les étoiles garnissant les baies de la laçade avaient élé tissées à 
la maison centrale de Loos, près Lille (Nord). Les vilrines en 1er, 
renfermant les objets à préserver des chocs eL de la poussière, 
avaient élé fabriquées à la maison cenlrale de Clairvaux (Aube), 
ainsi que les armatures de métal fixées entre les colonnes de chêne 
pour recevoir les stéréoscopes, puis les larges poiie-pliolographies 
élevés sur pieds tournants el permettanl auspoclalour de parcourir 
sur place tous les aspecls d’un établissement ou d’un service, rap
prochés et groupés en séries de douze feuilles photographiques de 
grand format ou de dim ensions m oyennes.

Les vitrines e l armoires en bois, les cadres ou écrans sur pied 
portant sur lace double des collections de photographies, les tables 
de diverses grandeurs, les selles ou supports cl consoles, les pan
neaux pour inscriptions, les cadres, les fauteuils et chaises, en un 
mot tous les meubles el objets de bois garnissant les salles avaient 
élé confectionnés dans les établissements les m ieux outillés à cet 
ellol, notam m ent dans les maisons de Melun, Fontevraull el Lan
derneau.

Les photographies mêm es, qui avaient nécessité plus de Soo cli-
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clics, provenaient presque toutes clu travail cles collaborateurs de 
l'administration. La plupart étaient dues aux soins de l'inspecteur 
chargé du service de l’imprimerie administrative de Melun, qui 
s’occupe aussi du service des Iraiisfèrcnionls, dont le dépôt et les 
magasins sont rue cle Varenne, à L'a ris.

En cITet. lorsqu'il n'avait pas été possible de prendre directement 
sur place les vues photographiques nécessaires, on s’était fait four
nir, par des photographes do profession, les clichés m êm es donnant 
ces vues ; puis on avait tiré h Paris, rue de Varenne, les épreuves 
voulues pour divers usages. Non seulement ce mode de procéder, 
sous la direction d'un hom m e dévoué et expérimenté, avait fait 
réaliser d’extraordinaires économ ies, mais on avait échappé par là à 
l'inconvénient do livrer à l’industrie privée des travaux semblables.

Les établissements pénitentiaires doivent demeurer fermés, sous
traits à la curiosité. Nul n’a droit de se faire un spectacle de la pé
nible situation des condamnés. La moralité publique n’est pas 
moins intéressée que les convenances particulières à ce cpie le mal
heureux frappé par la loi subisse dans l ’ombre cl le silence le châti
ment qui lui est inlligé. Lui apporter dans sa prison la diversion ou 
l’hum ilialion de la curiosité publique, ce serait porter atteinte à ce 
sentiment de honte en quoi consiste la partie morale clu châtim ent 
cl qui marque un reste de dignité, un tém oignage cle conscience, 
une voie do retour au bien. Enfin fixer los traits des prisonniers et 
donner au spectateur l’idée ou l'apparence de les reconnaître, ce 
seraiL les mettre au pilori el faire durer leur expiation, leur indi
gnité. au delà du temps délcm iiné par la lo i. lim ité par les arrêts 
de la justice.

C ’est donc avec le discernement le plus scrupuleux, avec toutes 
les précautions qu’exigent le bon ordre et la discipline, avec les 
égards dus au personnel et aux prisonniers eux-m êm es, que devait 
se faire l'exposition cles scènes de la vie pénitentiaire envisagée 
sous ses divers aspects h l ’cgarcl de toutes catégories de détenus. 
Ces scènes devaient être choisies avec soin et avec tact. Il fallait être 
du métier pour les présenter d ’une manière mesurée, vraie et in s 
tructive.

Un sim ple détail est, à cet égard, significatif. Il a élé recom
mandé que clans aucune photographie l ’on ne montrât de manière 
reconnaissable le visage d ’aucun détenu. Il n’a guère été fait excep
tion que pour les détenus arabes dont la personnalité et l'identité
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étaient à Paris de peu d ’importance, pour des condamnés destinés 
à l ’expatriation, ou pour des jeunes gens, des jeunes filles et des 
cnlants qui n’étaient pas des condamnés et dont l'âge modifie si 
rapidement les traits.

D e mêm e, il fallait choisir, pour chaque catégorie de détenus 
el d'établissements, le genre de scènes pouvant le m ieux caractériser 
la vie pénitentiaire, ainsi que le cadre, c ’est-à-dire les parties d ’im 
meubles pouvant donner l’impression la plus exacte de l ’organi
sation générale.

C’était, par exemple, la distribution du pain et le dépari pour le 
travail, le m alin; la vue des ateliers en comm un ou de ici Iravail 
en cellule; le repas el le réfectoire; le préau el la promenade indi
viduelle ou collective, cl, par exemple, l'exercice que prennent les 
détenus marchant en lile les uns derrière les autres ; le parloir el les 
relations avec la famille; l ’école et l ’enseignement scolaire ou pro
fessionnel; l'infirmerie e l l e s  soins aux malades; le prétoire de 
justice disciplinaire e l les modes de punition (cellules ou salles île 
discipline); la chapelle et l’exercice du culte pour les détenus 
catholiques qui ne déclarent pas leur désir de n ’y pas assister; les 
dortoirs, soit en com m un soiL avec chambres individuelles, e l les 
m oyens de surveillance nocturne; les magasins el les services gé
néraux, cuisine, buanderie, lingerie, vestiaire; les greffes e lle s  ser
vices d’écritures, etc.

Il /allait opérer ainsi pour les établissements de longues peines 
(maisons centrales cl pénitenciers agricoles, dépôts de foivats et de 
relégables); pour les prisons de courtes peines, soit en com m un, 
soit cellulaires (maisons d’arrêt, de justice et de correction) ; pour 
les établissements d'cducaLion pénitentiaire ou do correction pour 
les jeunes gens et pour les jeunes filles (colonies publiques, éta
blissements privés, quartiers correctionnels)., U fallait en chaque 
ordre île services chercher e l reproduire les exemples les plus 
dignes d’attention, les lieux les plus intéressants, les bâtiments les 
m ieux aménagés, les m onum ents les plus curieux, les types 
de détenus les plus répandus, les m om ents les m ieux appropriés à 
l ’étude.

Ainsi l ’on faisait pénétrer la masse du public sans inconvénient, 
et tout au contraire avec avantage, jusqu’au fond de l’œuvre péni
tentiaire, et l ’on en faisait senlir à la fois la com plexité matérielle 
el la grandeur morale ; on faisait apprécier en silence, par lo spectacle
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cle la réalité, les nécessités de justice, d’ordre, de protection sociale 
auxquelles répond cette œ uvre, et l’intérêt puissant, poignant 
qu'elle oll’re, non pas seulement pour ceux qui dévient cle la voie 
droilr, mais pour les honnêtes gens, qu’on soutient en combattant 
le mal, eu ramenant au bien le plus grand nombre possible d'égarés 
et cle coupables.

Telle est la pensée que l’on se préoccupait de faire saillir à l’esprit 
en ouvrant à tous, tout à coup, ce dom aine, toujours supposé m ys
térieux et sombre. que les erreurs trop ordinaires de l'imagination  
et de la fantaisie dénaturent si volontiers. La curiosité, prompte 
à se porter sur les côtés bas et douloureux de la vie et de la nature 
hum aine, ne trouve que trop d'aliments falsifiés dans les récils 
romanesques, les théories hasardées, les peintures de presse, les 
drames de la rue, les reportages de police correctionnelle cl de 
cours d ’assises. Lu plupart des hom m es qui savent la vérité sonl 
en mêm e lomps ceux qui sont engagés à la réserve el au silence par 
le devoir professionnel, par l'indifférence aux bruits du dehors, par 
l'assiduité au travail, par les soucis de tâches sérieuses.

Ce n’éiail donc pas sans dessein que s ’est manifestée celle an
tithèse cuire le service des prisons, service fermé ol muet, à l'ex
position où loul s’ouvrail aux regards, en pleine lum ière, avec tous 
docum ents, renseignements e l chiffres, bien m ieux, avec pro
duction cles objets et laits eux-m êm es.

On ne s’élait pas conlcnlé des photographies ordinaires. On avait 
usé des vues transparentes, qui donnent plus d'cxaclilude et de fi
nesse à tons les détails que grave la lum ière. On avait aligné sur 
toute la longueur de la façade des stéréoscopes à épreuves sur verre, 
où la perspective donnait l ’illusion du contact avec la réalité et 
mettait chaque spectateur isolé en face d ’une scène vivante.

L’incessant empressement clu public a montre que les prévisions 
de l'administration n’était pas erronées. La foule s ’amassait parfois 
au point de rendre im possible aux gardiens de demeurer à leur 
posle clans les salles de l’exposition pénitentiaire; l’aflluenco 
était grande surtout devant les vues stéréoscopiques. Les visiteurs, 
en faisant queue, échangaient des réflexions dont la justesse m on
trait combien on avait eu raison do satisfaire leur légitim e curio
sité et de faire appel eu toute franchise à leur jugem ent.

L’honneur clc l’adm inistration française est, en effet, de n 'avoir
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rien à cacher de ce qui se fait chez elle. Dans les établissements pé
nitentiaires tons châtiments corporels, tous actes d'inhumanité ou 
de brutalité sont rigoureusement interdits. Les agents savent que 
la grossièreté m êm e ou la menace envers les détenus seraient 
aussitôt réprimées. L’administration tient à cœur d’associer ses 
collaborateurs, m êm e les plus hum bles, à ce respect de la dignité 
humaine qu’elle entend faire prévaloir m êm e à l’égai d d’êtres dé
gradés. Elle a conscience d ’agrandir ainsi son rôle en le relevant et 
de le rendre plus efficace; car ces sentim ents ne sont nullement in
conciliables, bien au contraire, avec le souci le plus absolu de l ’o
béissance aux lois el règlem ents, avec une inébranlable fermeté 
opposée aux instincts de révolte el de perversité. •

C’est au contrôle le plus entier, le plus constant, que sont soum is 
les établissements et les services pénitentiaires, par l'intervention 
des directeurs et inspecteurs, des préfcls et. sous-préfets, des ins
pecteurs généraux et des personnes chargées de m issions. Tout 
dclenu a droit d’écrire sous p li fermé aux représentants de l’aulorilé 
judiciaire ou administrative. Pour une heure de cellule, pour un 
centime de son pécule, pour le moindre de ses droits et de ses inté
rêts, le dernier des crim inels peut faire parvenir aux personnalités 
les plus hautes scs réclamations com m e ses requêtes. Knfin, la faci
lité que donne l'administration à tous hom m es d ’étude pour visiter 
scs établissements montre que, loin de songera mettre dans l’ombre 
la moindre partie de ses services, elle est heureuse de faire appel 
aux lumières de tous pour l'accom plissem ent de sa lâche.

Telle était la conclusion qui se dégageait de l ’examen du musée 
spécial, et l’on peut dire que le public s’y est associé avec extrême 
faveur par son assiduité à un spectacle dont l ’objet n’avait pourtant, 
on l ’avouera, rien d ’egayant.

R épétons-le: pour l'administration pénitentiaire com m e pour 
d ’autres services publics, ce qu’une exposition spéciale avait à 
réaliser, de manière plus ou moins déguisée, c'était un enseigne
ment pour le public, enseignement par l'aspect et, com m e on dit, 
leçons de choses.

Il y  fallait, sans doute, l'intérêt du spectacle et l'attrait de la cu
riosité, l’am usem ent des yeux. Toules personnes qui prennent du 
repos —  surtout si ce sont des promeneurs, des passants en quêle 
de distractions —  n ’aim enl guère u s ’instruire que sans fatigue, el 
m êm e, s’il se peut, sans s ’aviser qu elles s’instruisent et que l’on
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fait travailler leur cerveau, leur cœ ur, par idées et sentiments 
suggérés.

C'est sous les im ages cju’il faut cacher les notions. les avis que 
l’on tente de faire pénétrer dans l’esprit; car on le saisit à peine uu 
instant au passage et l’on n ’a pas droit de le retenir. II ne faut donc 
pas négliger la part que le plaisir veut se faire, si misérable qu’elle 
doive être en certaines exhibitions, el l'ùl-ce pour faire visiter l'enfer 
de la société. La morale e l la philosophie n’ont pas ici la liberté 
d ’être fastidieuses, m êm e pour être plus savantes; le pire vice d ’une 
exposition pénitentiaire eut été d’être ennuyeuse, étant forcémenl 
déjà fort auslère et intimidante, on le confesse; car elle serait restée 
déserte com m e le seraient à coup sûr les prisons si l’on était libre de 
n’y pas entrer.

D e manière générale, les expositions universelles ne sont-elles pas 
les écoles pratiques internationales de la civilisation moderne? Peut- 
être les Français d oivent-ils, en ce domaine, leur succès si jalousé cl 
d’autant plus incontestable, à ce besoin de clarté dont leur langue 
tém oigne, uni à l’instinct du beau, aux habitudes de généralisation  
el au sens de l’universel, puis à col arl de la com position qui estim e  
cles formes du goût cl du lacl, mais pardessus tout à celle vaillante 
gaieté, une des plus utiles, mie cles plus solides et, l’on pourrait dire, 
une des plus sérieuses vertus de notre race.

Ne l’oublions pas non plus, pour les prisons com m e pour tout el 
comme partout ailleurs, le fond de toute exposition, c ’est le travail, 
qui est plus dillicile cl tout ensemble plus nécessaire à organiser dans 
ce genre d'établissements qu’en tons autres, puisqu'il s’applique à 
des êtres découragés, pervertis ou abattus. Le travail est l ’emploi de 
la force humaine ; et que sont les prisons, sinon le retuge forcé des 
défaillances, des faiblesses morales el physiques.

On ne saurait trop y insister: le travail est la condition essentielle 
du bon ordre, de la prospérité matérielle de ces établissements, clu 
relèvement moral des condamnés com m e cle l ’ellicacilé des lois 
pénales. C’est le travail, son organisation m ultiple cl scs produits 
variés qu’il convenait de faire connaître avant loul.

Le travail, on le sait, est obligatoire pour les condamnés ; non pas 
le travail im posé clans les conditions les plus pénibles, com m e la loi 
a voulu le prescrire pour les forçats ou transportés, mais le travail 
répondant autant cpie possible aux intérêts de l ’Etat et aux aptitudes 
des détenus.



270 CODE PÉNITENTIAIRE

L'État qui a charge cle nourrir et d ’entretenir les détenus sc réserve, 
en déduction de cette charge, une part des salaires, qui est au m oins 
des ciuq dixièmes cl qui s ’accroît lorsque le condamné est cri récidive. 
Soit que celte pari revienne directement au Trésor, com m e il advient 
pour les travaux laits en régie au compte de l ’Etat, soit qu’on 
l ’abandonne en retour d’autres avantages ù l'entrepreneur général 
chargé par marché d'adjudication de l ’enlretien des détenus, les 
finances publiques bénéficient de la valeur de la main-d'œuvre pén i
tentiaire. L’utilisation de celle m ain-d’œuvre a doue, pour le budget 
el pour le contribuable, une importance réelle, en m êm e temps 
qu’elle est la meilleure garantie cle l’hygiène physique cl morale des 
effectifs.

C’est sur la portion disponible de leurs salaires que les détenus se 
procurent cles vivres supplémentaires en cantine cl qu’ils réagissent 
ainsi contre l ’affaiblissement fatalement occasionné par une déten
tion prolongée. C’est par l'apprentissage d ’une profession répondant 
à leurs aptitudes qu’ils onl chance de s’arracher aux habitudes d ’oi
siveté et de vice d’où naît d ’ordinaire le délit. G’csl ainsi qu’ils 
échappent aux détestables suggestions que provoquerait l ’inaction  
dans un milieu tel que celui d’une prison. Là, le moindre chôm age 
est un danger, et l’on pourrait dire que l’outil qui ne sert plus au 
travail devient l ’ari.ie du crime ou de la révolte. L’hom m e occupé 
est protégé par celle occupation contre cet ennemi qui s'emparerait 
de lu i, lo mal-. S’il se constitue un pécule pour l'époque de sa sorlie, 
il peut résister à la fatalité de la rechute, dont le dénuement est la 
cause ou lo prétexte. Il peut chercher dans la vie libre des ressources 
honorables, et, ayant élé façonné à la régularité de besogne qu'il 
n ’avait peul-êlre jam ais connue, il peut, surtout s’il est soutenu et 
guidé dans ses premiers pas, s’acclimater au dehors au labeur volon
taire, à l ’honnêteté libre.

D e là celte gravité du problème du travail dans .les prisons e l l e  
rang qu’il doit prendre clans 1111 m usée pénitentiaire. Et pourtant, il 
faut sc tenir en garde contre les embarras auxquels l’administration 
est incessam m ent exposée dans l ’accom plissem ent de son devoir le 
plus impérieux.

U est bien désirable que le fonctionnement des travaux péniten
tiaires ne porle pas atteinte au travail libre, en cc sens qu’on  
doit s’abstenir de créer, sur uu  point détermine du territoire, 
des industries et fabrications assez vasles pour troubler dans celte



ÉTUDES sim l ’e x p o s i t i o n  SrÉCIALE DE 1889 271

région l ’équilibre île la production et de la consom m ation libres 
correspondantes.

fi faut, lorsque l ’Etal sc f;iit fabricant, industriel, agriculteur, 
q u ’il s'efforce de sc restreindre aux produits q u ’il peut faire consom 
mer pour les besoins de ses propres services, et tout d ’abord pour 
les services producteurs. Lorsqu’il laisse à des entrepreneurs ou  
sous-traitants le soin île fournir de la besogne aux détenus, il faut 
qu’il évite la formation d ’aleliers assez largem ent recrutés pour 
déprécier los salaires de l ’industrie libre correspondante, malgré la 
médiocrité, la mauvaise qualité de la m ain-d'œ uvre pénitentiaire. Il 
faut enfin q u ’en dépit d ’inextricables difficultés d ’application, les 
travaux offerts aux détenus dans les prisons pour courtes peines et 
ceux auxquels on les applique d ’olficc dans les maisons centrales 
soient de genres assez variés pour répondre à la diversité des situa
tions el. des aptitudes individuelles, pour morceler en quelque sotie  
la production au lieu d e là  concentrer sur certaines industries. Car 
on aurait alors à craindre que les ouvriers ot patrons libres ressen
tissent péniblement la concurrence pénitentiaire.

Si l ’on songe, d’antre pari, aux questions do tout ordre que soulè
vent, en oblique cas, les obligations do service et de légalité, ques
tions de situation pénale, de sécurité, d ’hygiène, d ’argent, d ’outillage', 
(l’installaiii>ii matérielle, d ’adaptation au régime de chaque établis
sement, on comprendra quelle importance générale a tout cc qui 
louche à l’organisation du travail pénitentiaire. Peut-être appréciera- 
l-oii aussi quels efforts im plique ce sim ple fait, que l ’exposition du 
travail pénitentiaire, étalée en si grands détails, n ’a provoqué aucune 
réclamation, aucune critique, mêm e de la part des industries pri
vées toujours prèles, comm e il est naturel, à prendre ombrage cle 
toiilco qu’elles supposeraient propre à léser leurs intérêts ou à d im i
nuer leurs avantages.

Le travail était partagé en séries, d ’après la catégorie pénale des 
détenus el la nature des établissements. Une salle double ( r8 mètres 
de façade) était affectée aux maisons centrales pour hom m es et pour 
femmes ; une autre (9 mètres), aux dépôts de forçats ou cle relégables, 
aux pénitenciers agricoles de Corse et d ’Algérie. Une troisième 
plus restreinte sc rapportait aux prisons pour courtes peines en A lgé
rie ; une quatrième, aux prisons do France allectées à l ’exécution des 
courtes peines par régime en com m un : une cinquièm e aux prisons 
cellulaires (emprisonnement n ’excédant pas une année).
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Enfin, do l ’nu Ire côté du palais des arls libéraux, dans la 2e galc- 
vic de l'exposition pénitentiaire, une salle réunissait Ions les spéci
mens de travaux accom plis surtout à litre d'apprentissage clans les 
maisons privées servant ù l ’édncalion pénitentiaire des jeunes enfants 
et cles jeunes filles. Une autre salle élnil- consacrée aux établissements 
laïques organisés par l ’aclministralion elle-m êm e pour les jeunes 
filles ; une troisièm e, aux établissements privés recevant 'comme 
pensionnaires les jeunes gens placés par l’administration ; puis un 
vaste emplacement pour les six colonies publiques de jeunes gens 
acquittés par !a justice el élevés par l'administration, cl pour les cinq  
quartiers correctionnels cpii reçoivent les mineurs indisciplinés cl 
les jeunes gens de m oins de seize ans qui ont à subir une peine 
d'emprisonnement proprement dite.

Il est inutile d ’expliquer le caractère particulier que doit prendre 
le travail dans les maisons affectées aux m ineurs, puisqu’il s’agit là 
non pas de production à vrai dire, mais de l ’apprentissage clc métiers 
ou professions. Pour toutes les prisons proprement dites, c’csl-ù- 
dire partout où sont envoyés les adultes afin de subir une condam
nation, c’est bien de l'utilisation do la m a in -d ’œuvre qu'il s’agit, 
quoique la brièveté de certaines peines el l'insignifiance des effectifs 
d’un grand nombre de maisons rendent trop souvent celle utilisation 
presque impraticable. D u m oins convenait-il ici do mettre en évi
dence tous les laits de quelque valeur, tous les types d ’industries ou 
occupations exercées lo plus ordinairement.

Partout on a usé clc la mémo méthode, qu’il csl bon de noter, 
Nul no prétendra sans doute que les objets fabriqués par dos prison
niers, par cles individus que le désauivrem eul, l’incapacité, les pas
sions mauvaises onl précisément faits les clients de la justice el de 
l'administration pénitentiaire, puissent être m is en comparaison 
avec les résultats du labeur intelligent, attentif, d’artisans émérites, 
d’ouvriers préparés, façonnés dès l’enfance à leur profession, d 'hom 
mes ou de femmes choisis par un patron pour leurs qualités el leur 
habileté, stim ules par l ’inlérél personnel et par l'am our-proprj, 
usant cles procédés el des instruments les plus perfectionnés, habitués 
à lutter contre la concurrence des industries similaires en France 
ou à 1'clrangcr.

L a \a leu rd es  objets exposés ne pouvait être (pic très relative, 
résultant par exemple do l ’opposition constatée entre la médiocrité 
de la m ain-d’œuvre c l l’utilisation effective de la production. Com-
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m enl aurail-on songé à entrer en comparaison, en concours avec 
l'industrie libre ? Ce qu’on avait à montrer en réalité dans le travail 
des détenus, c ’est le détenu lu i-m êm e travaillant, c ’est-à -d ire  la 
moralisation, l'em ploi profitable ou du moins la neutralisation de 
ces forces qui non seulement étaient précédemment perdues pour la 
sociélé, mais devenaient par le crime ou le délit des forces de des
truction, des causes de domm ages publics.

Aussi chaque mode de travail ligurail-il en panneaux distincts 
apposés au mur cl groupés dans chaque salle de la manière la plus 
comm ode pour la vue. Chaque panneau portait des échantillons de 
la matière première, des spécimens d ’objets à confectionner pris en 
chacune des transforma lions qu’ils ont à subir avanl d'êlre prêts à 
livrer. En regard de chaque matière el de ses transformations diver
ses, étaient lixés les outils el instruments servait L à les accom plir; 
puis éluil montrée loule la série des types d'objets achevés ; et, 
lorsqu’il y  avait lieu, un modèle réduit, un plan ou dessin de 
machine décrivait l’ensem ble de la fabrication ; un croquis ou une 
photographie représentait le détenu à la besogne, el le tableau sc 
trouvait aussi complet que précis. D ’un coup d 'œ il, on observait 
l ’existence des prisonniers ainsi occupés. Et n ’oublions pas que le 
travail absorbe presque en entier la durée do la vie pénitentiaire, 
puisqu ’il sullil d ’y ajouter le temps passé au préau, au réfectoire, à 
l ’école, au dortoir, poursuivre cc que fait, cc que devient le con
damné depuis l ’heure où il est écroué jusqu’au jour où il est 
libéré.

Ee parloir, la chapelle, l 'infirmerie, les lieux de punition ne pren
nent qu'une part limitée du temps de peine pour la majeure partie 
de la population.

C ’esl en procédant d'après la m êm e méthode qu’on sc préoccu
pait de figurer le cadre m êm e où sc déroulent les scènes de la vie 
pénitentiaire el de reproduire l'installation cl la disposition des 
im m eubles.

On avail l'ait établir, avec l'aide du personnel et d'ordinaire par 
la main des détenus, un ensemble de plans en relief, de modèles et 
réductions, où la plus slricle exactitude était assurée, la curiosité 
satisfaite; car on voyait, on louchait du doigt les dom aines, les bâ
timents à l ’intérieur el à l ’extérieur, les murs et enceintes,les cours 
et jardins, les animaux e l le s  cultures, les salles cl p ièces servant à 
loul usage, les objets m obiliers, la représentation m êm e du person- 

t .  XIII. 18
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nel il an s scs différentes fondions el des détenus dans leurs occupa
tions les plus normales.

Pour les maisons centrales, était dresse non sans un soin cl nue 
finesse d ’exéculion rcmarcpiables, un plan en relief de loul l ’établis
sem ent de Melun, avec son quartier do six  cents chambres indivi
duelles pour la nuit, son groupe d ’ateliers si largement installés., sa 
chapelle servant aussi de salle de conférences, son infirmerie et le 
jardin y  attenant, ses bâtiments d’adm inislralion et scs m agasins, 
scs m urs, scs chem ins de ronde et jusqu’au cours de la Seine, qui 
l ’enferme dans une île. D e mêm e pour tous les ateliers de la mai
son de l’o issy , reproduits en fer, et pour le vaste plan en relief don
nant dans toute son étendue l'établissement de Caillou (ISure) avec 
le vieux château historique cl artistique, les bâtiments de la déten
tion, le  quartier spécial de crim inels aliénés, les jardins el tout le 
fonctionnement, des services intérieurs.

Ailleurs encore, une coupe des bâtiments de Melun où sont amé
nagées les chambres individuelles qui assurent le régime tic sépa
ration nocturne com biné avec le travail en comm un pendant le 
jour. Ce systèm e, avantageux à tant d ’égards, s’est trouvé réalisé là 
de la manière la plus heureuse, sans com plication de service, sans 
autre augmentation de dépenses que celles des constructions, qui 
ont coûté i . i o o .o o o  fr. pour Goo chambres. Il est graduellement 
étendu à d ’aulrcs établissements, ainsi qu’en témoignent les repro
ductions cl plans exposés notam ment pour la maison de D oullens 
(femmes), pour les quartiers correctionnels el les colonies d ’éduca
tion recevant des jeunes gens, pour les m aisons destinées aux jeunes 
filles. Tel semble être, cn clfc l, le mode d'incarcération, le régime 
le m eilleur dans les établissements el pour les détenus auxquels le 
régim e cellulaire, c ’est-à-d ire l'isolem ent de jour et de nuit, n ’a 
pas à être appliqué.

Des modèles de chambres individuelles établies de manière éco
nom ique dans des bâtiments anciens montrent que l ’on a pu entre
prendre à peu de frais celle réforme si profitable, partout où il était 
possible cl suffisant de partager les dortoirs existants par des clo i
sons peu épaisses.

Passant aux prisons pour courtes peines, on voyait un plan réduit 
du quartier des condamnés à mort dans la prison de la Graudc- 
lloquelle à Paris ; une réduction de la cellule où les prisonniers les 
plus tristement célèbres ont été détenus avant l ’exécution capitale ;
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puis, pour les prisons cellulaires, une réduction soignée de la mai
son de Bourges, une des dernières construites, et du type de cellule 
réglementaire avec son mobilier.

On n ’a garde d ’insister sur les dessins, croquis, gravures, aqua
relles et tableaux, qui fournissaient les documents les plus complets 
sur les divers genres de prisons, et l ’on sc borne à noter que les 
salles réservées aux colonies de jcuues gens, aux maisons de jeunes 
filles, aux établissements privés pour les m ineurs, contenaient plus 
d ’objets encore en ce genre.

Mais n ’anticipons pas sur l’excursion à faire dans une région 
aussi dissem blable, bien que l’on reste encore dans l'administration  
pénitentiaire en sortant des prisons pour entrer dans le domaine du 
patronage ou pour s’occuper de ces jeunes gens et jeunes filles que 
l'on s'ellorce précisément do lie pas laisser venir dans les prisons.



L'élude Je  la criminalité cl son intérêt pour los gens qui uc sont pas du 
métier. —  Quelques chiffras sur les délits qui sont à la portée do loul lo 
inonde. —  Les chemins qui mènent en prison. —  Le con tinrent des prévouus 
d ’une minée —  Comment sc rccrulcnt les criminels dans la suciélé. —  Les 
enseignements do la statistique. —  Nécessité d ’une hunne hvgiènc prévenlive. 
—  Lo patronage, œuvre de bienfaisance individuelle et d ’utilité sociale. -  Il 
ne faut réduire personne nu désespoir. —  Le rôle do l’iidininisIralMm, do l'Iilat 
cl des particuliers en matière do patronage. —  Appel à l'initiative p rh é e , —  
Les institutions el sociétés libres.

Nous avons parcouru les prisons proprement cliles, nous réser
vant d ’y revenir pour examiner tic plus près ccrLains tableaux de la 
vie pénitentiaire capables d'inlércsser les honnêtes gens. Car il n'esl 
que trop cle faits d'orclrc général, et l’on pourrait dire hum ain, 
auxquels ne sauraient être indifférentes les personnes mêmes qui 
croient avoir le m oins de chance de passer en justice ou d ’y voir 
passer quelqu’un des leurs. E l combien de questions dont lu valeur 
est grande clans le domaine des sciences sociales, non pas seulement 
pour le monde des prisons, mais pour la société qui déverse en lui 
scs élém ents morbides.

11 csl permis de se reposer un instant de cc spectacle, bien qu’il 
n'ait en réalité rien de décourageant et qu’il soit m oins attristant 
pour cpii l’exam ine à fond, cpic ne ferait supposer l'observation 
superficielle. 11 n ’esl assurément pas llallcur, mais il est consolant 
parfois cle constater que les lois morales com m e les lois physiques 
auxquelles obéit l’hom m e, soit qu'il le sache el qu’il le veuille ou 
lion, sonl les mêmes pour l’élal de santé que pour l’élat de maladie.

Les mêmes sentiments, les mêmes passions, cl précisément par 
là ,les mêmes m oyens d ’action sc retrouvent, à clos degrés divers, 
chez les malheureux alteinls d’un mal nettement qualifié, visé par 
la loi pénale, cl chez ceux qui, n'ayant pas encore enfreinl la limite 
do la criminalité et n ’ayant pas m is le pied sur quelque arlicle du 
code, se Croient bien sûrs d ’appartenir encore à la classe des h o u -

1 1 1
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nêles gens ; volontiers ceux-là  feraient clc cctle classe une caste 
formée, écrasant cl’im absolu mépris loul cc cjui en est sorti et ris
quant par là de ne pas toujours discerner cl éviter lo clicm in par où 
l ’on en sorl.

Ne serait-ce que par égoïsm e bien compris, nul ne devrait ôlrc 
insouciant pour soi où pour ceux dont il a charge, cles enseigne
ments, des avertissements cpie donne l’élude du crime cl du délit, 
ces formes aiguës du mal moral.

G’esl en pensant aux gens qui sonl moralement malades sans être 
des délinquants et des crim inels dûment caractérisés, que les con
damnés répèlenl leur aphorisme favori : « lîien  d’autres ne sont pas 
pris, parce qu’ils ont élé simplem ent plus habiles ou plus heureux 
que nous. » Ils ajoutent, par manière cle conclusion philosophique, 
qu’être puni ou non est pure affaire de chance. El quelle réponse à 
leur faire, sinon ce lle-c i : Cc qui n'est pas affaire de chance, c’est 
d ’être honnête homm e ; quand 011 sait l’èlro constam m ent, 011 peut 
s ’endormir sur le code pcnal.

Mais combien de soins pour savoir l’êlrc toujours, et combien 
d ’occasions, cle m oyens pour cesser cle l ’êlre ! On pourrait gager 
presque à coup sur que, dans une réunion quelconque, sauf cle gens 
du métier, la majorité des assistants 11e pourrait exactement dire ce 
qui est 011 non une cause possible de condamnation d ’après le lexlc 
des lois, que nul n'est censé ignorer.

Si peu attrayante que soit la statistique, empruntons lui quelques 
chi lires.

S ait-on  quel a élé le nombre de personnes prévenues, en 1887, 
de tels acles qui constituent cle parfaits délits el que souvent leurs 
auteurs 11e reconnaissent com m e réellement punissables qu’une fois 
écroués à la prison?

Port illégal de décoration ou de costum e. . . 5 i
Dégradation cle monum ents publics................... 3 o i
Défaut cle déclaration de naissance et tenue

irrégulière des acles do l ’étal civ il...............  ()G
Port ou détention d’armes prohibées............... 710
Blessures involontaires........................................ 1-6/19
Infractions aux lois sur les inhumations. . . 28
Loteries clandestines..............................................  ,  18/1
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Diffamation ot injures..........................................  2 .788
Fraudes au préjudice dos restaurateurs. . . . 3 .701
D énonciations calom nieuses..................................  18/1
Menaces écrites ou verbales.................................. 4 Go
Dévastation de plants et de récoltes.....................  899
Mutilation d’arbres appartenant à autrui. . . 84
Destruction de clôtures et déplacement cle

bornes........................................................................ 3 .071

Que serait-cc si l ’on citait certains délits que los circonstances 
particulières el l ’élat général des m œ urs rendent quelquefois excu
sables pour une partie du public ?

D élits contre la propriété littéraire ou m usi
cale ............................................................................ xG

Menaces écrites ou verbales..................................  /|Go
Outrages à des magistrats, à dos fonctionnaires

ou agents clc la force publique.......................... 12 .820
A dultère........................................................................  1.72G
R é b e l l io n ...................................................................  3.44  5
Coups et blessures volontaires.............................. 28 .472
Hom icides involontaires..........................................  45G

Et si l’on prenait les délits punis par des lois spéciales ?

Exercice illégal de la médecine et clc la chi
rurgie.......................................................................  220

Infractions à la loi sur le travail des enfants
dans les m an u factu res......................................  217

Inlractions aux lois :
Sur les chem ins de f o r ..........................................  2 .209
Sur l’expulsion des étrangers.............................. i . 4oo
Sur los logem ents in sa lu b res.............................. 172
Sur les marques de fabrique..................................  121
Sur la conscription des chevaux.........................  i . 6 i 3
Sur les cafés et cabarets..........................................  558
Sur la surveillance des étalons..............................  27
Sur l ’iv r e s s e .............................   2 .923
Sur la chasse...............................................................  24-254
Sur lo phylloxéra....................................................... 24
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E l quels nombres trouverai t-on . si l ’on passait aux contraven
tions intéressant les lois et règlements sur le roulage? /|00  ; la 
m arine? (ji)3 ; les douanes? 3.2/|G ; les forêts? 7. G15 ; les contri
butions indirectes? S .8 r5 ; la pèche? 9.70G.

Sait-on  le lolal. pour la France entière, des personnes préve
nues de délits quelconques eu 1887 ? —  i9 7 .5 5 /i, et en y  compre
nant les contraventions à certaines lois ou ù certains règlements, 
2 2 8 .7 7 3 ,

Mais laissons la petite criminalité qui sem ble, com m e on dit, « ù 
la porléc de loul le monde ». A -t-o n  idée précise de la com posi
tion tlu contingent des crim inels?

Si l ’on examine la situation des personnes poursuivies pour cri
mes dans la m êm e année 1887, on trouve par exem ple /|7O cultiva
teurs, Gai journaliers 011 manœuvres, 9O2 artisans d’industries 
diverses, personnes s ’occupant d'am eublem ent; i 3 r, d ’habille
ment et de loilelle, 20G, d’alimentation. Puis on trouve 18 ban
quiers ou agents d ’ail’aires, 98 fabricants ou négociants, 200  
em ployés de comm erce, 2/16 domestiques, 3 i em ployés de chemins 
de 1er, (>2 hôteliers 011 aubergistes, 35 notaires et clercs, 18 m éde
cins, chirurgiens el sagcs-lem m es, 33 professeurs ou instituteurs, 
5 2 fonctionnaires publics, n  artistes, 12 im primeurs ou typo
graphes, etc.

Si l’on chc.rche les causes présumées des crim es les plus graves, 
011 y voil figurer en première ligne : les dissensions domestiques, 
la cupidité, l ’amour contrarié, la jalousie, l’adultère, la débauche, 
la haine, la vengeance. Quoi de plus ordinaire, de plus banal hélas! 
que ces maladies humaines ?

Le tableau serait interminable s’il fallait présenter les séries de 
délits cl fouiller ces volumes de statistique pénitentiaire imprimés 
à Melun par les réclusionnaires, el donnant, avec les plus minutieux 
détails sur la situation des détenus de loules catégories, leur âge, 
leur degré d'instruction, leurs antécédents, leur moralité, leur p ro
fession, leur travail, leur santé, eu un m ol tout ce qui marque la 
place qu’ils occupaient dans la société, celle qu’ils ont dans les éta
blissem ents pénitentiaires et les probabilités de leur existence 
ultérieure.

P lus de 5oo  pages de docum ents, faits et chiffres marquant pour 
chaque année l ’histoire de la population qui passe, à quelque litre 
que ce soit, dans les 38o maisons d ’arrêt, de justice et de correction,
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dans les 19 maisons centrales, dans los 3 .190  dépôts, ou chambres 
de sûreté, sans compter les pénitenciers agricoles, les dépôts de 
Ibiçals ou de relégables, et sans parler cles établissements affectés à 
l ’éducation des mineurs ou aux œuvres cle patronage !

Nous en. avons dit assez, trop peut-être, pour prouver combien  
cette face sombre cle la société, celle cle la laideur et cle la misère 
morales, clu malheur m érité, clc la souffrance im posée par la loi, 
celle clc la psychologie et de la physiologie morbides, réclame l’at
tention cle tous. S’il est vrai cpie l ’hygiène est souvent plus .sûre cpio 
la  médecine, si prévenir vaut m ieux m ille Ibis que réprimer, ce 
tableau ne donne que plus de prix aux efforts entrepris, poursuivis 
sans relâche pour combattre le crime et le délit', non pas seulem ent 
à leur première apparition chez l ’adulte, mais en germe dans la jeu
nesse et dans l ’enfance, el m êm e avant que ce germe ail apparu.

Arrivons donc aux œuvres cle patronage, el pénétrons dans les 
salles de l’Exposition affectées aux institutions qui intéressent les 
enfants, les jeunes gens cl jeunes fdles. D em anclons-nous comm ent 
on pourra réduire au m inim um  le recrutement clc cette armée où 
tant d’individus s’engagent bien involontairement, cl d’où il est si 
difficile d’arracher ceux qui ont pris rang, ù plus forte raison ceux 
qui ont reçu les chevrons de vétéran.

Quittant la première galerie, passons devant colle terrible expo
sition rétrospective cles anciennes pénalités cl des vieilles geôles, 
qui ferait trouver le présent prospère cl heureux, par comparaison  
avec les institutions el les m œurs, les souffrances et les horreurs clu 
passé. Traversons lo palais des arts libéraux, en longeant la vaste 
salle cles instruments de m usique. Arrêtons-nous devant une façade 
semblable à celle que nous venons de quitter, où les drapeaux en 
faisceaux annoncent que nous sommes encore dans un service public 
et où une première salle est consacrée aux sociétés libres, aux œ u
vres et institutions cle patronage qui sc rattachent a l’administration 
pénitentiaire.

Tout genre cle peine, on peut le dire, sinon toute catégorie do 
détenus, comporte œuvre cle patronage.

D ès que la vie est laissée au condamné, fùl-il frappé clc détention 
perpétuelle, on doit lui laisser la seule consolation, la seule force 
qui puisse faire supporter une existence de malheur, cpii puisse atté
nuer la perversité m êm e d ’un incurable —  l ’espérancc. —  Soumet-
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tre à la séquestrai ion rigoureuse un liom m c à qui l ’on refuserait la 
possibilité du so relever ou du moins de ne pas déchoir davantage 
dans sa propre estime el dans celle d'autrui, cc serait lu i infliger 
une sorte de m orl morale que la durée do la peine rendrait plus 
odieuse et plus dangereuse. Car le désespéré qu’on n ’a pas tué reste 
une cause do péril pour tous ceux qui l'approchcnt. Il ne faut ex
clure de l ’humanité quo ceux qu’on exclut de la vie.

Les commutations el réductions de peines, dont l'éventualité 
n ’est pas retirée aux pires misérables, amènent à sc préoccuper 
nécessairement du retour des crim inels à la vio libre. Il ne suffît donc 
pas d ’im m obiliser, do réduire provisoirement à l'im puissance de 
nuire l'hom m e qu:; l'on détient. Ce serait no donner au public que 
la durée cle sécurité qui répond au temps de la peine. Ayant à pré
voir la rentrée d ’un coupable dans la société d’où il était écarté 
011 est dans la slriolo obligation de s’inquiéter clu danger nouveau 
que cc contact ou co voisinage malsain créera pour les honnêtes 

gens.

Il est juste aussi cle songer à la crise cpie traversera le libéré, 
cherchant le travail, l’oubli, la confiance et, si possible, la réhabili
tation, exposé à ne rencontrer que lo soupçon, le souvenir im placa
ble ch s^s méfaits, le refus de. tout concours, l’auim osilé ou le 
m épris, en sorl'J que, supposé mêm e en étal de sincère repentir et 
désireux de racheter ses égarements par une conduite honorable, il 
pourrait invoquer pour excuse ou pour prétexte cio scs rechutes 
l ’im possibilité de reprendre place hors du camp cles malfaiteurs.

C’est donc, une m ission de bienfaisance individuelle et d'utilité 
sociale quo se proposent les institutions clc patronage. Celle mission  
doit être préparée, facilitée par le personnel do l ’adm inistration; elle 
peut même s’accomplir eu entier par scs soins en nombre clc cas. 
Amener notamment par une éducation attentive, par renseigne
m ent et l'apprentissage professionnels les jeunes gens cl les jeunes 
filles à l ’exercice d’un métier, chercher pour eux, à défaut cle la 
famille, des patrons, clos industriels, des cultivateurs, clos personnes 
charitables cpd pourvoient à leur subsistance et à leur avenir, —  
voilà la lich c  la plus délicate peut-être, mais la plus décisive qui 
puisse incomber à la direction cle certains établissements. Il est à 
souhaiter que des mineurs 11e sortent pas cle la maison cpii leur sert 
d ’asile, pour être jelés dans l'inconnu, clans le vide. Il faut que leur 
chef de la veille reste leur luleur de dem ain, sc tenant en relation
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avec eux ot toujours prêt à intervenir pour les préserver clc nouvelles 
éprouves, si l ’appui qui leur avait élé ménagé vient à manquer.

Préparation à la vio laborieuse, reclicrclic clc situation, placement 
dans un m ilieu  favorable, continuation prudente d e là  tutelle sur 
tous ceux que l ’Age, la conduite, la certitude d ’un sort heureux 
n ’ont pas définitivement émancipés, —  voilà toute une part clc l ’œ u 
vre de patronage que les. représentant clc l ’administration doiveuL 
prendre à cœ ur el peuvent prendre en m ain.

Mais il est aisé de comprendre com m ent la partie la plus appa
rente cle celle œuvro doit, surtout à l ’égard des adultes, être laissée 
do préférence à des sociétés ou institutions privées, sauf à y  contri
buer par allocations ou subventions do l'Etat.

Le premier sentiment el souvent la nécessilé première pour 
un condamné est d'effacer toute trace do son séjour on prison.

Comment son souvenir 110 sc détournerait-il pas, par l’ambition  
m êm e d ’un avenir m eilleur, do l’époque cle déchéance dont il 
n ’a pas élé seul à rougir, et cpii pouvait lui faire perdre ju s
qu'aux alTcclions de famille, jusqu’aux am itiés les plus proches:' 
Il faut donc que la main de l'autorité no so fasse sentir quo de 
lo in , dans l'ombre, devinée peut-être par l ’intéressé, mais se 
cachant pour le laisser se relever et reprendre sa marche.

La bienfaisance privée n'a rien d'hum iliant lorsqu'elle s’exerce 
avec tact. E lle peut s’abstenir de loul cc qui dénoncerait los 
antécédents d’un malheureux. C ’est à elle qu’il convient cio recourir 
comm e intermédiaire dévoué el désintéressé auprès des familles cl 
des tiers et pour conseils, avis, secours cle tout genre. S ’il en est 
ainsi pour les individus dont; la libération est définitive, à plus 
forte raison peu t-on  agir sur les condam nés quo le systèm e do la 
libération conditionnelle maintient sous l'action dcl'aulorilé, dans le 
domaine direct clu patronage, jusqu’au jour où la durée do la 
peine est entièrement expirée.

L’administration ne néglige assurément pas do stimuler l ’ini
tiative privée, à laquelle elle n ’a guère la faculté de se substi
tuer. Il existe en Franco plus clc cinquante sociétés ou œuvres 
de patronage, faisant acte de bienfaisance dans les conditions 
les plus diverses, opérant tantôt par voie clc p lacem ent, tantôt par 
hospitalité, subsistance el travail fournis clans des refuges ou  
asiles, tantôt par dons en argent ou on nature; par facilités 
données pour l ’établissement en quelque localité de Franco ou
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pour I envoi hors tic la métropole. Les unes s ’occupent sans 
distinction des diverses catégories do libérés ; les autres se co n -  
sacrenlà telle classe spéciale, hommes ou jeunes gens, jeunes enfants, 
jeunes filles oufem m es, cl quelquefois à une section de ces catégories 
répondaitl à certaines situations pénitentiaires ou pénales.

Yoici d'abord la Société générale de patronage  dont le siège 
est à Paris et qui, par fim portance de scs opérations, par 
la haute situation et la compétence de sou dévoué prom oteur, 
M. le sénateur Tîérenger, a tant attiré de sym pathies et de con
cours. Les tableaux et notices qui relatent le  but poursuivi cl 
les résultaIs obleiius sonl à la place d'honneur dans la première 
salle de la galerie, au-dessus d ’une console portant les docu- 
m enls el comptes rendus d ’une autre société qui ne doit guère m oins 
à M. lîérenger, c l dont le président est M. le député R ibol. 
Nous voulons parler de la Société générale des prisons, qui pour
suit depuis nombre d ’années les éludes les plus sérieuses sur 
l ’ensemble de l ’œuvre cl de la science pénitentiaires, qui groupe 
les hom m es les plus compétents, les plus soucieux de réformes 
et de progrès en celle matière, et qui recueille les éléments si 
complexes du problème de la criminalité et de la répression. .

Voilà, d ’autre part une société qui s ’adresse aux personnes 
dont l'ambition serait d ’arracher la jeunesse au vice, à l'abandon, 
aux mauvais instincts. C’est la société de protection pour les 
pupilles do l'administration qui ont m érité de contracter enga
gem ent volontaire dans l’armée. Klle a pour président un conseil
ler à la cour de cassation, M. F . Voisin, tlonl l'activité zélée, 
le  dévouement éclairé, suit en quelque sorte les pupilles dans 
toutes les parties de la Franco cl des possessions françaises où 
ils sont envoyés, consliluanl pour eux une sorte d ’autorité pa
ternelle et d'affection familiale, el s'efforçant de les maintenir 
dans les bons sentiments qu’encourage si bien l'honneur de 
servir le pays.

Il faudrait citer encore les œuvres spéciales organisées sous le 
patronage de catholiques ou de protestants: car l ’émulation entre 
les institutions de confessions diverses ne peut avoir que les effets les 
plus profitables. Bon nombre de sociétés, sans faire de distinction  
entre les divers cultes, offrent secours à toute personne dont leurs 
slaluls les autorisent à s’occuper. Il en est une dirigée par M Slecg, 
ancien député, qui se propose un échange de services avec certaines
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sociétés similaires clc l'étranger, afin que les français malheureux 
puissent bénéficier, hors clc nos frontières, cle la réciprocité cles 
mesures bienfaisantes qu’on accorderait chez nous à d’autres natio
naux retournant dans leurs pays d ’origine et reconnus dignes de 
com passion.

Enfin une société s ’est récemm ent fondée à Paris pour l ’œuvre 
maternelle de patronage à exercer envers toutes jeunes filles ou 
toutes jeunes femmes m ineures, placées sous la tutelle ou sous 
l'autorité cle l'administration pénitentiaire; et le plus chaleureux 
accueil lui a été fait dès scs débuis.

Il n ’est pas jusqu’au sort des femmes détenues à la prison de 
Saint-Lazare —  sans confusion à faire avec telles calégorics reçues 
dans celle maison com m e elles pourraient-l’être dans 1111 hôpital —  
qui ne fasse l ’objet de la sollicitude particulière d ’une société ac
tive, dévouée, fonctionnant depuis longlcm ps déjà.

On doit cependant reconnaître que celle salle de l ’exposition  
élait la moins largement garnie cle documents el objets de 
tout genre : d ’abord parce qu’il n ’appartenait pas à l ’adm inis
tration d’astreindre cles institutions semblables à certaines dépenses 
pour faire apprécier leurs efforts ; ensuite, parce que leur objet mêm e 
im plique un rôle discret cl souvent caché, une action toute morale 
q u ’il est difficile de présenter sous forme d'articles d ’exhibition.

Mais les représentants clu service public ne sauraient trop 
rendre homm age à ces ellorls d’initiative privée, qu’ils sonl tou
jours heureux clc provoquer.
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Los coupables finis cL les coupables qui commencent. —  L'Age do la responsabi
lité. —  La majorité civile do vingt cl un ans cl la majorité pénale do seize 
ans. —  Lo crime r;l lo délit elicz les mineurs. —  Em prisonnem ent, correc
tion paternelle, éducation pénitentiaire. —  Principes et garanties de notre 
législation ; leur extension possible. —  Les monstres précoces. La physiologie 
et la psychologie du mal chez l'enfant. —  Les faux et les vrais coupables 011 
formation. Crises el maladies tic jeunesse, llecoiirs nécessaire aux compéten
ces certaines et aux moyens d'action ollicaccs. —  Les quartiers correctionnels 
et les écoles de rélbrmo ou colonies pénitentiaires. Coexistence des établisse
ments publics et des établissements privés. —  Deux écoles maternelles do petits 
garçons. —  Les maisons d’éducation privée pour jeunes Pdlcs. —  Les asso
ciations religieuses pénitentiaires. —  Los maisons laïques. Fouilleuse et Aube- 
rive. Créations nouvelles. —  Les pupilles, leur résidence et leur vio 011 réduc
tion. —  Program m e d'enseignem ent. Les devoirs do l’école el l'écolo du de
voir. L’apprentissage des professions féminines. —  Lo travail ot la gaieté, la 
campagne et los llcurs. Conditions d’hygiène cl do vio nouvelle.

Tant que lu cœur bal, lanl que la vie 11e so décompose pas, un 
malade a droit à des soins, et l’honneur île ceux qui le soignent est 
d ’agir com m e s'ils espéraient encore, alors qu’il désespère lu i— 
même.

Si bas que tombe un coupable, la société qui ne l’a pas condamné 
à mourir 11c saurait accepter qu’on le Irai le com m e moralement 
anéanti. Quand on a notion réelle du devoir, pénétration el expé
rience véritables, 011 n ’alliclie jam ais et jam ais ou ne s'attribue la 
cerlilude absolue que Ici individu est irrémédiablement f in i,  m êm e 
si l ’on ne découvre aucun m oyen de lim iler, de retarder sa dé
chéance. La nature hum aine a des profondeurs telles qu’on n’est 
jamais assuré de les avoir pénétrées.

Si lourde que devienne la som m e de fatalité amassée sur un être 
par prédispositions héréditaires, par dégrada lion physique, par actes 
que leur répétition transforme en habitudes, puis en instincts, —  
quels hom m es de science sérieuse oseraient affirmer que nulle voie 
de retour, nul temps d ’arrêt n ’est possible dans sa destinée ? Après 
avoir observé, manié par centaines cl par milliers les habitués du 
crim e cl du délit, un praticien pénitentiaire sc gardera de dire d’au-
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cnn d’eux. : « II n'y  a nulle prise sur cel individu. » —  11 déclarera 
plus m odeslem cul qu’il u’en a pas trouvé. Et qui sail si une inspi
ration subilc. une crise aiguë, une cause imprévue ne fera pas devi
ner contre loule vraisemblance un point sensible dans l ’àme la plus 
endurcie?

S’il en esl, si l'on veut qu’il en soit ainsi pour les adultes, si l’on 
trouve des fonctionnaires cl des particuliers qui font profession de 
s ’intéresser à eux, de tenter leur relèvement par tutelle et patro
nage, —  com m ent n ’aurait-ori pas à cœ ur d ’arracher la jeunesse et 
l ’ enfance à la crim inalité, qu’elles ignorent si souvent, alors mêm e 
q u ’elles y  succom bent i’ Quelles ressources n’olïrenl-elles pas au 
psychologue, à l’éducalour com m e au médecin ? De là celle impor
tance donnée, dans le musée pénitentiaire, aux services cl aux éta
blissements qui intéressent les m ineurs, el qui occupaient le tiers de 
l’espace réservé à l ’exposition.

En matière pénale, c’esl à seize ans que cesse, à vrai dire, l'en
fance. C’est à seize ans que la législation française a Usé l ’âge présumé 
de la responsabilité, delà  majorité, 011 pourrait dire de la virilité en 
en matière de crime ou délit. Non pas sans doute qu’elle considère 
la conscience cl le caraclère com m e pleinem ent fa its  avant l’âge 
d ’hom m e, puisqu’elle n’émaucipe les jeunes hom m es qu’à v ingt et 
un ans. Même à "elle époque, ils n ’out pas la plénitude de leurs 
droils. Car s ’ils sont électeurs, ils ne peuvent se marier contre le gré 
de leurs parenls, et c’esl l'inverse qui se produit pour les jeunes 
filles. Ne grandit-on pas encore à vingt cl 1111 ans i1 L’individu n ’est 
donc pas achevé.

Mais par l ’appréciation de la culpabilité, par la gradation des 
peines, la loi donne latitude pour déterminer dans quelle mesure les 
jeunes gens ont agi en connaissance de cause ; el l’âge n ’enlrainc 
guère ici de variations plus grandes que d ’antres ordres de laits dont 
la justice peut toujours tenir complu m êm e à des adultes, par exem 
ple le trouble physique ou m enlal, les causes d ’aberraliou ou de 
perversion involontaire qui peuvent changer le caraclère d ’un acte 
qualifié crime on délit. —  Sans donle, il serait souhaitable que 
l ’âge légal de la pleine responsabilité lie fut pas trop abaissé; 011 a 
souvent demandé s’il ne pourrait cire reporté au delà de seize ans. 
Ne voit-on  pas des jeunes gens de d ix -h u il ans et plus, sem blables 
à des enfants par l'intelligence, le tempérament, l ’aspect inèine?  
N ’esl-il pas fâcheux de ne laisser le juge opter pour eux qu’entre un
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acquittement injustilié ou une condam nation qui, mêm e allénuée, 
los classera dans lo contingent du crim c ?

Quoi qu’il en soit, le codo pénal admet que tout accusé, loul pré
venu qui n ’a pas seize ans puisse être réputé avoir agi sans discer
nement et être acquitte com m e tel. Selon les circonstances, le ju ge  
peut le laire remettre à ses parents ou le confier à l'administration 
pénitentiaire pour être retenu et élevé par ses soins, pendant telle 
durée que déterminera lo jugem ent cl qui n ’excédera pas toutefois 
la vingtièm e année.

Certes, le principe est juste cl sage ; mais l’application ne pour
rait-elle être plus heureuse et plus complète que ne l ’autorise le code 
pénal? Kl loul d'abord, pourquoi ne pas laisser la liilclle à l’ad m i- 
nislralion jusqu'il la fin do la minorité, jusqu’à cel âge de vingt et 
un ans où le pupille sera nmiire de ses actes, en mesure d ’échapper 
aux influences mauvaises du m ilieu où il retombe el souvent, hélas ! 
de la famille qui le ressaisit!1

Lorsque le mineur âgé de moins do seize ans est déclaré coupa
ble com m e avant agi avec discernement, les peines normales sont 
notablement abaissées pour lui. Il bénéficie d’une sorte dedéclassc- 
scm cnl dans les cadres île la crim inalité, el par exemple c ’est dans 
une maison de correction qu’il csl enfermé. Mais apparemment le 
code pénal n’avait pas prévu les tendances, les nécessités modernes 
do l'nnivre pénitentiaire. Les maisons de correction auxquelles il 
destine les enfants acquittés no sauraient être les mêmes que celles 
où il requiert l'emprisonnement îles enfants reconnus coupables. 
L’administration a organisé, pour ces derniers, des quartiers cor
rectionnels rattachés aux prisons, mais séparés d ’elles. Pour les 
premiers, ont élé institués îles établissements do loul autre genre, 
établissements spéciaux d’éducation, publics ou privés.

Enfin, le code civil donne aux parents ou tuteurs la faculté de 
faire enfermer, pendant un délai d’ailleurs assez com i, les enfants 
dont ils ou i gravement à sc plaindre sans vouloir cependant les faire 
passer en justice, même pour être acquittés, puis envoyés en cor
rection. C’esl cc qu'on appelle la correction paternelle. 11 n’est 
laissé dans le passé de l'enfant aucune trace de ces punitions, puis
que son nom mêm e n ’est pas consigné dans les registres péniten
tiaires. D e m êm e, l ’envoi après acquittement dans une maison 
d’éducation pénitentiaire ne figure pas au casier judiciaire.

Ainsi apparail la préoccupation sincère, qu’a eue le législateur
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do ménager l’avenir de l’ciifaiil vicieux, on coupable, cl certaines 
améliorations m ellraienl son œuvre en harmonie avec les idées 
actuelles. On ne saurait se dissim uler, notam ment, combien le 
temps maximum d ’envoi en correction paternelle est insuffisant et- 
combien il imporlorail de donner plus de moyens d’aclinu à l'auto
rité, plus de garanties au public, aux familles, aux enfants eu x -  
m êm es. Que faire pour leur redressement en quelques semaines ou 
quelques mois de détention ? El quels no sonl pas les inconvénienls 
des condamnations qui frappent les mineurs au-dessous de seize 
ans d’une peine à subir dans un quartier correctionnel ? Comment 
ne pas substituer, autanl qu’il se peut, les années d’éducation aux 
mois de prison ?

Semblables conclusions s'imposeraient pour les mineurs ayant 
passé l'âge de seize ans. Certes, le nombre est devenu trop grand 
de ceux donl la perversité, la cruauté précoce atteint el dépasse 
celle des adultes. Dans certains m ilieux, surloul dans les b as-  
fonds des grandes villes, o n 'v o it sc former des mallailcurs, des 
assassins qui ne sc distinguent de leurs aines que par un su r 
croît de cynism e el des raffinements d’imagination malsaine.

Le public s'en ém eut, el il n’a (pie trop raison de s ’ém ou -  
voir. Mais s’il se produit des monstres à loul âge. n ’esl-ce  pas 
dans la première jeunesse, presque au sortir de l ’enfance, que 
sc produisent surtout les crises de développement physique, 
l ’éveil des sens, la nervosité maladive, les besoins de jouissance 
hâtive, el par-dessus tout cet instinct d'imitation, cette manie 
de faire l’homme avant d e  l ’élre, c'est-à-d ire de copier les 
adultes en cc qui est le p lus aisé, le mal i1 Combien de phé
nomènes particuliers à chaque individu, s'ajoutant au mal ambiant, 
peuvent contribuer à l'accomplissement d’acles dont la crim ina
lité est loin d ’être toujours la cause principale, bien qu'elle 
constitue un effet assez gravi' pour faire oublier loul, le reste?

C’est donc une tâche essentielle, une tâche redoutable (pic 
d’éUidier chez les êtres incom plètem ent formés cc qui amène, 
cc qui précède, ce qui accompagne les actes cl les laits que 
l ’on qualifie crimes ou délits chez l ’individu parvenu à son  
développement.

Vu de près et, com m e on dit, « fouillé à fond,)) tel fripon 
de 'quinze ans apparaîtra com m e un véritable voleur, conscient
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c l maître de scs méfaits, que lu vice originel ou le régim e'do  
vie ont pu préparer sans doute, mais (pii restent bien des 
actes de même ordre que ceux d'un adidte ayant pu subir 
des influences analogues. Tel assassin de seize ans a aussi bien 
raisonne el combiné son coup qu’aurait pu le faire un m al
faiteur accoutum é au sang.

Il est triste d ’ajouter que nombre de iaiis jugés sans gra
vité par les familles et par le public, à raison de l'insigni
fiance des conséquences matérielles, négligés et traités soit par 
l ’indillérence, soit par les m enus remèdes cle l ’éducation ordi
naire, dénoteront au contraire pour un praticien expérimenté 
de graves dangers d ’avenir. Eu revanche, tel acte subit et vio
lent, com m is à grand fracas et enlruinanl grave préjudice pour 
cles tiers, peut no révéler à l ’étude attentive qu’une heure de 
trouble ou d ’aberration, une crise passagère dans le dévelop
pement d'un enfant prêt à reprendre son élan cl à marcher 
droit s’il est bien conduit, capable de tomber aux pires excès 
s’il subil une médication maladroite.

Quelle responsabilité n’es l-ec  pas cpie cle préserver clu mal 
auquel ils ont déjà cédé ces cerveaux impressionnables et ces 
cœurs prompts, ces imaginations à la luis impétueuses el versa
tiles, ces intelligences prêtes à s’imbiber cle loul ce qu’on y 
laisse pénétrer, com m e une terre défrichée et neuve absorbe loul 
cc qu’on y  verse et nourrit tous les germes qui s ’y jettent! 
Im pressions, inspirations, im pulsions en tous sens surgissent, se 
m êlent et se heurtent avec tant cle rapidité, que les qualités 
m êm es, imprudemment em ployées, deviennent un péril de p lu s , 
tandis que l ’on peut tirer un secours puissant cles défauts eu x -  
mem es.

Et com m ent, clans la jeunesse et dans l'enfance, distingucrail-on  
certains défauts de certaines qualités, sinon par la direction donnée 
aux forces et aux facultés qui les constituent i* Vanité el fierté, em
portement cl enthousiasm e, bravade el courage, jalousie et émula
tion, manie d’étonner les gens et légitime désir cle plaire, goù l du 
com m andem ent cl sentiment de l’obéissance, amour'de l ’éloge et 
prétention à la supériorité en quelque sens que ce soit : combien de 
tendances el clc passions peuvent, en vertu cl’une mêm e loi psy
chologique ou physiologique, tourner à bien ou à m al, en sorte 

t .  ' XIII. 10
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qu’un m aître, un chef habile cl ferme puisse prendre et relever le 

jeune hom m e par les côtés m êm e qui l’ont fait faiblir.
Mais alors s’im pose avec cl’aulaul plus cle vigueur celle conclu

sion, qu’il faul confier lo Irailemonl clu crime cl, clu délit, de ses 
prodromes et cle ses suites, à ceux-là  seuls qui en ont fait leur 
élude, leur préoccupation, leur carrière. E l s’il s’agit des maladies 
d ’enfants, du mal chez les m ineurs, où la complexité cles pro
blèmes est plus grave encore, cpie l ’on mette plus de scrupule 
encore à rechercher les compétences indéniables. Qu’on se garde 
d’im iter ces familles imprudentes qui laissent soigner à l'aven
ture, sans régim e approprié à son élal, le malheureux dont la 
raison com m ence à se troubler. N ’ayant pas élé enrayé, surveillé 
en temps voulu, le mal se fait incurable, avec lerribles effets 
pour le malade et pour tous ceux que ses égarements peuvent 
perdre.

Qui ne s'effraierait à la pensée des ravages qu’un en fan L vicieux  
cl coupable peul faire autour de lu i. mêm e avant rjuc le crime 
et le délit éclatent eu lui de manière incoercible !' C’esl donc à 
juste titre que la loi exige cles garanties pour lo régime, la di
rection, la surveillance de celle catégorio cle mineurs. Loin de 
diminuer ces garanties, il faudrait les accroîlre; el il im porte, 
pour ce qui concerne le rôle cle l ’autorité, la m ission m alheu
reusem ent incom plète que la loi permet à l ’adininislralion d’as
sum er, que certains éclaircissements soient fournis au public et 
certaines erreurs rectifiées.

Tel était l’objet do l'exposition des services el des établisse
m ents pénitentiaires affectés à l ’éducation el à la détention dos 
enfants, cles jeunes garçons cl jeunes filles. Là so sonl poursui
vis, depuis quelques années, clos efforts cl des réformes consi
dérables, alors quo le public, trompé par certaines équivoques, 
m ettait el m et encore souvent au com pte clc l ’administration, cles 
œuvres et des maisons privées qu’elle n ’a pas mêm e le clroil cle 
contrôler.

Écartons les mineurs âgés de plus clc seize ans, c ’est-à-dire 
les jeunes adultes, déclarés coupables avec discernement cle crimes 
ou délits, et placés, d’après les prescriptions de la loi, dans un  
établissement pénitentiaire afleclé à l’exécution normale des peines,



ÉTUDES sun l ’e x p o s i t i o n  SPÉCIALE DE 1889 291

mais soum is autant qu’il sc peut au régim e que comportent leur 
âge et leur situation.

Prenons le contingent cles mineurs qui avaient m oins (le seize 
ans ù l’époque où leurs actes ont provoqué l ’intervention de l’au
torité. Emprisonnement proprement d it, envoi en correction pa
ternelle ou placement en éducation pénitentiaire: telles sont les 
trois catégories dont l'administration doit s’occuper, savoir: pour 
les deux premières jusqu’à vingt et un an au plus, cl pour lu 
troisième jusqu’à vingt ans.

L’em prisonnem ent proprement dit pour les jeunes gens est 
exclusivem ent assuré dans les établissements el par le personnel 
de l’Klal (quartiers correctionnels). U en est de m êm e pour la 
correction paternelle, lorsqu'elle s’opère régulièrement : car. en 
fait, elle est souvent déguisée sous forme cle placement, dans quelque 
établissement privé, sans contrôle tic l'autorité compétente. Enfin, 
l ’éducation pénitentiaire est donnée, pour plus cle, moitié des 
jeunes gens appelés n la recevoir, dans les établissements pu
blics, cl pour lo leste dans des établissements privés régis par la 
loi du 5 août iS ô o , —  les uns et les autres désignés souvent 
sous la dénomination d ’ « écoles du réforme» ou «colon ies péni
tentiaires ».

Même organisation pour les jeunes filles, avec celle différence 
que certains établissements privés sonl admis à tenir lieu cle 
quartiers correctionnels clans les conditions déterminées par l’acl- 
m inislralion.

C’est cette coexistence d'établissements publics et d'établisse
ments privés, c ’est surtout l’apparente sim ilitude cle ces derniers 
avec des institutions particulières faisant, sous le nom  (l’assis
tance, œuvre clc correction, qui a souvent entraîné cles confu
sions, au grand désavantage des services do l’Etat.

Mais entrons dans la première salle qui suivait celle des so
ciétés de patronage, où nous nous étions arrêtés. C’est encore 
une m ission do patronage, joinlc au rôle d’éducation et d ’in s -  
truclion, que nous trouvons clans l ’exposition spéciale cles deux  
écoles de réforme pour les petits garçons recueillis au-dessous 
do l ’îige cle douze ans. Ces deux maisons (Saint-Eloi clans la 
Haulc-Yienne et Saint-Joseph dans la Ilaute-Saône) gardent à 
lilre de pensionnaires, m oyennant un prix de journée pour les 
charges diverses qu’ils occasionnent, les enfants que l ’on désire
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confier aux soins d ’un personnel fém inin, préparer par appren
tissage à l ’exercice de professions diverses et placer dans leur 
région d ’origine en telles conditions qui garantissent leur m o
ralité, leur subsistance et leur avenir.

Dans la mém o salle avaient pris rang les cinq établissements 
privés qui reçoivent des jeunes filles catholiques : Bavilliers (B el- 
fort), Lim oges (Ilaute-Vicnne), Montpellier (Hérault), Rouen  
(Seine-Inférieure), Sainte-Anne-d’Auray (Morbihan), cl celui au
quel sont confiées, lorsqu’il y a lieu, les pupilles protestantes de 
l’administration pénilenliaire.

Les congrégations catholiques qui restent chargées de cette 
mission d'éducation et de patronage sont celles que leurs bons 
offices à cet égard signalaient depuis longtem ps, alors que 
d’autres ont cessé de recevoir des pensionnaires de l ’Etat. On 
sait en ellet que certaines associations ont de tonl temps rem
pli, dans le service des prisons, une tâche analogue à celle des 
sœurs de charité dans certains établissements de bienfaisance. 
Habituées aux règlem ents, aux nécessités et aux convenances de 
ce service, elles ont obtenu en toute occasion les témoignages 
les plus honorables des autorités locales, des familles et des popu
lations. C’est par leurs soins que sont élevées c l placées les 
jeunes filles acquittées com m e ayant agi sans discernem ent, mais 
laissées sous la lulelle de l'administration, lorsqu'on ne peut 
sans inconvénient les éloigner de leur pays cl les envoyer dans 
l’un des deux établissements publics organisés sous la direction 
et la surveillance d ’un personnel laïque.

Pour les visiteurs de louL âge, sans omettre les enfants, c ’était 
un spectacle curieux que celui des nombreux m odèles, échan
tillons et spécim ens, dessins et photographies, reproductions et 
réductions do tout ce qui intéressait ces maisons el leurs p en 
sionnaires, —  enseignem ent scolaire, apprentissage professionnel, 
travaux agricoles ou industriels, ouvrages d ’atelier el de ménage, 
jusqu’aux jeux, qui doivent constituer une partie importante de 
de l ’existence enfantine.

D e celle salle, on passait à celle des deux établissements laïques 
destinés aux jeunes filles. Tout d’abord on était frappé d’une 
vue d’ensemble faite à l ’aquarelle el montrant à vol d’oiseau l’éta
blissem ent de Fouilleuse.

Situé aux portes de Paris, entre Suresnes el Rucil, sur un
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domaine de 70 heclares appartenant à l ’État, cet établissement 
a été aménagé récemm ent, peu après la création de la maison 
d ’Auberive (Haute-Marne), qui a utilisé pour le mêm e usage, 
dans la région de l’Est, une ancienne maison centrale do femmes. 
C’est ainsi qu’a pu être institué avec los plus strictes économies un  
service nouveau assurant, sous l ’action directe de l’administration, 
le sort des jeunes filles qui lui sont remises sans avoir encouru de 
condamnations proprement dites.

Sur les murs el dans les vitrines, des modèles réduits d’aleliers, 
d’écoles et de réfectoires montraient, sous forme de poupées, les 
jeunes filles groupées, avec les occupations, les costum es el les 
attitudes voulues. D e même pour le jardinage, la buanderie ou la 
lingerie, la cuisine el l'infirmerie, avec reproduction en miniature 
des divers objets, meubles et instruments de travail. Ainsi l’on 
appréciait d’un coup d ’oeil, m ieux que par des longues lectures, 
com m ent sonl élevées instruites cl dirigées ces malheureuses enfants 
que la misère et le vice frapperaient incurablement si elles ne trou
vaient abri, sollicitude et ferme prévoyance chez les dames qui veu
lent bien leur servir de tutrices. Car c ’est bien un foyer qu’il faut 
rendre aux enfants indignes de leur famille, à moins que l ’indignité 
réelle soit celle de la famille m êm e qui perdrait l’enfant.

Les cahiers d ’école, exposés en grand nombre pour les diverses 
divisions et classes, attestaient quelle importance l ’administration  
attache à la lu lle contre l ’ignorance, cause ou ellet fatal de l ’abaisse
m ent moral. Dans renseignem ent qu’elle assure, en dehors de 
l’exercice du culte, les sim ples éléments el les connaissances géné
rales ont sans doute la plus grande part ; mais large place est faite 
aux leçons et aux sujets propres à prémunir contre les réalités d elà  
vie, à préparer au rôle qu’une jeune fille, qu’une femme, une mère 
doit savoir remplir, mêm e dans la situation la plus hum ble, à inspi
rer avec l ’amour de la iatnille le goût du travail et l ’ambition du 
bonheur honnête, sans oublier la reconnaissance pour les bienfaiteurs 
le respect dû à l ’autorité protectrice et par-de96us tout l ’amour du 
pays.

Les échantillons d’ouvrages de main n’étaient pas m oins propres 
à retenir les regards des dames ou jeunes filles qui passaient en cette 
galerie du palais des arts libéraux : layettes d’enfants, poupées ha
billées, vêlements el lingerie en tous genres pour femmes et fillettes, 
tapisseries et broderies, pièces de guipure et de crochet, confections
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sim ples et travaux de luxe, —  tout ce qui sc rattache aux métiers 
où la m ain-d’œuvre féminine peut trouver emploi le plus avantageu
sement, s ’olTrailà l'attention des visiteuses, ol l ’on y  retrouvait celle 
grâce, ce goùl d’arrangement qui osl dans notre pays une des for
m es de l ’art et qui donne aux produits français leur originalité, leur 
supériorité la plus inimitable.

La lingerie pour homm es n’était pas négligée non plus ; car. 
malgré la faiblesse des salaires q u ’elle procure d'ordinaire, elle 
petit, en nombre de cas, m êm e par une modeste rémunération, 
aidera subvenir aux nécessités de l ’existence ou ajouter quelques 
ressources au budget d ’un ménage pauvre.

Enfin, des panneaux couverts de photographies et de vues sté
réoscopiques présentaient l'ensem ble et les aspects détaillés îles 
maisons de Fouilleuse et d’Auberive, anciens bâtiments el annexes 
nouvelles, jardins el pares, avec cette population de jeunes filles 
saisie sur le vif dans scs exercices journaliers el montrant cet élat 
de bonne santé, ces attitudes, ces physionom ies francités et gaies 
où apparaissent le véritable relèvement, la bonne hygiène physique 
cL morale.

Il n’était pas jusqu’aux fleurs envoyées el renouvelées par lo per
sonnel qui ne donnassent l ’im age de ces sentim ents, de celle dou
ceur, de cette poésie qui s’attachent à l'enfance même dans le mal
heur. A insi se complétait le caractère de ces établissements à la Ibis 
scolaires, agricoles et industriels, donnant l ’air la lumière cl la 
campagne aux jeunes filles, pour y reprendre leurs forces et faire 
vie nouvelle.
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Los jeunes gens placés on éducation pénitentiaire. —  Les établissements pu
blics. -  • Los établissements privés on semi-publics. —  L eur subordination 
ohlfgéo. —  La loi du 5 août îSfm »?l sou esprit. Los colonies congréganislcs 
cl les eougrégauistos quasi fonctionnaires. La direction générale de la jo u - 
nesso. —  L ’insuccès du système. Disparition graduelle de certaines colonies 
privées, —  Le nMc oblige du service public. La justice une et l'adm inistra
tion nationale. —  L 'E tat seul m aître do l ’exécution des lois pénales et péni
tentiaires. —  Lo contingent des pupilles. Supériorité criminelle des garçons 
sur les (iîlos. —  La correction paternelle selon lo code civil. Scs cflets 
possibles. Son insuffisance. Ilcconrs nécessaire à Véducalion pénitentiaire. 
Nombre Irop restreint d'établissements publies. —  Les douze colonies privées 
légalement autorisées. Les outres. Maisons de pénitence pour la jeunesse. Les 
multiples établissements où vivent les m ineurs sojtîiros de leurs familles. 
— Les dangers du défaut d’autorité et de contrôle publics. —  Pensionnaires 
enfermés et jeunes détenus. Correction légale, correction déguisée. L ’ex
position dus colonies pénitentiaires autorisées.

Nous voici arrivés aux jeunes gens.

Nous avons à nous occuper ici cle ceux que la loi place sous la 
lulelle el sous Faulorilé de l'administration pénitentiaire, mais que 
leur âge, le caractère el les circonstances de leurs actes ont permis 
de classer Iior.s du contingent des crim inels et des délinquants, 
liors du domaine de l'exécution normale des peines.

Qu’on s’en souvienne, il ne s’agit pas des mineurs qui avaient 
passé l’àge de seize ans au m om ent.où leur conduite les a signalés; 
car ceux-là , lou l on pouvant être acquittés ou Irappés seulement de 
condamnations adoucies, sonl assimilés aux jeunes adultes et non 
plus aux enfants ; on esl obligé par la loi de les classer dans les 
catégories ordinaires de la criminalité et de la répression. Il s ’agit 
d ’èlrcs qui peuvent être vicieux et coupables, dont la perversité 
excitera parfois plus d ’indignation quo celle d ’hom m es laits, mais 
que la loi veut et que l’autorité doit considérer, malgré tout, comm e 
imparfaitement conscients et comm e pouvant subir encore dans
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leur organisme et leurs facultés cles transformations propres à réagir 
sur leur moralité.

Ils avaient moins cle seize ans lorsqu’ils ont donné sujet de plainte 
ou d ’accusation; la présom ption d ’irrcsponsabililc partielle, pré
somption équitable et vraiment humaine, vient à leur secours. Il 
se peut que le juge ait à les priver cle la liberté ; que l ’administration  
ait à les maintenir sévèrement enfermés, à les séparer de tous 
autres pour un certain tem ps. La décision judiciaire peut les 
rendre à leurs familles ou les renvoyer dans los établissements 
d’éducation pénitentiaire.

D e ces établissements, les uns fonctionnent dans des domaines et 
im meubles appartenant à l ’ÉtaL; ils sont dirigés et surveillés par 
des hom m es ayant rang de fonctionnaires ou agents publics, et cle 
là leur dénomination d ’établissements publics. Les autres sont 
institués dans des propriétés particulières et confiés à des personnes 
qui n’émargent pas directement au budget de l'État. Ils naissent 
de l ’initiative privée et sc rattachent à des œuvres, entreprises ou 
sociétés privées. D e là celle qualification d ’élablissem ents privés, 
par laquelle il ne faudrait cependant pas se laisser abuser.

Elle ne signifie pas, en effet, que les établissements de cet ordre 
sonl indépendants des finances publiques, puisque leurs dépenses 
sont acquittées sur les som m es que paye l’administration pour 
l ’éducation des pensionnaires ses pupilles. Elle n ’im plique pas 
davantage l ’indépendance du personnel, puisqu’il puise sa rétribu
tion dans les som mes versées par l ’Klat, puisqu’il est soum is aux 
règlements généraux, aux conditions d’exercice, aux prescriptions 
et aux m oyens cle contrôle que l ’administration fait prévaloir. Le 
directeur responsable doit être agréé par le Gouvernement el reçoit 
de lui l’autorité conférée aux fonctionnaires. Un conseil cle sur
veillance doit fonctionner pour chaque maison sous l’œ il du préfet 
ou de son délégué. Les inspecteurs généraux remplissent la même 
m ission que dans les prisons. Le procureur général est tenu de 
faire une visite au m oins chaque année. Enfin, nulle maison ne 
peut cire fondée qu’avec l ’aulorisalion du m inistre de l’intérieur, 
et les plans, statuts et règlements intérieurs doivent être préalable
m ent fournis à l ’appui cle la demande.

Dans ce systèm e, qu’a institué la loi du  5 août i 85o , les devoirs 
et les droits impérieux de- l ’État, qui sont la base cle noire droit 
moderne, n ’étaient, on le voit, nullem ent déniés. Bien au contraire,
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ou admettait que les établissements nouveaux servissent de prisons 
proprement dites pour certaines catégories de mineurs ; or, depuis 
la Révolution française les prisons sont exclusivement placées, on 
lé sa it, sous l’entière autorité du m inistre de l ’intérieur.

Mais on autorisait los représentants de l ’État à déléguer une partie 
de leurs pouvoirs sur les mineurs à des œuvres et sociétés particu
lières, qui devenaient leurs auxiliaires et des fonctionnaires à peine 
déguisés. Au reste, les dates, les circonstances et conditions de 
confection de cette loi —  dont on pourrait avec édification rappro
cher d ’autres textes de m êm e époque pour en marquer le but 
réel —  font assez clairement deviner pourquoi certaines associa
tions religieuses étaient adm ises ainsi sur le domaine de l ’Etat, 
étendant leur action sur la jeunesse, même sur celle que le code 
pénal confie à l’autorité publique.

n serait curieux peut-être, mais inutile aujourd’h u i, de montrer 
com m ent les œuvres et institutions ainsi écloses n ’ont guère 
donné les résultats espérés, ni pour les jeunes gens ni pour les 
personnes qui se proposaient de se faire les collaborateurs de l ’Etat 
et par là les détenteurs d ’une partie de scs pouvoirs. Il a bien fallu ■ 
constater que le service public n'avait pas plus droit à l ’abdication  
de ses devoirs que le public n ’y  a intérêt.

Q u’il suffise de constater q u ’on rSSg il ne subsiste plus qu’une 
seule colonie pénitentiaire privée, dirigée par des congréganisles et 
rentrant dans le cadre légal qui vient d ’êlre retracé. Le nombre 
total des établissements privés est réduit à 12 pour la France et 
l ’Algérie, de 2/1 qu’il était voici quelques années. On a donc été 
ramené en fait, par la force des choses et par la leçon des événe
m ents, à cette vérité: que tous services ayant pour objet la priva
tion de liberté, toutes œuvres de punition ou de correction à 
exercer sur les personnes, doivent demeurer sous la m ain des 
représentants de l’Etat.

Il n’existe chez nous qu’une justice, comm e il n ’y a qu’une loi, 
une seule puissance exécutive, celle de l ’État, qui répond à l ’unité 
et à la souveraineté nationale et qui a brisé toutes les juridictions 
com m e tous les pouvoirs entre lesquels se morcelait l ’ancienne 
France. La protection et la sollicitude dues à l ’enfance s’unissent 
m êm e aux nécessités d’ordre et de sécurité générale pour réclamer 
ici des garanties d ’autant plus strictes; et l ’on revient toujours à cc 
principe, donné depuis un siècle com m e base primordiale de tous
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systèm es de répression : remise de l'autorité entière aux représen
tants de l ’État pour l ’application des lois, sous le contrôle des 
pouvoirs publics et par les soins de l ’adm inistration; cc qui so 
traduit en deux m ots: service pénitentiaire, service d'Etat.

Mais alors, que représentent ces établissements privés dont on 
parle souvent et qui font trop parler d’eux, que l ’on range pêle- 
mêle sous les qualifications de maisons de correction, de discipline, 
de répression, d ’écoles de réforme, de colonies pénitentiaires? Nous 
le verrons m ieux un peu plus loin . On peut juger dès maintenant 
qu’elles ne représentent rion de normal, rien dont le service de 
l ’État soit maître et dont l'administration pénitentiaire soit res
ponsable.

En 1S89, le nombre m oyen des jeunes gens placés dans les G co
lonies publiques dcducation  pénitentiaire élail de a ./ioo , et 
d ’environ 2 .0 0 0  dans les 12 colonies privées. J,cs 5 quartiers 
correctionnels contenaient m oins de 220 m ineurs, e lc e  cliill're seul 
indique à quel point on s ’ellbrec de restreindre le contingent des 
enfants vicieux ou coupables soum is au régim e do détention dans 
des établissements fermés.

Il n ’est pas sans intérêt de noter que, pour les jeunes lilles, los 
chiffres correspondants sont d ’euvirou il0 0  dans les maisons laïques 
de l ’administration, de mêm e nombre dans les maisons et œuvres 
privées, e id e  10 en quartier correctionnel. Une telle infériorité numé
rique, qui sc reproduit d ’ailleurs chez les adultes, n ’est certes pas sans 
quelque honneur pour le sexe féminin ; elle n ’esL malheureusement 
pas très flatteuse pour l'autre.

Passons rapidement, si l ’on veut, sur la catégorie dite de la 
correction paternelle. E lle peut comprendre des mineurs ju sq u’à 
l ’àgc de la majorité; mais clic 11c permet, dans l ’état présent d e là  
législation, que de les garder pendant un court délai: un mois a u -  
dessous de seize ans, six mois après cet âge.

Tout cc que l ’on peut tenler on si peu de temps, c ’est d ’amener 
le jeune hom m e à faire retour sur lu i-m ém e par l'isolem ent où il 
est placé, par la suppression do liberté el île plaisir, par le travail, 
la régularité sévère du régim e, la fermeté de comm andement, les 
remontrances des directeurs, les conseils des instituteurs, les avis 
des surveillants. Ainsi peut être provoquée une crise utile; certains 
entraînements brusques peuvent être arrêtés, et le  cours des
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idées, des habitudes, des passions dangereuses peut être brisé. 

C ’est ce q u ’on appelle volontiers « donner une leçon » à l ’enlunt. 
—  procédé dont il ne faut pas toujours nier, m ais dont il ne 
faudrait pas exagérer l ’elïicaeilé.

Lorsqu'un m ineur en est venu à contraindre scs parents ou 
tuteurs à l'arracher du foyer pour le livrer à l ’autorité, ce n ’est pas 
d ’ordinaire une leçon, co sont des leçons suivies qu’il faudra pour 
remettre sa nature et son caractère en équilibre. Contre un état 
sérieux de maladie, que pourra celte séquestration, cette diète, cette 
médication de quelques semaines ou de quelques m ois, si elle n ’est 
suivie d ’un traitement à long terme P

Ainsi s ’explique, non pas en droit, mais eri fait, que les parents 
ou tuteurs aient rarement recours au placement on correction pater
nelle, tel que la loi l ’exige, dans un établissement de l ’État. Dans 
les cas sérieux, la meilleure combinaison légale consisterait à saisir 
l ’autorité judiciaire non plus par demande d ’une ordonnance, du 
président, com m e l'indiquent les articles 376  et 377  du code civil, 
mais en provoquant un jugem ent à l ’occasion d ’un fait qui pourrait 
avoir le caractère délictueux s ’il était com m is par un adulte. Ce n ’est 
pas d ’ordinaire ce qui manque, hélas! lorsqu’un mineur a mauvaise 
conduite. Les larcins, les faits de vagabondage ou de mendicité, les 
menues infractions que la loi permet de relever à la campagne et à 
la ville, donnent le m oyen d ’amener le mineur devant le juge, en 
sollicitant son acquittement pour défaut do discernement el son 
envoi en éducation pénitentiaire pour une durée déterminée et. si 
possible, ju squ’à vingt ans, puisque la loi n ’admet pas encore 
l ’envoi ju sq u’à vingl et un ans.

Dès ce m om ent, le sort du mineur peut êlrc surveillé, assuré 
par les soins et aux frais de l ’Elat, et il n ’y a plus pension à payer 
par la lam ille, com m e décide le code civil pour la m ise en correc
tion paternelle. Les parents et lu leurs obtiennent, en oulre, s ’ils 
le méritent, l ’avantage do recouvrer la tutelle et do se faire rendre 
le mineur après amendement, sous condition do bonne conduite 
car la loi a depuis longtem ps organisé pour les mineurs envoyés 

en éducation pénitentiaire le principe et le systèm e de la libération 
provisoire et conditionnelle, qui s ’appliquent maintenant aux adul
tes et donnent les plus heureux résultats.

Venons donc aux établissements d ’éducation pénitentaire.
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L ’Etat devrait sans doute en posséder assez pour assurer, par ses 
représentants et agents, l ’éducation et le régim e nécessaires aux 
enfants dont il prend charge en vertu de la loi.

Mais, pour épargner les ressources budgétaires et à défaut de 
domaines disponibles dans les diverses parties du territoire, on a eu  
recours à des établissements privés, les meilleurs quo l'on ail trouvés 
dans le nombre considérable d es œuvres et maisons recevant des 
enfants malheureux, à litre de bienfaisance publique ou particulière.

Les douze établissements dont il s’agit, y  compris les deux spé
cialem ent destinés à des enfants reçus au-dessous do 1 âge de douze 
ans, sonl : Autrcville etHologne(Haute-M arne), liar-sur-Aube(Aube) 
Jom m elières el Sa in te-F oy(D ordogne), le Luc (Gard). Mottray (In- 
dre-el-L oire),laL oge(C her), Saint-Éloi (Ilautc-Yienne), Sninl-Ilnn 
(C ôtes-du-N ord), Saint-Joscph (H aulc-Saônc) ; en Algérie, M’Zéra.

Yoilà à quoi sc réduit le  contingent des établissements privés 
qu’on a le droit do classer, à côté des colonies publiques, com m e 
m aisons de correction ou colonies pénitentiaires. Encore convien
drait-il de noter que certaines ne sont affectées qu’en partie à ce 
service, pour lequel elles relèvent de l ’administration pénitentiaire, 
le reste comprenant des enfants placés en d ’autres conditions el à 
titre quelconque par des particuliers, par des familles, par des socié
tés de charité, par certaines administrations départementales ou 
com m unales, etc. L’autorité pénitentiaire n'a plus, là, qualité pour 
intervenir par les préfets ou sous-préfets, les inspecteurs généraux, 
les directeurs des circonscriptions pénitentiaires, les fonctionnaires 
chargés de m issions spéciales, com m e elle fait de manière constante 
dans les quartiers où ses pupilles sont élevés. Les m oyens ne lui 
manquent assurément pas pour obtenir et exiger en leur faveur les 
conditions les plus acceptables de direction cl de surveillance, de 
régim e et d ’instruction, et leur retrait est aisé à prononcer dès qu’une 
institution n’offre plus les garanties voulues.

Mais qu’est-ce que ces deux mille pupilles répartis, en France et 
en Algérie, entre douze établissem ents, comparés à l ’armée des 
enfants et des mineurs séparés de leurs familles, tenus en tant d’éta- 
blissem enlsdetoutordreet considérés parfois, m aisindùm ent, com m e 
en correction légale P C om m ent empêcher le public de faire une 
confusion si naturelle, de mettre au com pledes établissements péni
tentiaires ce qui est le fait des m aisons de pénitence privée qui n’ont 
rien de légalement pénitentiaire ?
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Ne pou t-on  les ruascpici-, com m e nous disions, sous les dénom i
nations les plus vagues ou, au besoin, les plus flatteuses, notamment 
celles de maisons familiales, quartiers de discipline, écoles à épithèle 
quelconque, orphelinats, ouvroirs, patronages, refuges, asiles, ins
titutions ou fondations variées de travail, d ’apprentissage, de secours, 
de protection, déplacem ent.

D e tant d’institutions, beaucoup sont dignes des éloges et dos en
couragements les plus chaleureux. Maisd’aulres profitent des services 
et do la réputation de celles-là; et l ’imprévoyance, l’inexpérience, 
la mauvaise gestion, le surmenage des enfants, l ’exploitation de la 
m ain -d ’œuvre, l’insulfisancc d'action morale ou de surveillance 
elficace, d ’instruction ou d ’enseignem ent professionnel, occasion
nent les plus réels dangers. Les intentions les plus généreuses de 
ceux qui confient des enfants à certaines maisons ne peuvent toujours 
empêcher le mal ni même le réprimer à temps, el le public, voyant 
ces effectifs de pensionnaires enfermés, les prend pour des jeunes 
détenus, com m e il prend pour correction légale la correction  
déguisée.

D eux noms seulement pour exem ple. Porquerolles, dont il a été 
l’ail lanl de bruit comm e d’une mauvaise maison de correction, n a 
jamais élé à aucun litre un établissement pénitentiaire ni public, ni 
privé, cl n ’a jamais reçu un seul pupille de l'administration péniten
tiaire. Cîleaiix, où ont éclaté de tristes incidents, ne contenait pas 
un seul de ces pupilles, et nul représentant de l ’administration péni
tentiaire n’avait à y intervenir un seul instant.

Sans examiner ici les solutions et mesures générales que celle  
situation comporterait, rendons justice aux efforts des colonies pri
vées qui ont l ’honorable privilège d ’être autorisées et maintenues 
par le ministre de l’intérieur pour concourir à la lâche de son  
administration.

Leur exposition occupait une salle spéciale entre celle des établis
sements de Fouilleuso et Auberive pour les filles et celle des colonies 
publiques de jeunes gens. On y voyait ces plans, dessins, photogra
phies el modèles, ces spécimens et échantillons de travail qui figu
rent si agréablement pour les yeux, si utilem ent pour l ’instruction 
du spectateur, l ’organisation c l le régim e de chaque m aison.

Au premier rang, citons la plus ancienne, M ellray, dont le vaste 
domaine, les différents quartiers, les cultures, les ateliers, ont clé 
souvent décrits, qui a récemment renouvelé sa direction et qu’il
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serait injuste d’oublier dans un tableau, si sommaire qu'il soit, des 
œuvres intéressant les m ineurs. La colonie de B ologne avec ses tra
vaux industriels, la colonie de la Logo avec son exploitation agricole 
et scs aspects variés, la colonie de Sain lo-F oy  pour les jeunes pro
testants, d ’autres encore auxquelles nous regrettons do ne pouvoir 
faire place en détail, avaient voulu collaborer à cette œuvre de pro
pagande cl de vulgarisation que l ’on s’est proposée en ouvrant l ’ex
position pénitentiaire.

Elles ont eu, dansceslouables efforts, les sincères encouragements 
du public.



V I

Los qiKirliei's spuciaux pour jeunes filles. —  Les proies clc la débauche. —  Les 
plaies cachées d 'une grandi; ville. —  Les calants vieillies par le vice. Com m ent 
elles so perdent et comment 011 essa)'o do les sauver.—  Le vieux Saint-Lazare. 
—  Dispersion graduelle de sa population. —  Les détenues mères et lcsenlauls 
du premier âge. La citadelle do DmillenseL sa garnison fém inine. —  Lo dépôt 
des jeunes (iltes à la Conciergerie. —  Le sauvetage do l'enfance. —  Le vice 
cil Franco el à l'étranger. Paris vaut mieux qn’on no dit. —  Les quartiers do 
jeunes gens. Discipline, enseignement., travail. — Mission et carrière despro- 
l'osseurs et instituteurs dans l'adm inistration pénitentiaire. —  Le système do sé
paration individuelle e lle  régim e d'isolement nocturne. Les chamhrcltcs à hon 
marché. —  La l ’elile-lloqucUc el scs diverses sections.— L’evpositiondesrjunr- 
liers correctionnels. -—- L ’exposition des six colonies publiques. —  La vio à la 
campagne. —  Les enfants acquittés et suspects. Les victimes de la vie. —  Ta
bleaux, modèles et produits des établissements. Los petits cultivateurs et los 
petits ouvriers. — Détenus en liberté. —  La colonie des D ouaires.— La m usi
que a rt d 'utilité. —  Lesbalaillons scolaires. L 'éducation m ilita ire .—-L'engage
ment volontaire, ambition despupilles. L eu rliv red ’o r . —  licllo-île. Les pupilles 
marins, line llollille pénitentiaire. —  Conclusion. L’œ uvropénilcntiaire,œ uvre 
de salubrité publique.

Avant que nous term inions notre visilo aux services intéressant 
les jeunes gens remis à Fadminislralion pénitentiaire en  parcourant 
la salle des établissements publics (colonies c l quartiers correction
nels ), quelques m ois 11e paraîtront pas inutiles sur les quartiers 
spéciaux où sont retenues certaines catégories de jeunes filles, à 
Fouilleuse, à la Conciergerie et dans les maisons privées m ention
nées précédemm ent.

Là s ’ollre un douloureux et poignant sujet d ’étude qui semble 
attirer et repousser tout ensem ble l ’observateur : c ’est la partie 
la plus sensible par où le problèm e de l'enfance vicieuse oit 
coupable louche à la vie sociale, —  celle des m œ urs de la débau
che et de la prostitution.

Pour les jeunes filles, nous n ’avons cilé qu’un quartier cor
rectionnel proprement dit, rattaché à un établissement privé qui 
fonctionne u Rouen.
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À une époque récente, l ’administration a organisé, dans un des 
bâtiments de l'établissement public eL laïque de Fouilleuse, une 
section qui peut tenir lieu de quartier correctionnel dans le voi
sinage im m édiat de Paris. On peut y recevoir des jeunes filles 
envoyées en correction paternelle, et m êm e celles qui ont en
couru, au-dessous de seize ans , une peine d ’emprisonnement.

Pour la plupart de ces pensionnaires forcées, l ’envoi en correc
tion paternelle a, jusqu’à ce jour, un caractère particulier qui 
comporte quelques explications.

Les départements doivent, on le sait, fournir à l ’Etat pour 
l ’exécution des courtes peines les im m eubles et bâtiments né
cessaires. Le département de la Seine n’ayant pas m is à la dis
position de l ’administration pénitentiaire, pour' le service de la 
correction paternelle et de l ’emprisonnement des jeunes tilles, un  
im m euble analogue à cc qu’est la Petite-Roquette pour les 
garçons, —  c ’est l ’Etat qui, m oyennant une redevance du dépar
tement, a lui-m êm e affecté el aménagé pour cet objet une partie 
de son domaine de Fouilleuse, en dehors des parties destinées 
à l ’œuvre d ’éducation pénitentiaire.

Là les familles peuvent donc placer, en payant une indemnité 
d ’ailleurs faible pour les dépenses d ’entretien, les enfants q u ’une 
ordonnance du président du tribunal permet d ’enfermer pour 
un m ois au plus, au-dessous de seize ans, et pour un maximum  
de six m ois, au-dessus de cet âge. L’administration de l 'Assistance 
publique de la Seine, qui exerce les droits de tutelle sur scs jeunes 
protégées, use de cette faculté à l ’égard de celles dont les écarts, 
l ’indiscipline et les dangereux instincts doivent être réprimés.

On juge des avantages que donne cette création pour ressaisir 
les malheureuses enfants que guette et dévore la débauche dans 
une ville telle que Paris. Celles qui s’abandonnent peuvent être 
aussitôt séquestrées ; et l’on ne sait que trop combien il est urgent 
parfois de couper, de cautériser le  m al en sa racine.

Il est d ’honnêtes et naïves personnes qui ne voient d ’une 
grande cité que les dehors, l’ordre extérieur, les apparences ma
térielles de décence que l ’on peut im poser com m e on exige la pro
preté des rues, le  monde convenable et les professions avouées. 
Elles auraient grande surprise à découvrir ce qui se cache de plaies, 
de vilenies, de souffrances, de dégradation déjà vieillie chez ces
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enfants qui roulent d ’une famille malsaine jusqu’à la fange du ruis
seau, glissant au mal avant do savoir ci; qu'est le bien, el si elles 
s’avisent d’avoir une opinion sur la verlu, la considérant volontiers 
com m e m rde ces objets, une de ces professions de luxe que l ’on a 
le droit de demander seulement aux gens qui ont de quoi.

Ou'une jeune lille. qui déserte le foyer par misère, mauvais 
exem ple ou mauvais traitements, qui est guettée par les vauriens 
du quartier flairant une occasion, qui est perdue par eux. p e r 
due quelquefois par les gens de la maison ou même de la 
fam ille, perdue d'im agination, de sens el, île cieur — arrive à 
la prostitution directe ou déguisée, quoi de plus logique ? Kl 
si elle n’est arrachée de ce milieu gangrené, arrachée à elle-m êm e, 
aux habitudes naissantes de paresse, d ’improbité, d’impudeur, 
d'excès ('n tous genres, coniiueut so relèvera-l-elle jam ais !'

Mais quelle oeuvre aussi (pie de reprendre corps et âme ces mal
heureuses, de leur rapprendre la conscience, celle pudeur morale, 
avec les autres pudeurs qu’elles ont, oubliées ! Nul n o ie  sait comm e 
les daines courageuses el, bonnes qui se donnent la mission de ravi
ver chez ces petites étiolées cl flétries les sentim ents, les affections 
qui donnent à l'enfance son charme et sa vitalité.

A mesure qu'elles redeviennent honnêtes et laborieuses, elles 
redeviennent enfants, de femelles précoces qu’elles étaient : et rien 
n ’est plus louchant que de voir l’obéissance obligée sc transformer 
en déférence pour leurs maîtresses, pour leur directrices, puis en 
affection sincère, dernière étape el dernier signe du retour au 
bien.

Mais de semblables résultats ne s ’obtiennent que lentement ; et 
c ’est clu temps qu’il faut donner en aide à ces généreuses et patien
tes éducalrices pour refaire une jeune fille, ayant reçu une vaga
bonde, une mendiante, une coureuse, dix fois récidiviste peut- 
être avant seize ans.

C’est avec les projets de transformation do la prison de Saint- 
Lazare que sc sont fait jour en cc sens les efforts de l’adminis
tration pénitentiaire.

Elle avait pris à tàclic d’arracher les mineures non encore perdues 
à celle maison de trop significative notoriété. Et quelles catégories 
trouvait-on là, en quartiers spéciaux sans doute, mais dans la 
même enceinte, en communauté de résidence dans un asile dont 

T. XIII. 20
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la désignation seule équivaut à une souillure ? —  Les sim ples 
prévenues de délits quelconques, réputées innocentes jusqu’au 
jour de la condamnation, destinées souvent à voir leur innocence 
proclamée par la justice ; les femmes et jeunes filles condamnées, 
à quelque titre que cc fût ot même pour de légères infractions; 
les mineures pouvant être acquittées com m e ayant agi sans discer
nement ; les enfants de m oins de seize ans ayant à subir une peine 
d'emprisonnement ; les prisonnières autorisées à garder avec elles 
des enfants du premier âge ; puis, séparées par un m ur 011 par un 
préau, le flot des prostituées et des insoum ises retenues pour con
traventions ou pour maladies vénériennes.

C'est de là que, malgré les plus grandes difficultés, l’administra
tion s ’est fait un devoir d’enlever d ’abord les m ineures saisies au- 
dessous de l'âge de seize ans, pour correction paternelle, détention 
ou éducation pénitentiaire ; puis les condamnées avec enfants du 
premier âge el celles qui ont plus de deux m ois de peine à subir. 
Car ces deux dernières classes sont envoyées maintenant dans un 
établissement vaste cl salubre, liors Paris, à D oullens, où les quar
tiers de l’ancienne citadelle ou i élé aménagés depuis longtem ps en 
prison pour les femmes. D e mêm e la prison cellulaire de Nanterre 
est réservée en partie pour les détenues de peines intérieures à deux 
m ois, et l’on pourra bientôt peut-être ne laisser à Saint-Lazare 
sous une étiquette dont elles ne sauraient être blessées, que les fem
mes et fdles de mauvaises m œ urs 011 de mauvaises maladies.

C’est dans le m êm e but de salubrité morale que les jeunes filles 
arrêtées ou recueillies dans Paris et provisoirement laissées en dé
pôt jusqu’à décision sur leur sort cl sur leur destination, ne sont 
plus m ises au D épôt près la préfecture de police, où elles étaient 
exposées au contact avec le rebut de leur sexe. U n quartier spécial 
leur est affecté dans les locaux dépendant de la Conciergerie.

Mais un pas de plus était à faire dans cette voie.

La correction paternelle ne retenant les jeunes filles que pendant 
un délai d ’ordinaire trop court pour leur amendem ent, les rechutes 
ne sont que trop à craindre pour celles qui ont cédé au désordre. Or 
supposons qu’une infraction, si faible qu’elle soit, comporte l ’inter
vention, non plus du présiden t opérant par ordonnance, mais du 
tribunal agissant par jugem ent —  c l rien n ’est en réalité plus fré
quent —  il suffira de demander l ’acquittement pour défaut de
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discernement et l ’envoi en éducation pénitentiaire ( par exem ple 
jusqu’à vingt ans).

Celle lois la tutelle e.sl conférée de droit à l'administration  
pénitentiaire,- qui n ’eu usera assurément que dans les lim ites tlo 
la nécessité certaine, qui élèvera la jeune lille avec le désir, la 
préoccupation de là ramener le plus tôt possible à la vie lionnéte 
el à la liberté.

Le systèm e de la libération provisoire ne perm et-il pas de ren
dre la mineure à sa lam ille, à ses tuteurs, aux administrations 
ou sociétés qui s ’occupent d’elle, à elle-m êm e enfin, si elle est 
digne d ’èlre placée librement chez des patrons? N’est-ellc pas en
gagée, intéressée à garder une bonne conduite pour conserver sa 
liberté ? Ne sera-t-on pas libre de la reprendre el de la soumettre 
au régime nécessaire, si elle se montre décidém ent réfraclaire à 
l'amendement, incapable de sc diriger:'

Pour éviter la contagion d ’im moralité, on a constitué d ’autres 
quartiers spéciaux où les mineures qui se sont abandonnées au 
désordre de m œurs reçoivent l ’éducation qui convient ju squ’au 
retour à l'honnêteté. Accord est fait pour veiller sur ces fdles pré
coces avec des sociétés de bienfaisance el de vigilance, notam ment 
avec la Société jio tir le .•icuwclwje de l'enfance, à laquelle sont ac
cordés les sym pathies el l’appui des hom m es les plus considérables 
et des femmes les plus distinguées. Nous avons d’ailleurs indiqué 
déjà les omivres tlo patronage féminin qui veulent bien sc dévouer 
à des missions analogues.

Ainsi se poursuivent, pour l’honneur de notre époque et de 
notre pays, ces essais de préservation de la jeunesse, qui sont du  
domaine le plus précieux de l ’hygiène sociale et de la m éde
cine préventive. Et quelle besogne épargneraient ces deux sciences 
à la répression com m e à la bienfaisance, si elles savaient descendre 
de la théorie à l ’action el de la prédication à la pratique !

Pourquoi fau t-il qu’à l’égard des femmes, et à proportion m êm e 
de leur jeunesse, la lutte pour le bien se com plique m alheureuse - 
ment de la résistance aux plus répugnantes passions ? La fem me, la 
jeune lille malheureuse n ’est pas seulement menacée par le  
vice ; elle est la proie de la débauche. Celte proie, il faut la dispu
ter sans cesse à tous ceux qui la convoitent, et trop souvent elle est 
dressée à se faire leur com plice. Entraînement de passion, puis
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dépravation —  appétit de jouissance, puis de lucre —  combien de 
victim es débutent par là pour finir com m ent el où ?

Mais rendons justice à notre pays. Malgré cet esprit de critique, 
ces vieilles habitudes de fronde, ce besoin constant d ’imagination et 
d ’amplification, ce goût de généraliser el de théoriser à tout propos, 
cette tendance des Français à sc faire fanfarons du mal autant et 
plus que du bien. —• constatons que la perversité précoce el; la dé
bauche de l'enfance sonl loin d'être chez nous ce <[U elles sont ailleurs, 
en dépit des protestations de pureté ou de puritanisme, où la respec
tabilité officielle d’une société trouve son compte avantageusement, 
paraît-il, mais où, com m e ou dit, le dinble ne perd rien. Quand 
011 entend certains étrangers parler tant des vices de Paris, on est 
tenté de penser qu'ils ne les y trouvent apparemment que pour les 
avoir cherchés el qu’ils y trouvent surtout ceux qu'ils y apportent.

Pénétrons dans la dernière salle de l'exposition pénitentiaire el, 
avant de nous arrêter aux six colonies publiques destinées aux jeunes 
gens, jetons les yeux sur les quartiers correctionnels, qui occupent 
la cloison contiguëà la salle des établissements privés.

On y compte cinq quartiers, situés à Lyon, llouen . Nantes, 
Dijon cl Yilleneuve-sur-Lol. organisés dans les im meubles dépar
tementaux qui servent à usage de maisons d ’arrêt, de justice et de 
correction, mais séparés avec soin de tous bâtiments et services des
tinés aux adultes, et constituant chacun un service spécial au siège 
d ’une direction de circonscription pénitentiaire. Le direcleur esl 
assisté d'instituteurs pour renseignem ent scolaire et l ’éducation gé
nérale, ainsi que de contremailrcs pour l'apprentissage cl le travail 
professionnel; du gardien-chef et des surveillants choisis pour col
laborer à ce difficile service.

On ne saurait se dissim uler que la courte durée du séjour des 
jeunes gens, et l ’objet mêm e de leur détention qui esl d’infliger une 
punition sévère dans sa brièveté m êm e, 11e facilitent pas les soins 
d’éducation et la préparation d’un avenir-éloigné.

On n’a pas le loisir de faire passer le jeune hom m e par des études 
et des épreuves prolongées. On s’efforce de lu i fournir des travaux 
qu'il soit en mesure d ’exécuter sans perle de temps.

Le travail même n ’est pas seulement un avantage, comm e il l ’est 
pour les pupilles placés dans les colonies. C ’est un des éléments de la 
punition. Ou lient pourtant à ce qu’il soit profitable au jeune détenu,
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par les qualités q u ’il développe, par l ’essai que l’on fait des apti
tudes, par les occupations manuelles que l ’on enseigne le moins 
incom plètem ent possible.

Quant à l ’cnscigiiem enl scolaire, il est loul ce qu'on peut faire 
pour tous les élèves de mêm e Age. Les instituteurs qui collaborent 
au service pénitentiaire mettent loul leur zèle à obtenir un résultat 
utile; les certificats d ’études obtenus —  en beaucoup moins grand 
nombre évidemment quo dans les colonies publiques —  marquent 
parfois des succès dont ils ont raison d ’étre fiers; car il faut songer 
non pas uniquem ent à la som m e de bien réalisée, mais à la somme 
de mal neutralisée.

La collaboration des professeurs et instituteurs est donc appréciée 
hautement par l'administration, qui prend à titre de collaborateurs 
externes les meilleurs instituteurs des localités où se trouvent des 
prisons, cl qui possède en propre des fonctionnaires instituteurs ou 
institutrices dans tous les grands établissements pour adultes ou m i
neurs. E lle leur assure une carrière des plus honorables et nombre 
de membres du personnel supérieur sont d ’anciens professeurs ou  
instituteurs qui oui étendu leur collaboration dudom ainc de l'ensei
gnement à celui de la gestion économique, du grellb, de la compta
bilité, de l ’inspection cl de la direction des établissements.

Les jeunes détenus do la correction paternelle sonl soum is, à 
moins d ’une im possibilité réelle, au régime d ’isolem ent individuel 
de jour el de nuit, puisque leurs parents ou tuteurs doivent repous
ser pour eux le contact avec lous autres enfants.

Les pupilles indisciplinés renvoyés d ’une colonie d ’éducation et 
les mineurs condamnés au-dessous de iG ans à une peine d ’empri
sonnem ent, peuvent être laissés en com m un ;i l’école, à l ’atelier au 
gym nase, au réfectoire, dans les préaux, ù m oins que leur conduite 
engage ù les isoler. Mais de loule façon I administration, s'efforce 
d ’assurer pour lous la séparation nocturne, c’est-à-dire qu ’elle tend 
et le plus souvent elle parvient à faire accord avec les départe
ments propriétaires des im m eubles, afin de partager les dor
toirs en cellules ou chambres individuelles.

D es modèles et types réduits de ces cellules de nuit montraient 
com m ent, par combinaisons de cloisons en bois et de grillages en 
fer, on peut, à bon marché — sans nuire à l ’aération des dortoirs, 
à l ’hygiène, aux comm odités du service, aux nécessités de sur
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veillance el de bon ordre — mettre chaque enfant chez soi, le so u s-  
raireà toute prom iscuité, l’habituer u la propreté de sa chambrette 

au soin de tous objets réservés à son usage.

Le m êm e systèm e est appliqué dans les colonies publiques pour 
les pupilles que leur âge, leur situation, leur caractère, engagent à 
séparer les uns des autres. Quelques douceurs peuvent en ce cas 
s ’ajouter au régim e de la m aison.Le pupille peu lavoir dans sa cham - 
brette le portrait des parents et des bienfaiteurs, une vue du pays ou 
de la maison paternelle, des souvenirs, des objels d ’enseignem ent. I l 
apprend ce qu’est la possession, la jouissance de ce que l ’on a légi
tim em ent gagné. Il n ’est plus isolé dans l ’alcôve aérée où il sc retire. 
Il s ’y  trouve m oins seul q u ’au m ilieu d ’étrangers 011 de camarades 
indifférents ; car il y  retrouve la trace de son passé cl la vision de l 'ave
nir, ceux q u ’il aime et ceux q u ’il doit aimer.

La maison de la Pclile-R oquclle, à Paris, constitue à vrai dire un  
sixièm e quartier correctionnel ; ou plutôt elle en contient 1111, car 
elle est assez vaste pour recevoir des catégories spéciales, qu’on ne 
voit guère en d ’autres m aisons.

Elle sert de dépôt pour les mineurs dont la situation ou la desti
nation n ’est pas encore fixée, et qui devront, par exem ple, être diri
gés sur une colonie d ’éducation.

Elle renferme en quartier dit d ’observation, récemm ent aménagé 
pour les jeunes gens dont l ’élat physique ou moral exige un examen 
m inutieux avant qu’il soit slalué sur leur sort, dans leur intérêt 
m êm e el pour la préservation de leurs camarades. On ne saurait 
oublier, en effet, dans quel étal pitoyable, lamentable quelquefois, 
sont livrés à l ’administration les malheureux êtres que la société re
jette, que leur famille repousse, qui ont pu subir d ’ignobles conta
m inations et dont il faut ausculter profondément l ’organism e et la 
conscience.

Les bâtiments de la Petile-R oquelle, qui sont cellulaires, c ’e s t -à -  
dire affectés au régim e de séparation individuelle de jour et de nuit, 
se prêtent sans peine à toutes les divisions et classifications dési
rables. Mais il demeure possible de réunir pour certains exercices ou 
travaux en comm un les jeunes gens ou enfanls que leur catégorie 
pénale ou pénitentiaire n ’astreint pas à l’isolement absolu. C ’est 
ainsi qu’on peut organiser l ’apprentissage de certains métiers que fa 
besogne solitaire enseignerait m al, stimuler les jeunes gens par l ’ém u-
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la lion , les accoutumer et les endurcir peu à peu au contact d ’autres 
êtres; car il faut bien, en prévision de la libération, les mettre en  
m esure de sc détendre contre le m al d ’autrui, qui les menacera 
tout autant que le leur.

Les quartiers correctionnels étaient représentés, à l’entrée de la 
salle des établissements publics, par des tableaux figurant les travaux 
scolaires, l ’em ploi du temps, le régim e intérieur de chaque m aison; 
par des panneaux de travail m anuel et d ’apprentissage montrant les 
objets confectionnés, les occupations diverses et l ’utilisation de la 
m ain-d'œuvre; par des plans, dessins, photographies et modèles 
présentant la disposition des im m eubles, le mode de détention, les 
ateliers, le systèm e d’isolement nocturne ou de séparation com plète. 
On remarquait des dessins qui avaient été faits avec grand soin par 
des pensionnaires de la Pctitc-Roqucttc et dont les sujets faisaient 
apprécier les sentiments de courage, de dévouement, de patriotisme, 
qu’on s’efforce d ’inculquer à ces prisonniers-élèves.

Même méthode avait élé adoptée, m êm e genre d’objets exposé 
pour les vastes colonies d ’éducation donl il nous reste à parler, 
mais avec les soins, les détails et la profusion que justifiait l ’impor
tance du service.

On rappelle que ces colonies sont celles des Douaires (Eure), la 
M otle-Beuvron (L o ir-et-C h er), Je V al-d’Yèvrc (C h er ), Saint- 
Ililairc (Vienne), Belle-Ile-en-M cr (Morbihan), Anianc (Hérault).

Les établissements où peut s’exercer l ’action la plus profonde sur 
les jeunes gens dont on redoute les tendances à la paresse, au vice et 
au délit, sont bien ces remarquables domaines de l ’Elat, qui com 
portent à la fois exploitation agricole, exercice de professions ou
vrières, enseignement scolaire et professionnel. Là les pupilles de 
l'administration pénitentiaire peuvent trouver, hors des villes, un 
régim e capable de fortifier leur santé, avec l’apprentissage des divers 
travaux de la campagne, la besogne des métiers manuels les plus 
usuels dans la région, la préparation à la vie militaire, et l ’engage
ment dans l ’armée cl la marine lorsqu’il est mérité par leur conduite.

C om m ent négligerait-on d ’insister sur les malentendus et les 
erreurs qui font confondre ces élablissements avec telles entreprises 
privées qui n'ont pas droit au nom  de maisons de correction et 
m oins encore à celui de colonies ou maisons pénitentiaires P

Pourquoi fau t-il encore apprendre à tant de personnes que les
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pensionnaires des six colonies publiques sont non seulement exem pts 
de toute condamnation, mais ne doivent trop souvent les dangers 
d ’où il a fallu les tirer qu’à la négligence, à l’abandon ou à l ’indi
gnité de la fam ille ?

Voilà un enfant qui mendie, parce qu’il est battu s’il ne rapporte 
rien ; qui vagabonde, parce qu’on l ’a chassé de clic / lui ; qui chippe 
des fruits ou un morceau de pain, parce q u ’il a faim ; qui endom
mage des clôtures ou des plantations, parce qu’il orre à l’aventure; 
qui croupit dans l’ignorance, dons la malpropreté ou la maladie, 
parce que nul ne daigne s’intéresser à lui ; qui ne connaît guère 
chez lui d ’autre école que celle de l ’ivrognerie, de la débauche, de la 
fainéantise et de la malhonnêteté. Le magistral l ’acquitte com m e 
ayant agi sans discernement. Mais s’il est prudent, il s’inquiète 
d’assurer le sort du malheureux jusqu’à l ’Age de raison et de ma
jorité.

Ces êtres dévoyés, qui ont les sym ptôm es, qui portent les stig
mates des plus tristes maladies, v a -t on les laisser mêlés aux 
honnêtes enfants?

Qu’on y  songe aussi, qu’on y songe toujours; l'éducation de 
l’enlàncc est une tâche si complexe, celle des enfants vicieux ou 
coupables, des enfants suspectés ou menacés de devenir tels, est si 
pleine de périls, elle exige tant île discernement, tant d ’années 
d’étude, de pratique, nous allions dire de clinique, —  q u ’il serait 
bien hardi vraim ent d ’assigner semblable m ission, à des personnes 
dont l’expérience et les aptitudes spéciales, l ’iiulorité, les m oyens 
particuliers d’action ne seraient pas mûrement éprouvés, sûrement 
incontestés.

Telle est d’ailleurs, nous le rappelons, la volonté do la loi, puis
que aux termes du code civil le père lui-m êm e ne peut enfermer son 
enfant que par la m ain de l ’autorité pénitentiaire, sous le contrôle 
de la justice. Le code pénal qu’on ne soupçonnera pas de libéra
lism e, de tendresse exaltée pour les faibles el les malheureux, ne 
règle-t-il pas le sort des mineurs qui ont com m is des actes qualifiés 
crimes ou délits, qui sonl coupables, mais sans le discernement 
nécessaire pour provoquer la répression, ou qui sans être coupables, 
ont en eux la menace du mal e lq u ’il faut soumettre à correction ?

Corriger, tel est le b u l élevé de la peine, m êm e appliquée à des 
adultes : et les maisons où l'emprisonnement est subi ont la quali
fication légale de m aisons de correction. A plus forte raison toute
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correction qui porte sur la jeunesse et l ’enfance doit-elle  être sévère- 
menL réglementée ; el l'Etat seul ;i qualité, au nom  de la justice et 
de l ’inlérél social, pour la diriger et la graduer, en m êm e temps 
qu’il se substitue com m e représentant delà grande famille nationale 
aux chefs de fam ille qui n’ont pas pu ou n’ont pas su maintenir 
leurs enfants dans le bien.

Ainsi reparaissent el s'imposent toujours les conclusions déjà 
formulées.

Ce n'étaient pas seulem entlos produits agricoles des colonies pu
bliques et les machines ou instruments aratoires, c ’étaient les spéci
mens de travaux industriels qui fixaient l'attention du visiteur. La 
culture du blé cl de la vigne, les bois el les prairies, la culture m a
raîchère et lous les genres d ’exploitation qui répondent aux climats 
des divers régions étaient figurés par dessins, photographies, aqua
relles ou tableaux. Là encore les stéréoscopes mettaient la vie péni
tentiaire sous les yeux du visiteur. On voyait les pupilles à l ’école, 
en promenade, au cham p, au gym nase, à l ’atelier, au réfec
toire. etc.

D es modèles de constructions el des plans en relief montraient 
les hangars magasins, les laiteries, les élables, les écuries, les bri
queteries, les types de maisons destinées au personnel ; —  des 
ponts, des travaux de charpente, de maçonnerie ou de terrassement 
faits par les jeunes gens sous la direction des surveillants contre
maîtres, forgerons, charrons, bourreliers, m enuisiers, serruriers, 
maréchaux ferrants, ferronniers, cordonniers, tailleurs, —  les m é
tiers les plus répandus, jusque dans les petites localités, avaient 
leurs panoplies spéciales ; car ils font l ’objet d ’un apprentissage.

Voici un plan en relief exécuté avec art et donnant à vol d ’oiseau, 
louslesbàlim eulsellcsannexcsdela  colonie desD ouaires(Eure). Dans 
celétablissem cnl m odèle, que l’on vient examiner m êm e de l ’étran
ger, les jeunes gens jouissent, sous une autorité ferme, d ’une liberté 
clleclivc plus grande, par leur régime de travail et de vie, que celle 
des élèves d'internats scolaires.

Les résultats sont et restent excellents, grâce au systèm e de 
placement et de patronage qui accompagne la méthode d'éducation. 
Des renseignements cl relevés fournis pour suivre les pupilles après 
libération constatent que sur i oo  une très faible proportion a donné 
lieu à nouvelle intervention do l ’administration ou de la justice.

Sur ce plan en relief défile, en miniature, le bataillon scolaire.
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précédé des clairons, tambours et m usiciens; car l'enseignem ent de 
la m usique instrumentale, utile pour l'éducation m êm e, est une 
précieuse ressource pour l’époque du service militaire et après 
retour dans les foyers.

Les autres colonies ont égalem ent des fanfares ou m usiques, dont 
l'organisation se complète actuellem ent en vue de l’utilisation pro
fessionnelle des connaissances ainsi acquises par les pupilles.

Sans vouloir exagérer le développem ent des exercices militaires, 
on donne aux jeunes gens l ’habitude des m ouvem ents d ’ensemble, 
le  m aniem ent de l'arm e... scolaire, m ais par-dessus tout les habi
tudes de propreté, de tenue correcte, de soum ission à la règle, de 
dévouement, de patriotisme, qui sont le plus noble résultat de l ’édu
cation militaire.

N ’est-ce pas aux Douaires que l ’on voyait récemm ent un jeune  
garçon ju gé digne par sa conduite des galons de sergent-major, fier 
de cette distinction, résolu à bien faire, se jeter à l ’eau pour un ca
marade et le  sauver ? Devant tout l’efTectif, ce jeune hom m e, pres
que un enfant, a reçu les félicitations et les éloges du directeur de 
l ’administration pénitentiaire, en présence de personnes considéra
bles ; et l ’on peut juger de l’ém otion, de l’élan que peuvent donner 
u tous, ces exemples de courage et d’abnégation fournis par un de 
ceux que l ’on serait si facilement tenté de classer parmi les m au
vais sujets, recrues probables pour l ’armée des ennem is de la 
société.

C’est que les mêm es individus et les m êm es forces, les mêm es 
qualités et les mêmes défauts peuvent servir à bien où à mal, selon  
la vigilance, l ’habileté et l ’énergie de ceux qui les dirigent. Mais la 
condition première pour une œ uvre d’éducation, plus encore que 
pour toutes autres entreprises, c’est la sincérité, cette chaleur de 
cœ ur, ces sentiments d’affection par lesquels rien n’est im possible 
et sans lesquels rien n ’est réel n i durable.

On conçoit donc et l’on est heureux que le public ait montré tant 
de faveur pour l’exposition où l ’on avait fait appel à son cœur et à 
sa justice, m êm e pour des enfants soupçonnés d’être vicieux ou 
coupables, m êm e pour les adultes que la justice a frappés.

Serait-ce contre toute espérance de succès, on doit au prochain, 
on se doit à so i-m êm e de tenter d’arrêter dans le m al ceux qui s’y  
abandonnent. À plus forte raison d o it-o n  s ’efforcer de ramener au
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bien des êtres encore flexibles, encore prêts à subir l ’im pulsion  
qu’on saura leur donner.

L’engagem ent volontaire dans l'armée et dans la marine est pré
senté aux jeunes gens com m e la plus belle récompense du mérite et 
de la bonne conduite. C ’est l ’honneur conquis par le dévouement à 
la patrie ; c’est l’égalité justem ent acquise par la com m unauté du 
péril et des services rendus avec les enfants des meilleures familles. 
Aussi n ’est-ce pas sans attendrissement que les maîtres et les direc
teurs voient tels de leurs anciens élèves sc distinguer sous les dra
peaux, gagner sur de lointains cham ps de bataille l ’épaulelte, et 
parfois m ieux. On devine ce que peuvent de tels faits sur l ’im a g i
nation des camarades, el l ’inlérèl public se trouve encore ici d'ac
cord avec l ’intérêt des' enfants et des fam illes,avec celui de l ’œuvre 
pénitentiaire.

U ne des fractions les plus curieuses de l ’exposition était sans 
contredit la vnsle panoplie maritim e de B elle-Ilc-cn -M or. Munis 
de cinq embarcations qui leur servent à l ’apprentissage et à la m a
nœuvre, les pupilles marins sont vite habitués au m aniem ent de la 
rame, de la voile et des agrès. Ils vont, sous la direction de marins 
expérim entés, foire la pêcheaulour de l’ile ; ils ont, pour leurs exer
cices à terre, un navire fixe de 2,3 mètres de long, pourvu des mâts 
cl voiles qui permettent d’apprendre en tout tem ps, sans danger, aux  
enfants le métier de mousse et aux jeunes gens le métier de gabier. 
Une école de matelotage, où sont enseignées les notions théoriques 
et pratiques les plus utiles, avec emploi des outils et instruments 
voulus, so trouve complétée par des ateliers de cordoric et de voi
lure, par la confection des câbles et nœ uds, la fabrication et la ré
paration des pièces et agrès d’un bateau.

Les plus aplesù la profession de mécanicien y  sont en outre prépa
rés ; de sorte que soit dans les équipages de la flotte, soit dans les pro
fessions et industries intéressant la marine, le gagne-pain est assuré, 
un avenir est offert aux pupilles qui, par leur origine, leurs aptitudes 
el leurs préférences, semblent destinés à quelque carrière de ce genre.

C ’est un ancien capitaine au long cours qui dirige la section des 
pupilles marins, pour le service technique ; et c'est un ancien offi
cier de m arine,hom m e aussi distingué que bienveillant, dont le 
mérite est m is à contribution au jwolit de l ’œuvre ; car il veut bien  
se charger d’en suivre le fonctionnement,
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En résumé, lorsque l ’administration applique ses soins à l ’édu
cation, à la préservation des m ineurs, clic est assurée de répondre 
au sentiment com m e à l’intérêt public, à l’expérience des praticiens, 
pénitentiaires com m e aux conceptions les plus hautes de la science 
pénale.

C’est au début qu’il faut prendre le délinquant, le crim inel ; ou  
plutôt il faut le saisir avant qu’il ait la pensée nette d ’être un cri
m inel ou un délinquant ; car lorsque la conscience est faussée ou 
brisée, la lutte contre le m al devient cruellement âpre et trop sou
vent inefficace.

Ce qu’on ambitionnait aussi, c ’était de réagir contre les préjugés 
qui font considérer com m e indifférente ou inutile aux honnêtes 
gens l ’action exercée sur les gens malhonnêtes. Redisons-le : s’oc
cuper de la partie malsaine de la société, c ’est encore travailler pour 
la partie saine.
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L’obligation du travail. Scs bienfaits. —  Zèle des détenus à travailler pour l'Ex
position. —  Œ uvres cl clicfs-d*<uuvrc de prisonniers. —  Le travail volontaire 
en prison. Les ouvrages de patience, —  Une collection de menues curiosités.
— Matières premières et outils primitifs, Los usages de la mie de pain. T ra
vaux en bouteille. —  Les serrures incrochetables laites par des connaisseurs.
— La poésie en prison. L’imagination do ceux qui soulïrenl. Travaux de cri
minels aliénés. Psychologie pénitentiaire. Les vieilles geôles. Le régime péni
tentiaire, conception moderne. — Les gradations de la pénalité et du travail 
obligatoire. — Travaux forcés, réclusion, emprisonnement. —  La Révolution 
cl les idées françaises.

Quittons, pour n ’y plus revenir, la galerie cle l ’E xposition où 
étaient présentés, à la suite cles œuvres de patronage, les services 
et les établissements pénitentiaires affectés aux m ineurs qui 
n ’avaient pas, au m om ent où ils ont donné lieu ù plainte, atteint 
l ’âge de seize ans, c ’est-à-dire la majorité pénale.

Revenons à la galerie des prisons proprement dites, que termine 
l'exposition rétrospective des anciennes pénalités et des vieilles geô
les. Avant d’y  pénétrer et de voir en quelques instants le chemin 
parcouru depuis des siècles, jetons les yeux sur cette longue file cle 
travées où ont été accumulées les oeuvres de déteuus. Ne sem ble-t-il 
pas que cc soit un m usée du travail ? Partout, sans doute* la péna
lité se fait sentir, mais m oins par im pression de souffrance maté
rielle que par idée de punition morale.

On peut songer m êm e qu’avec la privation de liberté-, dans le ré
gim e claustral et parfois solitaire, le travail est un soulagement plus 
qu’un châtiment. Il ne se iponlre pas sous forme de violence avilis
sante. Il est bien plutôt une force de relèvement.

A insi apparaît bien l ’idée moderne : le travail n ’est pas une 
déchéance ; il est le devoir de tous et l’honneur de ceux qui savent 
s’y  dévouer ; il est l ’unique garantie du bien. —  S’il est vrai que les 
expositions universelles sont la glorification du travail, c’est encore 
un hym ne au travail, au travail moralisateur et consolateur, qui se
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dégage des c (loris cachés et des œuvres anonym es de tous les m al
heureux qu'on a lait participer ù l'exposition pénitentiaire.

Le fait d ’être réduil à travailler dans les conditions qu’assigne la 
loi ne reste pas m oins le principal élém ent do la peine ; mais l ’obli
gation du travail s ’unil à l'espoir d’am endcm cnl el de liberté, el 
c ’est la le mérite du régime pénitentiaire.

Les condam nés ne sont certes pas les derniers à s ’en aviser. Une 
rude expérience leur fait apprécier les bienfaits du travail en élat de 
peine, et ils finissent par n ’apprécier guère l’oisiveté qu'accompa
gnée de la liberté, c ’est-à-dire de la jouissance et. pour beaucoup, 
du désordre.

Il est agréable, honorable pour notre espèce humaine de cons
tater que ses spécimens les moins Jlalteurs n ’ont guère moins cons
cience que les autres de la dignité du travail ; 011 ne pouvait à cet 
égard donner de preuve plus frappante qu’en autorisant los détenus 
non indignes de cette laveur, en apparence paradoxale, à travailler, 
pendant les heures de repos, à des objets personnels d ’exposition , 
car la besogne utile était faite aux heures d ’atelier.

Ce zèle s’est traduit par la confection fort habile des ouvrages en 
lous genres que nous avons énumérés, et qui dénotaient souvent 
une patience, une ténacité méritoires.

Sans rappeler la collection de meubles destinés à garnir les salles, 
un exemple suffira : on ne comptait pas m oins de douze plans eu 
relief, dont plusieurs Irès vastes, pour figurer les divers types d ’éta
blissem ents. N ous ne voulons insister ici quo sur l ’ouvrage volon
taire, spontané, des détenus qui ont sollicité la faculté de donner 
une partie du temps que io règlement leur laisse chaque jour.

Beaucoup avaient ambitionné do faire de petits chefs-d’œuvre —  
j ’entends des chefs-d’œuvre analogues à ceux que (àçonnaienl les 
artisans d ’autrefois pour montrer ce dont ils étaient capables et arri
ver à la maîtrise. —  Faut-il citer les objets que le public exami
nait de préférence ?

U n type de machine à vapeur ;• une carte de la « France péniten
tiaire » dessinée, écrite, nous allions dire gravée à la m ain, tant l ’exé
cution était achevée, donnant l ’emplacement des quatre cents éta
blissem ents pénitentiaires et mêm e des 3 .o o o  chambres de sûreté 
en F ran ce; un  modèle de w agon cellulaire aussi finement fini 
qu’un bijou, contenant toutes les pièces voulues et prêtes à fonc
tionner, muni des rails et plaques tournantes, s ’ouvrant el se dé
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montant pour l ’examen des divers m écanism es el des ménagements 
intérieurs ; le m oulage des admirables chapiteaux de l ’ancienne 
abbaye de Fontevrault, qui sert aujourd’hui de m aison centrale ; 
une réduction du curieux m onum ent connu sous le nom  de Tour 
d’Evrault, dans la m êm e abbaye ; des aquarelles, des tableaux à 
l ’huile, des dessins au crayon, au fusain, à la gouache, représen
tant divers services e t  locaux.

La m ain-d’œuvre fém inine s’était fait place par des ouvrages 
d ’une rare exécution: coussins, tapis, tentures, lingerie, broderies, 
guipure, crochet, tricot, fleurs artificielles, objets en perles, en che
veux, etc ., lous ayant d'ailleurs leur utilité pour l ’installation, 
l ’ameublement ou la décoration de l’exposition.

L’administration, sans se faire illusion sur les avantages positifs 
de cette exhibition, n ’avait pas refusé m êm e de montrer les menus 
ouvrages de patience cl d’adresse que font les détenus aux heures 
perdues, afin d ’échapper à la m onotom ie obsédante de leur exis
tence, en occupant, en amusant leurs doigts.

En mêm e temps que les doigts, les cerveaux peuvent s’occuper 
ainsi ; et la prétention qu’ont les détenus de faire œuvre libre, inté
ressante pour eux, artistique m êm e, est une garantie de sincérité et 
de tranquillité. U n hom m e qui s’em ploie, mêm e à des riens, est 
un danger de m oins pour les autres et pour lui-m êm e. Parfois, pre
nant au sérieux son propre mérite, il s’accoutum e à fa ire  quelque 
chose, par l’envie qu’il a eue de bien faire n ’importe quoi.

La préparation de l ’exposition a donné, jusqu’au fond des prisons, 
une sorte d’ém ulation, et les personnes les plus fières peut-être de 
son succès ont étc ce lles, qui n’en jouissaient que par ou ï-d ire, 
étant détenues.

Application à la besogne, ém ulation, tranquillité, n ’est-ce  rien 
que d’obtenir ces résultats ? et de qui, hélas !

Dans la salle affectée aux services spéciaux  de l ’administration 
pénitentiaire, des vitrines et des tables avaient été placées pour rece
voir les ouvrages volontaires les plus curieux. V eut-on  quelques 
exemples ?

D eux tableaux en paille représentant des navires ; —  autre bateau 
de paille, avec garniture, canons et équipage en m ie de pain ; —  
pendule en débris d 'os, faite par un détenu de la maison de Lan
derneau qui n ’est n i horloger, n i ouvrier, un  paysan ; —  nombre 
d’objets confectionnés en morceaux d’os ou en déchets de la nacre
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qui sert à fabriquer los boutons, notamment ua arc clc triom phe, 
le tout façonné, com m e les diverses pièces de celle exposition volon
taire, sans outils spéciaux, nvcc lo couteau d’ordonnance, los doigts 
et les m enus instruments qu’ils inventent pouf s ’aider.

Dos ouvrages on fil d ’aloès; des sacs musettes brodés ot agré
mentés ; des bibelots do tout; genre en bois, notamment dos écrans 
ou éventails taillés par lames dans un bâton, une horloge dans mi 
sabot, une frégate; un tableau mécanique ollïant un paysage el des 
scènes à mouvements liés compliqués. Une colloclion complète 
d’œuvres ou mie de pain, la matière plaslique par excellence pour 
les détenus. Ils en liront par lo pétrissage, le modelage, lo \crnis- 
sage cl la pointure, dos objets. desoflots de Ionie nature. Voici dos 
fleurs, dos paniers, dos figurines, un service à llié, une fontaine, des 
paysages avec personnages, des portraits, cl jusqu’à une cathédrale, 
ingénieusement construite, il faut le reconnaître, en mie do pain.

Une autre mode, assez appréciée dans les prisons, c'est la m ise eu 
bouteille do polils ouvrages, statuettes, maisonnettes. Heurs, sujets 
el scènes parfois com pliqués, dont lam ie  de pain, les bonis de; buis, 
d’os ou do nacre font les frais. Après avoir élé confectionnés el 
montés par pièces sur une planche, ils sont démontés, puis replacés 
dans l’orclro voulu au fond d ’une bouteille à verre transparent, une 
bouteille à médicaments, par exemple ; c.’csl par le goulot que l’opé
ra leur, on pourrait dire le patient, travaille à bouts do doigts el de 
pinces. Ce qu’il faut en effet clc patience pour celle tâche indus
trieuse. on le devine. Les visiteurs do l'Exposition n’étaient guère 
m oins intrigués qu’amusés par ces étranges chefs-d'œ uvre.

Le fer et le cuivre avaient aussi leurs ouvriers volontaires. Ou 
admirait beaucoup des types de serrure et de cadenas incroche
tables, à secret, s ’ouvrant et se fermant avec ou sans clefs. Les au
teurs s’étaient apparemment reconnu réelle compétence en la 
matière, ot l ’on se demandait s’ils avaient étudié pratiquement dans 
leur carrière com m ent il faut qu’une porte soit ouverte ou fermée.

Ceux qui se sentent m usiciens ou poètes avaient demandé à fournir 
des essais de poésie et cle musique qui n’étaient certes pas à dédai
gner. Certaines épreuves, si méritées qu’elles soient, remuent trop 
profondément un hom m e pour que son désespoir ou que scs espé
rances ne se traduisent pas en accents sincères et touchants. 11 serait 
cruel cle railler, il serait laclicux de réprimer ce qui peut encore 
fournir quelques m oyens d’action honorables. S i l’on perdait le
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secours de l'im agination et de l'inlclligence, que resterait-il pour 
influer sur certaines natures ?

Telle esl la pensée qui a fait accueillir jusqu’à des ouvrages c o n -  
leclionnés par des détenus aliénés ( quartier spécial de Gaillon ). 
C ’claieni notamment des couteaux à papier, des corbeilles de fleurs, 
des boiles à ouvertures dissim ulées, un calvaire m onté au fond 
d ’une carafe.

O nn’aurailpnsm isenlum ièreicicette parliede l'Exposition, s i l ’af- 
lluencc de public n'avait marqué l ’intérêt, parfois douloureux, il 
esl vrai, qui s'attache,jusquedanslesplusm inces détails, au sort des 
m alheureux, même lorsqu’ils souffrent justement.

Ces délails ne touchent-ils pas d’ailleurs à certaines éludes psy
chologiques. en même temps qu’ils se lient au problème du travail 
des détenus ? Ne révèlent-ils pas ce que l’on doit tirer de ces forces 
hum aines, im mobilisées par la séquestration, stérilisées par le 
crime ou lo délit, nécessaires pourtant à utiliser pour l'avantage do 
l'E la te td u  public, pour la moralité comm e pour la répression, 
pour l’aniendem enl des coupables.

Si l’on se reporte au [tassé, on est obligé do constater quo celle 
conception est toute moderne. Cc n’est assurément pas dans les 
documents do l'exposilion rétrospective qu’on en trouverait trac.'.

Aux époques où l’esclavage existait, le condamné, com m e lo 
prisonnier do guerre, était asservi. U était serf de la peine, el la 
peine c ’était le travail autant que la privation do liberté.

Dans l'ancienne France, la condamnation aux galères astrei
gnait à œuvre servile. Los forçats faisaient, sous le lbuet, ce que 
font maintenant les machines. Mais les prisons, n’étaient pas. 
com m e nous lo comprenons, des établissements destinés à l ’exé- 
culion normale des peines. C’étaient des lieux de dépôt, où les 
accusés attendaient leur jugem ent ot les condamnés leur sup
plice. L’organisation du travail, si l’on y eût songé, eût élé im pos
sible.

Rendons» notre Révolution celte justice : c’est elle, c ’est l'Assem
blée constituante qui a résolu d’instiluer un systèm e rationnel d’exé
cution des peines.

L’obligation du travail a été proclamée pour les condamnés cor- 
reclionnels par le décret dus 19 -2a ju illet 1792 . et pour les co n 
damnes crim inels par le décret des 20 soplembre-C octobre de la 
mémo année. Elle est restée le principe fondamental du régime

T. x m . 21
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pénitentiaire. E lle suit, dans son application, la gradation des péna

lités.
A u bas de l'échelle pénale, les condamnés aux travaux forcés, 

que le code pénal enjoignait d'astreindre aux travaux les plus péni
bles. Cette peine n ’est plus subie dans la métropole depuis que la 
transporlation a été instituée. Il est seulem ent fait exception pour 
les individus qui ont com m is un crim e dans une prison ; une loi 
spéciale décide qu'ils y  subiront leur peine, car on veut supprimer 
l ’étrange Calcul qu’ils pouvaient faire en frappant et tuant pour 
obtenir leur envoi aux colonies.

Les individus condamnés à la réclusion (de cinq à dix ans), sont 
aux termes de l ’article 21 du code pénal, enfermés dans une maison 
centrale de force et « em ployés à des travaux dont le produit pourra 
être en partie em ployé à leur profit, ainsi qu’il sera réglé p arle  
Gouvernement. »

Ce n’est plus le travail servile. Mais le condam né n’a pas le choix  
de l ’occupalion à laquelle il est appliqué, et quant ù la portion de 
salaire qui lu i est laissée, il la tient de décisions qui peuvent toujours 

être modifiées.
Les personnes condamnées ù l'emprisonnement (cinq ans au 

plus) sonl enfermées dans une maison de correction. Elles sont 
admises à choisir l’un des travaux établis dans la maison. « Les pro. 
duits du travail de chaque détenu seront appliqués : partie aux dé
penses com m unes de la m aison, partie à lui procurer quelques 
adoucissements, s’il les mérite ; partie a former pour lui, au lemps 
de sa sortie, un fonds de réserve. » (Art. /10 et lu  code pénal.)

Tels sont les principes qui dominent encore notre régime péni
tentiaire, et nOus n'insisterons pas sur les innovations qui s ’y sont 
ajoutées, toujours dans cet esprit d’équilé. d’humanité, de géné
rosité, que la Révolution française a fait éclater cl qui détermine le 
rôle de notre pays dans le développement de la civilisation mo
derne.
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L’anciomic ot la nouvelle conception dos peines. —  Cerpi étaient autrefois Ic-s lien': 
de détention. T /emprisonncmenl, pénalité m o d e r n e . — - Los vieilles pénalités ('L 

leur gradation d'après l'intensité tlo la douleur physique. —■ Idée actuelle de 
punition morale. —  La peine de m ort autrefois cl aujourd 'hui. —  L arl, de 
to rtu rer. — L’œuvre pénitentiaire et scs étapes révolutionnaires. —  Condam
nation à m ort, simple privation de la vie. Les modes hum anitaires d ’execulion. 
Le régime tics condamnés ù m ori. —  Le quartier de la Udijucltc. La cethitc 
tics grands crim inels. Le mouton de la guillotine. Les hois de justice. Lapubli- 
cité et lo spectacle dos exécutions capitales. —  Ilaino moderne de la soullranco 
physique. Los derniers supplices au bon vieux temps. La siniplitication du 
m eurtre. Décès électrique. —  Souffrance physique et douleur morale. 
Comment on souffre moralement mémo sans conscience ot comment on n e- 
chappo pas, mémo par lo mal, à la loi du bien. —  Los criminels qui savent 
m ourir. —  Les peines privatives de la liberté. Théorie de la détention. La 
liberté besoin croissant de notre époque. —  La vie pénale. Toujours lo travail.

Combien l ’oxécution, la nature, la conception même tics peines 
diffèrent, dans la France nouvelle; combien a clé profonde, en ce 
domaine com m e en lous autres, la révolution que la lin du dernier 
siècle a vu éclater, sinon s ’accomplir, —  c ’esl cc que le plus bref 
examen de l’exposition pénitentiaire rétrospective nous montrerait, 
et avec quelle brutalité !

Les prisons, nous l ’avons noté, ne consistaient guère, autrefois, 
qu’en lieux de dépôl. La détention était un m oyen de procédure, 
une mesure de sùrelé, trop souvent un sim ple l’ail de séquestration 
qui pouvait sc prolonger de lu manière la plus abusive, s ’aggraver 
par les privations cl les sévices ju sq u ’il devenir un véritable supplice 

corporel.

A vrai dire, les geôles n ’étaient rien do ce que doit ôlre une prison 
selon les idées de notre fin de siècle. L ’em prisonncm enl 11’exislail 
pas comm e pénalité rationnelle. On avait un systèm e pénal, que 
nous ne jugerons pas ici. On ne songeait pas m êm e à faire un sys
tème ni, à p lu s lo r le  raison, un régime pénitentiaire. Les peines



CODE riiX lTEN TIA lU B

semblaient simplement graduées d ’après l’inlensilé de la douleur 
physique qu'elles pouvaient occasionner.

D e nos jours, l’idée mémo de punition porte sur le châtiment 
moral, dont l’incarcération estla garantie. De même qu'on ne frappe 
plus le détenu , on lie veut frapper, déprimer son existence 
corporelle que dans les strictes lim ites de la nécessité.

E l la peine de mort? d ira -t-o n . —  Eh bien, celte peine mémo, 
la seule qui ait gardé, com m e on pense, au nom de la nécessité 
sociale, le caractère implacable de l'ancienne répression, cette peine 
ne marque pas m oins que les autres la marche du temps, la trans
formation des idées cl des m œ urs.

En quoi consiste actuellem ent la peine de mort? Sim plem ent 
dans la privation de la vie. E l cc disant, nous no paraissons dire 
qu’une naïveté. Supprimer un hom m e semble plus que suffisant 
pour réprimer en lui le mal cl rassurer lÿ société. Il esl mémo nom 
bre de gens qui inclinent à penser qu’auéanlir lo malade esl un  
procédé trop expéditif pour le délivrer du m al, et pas tou jours effi
cace pour en guérir les autres.

Mais nos aïeux, malgré lous leurs scrupules de piété, cherchaient 
m oins dans la mort du crim inel le moyen prompt de renvoyer en 
un monde meilleur que l ’occasion de lui faire expier le plus fortement 
possible en ce monde son crim e ou ce que nous appellerions main
tenant son délit. Car, on tuait pour peu de chose, pour cc que 
nous appellerions une misère.

Pour un criminel sérieux, il fallait que la vie ne finit qu’après 
avoir bien fait soull’rir celui qui n ’en é la ilp as encore débarrassé. 
Ce n'étail plus lui qui possédait sa vie; c ’était le supplice qui le 
possédait tant qu’il était vivant, cl mêm e après, puisqu’on s ’achar
nait même sur les cadavres.

Selon les époques, selon les cas, selon les gens, on a donc gradué 
les souffrances suprêmes avec un soin el un ai l que de solides prin
cipes pouvaient seuls suggérer. Bien qu’on ail aujourd’hui peu de goût 
à remuer celle lange sanglante de rhum anilé dite civilisée, 011 pour
rait juger sans phrases, par quelques aperçus de l 'exposition ré
trospective, cc qu’a élé dans le passé, en partant seulem ent d ’un 
siècle en arrière, le rôle du magistral, le sort de l’accusé el du con
dam né.



L’œuvre pénitentiaire est donc toute contemporaine, ayant eu 
pour point de départ la première Révolution, pour principales étapes 
la révolution de i 83o et celle de 1S70. Cc n ’est que d ’hier (pie 
l ’on commence à bégayer un plus grand mol, celui de science p é n i
tentiaire. Une science, lut-elle purement expérimentale, implique 
l ’observation prolongée de phénomènes certains, l ’élude approfondie 
des causes, la détermination graduelle des lois.

Or, que l'on se reporte aux éclaircissements donnés, aux rapides 
excursions faites sur quelques poinls de l ’immense domaine q u ’il 
faudrait embrasser pour tenter ensuite de préciser le problème du 
m al et la recherche multiple de son traitement rationnel; on appré
ciera quelle est la làchci des hom m es d ’éltide o td ’action, im patients 
de sortir du vieil empirism e pénal, ambitieux de faire œuvre d’hy
giène individuelle et sociale et non plus seulement métier de geôlier, 
de garde-chiourme et de bourreau.

B ornons-nous ici à cette conclusion: —  les idées modernes 
n ’admettent com m e peine suprême, sans espoir aucun, que le fait 
de la privation de la vie avec les adoucissements que comporte l ’exé
cution.

Le mode d ’exécution accepté ju sq u ’à ce jour en France com m e 
le plus sur, lo plus im médiat, le plus égal dans sa terrible unifor
m ité, c ’esl la décapitation par la guillotine. Encore nombre de 
personnes s ’inqniélont-elles de la possibilité pour la sensibilité, pour 
la pensée du patient, de subsister durant une parcelle de lem ps, si 
peu appréciable qu’on le suppose. Car la pensée, el par elle la souf
france, morale, ont une rapidité que l'électricité et la lumière 11e 
sem blent guère atteindre; et le sentiment d ’humanité qui lait hon
neur à notre époque engage ceux m êm es qui maintiennent sans 
scrupule la peine de mort à protester contre toute souffrance inutile 
in lligée au condamné.

De même, le malheureux qui attend l ’impitoyable échéance de 
sa dernière dette est entouré dans sa prison des précautions, on 
pourrail presque dire des égards les plus allentifs, en dehors même 
des mesures de surveillance rigoureuse. Ne semble-t-il pas étrange 
el n ’es t-il pas en même temps honorable de prendre soin de l ’a li-  
mcutalion et du régime, de l ’élat de corps el d ’àme de l ’êlrc qu’on 
se prépare à luer?

Outre que la pensée de la mort donne, avec une impression de
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pitié, un caractère solennel aux détails de la vie de l ’hom m e sur 
lequel elle plane, outre q u ’elle rend presque respectable dans le 
criminel le p lus odieux les restes de l'existence qui va disparaître —  
il ne faut pas méconnaître les droits qu'a l ’esprit public en pareille 
matière. Or, il est le premier à éprouver, à approuver les scrupules 
d ’humanité envers ces moribonds dont l ’agonie peut durer parfois 
des semaines entières, en pleine énergie vitale, sans cet affaiblisse
ment qui atténue ou qui supprime d ’ordinaire la perception de la 
mort chez l ’hom m e qui succombe à la maladie.

C'est dans cet ordre de préoccupations, sans faire appel à la cu
riosité par des tableaux trop réalistes, q u ’on avait exposé, dans 
la salle affectée aux m aisons d ’arrêt, de justice et de correction un  
plan en relief du quartier des condamnés à mort à la prison de la 
G rande-lloquelle.

On y  voyait la disposition des bâtiments, des cours et des salles, 
ces escaliers, ces couloirs dans lesquels passe le condamné amené 
dans sa cellule, et dans lesquels il ne repassera que s ’il est gracié, 
devenu forçat à perpétuité, ou . si son recours en grâce est rejeté, 
pour aller com m e un agonisant tomber devant la porte de la pri
son. Voilà le préau où il so promène accompagné des gardiens; la 
place réservée dans la chapelle où il peut assister à l ’ollicc, caché 
aux yeux des autres détenus de la prison, qui le savent pourtant ou 
qui le devinent là. Les détails d ’am énagem ent intérieur étaient 
retracés avec une m inutieuse exactitude. A l ’entour, les murs d ’en
ceinte et ce chem in de ronde où d ’autres condam nés, ceux-là  hors 
la loi et sans la justice, les condamnés, les otages et les victimes de 
la guerre civile, ont reçu la mort en 1S71.

A ce plan était jointe la réduction de la cellule où ont été enfer
m és, avant l ’exécution, les condamnés les plus tristement célèbres ; 
et le mobilier m êm e de cette pièce historique était reproduit avec 
indication des nom s de ceux qui en ont fait successivem ent usage.

P lus loin , dans les salles de l ’exposition i-étrdspcclive, avait 
trouvé place, non pas la reproduction, mais la réalité même de 
l ’instrument moderne du supplice. Nous ne parlons pas du cou
peret, dont l ’exhibition eût provoqué dégoût et horreur, m ais du  
mouton de la guillotine, étrange nom de l ’objet qui fait tomber les 
têtes.



C’est lo contre-poids qui fait jouer la bascule et qui abat le  cou
teau. Cette masse de plom b aplatie, revêtue de plaques rectangu-» 
laircs en tôle, que Von prendrait pour une pièce banale de m achine, 
c’est la force qui a tué tant do gens.

Cette pièce a une histoire. C’est un des débris de la guillotine 
brûlée par le peuple en 187 u  C’esL ce q u i reste des anciens b-ois de 
justice, dont l’aspect faisait passer un frissau dans la fo.ule, quand 
on venait les monter durant la nuit de l’exécution, et dont l’assem
blage faisait un bruit lugubre qu’on s’efforçait d’etouffer pour no 
pas réveiller avant l’heure celui qui devait périr. Aujourd’hui la 
guillotine s’est perfectionnée, mais, com m e an dit, en sc. terrant: 
on la monte rapidem ent, sans bruit, à ras de terre. I l semble, que 
l ’exécuté ne doive l ’apercevoir qu’au m om ent d’y être, poussé.

Ainsi la peine de m ort semble s’abriter, sc cacher derrière les 
nécessités de protection sociale. Un projet de lo i, récemm ent volé 
par le Sénat et transmis à la Chambre, a proposé m êm e la sup
pression —  non pas de la publicité qu'il est toujours possihle de 
garantir par la présence do tém oins —  m ais du spectacle des exé
cutions capitales.

L’afllucncc des visiteurs et les réflexions qu’ils échangeaient au-” 
tour du plan en relief ot do la réduction de coUule montraient qu’on 
répond au vœ u de la conscience publique, com m e i\ l ’osprU de 
notre législation moderne, en dépouillant la peine do moj't do ce 
qui en faisait ù d ’autres époques la plus donlourouso horreur, Les 
hom m es de notre temps consentent à mourir, puisqu’ils no peuvent 
faire autrement ; mais ù souffrir, non pas. Jugeant les autres d'a
près eux, ils s’accom m odent encore de faire mourir, mais ils 
répugnent à faire souffrir.

Un m ot est resté dans le langage usuel, qui marque bion cette 
transformation des m œ urs. On dit encore, en parlant de la peine de 
mort, le dernier supplice : et la vérité est qu’on ne veut plus de 
supplices du tout, m êm e dans la peine de mort. D ernier supplice ! 
On s’indignerait d ’être forcé de laisser à ce m ot son terrible sons. 
C’était bien le dernier des supplices du condamne, après l'incarcé
ration dans les conditions que l’on devine ; après la question, qui 
préparait les aveux (on appelait cola des aveux) ; après la torture 
qu’on raffinait, q u ’on prolongeait parfais jusqu’à faire pousser des 
cris d’angoisse aux témoins pourtant bien endurcis de ces spectacles 
d ’autrefois.
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On sc préoccupe m aintenant d’abréger, d ’atténuer tellement les 
apprêts de l’exécution, y  com pris ce qu’on appelait la toilette, 
qu’un quart d ’heure à peine s'écoule parfois entre l ’instant où le 
condamné est informé du rejet de son recours en grâce et l ’instant 
où la tête esl abattue.

Il est pourtant en France des personnes qui trouvent que c’est 
trop d ’un quart d’heure, trop du m ontage de Péchafaud, trop do la 
décapitation, trop de l ’effusion du sang. Mues par une pensée ana
logue à celle de Guillotin, elles voudraient que la vie disparaisse 
sans qu’on s’en aperçoive, spectateur ou patient. Certains Etats 
d’Amérique ont; décidé récemment de recourir à l'électricité. Le con
damné serait foudroyé, et foudroyé assis. On ne saurait mieux faire, 
sem ble-t-il, en l ’état de la science, à m oins de chercher à rendre la 
mort agréable, —  ce qui n’est pas, il faut le reconnaître, l'objet de 
la  condamnation.

Qu’on sc garde cependant d ’illusions trop naïves. On peut trans
former la douleur ; on ne la supprime pas.

On peut sc montrer généreux, anim é d ’intentions nobles, de pré
occupations d ’hygiène et autres h l ’égard de lous les condamnés. 
On les aflranchirait de la souffrance physique, que la pénalité ne 
devrait pas être, ne serait pas m oins réelle sous une autre forme, la 
forme morale ; car on qualifie ainsi toute soullrançe qui peut être 
endurée par le cœur, par le cerveau, dans loules les fibres de l’êlre, 
sans se traduire par altération palpable, matérielle des organes.

Un fripon émérite, un assassin de parti pris, un être sans foi, 
sans moralité, peut encore souffrir et souffre moralement, quoique 
nourri, vêtu, chauffé, aéré, promené en prison, selon loules les 
règles de l ’hygiène physique.

Les causes des souffrances? Elles ne manquèrent jam ais. Privation  
de liberté, im puissance d ’agir ou m êm e de se révolter et de nuire ; 
im possibilité de sc venger, d’échapper à la réprobation, à la loi, à la 
discipline, à la surveillance, à la claustration, aux punitions, à cette 
tranquille et implacable justice qui n ’est humaine et généreuse que 
pour être plus juste ; puis le regret des imprudences com m ises ; le 
retour sur le passé mêm e agréable ; le souvenir de la fortune possé
dée, de la femme- désirée ; la rage contre un com plice, contre un 
dénonciateur, contre une victim e qui n ’a pas succom bé C om 
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bien de causes peuvent et doivent faire souffrir le  condamné, en de
hors mêm e des sentiments de conscience et des regrets d ’une mau
vaise action !

Ainsi apparaît la logique, la fatalité inéluctable des lois m orales, 
qui poursuivent et atteignent le coupable, mémo lorsqu’il n ’a pas la 
notion de sa culpabilité, qui lo font p:\lir de cc qui révolte la cons
cience d ’autrui, même lorsqu’il no so sont plus do conscience.

S ’il est vrai quo la conscience ost la faculté de percevoir le biou et 
lo mal, de concevoir la loi morale, cello lo i n’a pas moins ses ellels 
à l’égard de qui l'ignore. Quelle erreur serait-ce de croire que le re - 
mords seul l'ail le châtiment, ol qu’un criminel 110 sou lire pas de son 
crime parce q u ’il 11’on souffre pas dans sa conscience ! Il souffre au
trement et de manière plus irrémédiable, puisqu’il n ’a pas, pour 
combattre sa propre dégradation, la ressource du repentir que le 
remords peut au m oins préparer.

Toujours s’im pose, on le voit, dans son unité, dans son univer
salité, dans sa grandeur consolante, cette loi morale qui lie la souf
france au mal ; qui faiL do la souffrance m êm e un avertissement, ot, 
lorsqu’on sait être averti à temps, le com m encem ent de la guéri
son ; qui ne permet pas quo la souflrauce s'efface mêm e en sc trans
formant ; de sorte que la mort morale ne dispense pas un coupable 
do subir les conséquences du mal qui est en lui.

Pas d'effet sans cause, dit-on toujours. Q u’on ajoute toujours : 
pas de cause sans effet.

Est-il nécessaire d ’ajouter que si le coupable a conservé le 
sens intim e du bien, la période qui précède et celle qui suit sa 
condamnation à m ort ne sont pas m oins rudes, à moins qu’il ne 
parvienne à se mettre en paix avec sa conscience? Car alors il 
ressemble, de si loin que ce soit, à l'honnête homm e qui voit sa 
dernière heure approcher.

Quant aux bravades d'individus qui se targuent de bien m ou
rir, elles sont facilitées par l ’idée du spectacle dont ils seront les 
héros, acteurs d ’une tragédie vraie donnée au public des exécu 
tions capitales. E lles peuvent être dues à l ’énergie ou à l’indiffé
rence physique qu’on acquiert par l’habitude du danger et des 

luttes sanglantes.

Il est émouvant, sans doute, de voir quelquefois mourir avec
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tant de courage des êtres pervertis. Mais, outre que ces exem 
ples ne sont pas des plus fréquents, il serait vain d ’en inférer que 
ces malheureux ne soulfrent p a s: ils sc raidissent pour se tenir 
droits, el peut-être la vie relativement calm e et douce qui leur est 
faite jusqu’à l ’exécution serait-elle plus capable de les am ollir, de 
les sensibiliser, que de fortifier leur résolution. Autrefois aussi» 
lorsque les supplices étaient féroces, précédés d'une atroce période 
de détention, on voyait des misérables mourir avec une indénia
ble vaillance.

Le régime pénitentiaire m oderne, le changem ent des m œ urs cl 
des conditions de vie transpose la douleur ; il ne la supprime pas ; 
qu’on soit sans crainte, hélas ! à cet égard.

L’élude du mode actuel d’exécution des autres pénalités am ène
rait à des conclusions analogues.

Toutes consistent désormais en suppression de la liberté, c ’est- 
à -d ire du libre exercice des facultés et des conditions de vie libre, 
mais sans les châtiments corporels.

Sans doule, le fait de la détention est aggravé pour graduer les 
peines, par un régim e de claustration plus ou m oins rigoureux, 
par le reirait plus ou m oins accentué de l ’usage des facultés les 
plus chères. Citons par exemple le choix cl la nature du travail ; 
la quotité de salaire laissée en propre au détenu ; le  port du cos
tum e pénal ; la possibilité de se procurer ou non cerlains adoucis
sements de régim e, de conserver certaines relations avec le dehors, 
etc.

Le fond des pénalités reste le m êm e ; c ’est la privation de la 
libre activité hum aine, de l’em ploi volontaire du tem ps, des facul
tés et des bras. C’est l ’obligation, pour cette intelligence dévoyée, 
pour cette volonté qui a cédé au m al, pour cette conscience trou
blée ou oblitérée, de se soumettre à une conscience, à une volonté, 
à une intelligence autre, celle dos représentants de la lo i, agissant 
eux-m êm es en vertu des règles qui leur sont assignées.

Cette privation aurait-elle élé suffisante, com m e m oyen de 
répression, aux époques où l’hom m e subissait l’asservissement sous 
tant de formes diverses ? Il est permis d’en douter. Mais à notre 
époque c’est vraiment une peine ajjlictive-, et elle se fait sérieu
sem ent sentir lorsqu’elle se prolonge, bien q u e lle  so it souvent
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inefficace lorsqu’elle est courte, ;'i l ’égard d’individus dégradés au 
point de n’ètre plus fort sensibles à la libre disposition d’eux- 
m êm es.

Privation de la liberté, des libertés qui sonl les plus précieuses 
à l ’hom m e, qui constituent en lui des besoins im périeux, et par là, 
quand ils sont salisfails, des jouissances réelles, com m e une réelle 
souIVrance quand ils sont com prim és, —  voilà le fond de la péna
lité moderne. Elle revient toujours à prendre une partie de la 
vie du condam né; elle sc rattache ainsi, à travers les transforma
tions im menses des sociétés, à la perpétuelle idée de châtiment 
autrefois plus grossière cl plus physique. L’hom m e en se civilisant 
s’est affiné ; mais c ’est toujours l ’hom m e.

‘ Lo plus sérieux problème du régim e pénitentiaire se pose donc 
en ces termes : les vies 011 fractions de vies hum aines que la société 
prend pour sa sécurité, au nom  de la justice et de la loi, de la 
morale et de l ’intérêt général. —  qu'en fera -t-o n ?

Et nous voilà retournant encore à co qui est le fond do la vie des 
prisons, le travail ; puisque sans le travail la privation de liberté 
serait un aliment fourni à l ’im moralité, une prim e à la paresse, un  
encouragement au crime et au délit. Cette question, celte ob liga
tion, celle nécessité du travail dans les prisons s’élève donc bien 
au-dessus do toutes les considérations et discussions particulières 
auxquelles on l’a trop fréquemment rabaissée.



I X

Fiole du travail dans l'exécution dos peinas privatives de la liberté. —  Ce qui 
faîl la peine d ’un prisonnier. —  La sensibilité morale cl les autres. —  Com 
m ent on doit relever les facultés du détenu, non les déprim er. Le danger 
do l'avilissement du condamné. —  Dillicultés multiples de l’organisation du 
travail. —  Trop de prisons. Réformes possibles. —  L'emprisonnement indivi
duel. Dangers de l'inaction en cellule. —  La besogne manuelle et les p ri
sonniers bourgeois ou autres. L’cgalito devant la loi. —  La production des 
prisons. Los craintes de l'industrie privée. La fabrication pour l’É tat. — * 
L 'utilisation des non-valeurs sociales. Les gens qui ne travaillent qu ’à l’om 
bre. Bons détenus et récidivistes. —  Les systèmes de l'entreprise, de la demi- 
régie et de la régie directe. —  Les tableaux el panneaux, professionnels ù 
l'Exposition. L’imprimerie administrative de M elun. La confection des uni
formes. Les produits agricoles. Les métiers industriels. —  Le salon réservé 
el les visiteurs illustres de l’exposition pénitentiaire. —  Cc qu’on fait dans les 
maisons centrales, dans les prisons en com m un, dans les maisons cellulaires. 
—  Statistique générale de la m nin-d\uuvrc pénale. Les détenus qui ne font 
rien. Le bilan du travail.

Execution des peines privatives de la liberté, —  ce n ’est là, 
nous l ’avons vu, qu’une des lâches, mais c ’est la tâche la plus 
lourde de l'administration pénitentiaire.

Nous avons montré com m ent le sim ple fait do la suppression du  
libre exercice des facultés, la punition morale qui en résulte, c ’e st-  
à-dire la pensée mêm e du chàlim cnt, esl devenu, e l lend de plus 
en plus à devenir, de nos jours, le principal élém ent de la pénalité.

Mais le signe et les ellets matériels de cette déchéance tem po
raire doivent sc retrouver dans toutes les conditions d’existence du 
condamné en cours de peine. Or, à part le lemps laissé au som
m eil, à l ’alimentation, à l’exercice physique, à renseignem ent 
scolaire, c’est le travail qui doit absorber toute la vie du détenu, 
celte vie partiellement confisquée au nom de la justice cl d ’après la 
loi ; —  de sorte q u ’on devrait pouvoir la définir : « une vie sépa
rée de la société, surveillée par l ’aulorilé, soum ise à des règles 
strictes, consacrée au travail obligatoire dans le silence et l ’obéis-- 
Hancc,ct, si le détenu en est capable, dans la méditation et le repeu-
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tir, jusqu’à restitution de la liberté pour en faire meilleur usage que 
précédemment. »

Arrêtons-nous donc une dernière Ibis à cette diflicile el capitale 
organisation du travail envisagé au point de vue du système pénal 
cl du régim e pénitentiaire.

Voilà un condamné, un individu dûm ent convaincu d ’avoir lait 
injustement dom m age à autrui, d ’avoir blessé la conscience publi
que, donné l'exemple du mal et causé ainsi, m êm e sans grand pré
judice matériel, un réel préjudice moral.

Cet individu, par la condamnation qui lu i est infligée, est privé 
pour des sem aines, des m ois ou des années, de la libel lé de scs acles. 
de la disposition spontanée de ses forces com m e de ses ressources. 
En pardant une pari de s.i conscience, il a perdu une part de sa 
personnalité. Son temps appartient à la loi com m e un dédomma
gem ent, souvent Irop faible, des infractions q u ’il a com m ises.

Les principes de noire droit moderne n'admettent pas sans doute 
que l ’àm e, le corps, la sanlé mêm e d’un condamné soient comme 
morts aux mains de l ’autorité chargée de l'exécution des peines. Eu 
lui imposant un régim e de claustration, cc n ’esl pas la souflranco 
physique que l ’on poursuil, bien qu’elle doive presque fatalement 
résulter de la privation même de liberté e l des conditions do vie 
pénitentiaire.

Certes, 011 n'a pas à sc lo dissim uler, cc genre do souflranco ou 
du moins la suppression do toutes jouissances est, pour la plupart 
des coupables, le plus clair de la peine el la cause la plus réelle 
d ’intim idalion. Il serait naïf de spéculer sur la sensibilité morale 
de récidivistes, de malfaiteurs par habitude ou par préméditation.

Mais si l’avilissem enl d ’un être hum ain ne le rend plus sensible 
q u ’au malaise ou au bien-être matériel et, com m e on dit, aux choses 
du ventre, s ’il esl juste que par là -m êm e il se trouve puni dans la 
bassesse des instincts auxquels il s’est livré, —  osl-ce un m otif 
suffisant pour que l'esprit moderne ot la conscience des honnêtes 
gens retournent en arrière ?

Où ch erch e-t-on  et p lace-t-on  désormais la punition, sinon  
dans ce qui fait la déchéance, la dépréciation d’un hom m e? C’est 
la perte do l ’indépendance et l ’abdication do la volonté. C’est l'as
servissem ent de tous les acles ù une règle étroite; c ’est la privation 
de cc qui relève el grandit l'individu : possession des droits de 
l ’hom m e e l du citoyen, affections de famille et relations d’am itié,
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échanges de services avec les semblables, rapports confiants avec 
les personnes les plus considérées, em ploi avantageux des capacités, 
choix des occupations, rémunération profitable du travail, efforts 
pour s’élever aux situations que comporte le m érite, ambitions 
légitim es d’avenir, estim e de so i-m êm e et des autres, en un  m ot, 
expansion de la liberté, de la personnalité individuelle avec les 
bienfaits de la vie sociale.

Faits et preuves en m ain, on peut.donc féliciter notre époque de 
lier l'idée de la peine à l ’im pression de douleur morale. On peut 
affirmer que plus la peine, frappant un être conscient, se fera m o
rale, —  plus elle sera profonde, efficace pour le  relèvement du 
condamné. Le corps oublie en un instant les plus grandes douleurs. 
L ’âme reste longtem ps meurtrie des coups q u elle  a reçus.

Pour l ’utilité môme des peines, com m e par sentiment de la di
gnité hum aine, qu’on se garde donc d’élouffer chez le coupable, 
qu’on ranime au contraire la sensibilité. Loin de réprimer ses 
facultés, on doit les entretenir, les développer si possible, afin 
qu’il ne se sente pas avili par la peine plus que par le crim e; afin 
q u ’au jour de la libération il ne rentre pas dans la société com m e  
un refractaire à jam ais déchu, d ’autant plus haineux et dangereux 
s ’il esl tom bé, pendant sa détention, plus bas qu’à l ’heure de son 
méfait, en intelligence et en moralité, impuissant enfin à retrouver 
une destinée supportable, et condamné, non plus à une peine tem
poraire, mais au mal perpétuel.

L ’avilissem ent de la vie et du travail des détenus serait donc une 
faute en même temps qu’une injustice, un grave préjudice pour la 
société com m e pour le coupable.

On conclurait volontiers que l ’idéal serait d ’appliquer chaque 
prisonnier à la tâche à laquelle il est le plus apte. Car ce serait, 
sem ble-t-il, lui faire donner compensation au public, du tort qu’il 
a causé, racheter sa taule, désintéresser ses victim es, alléger les 
charges que son em prisonnem ent m êm e occasionne à l ’Etat, ac
quérir l’habitude de la discipline et du labeur probe.

R appelons-nous com bien cc m onde des prisons, réduction en
laidie de la société, renferme d ’élém ents divers; com bien sont 
varices et dissemblables les situations, les professions, les aptitudes 
de ces détenus de tout âge, ramassés dans lous les rangs de la 
population;
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N ’est-il pas fâcheux de laisser inertes et stagnantes ces forces 
qu’il faudrait obliger à sc rendre utiles après avoir etc nuisibles?

Mais, venant du domaine des vœ ux à celui do la réalité, à quelles 
difficultés trop souvent insurmontables ne sc h eu rte-t-on  pas, si 
l’on cherche à doter chacun d’une besogne qui l ’utilise tout entier 
durant la vie pénitentiaire?

Songeons d ’abord que, dans notre organisation judiciaire ac
tuelle, il doit exister une maison d'arrêt et de correction auprès de 
chaque tribunal. Voilà donc 38o prisons dont 1’eflectif ne sera, 
dans la plupart, que de quelques détenus placés en conditions dis
parates el appartenant à des catégories légales différentes. Cc n ’est 
pas sans embarras qu’on parvient à les préserver de l ’inaction  
entre les murs où ils doivent être maintenus.

Quels métiers, quels uteliers organiser dans ces pauvres geôles 
où l ’on ne compte pas toujours en tout trois personnes pour exercer 
la surveillance?

D es prqjels pour parer à cet état de choses? — Il en est assu
rément, tout étudiés, prêts peut-être à aboutir.

Maintes fois a cté débattue l'éventualité de la réduction du nom 
bre des tribunaux, congé définitif étant donné à ceux donl la beso
gne est rare.

On pourrait plus aisément aborder en partie la réforme par la 
voie administrative, en évitant la voie judiciaire où l ’on n’est guère 
assuré d’aboutir.

Il faudrait, par exemple, que les petites prisons 11e servissent 
qu'à la détention des prévenus et des condamnés ayant à subir 
quelques jours de peine. Tous autres seraient transférés ou invités à 
se constituer en quelque prison plus vaste, prison de concentration, 
com m e il en fonctionne d’ordinaire dans les chefs-lieux de dépar
tement pour les peines excédant la durée de quelques sem aines. 
Mais il faudrait pour cela une transformation, un remaniement d’iin- 
meubles qui sont la propriété des départements, non de l ’Etat. La 
question se lie ainsi à celle, que nous mentionnerons ailleurs, de la 
reforme générale des prisons pour courtes peines, dites prisons 
déparlementalcs et légalement qualifiées m aisons d’arrêt, de justice  
et de correction.

Même dans les importantes maisons de correction, combien do 
détenus ne font que passer ou restent un temps trop faible pour 
être appliqùés à une besogne suivie! La peine consiste à vrai dire,
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pour ceux-là , dans l’impression douloureuse que donne la perle de 
la liberté, surtout au début de la détention; dans la soum ission aux 
sévérités de la règle, dans le régime d ’isolem ent absolu, lorsque la 
m aison est allectée à l ’emprisonnement individuel.

Ici intervient, il faut le reconnaître, un élém ent spécial de 
pénalité.

Le fait seul de la durée qui s’écoule, sans distractions ni inci
dents qui en marquent et en différencient les instants successifs, 
est une sérieuse épreuve pour l ’être liier sociable et vivant par les 
autres autant que par lu i-m êm e, aujourd’hui seul, replié sur lu i- 
m êm e, et sentant sa vie enserrée entre les murs de la cellule.

Cc n ’est pas le travail, loul hum ble el tout grossier qu’il dut 
paraître au m êm e hom m e en étal de liberté, ce serait l'inaction qui 
aggraverait la peine du prisonnier solitaire, —  sans parler des 
inconvénients et dangers d’autre genre qu’elle occasionnerait.

Il faut donc à loul prix du travail, un travail constant, dans les 
prisons cellulaires. La loi du 5 juin 187/1 a décidé qu’à l'avenir les 
maisons d ’arrêl, de juslice cl de correction ne devraient plus être 
construites ou aménagées que d ’après le type cellulaire, mais il 
n’en existe encore qu’une vingtaine.

Normalement, cc n'est que par punition disciplinaire qu’1111 con
damné est laisse o isif en cellule; et certes, si l ’on voulait faire 
apprécier à un paresseux les bienfaits du travail, on 11'aurait qu’à 
l ’abandonner sans occupation, c'est-à-d ire sans secours contre ces 
redoutables ennem is auxquels il ne peut s ’arracher seul : son im a
gination dévoyée, son intelligence anémiée, ses passions surexcitées, 
sa pensée sans but, sans objet déterminé, sans mesure du temps, 
sans espace, sans lien avec d’autres êtres, sentant ce vide pesant qui 
so l'ait alors qu’on sc cherche sans parvenir à sc ressaisir, cl qu’on 
ne sait plus si l ’on a vécu un m ois dans un jour ou une heure dans 
une semaine.

Mais si le travail doit impérieusement être fourni au prisonnier 
de cellule, le nombre des besognes ou métiers qui peuvent s’exercer 
n’est certes pas très étendu. Ainsi surgissent de nouveaux em 
barras.

O11 ne saurait, il est vrai, faire un grief à l’Etal de 11e pas pro
curer au condamné l ’emploi de ses lacullés les meilleures, alors 
qu’il en a l'ail un mauvais usage. O11 peut m êm e concevoir qu’il y
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ail un châlim cnl logique, uii retour brutal, mais profitable au sen -  
liment de la réalité, dans celle attribution de besogne modeste au 
coupable. Ne s ’cst-il pas rendu indigne de la jo ie, de l ’honneur lo 
plus grand, qui est de dépenser ses forces conform ément à scs goûts, 
à son intérêt, à son ambition? Pour lel hom m e qui était bien doué 
de la fortune, de l ’instruction, d ’avantages en lous genres, celte 
obligation de se plier aux nécessités que subit le  plus honnêle ar
tisan, porte en soi une leçon de justice, de logique morale.

Ce n ’est pas seulem ent la capacité, l’habileté, les dons naturels, 
qui doivent marquer la lâche assignée à un condam né, c ’est aussi 
son mérite moral ; el souvent l'hom m e qui s ’adonnerait volontiers 
à des travaux où la science cl l'art joueraient quelque rôle, est 
précisément celui qui n ’esl pas digne de celte satisfaction d ’am our- 
propre. Et il ne manquerait pas de se considérer encore com m e 
supérieur à tels autres qui se plieraient à des besognes plus vul
gaires, bien qu'élan t m oins indignes d’eslim c et d ’encouragement.

Si l’égalité devant la loi s ’im pose, n ’est-ce pas surtout en matière 
pénale? L’origine, le nom , les titres, le classem ent dans la société, 
les qualités brillantes, mêm e les connaissances utiles et les apti
tudes utilisables ne sonl pas apparemment ce qui marque les rangs 
parmi les prisonniers. C ’est ce m érile moral, qui n ’a souvent rien  
de comm un avec les autres genres de mérite, et qui peut seul ju s
tifier des préférences cl des faveurs pénitentiaires, de mêm e qu'il a 
déterminé le degré de pénalité.

Par ce simple aperçu ne devine-t-on pas à quel point le pro
blème du travail pénitentiaire se com plique de tout ce qui louche à 
la culpabilité, à la répression, au domaine de la conscience, au 
devoir de l'autorité ?

Que serail-çc si l’on sortait du domaine de la prison, si l'on no
tait les difficultés inextricables que peuvent créer les craintes et les 
résistances de l’industrie libre? Comment n’y  serait-on pas exposé 
chaque fois que l'on s ’efforce de tirer quelque production utile de 
la m ain-d’œuvre pénitentiaire?

Et qu’on n ’im agine pas se dégager de ces préoccupations en se 
servant de la m ain-d’œuvre pour les besoins et la consom mation  
d'administrations publiques. Comme elles auraient pour fournisseurs 
des personnes libres, à défaut des détenus, tout ce que prennent 
ceux-ci semble retiré à ce lles-là .

T. XIII. 22
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En y réfléchissant, ne trouvera-t-on pas singulier qu'il soit fait 
grief à l'autorité de ce qui devrait être pour elle un m otif d’éloges i* 
S o n g e-t-o n  seulement aux cllbrts que suppose celte métamorphose 
d'un vagabond ou d'un mendiant, d'un désœuvré, d’un malfaiteur, 
en travailleur assidu, acceptant sans enthousiasme, il esl vrai, sa 
tâche, mais la remplissant avec ponctualité, cc qu’il ne ferait guère, 
cc qu’il n ’aurait jam ais l’ail peut-être au dehors?

On serait tenté de se demander s ’il ne se rencontre pas un 
nombre appréciable de gens donl le caractère, l'éducation, les 
habitudes invétérées ne s ’accordent pas avec le régime d ’activité, 
d ’inilialive, de concurrence que l ’on ne connaissait guère autrefois, 
étant tenu par des traditions, des m œ urs, des. institutions plus 
strictes.

Les praticiens pénitentiaires connaissent lous celle étrange classe 
de clients habituels qui, sans vocation spéciale pour la carrière 
crim inelle, ne semblent pourtant trouver qu’en prison leurs condi
tions normales de subordination, de bon sens, de travail, sous un 
règlement c l un personnel qui n’ont garde de s ’en rapporter à l'ap
préciation de chacun pour faire régner l ’ordre entre lous.

Les récidivistes sont d’ordinaire les plus aptes à celle discipline 
très involontaire; en sorle qu’on doil réagir contre la tendance 
bien naturelle qu'aurait le personnel à qualifier de bons détenus 
certains coulum iers du délit. Car ceux-là  ne négligent rien pour 
gagner, par leur conduite pénilenliairc, des faveurs donl leur con
duite en liberté rendrait l ’elïet déplorable.

C’est cnlrc ces écucils qui sc dressent en lous sons, en Ire 
courants contraires et intérêts divergents, qu’il fout évoluer pour 
organiser le travail en tant d établissements si divers.

Tantôt on procède par recours à des entrepreneurs généraux, 
qui soum issionnent, par voie d ’adjudication publique, les services 
d ’enlrelien des détenus, et qui so chargent d ’assurer le lo n e -  
lionnem enl des travaux suivant les règlements généraux ou par
ticuliers, et selon les clauses d'un cahier des charges. C’esl le 
systèm e dit de l ’entreprise.

Tantôt, • l’adminislration prend des sous-traitants ou conl'ec- 
lionnaires pour qu’ils exploitent à leur compte tel genre de fabri
cation, donl elle n’aurait que faire pour elle-m êm e. C’esl le systèm e 
de dem i-entreprise ou dem i-régie.
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Tu n lût clic fuit confectionner pour son propre complu ce dont 
elle a bjsoin pour sa consom m ation ou celle d ’autres services, el 
c ’esl alors le système de la régie directe.

Ces trois modes d ’opérer entre lesquels nous nous abstiendrons 
de comparaisons e id e  débals —  caron  noircirait bien des pages 
sans épuiser la matière —  sonl em ployés, selon les cas, dans les 
établissements pénitentiaires de France et d ’Algérie.

C ’csl en régie direcle que sont gérés les trois pénitenciers agricoles 
(Corse et Algérie) et les six colonies agricoles de jeunes délenus. 
Le m êm e système esl pratiqué, concurremment avec la d em i-  
régie, dans quatre maisons centrales, cl pour certains travaux 
d ’autres établissements.

Enfin, lo systèm e de l’entreprise est en vigueur dans la presque 
lolalilé des maisons d’arrêt, de justice c l de correction, dites prisons 
départementales, dont le fonctionnement légal cl l’inslallalion ma
térielle se prêtent peu à la méthode générale de la régie.

Que l ’on parcoure maintenant les salles de l ’exposition alleclées 
aux prisons et pénitenciers, en om et la ni les maisons cl colonies 
destinées aux m ineurs, puisque le travail y prend le caractère 
d'apprentissage plutôt que de production.

C om m e types de travaux en régie, c’est l’ossature m êm e de 
l ’exposition, les charpentes el loules les pièces, lous les meubles 
qui servaient à le lah igo des objets, que nous aurions à citer : 
m enuiserie, vitrines eu bois ou en 1er, armoires, consoles, sièges, 
porte-photographies, écrans et cadres, étoiles, ele.

Mais il faut merilionner à part, com m e constituant un service 
régulier de fournitures, les ateliers de l ’imprimerie administrative 
et ceux de la confection des habillem ents à la maison centrale de 
Melun ; car les uniformes du personnel et ceux m êm es des gar
diens de bureaux du ministère tic l ’intérieur sont façonnés par 
la main des réclusioimaires, avec économ ie de 35 à /io pour 
io o  sur les prix de l'industrie libre, cl non sans incontestable 
supériorité pour la qualité et la durée des effets.

C ’est dans la première salle, après le salon réservé, qu’étaient 
placés les im m enses panneaux figurant ces deux catégories d’a
teliers, et la vitrine en 1er qui contenait les spécimens d ’im 
pression. Pour mettre en place le tableau de l'im prim erie, on  
n ’avait pas eu trop des bras de quinze hom m es. On y voyait, 
groupés eu panoplie de a mètres 5o  c. de haut sur o mètres de
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large —  avec une disposition des plus heureuses, on pourrait 
dire des plus artistiques —  tous les outils, instrum ents, matériaux, 
pièces diverses des métiers de typographe, d ’im primeur méca
nicien, de lithographe, d ’autograpliiste, de brocheur, de relieur, 
de cartonnier, etc. ; les échantillons de papiers, les dos de registres, 
les exemplaires de brochures, des modèles de reliure, les séries 
de cahiers d ’école, de cartes, de cadres et dessins en couleurs, les 
paquets d ’enveloppes confectionnées en tous formais.

D ans une panoplie sym étrique ayant m êm es dim ensions, les types 
complets des costum es des gardiens élaient exposés avec figures 
de grandeur naturelle, habillées el dressées. Dans la m êm e salle se 
trouvait le tableau de la fabrication des étoiles à la maison de 
Fontevraull pour les besoins de l'administration.

La salle suivante montrait, dans des panoplies montant jusqu'au 
plafond et offrant l ’aspect le plus pillorcsque. lous les produits agri
coles des pénitenciers de Corse et d'Algérie. On y voyait étalés des 
spécimens de tout ce que le défrichement des terres, les plantations 
d ’arbres salubres, l ’élevage des anim aux, la culture des céréales et 
de la vigne, la fabrication du vin, la sériciculture, l ’horticulture, 
la culture maraîchère, la production des fruits, le travail de l ’osier, 
l ’utilisation de l ’alfa, peuvent donner de ressources dans les vastes 
domaines de Chiavari et Caslelluceio pour la Corse, de Berroua- 
ghia pour l ’Algérie.

Rappelons q u ’une exhibition du mêm e genre avait complété, 
pour l’autre galerie de l ’exposition el, dans les salles affectées aux  
colonies de jeunes gens cl de jeunes (illes, cc tableau des travaux 
agricoles en régie de l ’Etat.

B ornons-nous maintenant à la nomenclature des principales 
occupations, industries ou professions dont l ’exercice est le plus 
répandu dans les établissements pénitentiaires et dont les échan
tillons élaient fournis dans ces nombreux panneaux apposés aux 
murs, dans ces longues vitrines qui bordaient les travées sur lo 
passage du public, et dont l'aspect d ’ensem ble attirait la curiosité 
autant que l ’examen détaillé offrait de curieux sujels d ’étude.

La méthode était, on s’en souvient, de grouper pour chaque 
besogne, les matières premières, les transformations d’objels à 
confectionner, les outils et machines sc rapportant à chaque phase 
de fabrication, les séries de produits achevés et des dessins ou 
photographies de détenus à la tâche.
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G’esl ainsi qu'étaient placés dans le salon réservé des caries, 
dessins et aquarelles, des broderies el guipures, des tapisseries et 
des travaux en perles exécutés avec une perfection remarquable. 
Les nombreuses reliures de documents el volum es, les tableaux 
im prim és, les collections de photographies les plus intéressantes, 
qui garnissaient les bibliothèques, ajoutaient à l'importance des 
collections ainsi réunies, l’agrément de la forme artistique et 
l'intérêt d’œuvres de patience.

C ’csl dans cc salon q u ’ont bien voulu s’arrêter les visiteurs dis
tingués et illustres qui ont, parfois à plusieurs reprises, examiné 
l’exposition pénitentiaire: M. le Président de la République, 
M. le président du conseil, i l .  le ministre de l'intérieur et plusieurs 
de ses collègues, nombre de sénateurs et députés, de magistrats et 
de liants fonctionnaires d’administrations diverses, les présidents et 
membres de la section de l ’intérieur au conseil d ’iîta t avec leurs 
collègues d ’aulrcs sections, et le conseil supérieur des prisons, les 
inspecteurs généraux des services pénitentiaires, la com m ission do 
classement des récidivistes,le com ité de la libération conditionnelle; 
puis, les visiteurs étrangers cl tout d’abord le président de la com
m ission internationale if. G alkinc-W raskoy. venu ù Paris avec 
certains de scs collègues à la suite de la conférence lenue à Genève 
au m ois d’octobre, en prévision du congrès pénitentiaire qui aura 
lieu à Saint-Pétersbourg au mois de ju in  1890 .

Là aussi sc sont réunies les personnes de l ’administration appe
lées à examiner les questions que l’exposition incitait à l ’ordre du 
jour. A insi, cette exposition a pris, com m e on pouvait le désirer, le 
caractère d’une œ uvre d’élude, de propagande et de progrès.

En sortant du salon réservé et en parcourant les salles affectées à 
chaque catégorie de prisons, on voyait successivem ent, en vitrines 
cl en panneaux, l ’exposition des travaux ci-après :

Pour les détenus des m aisons centrales :

Sculpture sur bois ; fabrication des toiles métalliques ; travaux 
d ’emboutissage ; ,confcclion des pipes, des manches de cannes et 
parapluies ; brosses ; ouvrages de vannerie ; couronnes en perles ; 
chaussures en cuir, espadrilles et chaussons ; objets de quincaillerie, 
d’ébénisleric, de tabletterie ; bijoux en faux ; mesures linéaires et 
mesures de capacité ; ém ouclieltes ; sparlcrie ; cadres de bois ; lits et



342 CODE PÉNITENTIAIRE

m eubles en fur : boutons de nacre ; ballons cl lanternes vénitiennes ; 
malles de voyage ; velours frappés et velours unis ; ganterie, clc.

Pour les femmes :

Ouvrages de coulure et de lingerie ; broderie cl crochet, filet et 
tricot ; confection des corsets ; travaux en cheveux ; l'aux-cols, 
m anchelles el plastrons pour hom m es ; objets de lous genres pour 

fem m es et enfants, clc.

Pour les prisons de convies peines en com m un, où l’on doit don
ner des besognes plus faciles, im médiatement accessibles à des indi
vidus habilités soit à la vie des cham ps, soit à celle des villes, on 
voyait notam m ent: — les liens pour l ’agriculture, lus paillons, les 
ouvrages eu lil de fer, les cartonnages ou enveloppes do bouteilles, 
les filets, les balais cL les brosses, lus cagcls à fromages, le rem pail
lage de chaises, les chaussons, le cassage dus noix ou amandes, les 
travaux ordinaires de menuiserie et de marcpicllerie, la préparation 
des peaux pour les gants, la grosso vannerie, l’ulilisalion des vieux 
cuirs, le  triage el l ’enfilage de perles, etc.

Pour les femmes, travaux semblables ;> ceux des m aisons centra
les, mais de moindre difficulté.

Enfin, la salle des maisons affectées à l'emprisonnement indivi
duel contenait une panoplie considérable des métiers c l travaux 
fournis le p lus ordinairement aux détenus en cellule, cl que l’on 
n ’oublie pas que c'est là une des réelles difficultés du fonctionne
m ent du régime cellulaire.

Travaux d’hommes.

Fagolins. —  Balais de sorgho. —  Tresses de paille. —  Paillas
sons. —  Sparlerie (travaux en alla). — Liens pour l'agriculture. 
— Brosserie (chiendent cl soie). —  Chaussures (hom m es, fem mes, 
cnfanls). —  Filets de p èch e . —  Chaînes de montre. —  Triage de 
p lu m es.—  Travail à l ’étau. —  Pièges. —  Licols et sangles. —  Ar
ticles d’illum inations. —  Couronnes en perles. —  Chaussons de 
tr e s se s .— Papier en ruban. —  Industrie des espadrilles (jute et 
chanvre). —  Papier-dentelle. —  Polissage des métaux. —  Tapis 
cu ir .—  Ressorts et buses de corsets. —  Charpie. —  Mèches de 
fouets. —  Vannerie. —  Enfilage de perles. —  Décortication et 
boulons de corrozo. —  Agrafes. —  ’l ailleurs (costume pénal). —  
Copies, pliage de prospectus. — Raccommodages (costume pénal).
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Travaux de fem m es.

Tricotages. —  Lingnric (en tous genres). —  Capuchons en cia -  
m ines. —  Travaux à l'aiguille, au crochet. —  Raccommodages. —  
Passem enterie d’anieiiblemenl.

Ajoutons com m e faits en cellule bien que n ’ayant pas figuré au 
panneau : Les sacs en papier el en toile. —  Les travaux de reliure.
—  Les bourses en perles, en acier, etc.

Les produits exposés provenaient principalem ent des quatorze 
maisons cellulaires ci-après : Angers, Besançon, Bourges, C hau- 
m onl, Corbeil, Elarnpcs, Ma/as, Nice. Ponloise, Santé, Sarlat, 
Sainl-lïlionnc. Tours el Versailles.

Si l’on veut avoir une idée plus complète encore de l’organisation 
du travail, on constate, par les docum ents c l statistiques qui sc ré
fèrent à l’année 18SS, qu’on France, dans les établissements dits de 
longues peines (19  maisons centrales el 2 pénitenciers agricoles), 
011 comptait sur une population d ’environ i3 .o o o  individus: /100 

vieillards ou infirmes, 5oo  détenus non occupés pour cause de ma
ladies, i r . 210 , em ployés aux travaux relevés ci-après —  le reste 
étant au chôm age, en punition, au r e p o s ,  011 retenu pour autres 
causes hors des ateliers.

Voici la liste des travaux par ordre alphabétique:
A bal-jour. —  B:\lim cuts. —  Becs de lampes à pétrole. —  Bi

jouterie. —  Blanchissage et repassage. —  Boissellerie. — Boutons. 
Brosses. —  Cadres. —  Cannes cl m anches. — Cassage de noix.
—  Chaises. —  Charpie. —  Chaussons. — Cheveux. —  Claquage.
—  Cordonnerie. — Corsets. —  Coulure fine. —  Culture. —  D es
sin. — Ebénislerie. —  Em boutissage. — Einouchellos. — Em pail
lage. —  Enveloppes de paille. —  Espadrilles. —  Eloupcs. —  Fa- 
golins de bois. —  Faux-cols et m anchelles. —  Ferblanterie. —  
Filage de rotin. —  Galoches. —  Ganterie. —  Im primerie. —  Jar
dinage. —  Lanternes. —  Lingerie. —  Liens pour l ’agriculture.
—  Machines agricoles. —  Menuiserie. —  Mesures linéaires. —  
Meubles c l lits en fer. —  Paillassons. —  Peausserie. —  Peignes.
—  P ip es. —  Quincaillerie. —  Ravaudcrie. —  Ressorts et essieux-
—  Sabolorie. —  Sacs en papier. —  Sandales. —  Sculpture. —  
Semelles c l sandales. —  Soies pour brosses. —  Sparlerie. —  Sto
res. — Tailleurs. —  Tissage de fil, de laine, de soie, lissage méca
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nique. —  Tisserands. —  Toiles métalliques. —  Tresse de ju le . —  
Tresse de paille. —  Vannerie. —  Vernissage. —  Verrerie.

Il faudrait ajouter les services généraux des divers établissements 
les écritures, les copies, la comptabilité des ateliers et des industries, 
et toutes les occupations auxquelles peuvent être em ployés, selon les 
cas, les détenus ù raison de leurs aptitudes et de leurs connaissances 
spéciales.

A la m êm e époque, la population m oyenne des maisons d ’arrêt, 
de justice et de correction, était d ’environ 2/1.000 détenus, donl 
une grande partie, d'après la loi et les règlements, à raison des si
tuations pénales ou pour diverses causes, ne pouvait être astreinte 
au travail ou n ’en recevait que sur la demande des intéressés. 
C’étaient : les prévenus ou accusés, environ G.5oo ; —  les condam
nes en appel, ou en pourvoi, ou attendant leur Iransfèrcmeut, 700  ; 
—  les condamnés de sim ple police ou contrevenants, 200 ; — les 
détenus pour dettes, 770 ; —  les personnes détenues par mesure 
administrative, étrangers attendant leur expulsion hors du terri
toire, les fdles, etc ., i .5 o o ;  — les passagers (détenus de passage 
dans une maison), 1 2 0 : — les jeunes détenus soit en correction 
paternelle, soit en état de prévention ou d’accusation, soit en appel 
ou en pourvoi, 900 .

Voilà donc un total de 10.950  détenus qui n ’avaient pas à être 
obligatoirement soum is au travail ; et l ’on devine ici la com plication  
dernière que cause, dans l ’organisation du travail, ce nombre consi
dérable d’individus que les prescriptions légales n’y soum ettent 
pas.

Restaient environ i3 .o 5 o  détenus des deux sexes, dont io .C 5g  
pouvaient être em ployés à peu près régulièrement à divers travaux, au 
nombre d’une cinquantaine, la plupart analogues à ceux que nous 
venons d’énumérer. Les 2 .371  autres (vieillards, infirmes, etc .) 11c 
pouvaient recevoir que des occupations telles qu’on 11e saurait les 
assim iler à une besogne véritable.

T el est le bilan du travail dans les prisons.
On peut en juger ; l ’exposition pénitentiaire était bien à consi

dérer com m e une exposition spéciale du travail, m oins llalteuse 
assurément que d’autres, mais non pas m oins honorable, si l ’on  
songe à ce que cc travail représente de peines et d'efforts. . . sur
tout pour ceux qui l ’assurent.
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Les réalistes ot la réalité clos prisons. La société pénitentiaire. —  La justice dis
ciplinaire. Une prison dans la prison. —  Les infractions courantes. Les déte
nus qui aiment à changer d ’air, Los punitions. —  Les hommes qui voient 
rouge. —  Les fonctions pénitentiaires. I/abnégalion et le courage professionnel. 
Les victimes du devoir et los héros obscurs. —  La classe moyenne des déte
nus. La majorité et la médiocrité du crime el du délit. —  Lo prétoire et les 
audiences en prison. Les détenus qui jouen t un rôle. Les règlements discipli
naires ot le contrôle. —  La salle de discipline. La promenade obligatoire. Los 
dessous du vice. —  Dangers de la philanthropie naïve. Les bonnes intentions 
et les bonnes œ uvres, —  La nervosité des prisons. Comment on agit et 
el com m ent on n ’agit pas sur los détenus. Entretiens e t conférences. —  L’hy
pocrisie des prisons. Com m ent on peut ê tre im puném ent philanthrope. —  
Les bons directeurs. Los fermetés nécessaires, —  Les peines morales et in 
tellectuelles. Libération conditionnelle. Réhabilitation. Châtim ent par crainte 
ou par souvenir. —  Les peines matérielles. Em prisonnement commun ou indi
viduel. —  La loi du 5 ju in  1 8 7 ;» . Moyens el projets de réforme. Le coût do 
la cellule, uo prisons classées et 7 . 0 0 0  individus isolés. —  Les établissements 
de longues peines. Améliorations possibles. —  Les économies. U n chiffre 
significatif. La question pénale exposée au Champ-de-Mars.

P ins de supplices cl plus de châlim enls corporels! Telle esl la 
maxime française, donl ou a quelque droit chez nous d'être fier ; 
car c ’esl une conquête que l ’ospril moderne est loin d ’avoir faite 
partout.

Celte m axim e, c’esl de l ’observation des faits que nous l ’avons 
dégagée, non de pures théories philanthropiques que les indiffé
rents, les sceptiques c l les égoïstes dédaignent profondément lors
qu’elles ne s’appuient que sur une intuition de conscience ; car 
ils se qualifient volontiers de gens pratiques.

C ’est de la pratique m êm e qu’il faut tirer enseignem ent, en 
fouillant ces m ilieux où l ’exposition pénitentiaire a fait pénétrer 
le public el où sont rassembles les personnages les plus réels et les 
plus réalistes que l ’on puisse rêver, puisqu’ils poussent lo réalisme 
de la passion, de l’instinct 011 de l'intérêt personnel jusqu’à dé
pouiller et luer autrui. S’il est une clientèle peu suspecte de sen
siblerie, de rêveries altruistes ou d’idéalisme abstrait, c ’est bien
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celle cles établissements pénitentiaires, que l ’on voyait groupée dans 
les photographies e l les stéréoscopes, livrée aux occupations les 
plus calmes et les plus honorables, avec les attitudes de pension
naires biens tenus.

11 serait blâmable de tromper le public en lui laissant supposer 
que les asiles de loups sont des bergeries, où la lbrce de persuasion 
règne seule.

Nombre de ceux qui s'apitoient sur le sort des coupables seraient 
fort ém us s ’ils tombaient tout à coup dans une de ces sociétés 
d ’ordre i'aclice où l'honnèlc homm e seul sc sent déplacé, où l ’ano
malie est la règle cl la reclilude de jugem ent l'exception. Bien en
tendu, nous parlons du jugem ent que chacun porle sur soi-m èm e. 
Car le même phénom ène sc produit entre coupables qu’entre aliénés. 
Chacun apprécie assez exactement la silualion du voisin, et c'est 
ce qui rend la discipline et la direction possibles sans obligation de 
mettre un à un lous les individus enlre quatre murs. Chacun ne 
voulant l'injustice que pour soi, lous tendent à la justice contre 
chacun. L’atilorilé peut ainsi les mener, plus malaisément il est 
vrai, mais d ’après les m êm es principes que loule nuire réunion 
d'hom m es.

II y a d ’ailleurs, com m e 011 pense, des pénalités dans la société 
détenue, aussi bien c l plus nécessairement m êm e que dans la société 
libre.

Chaque élablissem cnl pénilcnliaire contient sa prison, comm e 
chaque pays a scs établissements pénitentiaires. Cetlc prison dans 
la prison, c’est, pour les maisons importantes, le quartier de puni- 
nition, avec salle de discipline cl cellules d’isolem ent disciplinaire; 
dans les maisons de faible elleclif cc sont des cellules spéciales 
d ’isolem ent. L ’cxposilion des maisons centrales el celle des maisons 
pour courtes peines molliraient les spécimens de la pénalilépénilcn
liaire que déterminent des règles strictes.

Les punilions disciplinaires ne font pas obstacle, assurément, 
aux poursuites judiciaires que peuvent motiver les crim es c l les 
délits caractérisés donl les détenus se sonl rendus coupables. Mais 
une foule d’infractions aux règlements, de faits qui pourraient dans 
la vie libre, entre gens com m e loul le m onde, comporter l'interven
tion du juge, « sc déclassant » en prison. Leur valeur s’allénuo 
dans un m ilieu où, par exem ple, les injures e l l e s  menaces, les 
voies de fait entre détenus, certains acles d ’indécence ou d’insubor
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dination, les larcins légers, c lc ., donnent, m oins matière à procès 
qu’à répression immédiate.

Outre qu’il faut mettre fin sans délai à lous essais de désordre, 
on peut hésiter à suggérer aux détenus « qui s’ennuient » le ca
price de provoquer, par simple incartade, leur envoi devant un 
tribunal ou une cour. Changer de résidence quand la résidence est 
une prison, comparaître à la harre, sc faire entendre au public, 
attaquer et dénoncer l ’autorité, se promener en diverses juridictions, 
passer son temps de détention en voyages, quelle aubaine ce serai L ! 
L ’autorité judiciaire est donc circonspecte cl, d ’accord avec elle, 
l'administration règle par mesures disciplinaires les comptes qui 
ne .sont pas trop chargés.

Pour les prisons de courtes peines, les punitions disciplinaires 
ont élé fixées, en dernier lieu, par le règlement général du i l  no
vembre iS S ü . véritable code du régime pénitentiaire, arrêté par 
décret en i u o  articles, après longue élaboration par l'administra
tion el long examen du conseil supérieur des prisons. Ces punitions 
sont les suivantes :

La réprimande. —  La privation de cantine, c ’est-à-dire des 
vivres supplémentaires cl, s ’il y  a lieu, de l ’usage du v in :  caria  
consom mation du vin , qui n’est assurée aux prévenus ou accusés 
qu’en certaines quantités déterminées, n’est accordée aux condam
nés qu’à litre exceptionnel cl dans des conditions spécifiées. —  
La suppression dus vivres autres que le pain pendant trois jours 
consécutifs au plus, la ration de pain pouvant cire augm entée, s’il 
y  a l i e u .— La m ise en cellule de punition pendant un temps qui 
ne doit pas dépasser quinze jours, sauf autorisation spéciale du 
préfet. —  Le loul, sans préjudice de la m ise aux fers, dans les cas 
prévus par l'article G i /i du code d'instruction crim inelle. Car l'em 
ploi des fers, donl le type a élé fort simplifié et adouci, ainsi qu’on  
en pouvait juger à l'Exposition, no saurait être considéré ni admis 
com m e 1111 m oyeu de châtiment. C’esl un m oyen de coercition  
réservé, en cas d ’exlrêm c nécessité, pour réduire à l ’im puissance 
de nuire à lu i-m êm e cl aux autres un détenu furieux, prêt à tuer 
ou à se tuer.

Rien ne saurait, liélas ! donner l ’idée des emportements fréné
tiques de certains êtres lorsqu’ils « voient rouge », lorsque la rage 
les prend de « faire un coup ».

11 en est mêm e qui font un coup sans m otif appréciable,
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sans grief particulier contre leur victim e: qui frappent un agent 
parce que c’est un agent, cl frapperaient tout autre indifféremment. 
Il en est qui prennent un camarade en exécration el complotant 
durant des mois quelque occasion de lui « faire son affaire ». 
On en voit qui sc vantent d ’avoir « tombé » plusieurs gardiens 
et promettent de compléter le nombre qu’ils se sont fixé. On 
en voit dont la violence est telle qu’ils démolissent le plancher, la 
porte, les murs de leurs cellules avec les fers destinés à les m aintenir.

Et .cependant, jam ais le personnel ne songe à se venger: 
s’inspirant des mêm es devoirs que la gendarmerie, il ne sc dé
fend guère que passivem ent. Et l ’on ne saurait trop admirer 
ces braves gens qui, par honneur professionnel, gardent leur 
sang-froid, m êm e en face de (auves.

Tel gardien-chef qu’on a vu diriger le service de surveillance 
dans les salles de l ’Exposition, portant sur sa robuste poitrine 
trois médailles d’honneur eL la décoration, a fait maintes fois 
preuve d ’un courage plus grand peut-être par le souci d ’épar
gner la vie des coupables que par abnégation de sa propre vie. 
C’est lui qui s’approchait un jour, les bras croisés, d ’une sorte 
d’hercule armé d ’un tranchet, acculé dans un coin d ’atelier, le 
regardait, lu i disait avec calm e, —  mais de quel Ion et avec 
quel regard, on le devine : — : « Jutez cela ! » L’autre jetait, 
et s’en allait en cellule.

Que dire de cet autre gardien-clief qui a gagné la Légion  
d’honneur pour avoir sauvé du feu ou de l ’eau cent dix-sepl 
personnes? Et les inspecteurs, les directeurs, quels terribles 
risques ne courent-ils pas ? C elui-ci, dans rétablissem ent mêm e 
qui a fourni nombre des meubles et objets exposés, faisait ré
cem m ent face, avec trois gardiens à une douzaine de condamnés, 
armés d ’outils dangereux, anciens souteneurs. En quelques in s
tants il savait faire rentrer dans les ateliers les détenus non  
encore révoltés, isoler les m utins, saisir lui-m êm e le plus résolu 
et les faire ensuite aller d’eux-m ôm es en cellule, exaspérés et 
im puissants en face de celle indom ptable résolution.

Pensera-t-on que des hom m es lels quo ceux-là  —  et ils sont 
nom breux dans cc vaillant personnel —  soient portés à des illu 
sions qui leur coûteraient la vie ?

Pourtant, ils so gardent de confondre les meneurs toujours 
en minorité, les êtres pervers de parti pris et de perversité agis-
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saule, avec celle masse m oyenne, celle médiocrité du crim e et 
du délil, qui cède au m al par anémie plus que par énergie de 
volonté, que l'on peut maintenir dans l ’ordre par une direction 
ferme et prévoyante, et donl on pourrait préserver une bonne 
pari do pires rechules. Mais il faut alors les ramener à des con
ditions de vie où leur force d'inertie, je  veux dire leur faiblesse, 
ne les livre pas ù de nouveaux entraînements. Car, ils le disent 
parfois, « c ’esl plus fort qu’eux » ; —  et c’est là le plus ter
rible cliàlim ent com m e le plus grave danger du vice invétéré.

On l ’avouera, dans une semblable Iulle, l ’arsenal des puni
tions disciplinaires ne parait pas trop largement m uni. II snflil 
cependant en France, tandis qu'ailleurs__

Le règlement général de i8 8 5  permet, d ’autre part, au di
recteur de suspendre, selon les cas et dans telle mesure qu’il 
appartiendra : i°  l ’usage de la promenade pendant trois jours 
consécutifs au p lu s; 2° l ’usage do la lecture pendant une se
maine au plus, mais seulement lorsqu’il y  a eu lacération, dé
térioration ou emploi illicite des livres ; 3° la correspondance 
pondant deux semaines au plus ; l\a les visites pendant un m ois 
au plus.

Les diverses punitions sont applicables aux prévenus et a c 
cusés ; mais ils ne peuvent être privés de la correspondance et 
des visites qu’en cas d ’abus et sur autorisation du préfel. E n
core gardent-ils toujours la faculté d'écrire à leur défenseur, 
ainsi qu’aux autorités, com m e c ’est le droit de lous détenus.

Même systèm e de punitions dans les m aisons centrales (réclu- 
sionnaires et condamnés donl la peine excède un an d ’em pri
sonnem ent). avec latitude plus grande d’application, com m e il 
convient, en certains points.

D ans ces établissements, com m e en lous ceux dont les effec
tifs numériques comportent quelque solennité, la justice discipli
naire s’exerce par décisions que rend le directeur, siégeant avec 
l ’assislance de l ’inspecleur, de l ’instituteur ou de tels autres 
em ployés ot du gardien-clief. C’est cc qu’on appelle le  p réto ire , 
dont quelques scènes étaient figurées à l ’Exposition.

Au prétoire sont entendus les gardiens, les contremaîtres et 
toutes personnes libres qui ont à porter plainte ou à donner 
des explications sur la conduite des détenus ; et les détenus 
peuvent présenter leurs justiiicalions com m e leurs réclamalions.
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Rien do plus solennel, dans sa sim plicité, que celte justice 
directe, im m édiate, sans public, mais non pas sans assistants. 
Car les prisonniers cités ou demandant u comparaître peuvent 
assister ù la séance, ù m oins que l ’on ne ju ge convenable en 
quelque affaire d’écarter l’auditoire. Il ne m anque pas plus en 
prison qu'ailleurs d ’amalcurs de spectacle ou de rôle théâtral.

Que l ’on songe aux bravades, à la prétention si banale d’exer
cer quelque action sur les camarades, à la m anie des com plots, 
au goût do m ise en scène, à la pose el au cabotinage, qui se 
glisse partout ; à l ’am our-proprc, à je  ne sais quel point 
d ’honneur retourne, mis au point de vue des révoltés. Qu’on 
songe à cet ambition de justifier une réputation dûm ent ac
quise de beau parleur, de « malin », de « crâne » ; à cette pu
deur, â cette fausse honte qui empêche de « reculer devant les 
autres » ; enfin à cette bizarre préoccupation de l'opinion p u 
blique : car il y  a aussi un public eL une opinion publique 
dans le monde des prisons. Et com bien de causes opèrent en 
cette société com m e en toute autre, avec effets contraires, au 
moins en apparence, mais avcc identité de principe, puisque les 
mêm es lois régissent le mal et le bien.

Rendre justice à des détenus, à d ’aussi fins connaisseurs en 
injustice, est la tâche la plus élevée des directeurs, dont le pou
voir implique des responsabilités si redoutables. Mais combien  
esl grande leur m ission dans son austérité sombre !

Les règlements sonl précis d ’ailleurs, el le contrôle doit être 
incessanl..

Nulle punition ne peut êlre infligée sans que les gardiens, 
les gardiens-chefs, l'inspecteur, le directeur s’en occupent. Les 
prélels et sous-préfets, les inspecteurs généraux, les divers 
représentants de l'administration centrale, les personnes char
gées de m issions, l’autorité mêm e du ministre ou de son délé
gué peuvent intervenir à tout instant; de la manière la plus 
imprévue el la plus minutieuse. N ’oublions pas que des élals 
mentionnant les punitions les plus fortes sonl périodiquement 
fournis au ministère ; que tout détenu a droit d’adresser scs re
quêtes ou plaintes aux autorités administratives ou judiciaires.

En chaque m aison, un règlement intérieur marque, dans les 
lim ites tracées par les règlements généraux, le régim e des dé
tenus et l'autorité du personnel. Les m édecins ont qualité pour
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fournir avis en lous cas où la santé tics intéressés esl eu jeu. 
Les pénalités pénitentiaires sonl définies, avec leur maximum  
d ’applicalion, par les lexles que l'administration a élaborés, que 
le conseil supérieur des prisons a discutés, que le ministre, parfois 
m êm e le Président de lu République a sanctionnés.

Les punitions les plus rudes sonl le placement en cellule 
disciplinaire el l'envoi à la salle de diciplinc. On sait ce qu’est 
la première. La seconde sert pour les détenus que l'isolement 
ne corrigerail pas de leurs écarts, lou l au contraire quelquefois, 
el qu’on ne peut laisser dans la cellule en pleine satisfaction 
d ’immoralité ou de fainéantise solitaire. On les astreint donc à 
rester loul le jour sous la surveillance immédiate d ’un agent, 
dans une salle spéciale, marchant un certain temps, puis s’as
seyant, et reprenant leur marche pour sc reposer encore ; en 
sorte que le temps et leurs forces sont dépensés du moins ù 
un exercice quelconque, puisqu’ils n’en voulaient user que 
contre la règle du travail ou contre les m œ urs, contre leur 
propre santé, contre leur codétenus.

Ce mode de punition a été, il est encore exam iné et débattu 
ù divers points de vue où l ’on nous permettra de ne pas in 
sister ici. La nature humaine a de tristes dessous, que les « pé
nitentiaires » com m e les médecins ont le fâcheux privilège 

d'observer.
Il est évident que la cellule disciplinaire n'est guère plus 

agréable que la promenade disciplinaire avec alternance de repos. 
Il faut pourtant bien se prémunir contre tels Ivpes humains 
que saisissent des accès de révolte, de bestialité, de férocité et qu'il 
s’agit de ramener à la soum ission matérielle, en les maintenant 
hors d ’étal do traiter les autres com m e de sim ples anim aux.

Que l’on consulte des aliénisles : ils diront, s ’ils le peuvent, 
cc que les devoirs mêm es d'humanité les obligent à faire pour 
préserver les malheureux qui leur sonl, confiés, lit cependant 
ceux-là, mêm e conscients, no sonl pas des coupables.

Dans l ’intérêt de la vraie philanthropie, qui ne doit pas 
ignorer la vérité, sachons nous garantir îles m écom ptes de la 
philanthropie rêveuse el illusionnée. Il esl curieux d ’observer que 
celle-là, m êm e lorsqu’elle s'essaya sur les intéressés, ne récolte 
guère que la raillerie, tempérée seulement par le désir d ’ex
ploiter une mine aussi riche de naïveté.
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NVsl-cc pas là l’écueil des entreprises et des reuvres généreuses 
tentées par des personnes anim ées des meilleures intentions, m ais 
possédant parfois beaucoup m oins la connaissance do 1 ’hom inc et 
surtout celle des parties les m oins recommandablcs de l ’espèce. 
Leur zèle s ’épancherait largem ent en prédications, en exhortations 
particulières, en conférences collectives. Mais les représentants de 
l'autorité, qui préfèrent des modes d ’incarnation plus directe et 
plus efficace de l ’idée du bien, et que l'expérience com m e le devoir 
condamnent à la circonspection, sont bien obligés de tempérer les 
premiers élans des néophytes, pour l ’avantage de tout le m onde.

Que le sentiment et la pensée aient, môme à l'iiisu des détenus et 
m êm e malgré eux, un rôle considérable dans l’exécution des peines, 
c'est cc que nous nous som mes efforcé de démontrer. La parole —  
que l ’on voudrait pouvoir considérer toujours com m e leur véhicule  
inséparable —  donne de'grands m oyens d’action sur les détenus 
com m e sur tous autres individus. Elle peut même en donner davan
tage sur eux, puisqu’ils sont sevrés de langage dans les m aisons cel
lulaires et soum is à la règle du silence dans les prisons com m unes.

Ils ne doivent parler entre eux que pour les besoins du travail ou  
du service. Mais telle est la puissance de relations des êtres vivant 
dans le mêm e ordre d ’idées et de phénom ènes, que, sans com m uni
cation saisissable, ils sc transmettent leurs impressions avec une 
incroyable rapidité. C’est toujours un sujet d'étonnemenl pour les 
visiteurs d ’une maison centrale, si bien tenue qu’elle soit, de cons
tater que tel incident qui s ’y produit ou qui a pu retentir du dehors 
au dedans, est presque im médiatement connu de tous les détenus, 
horm is de ceux qu’on tient en cellule.

Encore, ces derniers ont-ils des procédés, des m oyens de percep
tion qui leur font deviner par les moindres bruits, par les moindres 
indices, cc qui peut se passer hors de leurs murs.

Un être donl loules les facultés sont Lcnducs vers un seul objet, 
surexcitées par l ’isolem ent, par le silence m êm e, arrive à une con
centration de volonté, à une acuité de sens, à une faculté d ’intuition  
parfois surprenantes. Ainsi s ’expliquent ces miracles d ’audace et 
d ’habileté qu ’accomplissent des prisonniers, notamment en certaines 
évasions, par acharnement d ’idée lixe, par puissance de contention  
nerveuse.

Le prisonnier solitaire est plus impressionnable que tout autre 
aux paroles, aux entretiens qu’on lui accorde, à moins que sa so li-
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tudc, sc prolongeant à l ’excès, ne finisse par débiliter sa sensibi
lité. N ’arrive-t-il pas que le son de sa propre voix suffise à secouer 
trop fortement son cerveau, s ’il a élé trop longtem ps soustrait 
aux vibrations extérieures ?

Les hom m es qui soullrcnt —  ot lout détenu souffre de quel
que façon que ce soit —  sonl assurément touchés, lorsqu'on sait 
la leur présenter, de la vérité des situations et des épreuves qu’ils  
subissent. Mais tout ce qui est langage convenu, forme de com 
misération banale, observation superficielle, laisse indifférent ou 
irrité celui que les réalités présentes frappent si profondément. A 
celui qui vit les im pressions les plus poignantes, il ne faut dire 
que des « choses vécues ».

Les entretiens et les conférences, les relations avec le détenu, 
qui ont une si réelle importance pour son relèvement, doivent 
donc être confiés à tics personnes dont la capacité et l’expérience 
vaillent le crctir, chez lesquelles la défiance cl la confiance s ’unis
sent et s’équilibrent, de sorte qu'elles sachent se préserver d ’être 
trompées, pour l ’honneur de l ’œuvre com m e pour Je bien des 
coupables.

Les simulateurs abondent dans les prisons, et pas seulement 
pour contrefaire la folie. Quoi de plus sim ple quo do chercher à 
voler la sym pathie el la faveur, étant enfermé, com m e on a volé le 
bien d’autrui étant libre i1

/V nombre de coupables l ’hypocrisie sem ble une ruse do guerre, 
une revanche légitim e contre la Ibrco qui les dom ine. Bénéficier 
de la bonne foi de quelqu’un de ces honnêtes gens qui les écra
sent, n ’est-co pas de bonne guerre i1 Pour les personnes qui leur 
font la leçon après coup avec une heureuse sérénité, qui les con
tem plent du haut de leur honnêteté avec co contentement do so i-  
même qu’accroît rabaissem ent d’autrui, ils éprouvent souvent une 
sourde impression de colère. No sont-ils pas portés à voir au fond 
de tout honnête hom m e un naïf ou un habile « qui a eu de la 
ch an cc» , et en tout apôtre du bien, cc qu’ils appellent « un 
bénisseur » i*

Il im porte donc que le philanthrope, pour être utile, pour ne 
pas risquer de nuire à sa cause, soit doublé d'un observateur d ou 
blement clairvoyant. Ce n ’est qu’à force de sagacilé que l'on peut 
être im puném ent bon.

Bon, tant q u ’on peut ; dupe, jam ais! —  Telle esl la règle de
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la pratique pénitentiaire, et ne serait-ce pas une m axim e utile hors 
des prisons? Une dupe ne récolte mêm e pas de gratitude pour 
sa bonté, qui passe pour sottise. La bonlé qui sait peut être im 
punément rude. Les détenus se révolteront contre un chef, parce 
qu’il est indulgent mal à propos ; ils resteront soum is à celui qui 
observe dans la rigueur une exacte justice. D es directeurs faibles 
—  ces hom m es que dans la vie ordinaire on appelle bons parce 
q u ’ils sont rarement fermes —  seraient de mauvais directeurs. 
Ils finiraient par être contraints à la violence par suite de faiblesse. 
Ils auraient à sévir beaucoup plus pour n ’avoir pas su bien punir à 
tem ps. Ils auraient de grosses mutineries pour avoir ménagé 
quelques indisciplinés. Le désordre moral c l la répression exagérée 
naîtraient de l ’adoucissement intem pestif de l ’autorité.

Phénom ène singulier : ceux qui, dans la société, ont manqué à 
toute justice, ne supportent que la justice en prison. Ils la veulent 
infaillible, absolue, dùl-elle êlre dure. Ceux qui onl bafoué toutes 
les lois n'admettent qu’une énergique autorité. Ils ont le besoin  
de ce qui leur a manqué, lis  sentent que, n ’ayant ni direction ni 
force intim e, ils dévieront encore et que « cela tournera mal », 
s’ils ne reçoivent une solide direction extérieure. Le plus bizarre 
est qu’ils le disent parfois. Ils déclarent, par exem ple, que lel 
directeur est trop bon.

Ne sem ble-t-il pas que certains êtres n ’aient plus les vertèbres 
assez sures ? Il leur faut un corset d’acier pour se tenir droits.

Ce n ’est donc pas ù un vague sentimentalisme et à l ’utopie 
qu’il faut recourir, surtout pour moraliser des êtres matérielle
ment pervertis. Mais soit que les malheureux le veuillent et le 
sachent ou non, ils ne subissent pas m oins l'effet du châtiment 
moral.

La preuve en esl facile à donner, en dehors m êm e des prisons, 
parles lois, les institutions, les mesures dont on use à l ’égard des 
coupables, avant ou après la détention, com m e par l ’examen des 
pénalités m odernes, autres que la privation de liberté.

Les condamnations pécuniaires ne frappent l ’individu que dans 
ses ressources matérielles, el elles ne l'atteignent pas toujours per
sonnellem ent. Et cependant elles sem blent quelquefois plus a fllic- 
lives, m êm e pour une misérable som m e, que ne serait un dommage 
im portant. Une amende de a5 fr. n ’est-elle pas sûrement plus 
pénible à supporter qu’une perle de 5o fr. ? Et en quoi consiste
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donc la punition, sinon dans le blâme dont les cinq pièces d ’argent 
sont le signe tangible ?

Et la privation des droits de cilé ou de famille, de fonctions 
publiques ou de contrats privés ?

L'hom m e qui se voit interdire ces droits n ’avait peut-être ni 
utilité, n i désir d ’aller au scrutin, de se charger d ’une tutelle, de 
postuler un em ploi, de faire des effets de comm erce. Pourtant le 
voilà peiné  de n ’avoir plus la faculté de faire ce qu’il ne ferait pas 
s’il en avait la faculté. Voyez cet hom m e de négoce et d’argent, 
esprit positif, âpre au gain, indifférent aux souffrances d ’au
trui. Le voilà troublé, souffrant de l ’idée de déchéance morale, 
au point de préférer la peine de l'expatriation par la fuite à 
l'étranger, peut-être la peine de mort par le suicide.

11 n’est pas jusqu’aux dernières lois concernant les m oyens 
de réprimer 011 de prévenir la récidive, qui ne marquent ce 
courant où sont entraînés les pouvoirs jinblics, le public et les 
condamnés eux-m êm es, sans en avoir conscience nette, comm e 
011 s’aperçoit peu des m ouvem ents, mêm e les plus rapides, lors
qu'on sc déplace avec le m ilieu ambiant.

Rappelons celte heureuse loi du i/i août iS S ô , qui a in sti
tué le systèm e de la libération conditionnelle.

Le ministre de l'intérieur, sur l’avis des autorités et conseils 
compétents, a droit de faire mettre un condamné en liberté, 
sous condition île bonne conduite, après moitié de la peine 
subie cl après trois m ois au moins d ’emprisonnement. La 
libération ne sera définitivement acquise qu’à l ’expiration de la 
durée assignée à la peine. C’est donc le temps passé dans cet 
élat de liberté qui est assim ilé à la durée d ’une peine effective. 
Et pourquoi, sinon parce que le condamné, corporellement libre, 
a le sentiment de sa dépendance ?

L ’idée qu’il a de n ’être qu'éventuellement quille de la peine 
est considérée com m e équivalant à une dem i pénalité, quoiqu'il 
puisse profiler de tous les avantages matériels de la libération.

La réhabilitation, dont 011 a voulu par la mêm e loi abréger 
les délais et simplifier les formalités, à quel besoin répond-elle, 
sinon au besoin, pour un ancien condamné, d ’effacer jusqu’aux 
Iraccs morales de la condamnation exécutée ? Celui-là ne soullrc 
plus même d ’un élat de dépendance relative, com m e dans la
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libération conditionnelle. La gène est dans le souvenir, dans 
la pensée, non pas d’ùlrc puni, mais de l ’avoir élé.

Quelles preuves plus frappantes de l ’empire de l'idée et du 
sentiment, dans l'ordre pénal Voilà des hom m es que l ’idée 
d'une hum iliation et le  sentiment d ’une déchéance (ont réelle
ment assez souffrir pour que le législateur vienne à leur secours.

Certains projets relatifs aux peines dites « suspensives » ne 
sont guère m oins significatifs. Ils consistent à admettre que le 
juge ayant prononcé une peine pourra laisser l'exécution en 
suspens jusqu’à nouvelle faute de l ’intéressé. Si nulle faute n ’est 
com m ise, le condamné n ’acquittera jam ais sa dette, qui se trouvera 
supprimée par prétérilion. Ce serait donc la préoccupation d ’une 
peine éventuelle qui produirait répression, com m e tout à l’heure la 
mém oire d ’une peine passée.

Même conception encore dans les projets concernant la peine 
de la réprimande, sorte d ’adm oncslalion que ferait le m agis
tral constatant qu’il pouvait condamner, mais qu’il sc borne à 
donner, pour celle fois, un avertissement.

Mêmes phénomènes d ’in lliclion  « idéale » dans les incapa
cités spéciales que nos lois édiclent.

A chaque pas, de jour en jour, éclate la moralisation des 
peines, le  rôle de l'im agination el de la conscience en matière 
répressive. D e sorte qu’en l ’état de nos m œ urs et de nos ins
titutions, la punition d ’un condamné consiste avant tout dans 
l ’idée qu’il est puni.

Ne serait-ce pas un nouveau chapitre à ajouter aux dévelop
pements classiques sur celle thèse de l'influence de l ’Ame sur le 
corps P A mesure que l’hom m e se fait maître de la nature et se 
fait intelligence, loul eu lui tend à s ’inlelleclualiser.

Laissons les punitions intellectuelles ou morales, celles qui 
s’appliquent d’elles-m êm es, étant attachées au coupable et le 
suivant jusque dans la vie libre, celles qui seront sans doute 
les seules pénalités de l’avenir, d ’un avenir où l ’hom m e serait 
plus affiné encore.

Revenons aux peines que la matérialité du crim e et du 
délit, celle surtout du délinquant et du crim inel, oblige à con
server malgré leur atténuation.

Écartons, d ’autre part, l ’expalliation, la transportation, qui 
peut répondre à des nécessités spéciales, mais qui ne peut se
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réaliser dans toutes les législations, en tout tem ps, à l ’égard 
de toutes personnes, et qui sort du cadre des services péniten
tiaires métropolitains.

Ecartons, enfin, la peine de mort, qui ne se pose plus guère en 
principe de philosophie pénale, mais bien en droit de légitime 
défense sociale.

Il semble que l ’on aboutisse, dans la métropole, à l ’unitc de 
peine matérielle, la privation de liberté, qu’il s’agit de varier 
el de graduer selon les principes de justice et les besoins de 
la répression,

E t d ’abord, quelle n'est pas la dissemblance des peines de 
l’emprisonnement selon qu’il est subi en com m un ou en cel
lule ?

On a tant écrit et tant discouru en lous pays sur le sys
tèm e de séparation individuelle, qu’il serait vain de rappeler 
én quelques pages des monceaux de discours cl de volum es. 
La doctrine cellulaire esl sortie chez nous de la période de pré
dication et de propagande.

Par la variété des climats qu’il renferme, par la diversité 
des tempéraments, des traditions, des croyances, des tendances, 
qu’il réunit dans l'unité nationale, par goût naturel de la cri- 
lirpio, par habitude de la discussion, notre pays est peu porté 
à se jeter dans les doctrines absolues. Alors qu’en d’autres 
E lals, avec d ’autres conditions, il est vrai, le systèm e cellu
laire s’esl étendu à l'exécution des peines de longue durée, le 
législateur en bornait chez nous l’application aux peines n’excé
dant pas une année d ’emprisonnement, à m oins que le con
damné ne demande et 11’obtienne l’isolem ent pour une plus longue 
durée.

Aux termes de la loi d’institution (5 juin iS yS ), l'empri
sonnement cellulaire procure une notable abréviation des peines, 
en cc sens que trois jours de cellule comptent pour quatre jours de 
prison, pourvu que l'épreuve ail dure au m oins trois m ois. 
Nul condamné n ’est donc astreint à la séparation individuelle 
plus de neuf m ois, et le systèm e ainsi pratiqué n’a i>as sou
levé d’objections impérieuses. Or, com m e il a certains avantages 
d’une incontestable évidence, com m e le vice de la promiscuité 
dans les anciennes prisons comm unes esl indéniable, on 11c peut 
que poursuivre sans hésitation l’application de la loi du 5 juin 18 y5 .
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Celte loi a décidé que les prisons pour courtes peines ne pour
raient plus être aménagées ou construites que d ’après le type 
cellulaire. Mais elle n ’a pas im posé aux départements proprié
taires l ’obligation de transformer les im m eubles affectés à usage 
de maisons d ’arrêt, de justice et de correction. Cette transfor
mation ne s’opère qu’avec trop de lenteur, et c ’esl pour facili
ter la suppression des prisons défectueuses, pour faire recouvrer 
par l ’Etat la disposition et la propriété des im m eubles, que des 
propositions ou projets de loi ont élé présentés au Sénat, votés 
par lui et transmis actuellement à la Chambre.

Afin de favoriser la réforme, d ’atténuer les charges des dépar
tements cl les subventions par lesquelles l ’Ktat y  contribue, l ’admi
nistration a lait d’incessants efforts d ’économie dans la construction  
des bâtiments cellulaires. Malgré toutes les difficultés ducs à ce 
partage d’action et d ’intérêts entre les départements et l ’Étal, on est 
parvenu à abaisser le coût de la cellule de 5 .5oo  fr. ou 6 .0 0 0  fr. 
environ, à 3 .5 oo ou l[ .000  fr. ; et l ’on ne demanderait qu’à am élio
rer ce résultat, qui n ’est pas à dédaigner pour les finances publi
ques.

Il existe actuellem ent vingt prisons cellulaires construites ou am é
nagées et dûm ent classées selon les règles et exigences du régime 
individuel. E lles sont situées à Paris (Mazas, le Dépôt et la Santé), 
Nanterre, Versailles, Ponloise, Corbeil, Etampes, Bourges, Angers, 
Tours, Sainte-M enehould, D ijon, Besançon, C haum ont, S a in t-  
Étienne, Sarlat, les Sab les-d ’Olonnc, Tarbes, Nice.
, E lles fournissent un  total de 3.824  cellules de détention.

D ’autre part, les quartiers spéciaux et les chambres séparées qui 
existent dans les prisons com m unes permettent d’isoler environ  
3 .5oo individus.

Mais si l ’on note que la population m oyenne des prisons de 
courtes peines (m aisons dites départementales, arrêt, justice et cor
rection) a été, dans la dernière période décennale, de 23 .GGG, et 
que le total des effectifs au i° r avril 1889 était de 23.02/1, on com 
prendra combien il est regrettable de ne pouvoir assurer l ’isolem ent 
à un plus grand nombre de détenus.

Un efiort décisif est donc à faire, ou plutôt à poursuivre, puisque 
les questions sont posées depuis plusieurs années, les solutions sou
m ises au parlement e l à dem i votées.

U n im m ense progrès sera réalisé le jour où nul, étant incarcéré.
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ne sera exposé au contact hum iliant ou dépravant d ’autres prison
niers. Il est juste de rendre hom m age à l ’infatigable zèle de ceux 
qui s ’efforcent d'amener le Parlem ent, le Gouvernement, les dépar
tements, à celte grande réforme de l ’exécution des courtes peines.

Nous avons montré ailleurs com m ent le régim e des établisse
ments de longues peines sem ble, d ’après notre législation, pouvoir 
s ’améliorer par une sorte d’alliance ou de transaction entre le sys
tème cellulaire réservé pour la nuit, et la vie en com m un maintenue 
pendant le jour, au m oins pour le travail, les repas, l ’école. Car la 
promenade peut toujours se foire par file individuelle, chaque dé
tenu marchant dans le préau à courte distance de celui qui le pré
cède.

Ici encore sc pose, com m e conséquence des améliorations à réa
liser, une question de dépense, non pas peut-être pour les femmes 
et les mineurs auxquels pourraient être fournies à bon compte des 
chambres individuelles à cloisons légères ; mais pour les hom m es, 
qui réclament des aménagem ents plus coûteux : car la maçonnerie 
et les cloisons épaisses seraient à em ployer, et les dortoirs seraient 
non pas ù transformer, mais à reconstruire.

Le problème budgétaire com plique donc le problème pénal et 
pénitentiaire, el l’administration a le devoir de concilier les am élio
rations qu’elles poursuit avec les ménagem ents dus aux finances 
publiques.

D e là celte abondance d ’études, de plans et projets économiques, 
qui étaient étalés en plusieurs salles de l ’exposition. D e là aussi cc 
tableau des budgets des services pénitentiaires où l ’on faisait tou
cher des yeux, par sim ple production des chiffres authentiques les 
diminutions successives de dépense qui ont coïncidé avec l ’accom 
plissem ent des réformes, avec la création d’institulions et d’éla- 
blissem cnls nouveaux, avec le relèvement sensible de la situation 
du personnel.

Comparant l ’exercice 1889 à l ’exercice 188/i, quelle différence 
trouve-t-on au budget des dépenses ? Près de 5 m illions.

Ce chiffre sem ble assez significatif.

On dit toujours que, de notre tem ps, tout se résout en question 
d’argent. D e fait, les relations croissantes entre individus et entre 
peuples, le progrès des sciences ot des industries permettent à 
toutes les forces de produire et à tous les produits de s’éclian-
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m êm es, et la manière dont les difficultés se formulent en chillres 
est prise pour ces difficultés mêm es.

Quoi qu’il en soit, la question pénitentiaire et pénale se tra
duit, com m e toutes autres, en chiffres et en argent, ne fùt-ce 
que pour transformer les mauvaises prisons, pour créer des 
établissements répondant aux leçons de l ’expérience, aux néces
sités de l’œ uvre et aux vœ ux de la science pénitentiaire, pour 
doter m ieux le personnel qui se consacre à cette grave mission.

Si l’on avait pu seulement laisser aux services pénitentiaires, 
pour améliorer leur outillage, les som m es qu’ils apportaient cha
que année en réduction de dépenses, on aurait donné aux progrès 
une im pulsion plus prompte.

Mais, tout en souhaitant que l ’avenir soit plus favorisé que 
le  présent, il est permis de mesurer le terrain conquis sur le 
passé ; s ’il reste beaucoup à faire, on a déjà fait beaucoup.

E n mêm e temps que l ’on apportait des économ ies au public, 
on s’est concilié scs sym pathies, qui auraient élé m oins accen
tuées peut-être sans ces preuves de la bonne volonté d ’une adminis
tration réputée si pauvre; car elle est arrivée à demander pour 
vivre près do 20 p . 100 de m oins qu’auparavant.

Il fallait qu’eilo plaidât sa cause cl la gagnât devant le public. 
Telle a élé l ’ambition des hom m es qui so sonl obstinés à la besogne. 
Tel était le but de cc m usée spécial, organisé au Chailip-de-M ars 
pour exposer la question pénale et pénitentiaire, l ’exposer en plein 
ou à peu près aux visiteurs, aux promeneurs, aux indilférents qui 
passaient par m illiers.

Le public a montré combien sonl grands en lu i cc désir de s’in s
truire, cc besoin du vrai, cesérieuxqui se cache mêm e dans le plai
sir et sous la gailé, celle soif du progrès, celte passion du bien, où  
les hom m es qui ont le souci de le servir vraiment puisent toute 
leur force.

Qu’il en reçoive tous les remerciements auxquels il a droit.

360 CODE PÉOTTHNTIAIRE



XI
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Lo ferrem ent et l’accouplement. Le cordon et la chaîne. —  La chaîne continuée 
jusqu’en iS3y. Les premières voitures à cases séparées. —  La réforme de 1 8 G2 . 
— Le système actuel. l\o  wagons cellulaires. Les am éliorations, —  Le person
nel. —  Le dépôt de la rue do Varenne, —  Statistique des trnnsfcrcmcnts. 
a5.ooo voyageurs involontaires en un an . Total de kilomètres. — Prisons 
fixes e t prisons mobiles.

Ce que sont les établissements pénitentiaires, les pénalités auxquel
les ils répondent, le régime de vie et de travail qu’ils impliquent, les 
catégories multiples de personnes qu’ils reçoivent, nous l ’avons lar
gement vu. Il nous reste à parler de l ’entrée et des sorties des 
détenus, c ’csi-ù-dirc des conditions dans lesquelles ils passent d ’une 
catégorie et d ’un lieu à l ’autre eu élat d ’emprisonnement.

D epuis l ’inslant de son-arrestation jusqu’au jour où il est libéré, 
le détenu ne s'appartient plus à vrai dire. 11 n'est pas prisonnier 
seulement dans la prison. Il l’a été dos que les agents de l ’autorité 
ou de la force publique lu i ont m is la m ain sur L’épaule ou l’ont 
invité à les suivre. Il l ’est dans les rues qu’il traverse pour aller au 
violon, au palais de justice ou à la m aison d ’arrêt. Il l’est dans 
l ’antichambre du juge d’instruction, à la barre du tribunal, enroule  
pour le dépôt de m endicité, pour les frontières où l ’on reconduit 
les étrangers, pour la maison centrale, pour les colonies de trans
portation ou de relégalion.

C’est m êm e dans ces déplacements qu’il so retrouve en conlact 
avec la société libre. E t com m e les honnêtes gens ne le voient pas 
dans son asile pénitentiaire, c’est au-dehors seulement, qu’ils peu
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vent se heurter à lu i. Il est naturel que le public se demande com 
m ent et quand les détenus passent chez lui, et ce que signifient les 
rencontres qu’il peut faire dans ses rues, sur scs routes de terre, de 
mer ou de fer. Car, au dehors, n’est-il pas chez lui partout?

Montrons donc le mouvem ent extérieur des détenus, auquel ré
pond le service des transfèremenls.

Voilà une personne arrêtée, en vertu des lois, par les gendarmes 
ou les gardes champêtres, les gardes forestiers ou les gardes parti
culiers, les gardiens de la paix et les agents de police municipale, les 
douaniers ou les préposés de l'octroi, enfin par quelque agent dû
m ent com m issionné à titre général ou spécial, à raison d’une infrac
tion ou d’une situation quelconque qui donne droit sur elle. E lle 
est arrêtée selon les cas, en vertu d’ordres, mandats, ou réquisitions, 
pour déférer aux attributions des ministres de la justice ou de l ’in 
térieur, des parquets ou des préfets, des maires ou des juges de 
paix, bref de toutes personnes ayant l ’autorité voulue en q u el
que circonstance que ce soit. Elle est placée, ne serait-ce qu’à titre 
tout provisoire, dans un poste de police, un violon, une chambre 
de sûreté, un dépôt, une maison d'arrêt.

Immédiatement doivent apparaître les garanties et précautions 
nécessaires pour celte personne com m e pour les tiers intéressés et 
le public, pour la sécurité, la moralité, l ’ordre général. Le fait seul 
d elà  privation de liberté assigne des devoirs el des droits à l ’auto
rité compétente, qui est avant tout le ministre de l ’intérieur. Car 
c ’est à lu i qu’incom be ici la responsabilité du pouvoir exécutif, et 
tel est le principe consacré par nos institutions depuis la création 
m êm e des départements ministériels, depuis la Révolution fran
çaise.

D e mêm e que tous les lieux de détention fixe sont placés sous 
la m êm e autorité, il semblerait logique que lous les m oyens de trans- 
fèrement c ’est-à dire de détention ambulante, fussent unifiés et as
surés de mêm e façon. La voilure, le w agon qui renferme des déte
nus est une prison roulante, et le temps qu’y passent les condamnés 
compte pour la durée de la peine à subir. Que les m ouvem ents 
s’exécutent ou non pour les besoins de la police ou pour l’œuvre de la 
justice, il importe de viser à l ’égalité dans l ’application de la loi et 
à l’unité de la méthode. C’est cc qui s’est opéré par degrés ; mais 
les solutions les plus simples sont l ’œuvre compliquée du temps et 
des efiorts répétés. En nombre de travaux, c’est la complication qui
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est au début et la simplicité qui vient à la fin. Aujourd’hui l ’on au
rait peine à concevoir que le service des transfèremenls n ’ait pas 
toujours clé indispensable. On va voir pourtant que, dans son orga
nisation rationnelle et pratique, il date en réalité d’hier.

Ce service était présenté à l ’Exposition (dans la salle dite salle des 
services spéciaux), par un tableau d ’ensem ble et par deux m odèles 
réduits: modèle d ’un om nibus à compartiments cellulaires, servant 
pour le transport des détenus à de courtes distances, spéciale
m ent dans les villes; m odèle d’un w agon cellulaire qui a élé exé
cuté en fer par un condamné m écanicien, avec une si exacte recons
titution de toutes les pièces que le véhicule et tous scs appareils 
fonctionnaient com m e « en grandeur naturelle », montrant dans 
ses plus m inces détails la vie des gardiens et des détenus voyageurs.

Quant au tableau, il expliquait par notices et photographies, par 
reproduction de gravures et de miniatures anciennes, le service 
actuel comparé au passé. En haut, trois vignettes concernant cer
tains modes antiques et fort primitifs de transfèrement des prison
niers. U n échantillon des douceurs plus récentes du m oyen-âge; 
puis le spectacle de ce que l ’on a pratiqué sous le nom  de ferrem en t 
cl de chaîne, jusqu’à la période contemporaine. Enfin, un  grand  
progrès... relatif! —  Les premiers types do voitures à cases indivi
duelles ; l ’arrivée de ces voilures dans un bagne; leur montage sur 
truck pour chem iner par voies ferrées, quand il a fallu se résoudre 
à faire aller m êm e les condamnés à la vapeur.

Voilà pour le passé. Pour le présent, une carte des circonscrip
tions de transfèrement que les w agons cellulaires ont à parcourir ; 
des notes retraçant les tournées normales ou spéciales d’un wagon; 
la photographie d ’un de ces w agons, faite en gare, au m om ent où 
des voyageurs s’embarquent pour P oissy (maison centrale). Un  
om nibus atlelé, photographié au m om ent de sa m ise en route dans 
Paris. Ajoutons une notice générale sur le servico; des vues du dé
pôt central de matériel et du lieu de centralisation des agents, iG, 
rue de Varenne, à Paris ; les portraits en uniforme d ’une partie du  
personnel que nous allons voir à l ’œ uvre.

N'esl-cc pas un devoir de faire apprécier au public ce que font, 
ce que sont les hom m es qui se dévouent pour lui, sans bruit, sans 
profit matériel, sans satisfaction d’amour-propre ? Car le public ne 
s ’avise guère, et ceux qui se chargent de lui fournir son contingent 
dé faits et d’opinions ne s’aperçoivent souvent de la peine et du
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mérite réclamés pour un de scs services, que lorsque ce service vient 
à faire parler de lui.

D ’une affaire qui va bien, nul no s ’inquiète ; nu l surtout ne s’in
quiète des efforts qu’elle coûte et des causes réelles do son succès. 
« Elle va», cela suffit; et il semble qu’elle aille de soi, com m e pousse 
un arbre ou com m e s ’accomplit dans lo corps une fonction végétale 
ou animale. P lus tard on constate avec surprise quo cela allait parce 
que certaines gens poussaient, tiraient et guidaient. Ils sc taisaient ; 
on les a pris pour des machines. On découvre qu’ils étaient des 
hom m es, ayant leurs souflrances, leurs aspirations, le sentiment de 
leur utilité dans ce vaste organisme social, souvent insconscient des 
réalités de sa propre existence.

Qu'on nous pardonne donc de montrer cc qu’est cette tâche de 
veiller sur les individus que la société a exclus de scs rangs, au m o
ment ot'i leurs déplacements vont risquer do les mettre en contact 
avec le public.

Peu de personnes im aginent ce que représente la circulation des 
détenus on France. Les prisons étant faites pour ne pas lâcher leur 
proie, il semble qu’on ne devrait pas ôtre exposé à rencontrer à 
pied ou en voiture, à trouver dans un train, des com pagnons dotés 
d ’une accusation ou d'une condamnation en règle, dos correction
nels, des reclusionnaircs ou des forçais.

Il faut avouer m êm e qu’un simple voisinage de ce genre mettrait 
on désarroi, sinon dans l ’inquiétude, les honnêtes voyageurs qui 
poussent l’honnêteté jusqu’à ne vouloir autour d'eux, au m oins 
pour l ’apparence, que d ’honnêtes gens. II faut pourtant bien leur 
avouer qu’ils font parfois étape à coté de délinquants ou de crim i
nels patentés, sans les coudoyer, il est vrai.

En tel paquebot, entre Algérie et Franco, entre Ajaccio et Mar
seille, savent-ils cc que signifie l ’apparition do gendarmes en équi
pem ent complet? Sim plem ent ceci, qu’on possède à bord des person
nages peu édifiants, à destination d’un pénitencier agricole, d ’une 
maison centrale ou d’un dépôt de forçais ; car i l  faut réunir, pour 
convoi d ’embarquement, les colons involontaires que la loi prétend 
faire travailler en Guyane ou en Nouvelle-Calédonie. Les établisse
m ents agricoles de Corse, ChiavarielCastclluccio. abritent, d ’ailleurs, 
des continentaux que leur origine, leur profession, leur demande 
m êm e engagent à faire travail lcr en plein air, ainsi que des Arabes dont
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les convenances personnelles sont beaucoup m oins consultées lors- 
cpie leur condamnation les fait éloigner du sol africain.

Comment s ’étonncrait-on de se croiser, dans les rues d ’une ville, 
avec quelque véhicule contenant des condamnés qu'on ne peut pro
mener sur le pavé? Les livrer à la curiosité, aux quolibets de la 
foule, ne serait guère m oins fâcheux q u ’exposer les passants à quel
que inconvenance et les gardiens à quelque évasion.

E t qu’on 11e se hâte pas de voir de grands coupables dans tous 
les voyageurs aux frais du public. C ’est tantôt un prévenu 011 un  
accusé, qu’il faut mener de la prison à rins!ruclion, du port, de la 
gare à la prison, du palais de justice au lieu où une confrontation 
sc fera ; puis, après la sentence, de la maison de justice ou de la 
maison d ’arrêt au lieu  de destination pénale, c’est-à -d ire  dans une 
maison de correction, une maison centrale, un dépôt de relégables 
ou de forçats. Tantôt on doit transporter un condamné d’un établis
sement à l'autre pour purger des peines de nature différente, ou 
ou pour cause d’indiscipline, pour raison de sauté, par nécessité 
d'administration, pour dim inution d’offeclif, pour rapprochement 
de la famille, pour comparution dans un procès, pour appel devant 
une cour, pour préparation à la libération conditionnelle, pour 
extradition ou expulsion hors du territoire français, s ’il s’agit 
d’étrangers ; enfin, par tels autres motifs intéressant la justice, la 
sûreté publique, le régim e pénitentiaire ou le sort du détenu lu i- 
mêm e.

Que l ’on suppute donc les déplacements qui peuvent s’imposer 
ainsi dans l ’intérieur d’une ville ou dans les lim ites d ’un départe
m ent, dans le ressort de la cour, dans l ’étendue de la circonscrip
tion pénitentiaire, dans là région que dessert telle catégorie d ’éta
blissements pour hom m es ou [tour fem mes, eu exécution des peines 
de réclusion, d ’em prisonnem ent excédant une année ou de courte 
détention, soit com m une, soit cellulaire. Songeons que de grandes 
distances peuvent être à franchir.

Souvenons-nous aussi de la situation si dissemblable des m i
neurs de l’un ou de l ’autre sexe, qui peuvent être des enfants 
dignes de toute sollicitude, acquittés, envoyés en éducation dans 
une colonie publique ou privée, dans une maison laïque ou con
fessionnelle ; qui peuvent appartenir à ce contingent de la correc
tion paterncllepour lequel la séparation individuelle est constamment 
requise ; qui peuvent avoir à subir une peine d ’emprisonnement ou
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une punition pour indiscipline, en quartier correctionnel ; qui peu
vent au contraire avoir atteint la majorité pénale de seize ans et 
prendre rang dans les catégories normales de pénalité, avec les 
précautions et mesures que comporte leur âge.

Quels soins et quelles préoccupations de tout ordre implique donc 
l'incessant fonctionnement de ce service de transfèrements, surtout 
avec l ’enchevêtrem ent, où il faut se m ouvoir, des lois el règlem ents, 
des jugem ents et arrêts, des catégories pénales et des situations 

particulières, des exigences des diverses administrations et des rela
tions forcées avec l ’étranger.

Navires et bateaux pour traverser la Méditerranée, pour gagner 
Saint-M artin-de-Ré ou Belle-Ilc-cn-M er sur les côtes de l ’Océan, 
sans compter les bras de mers ou les lleuves à passer; chem ins de 

fer de tous réseaux et de toutes com pagnies, avec questions de ser
vice à résoudre à l ’égard de chacune, et station toujours possible 
dans tous les chefs-lieux d ’arrondissement, puisque lous possèdent 
une maison d ’arrêt ou de correction, et dans certaines localités écar
tées de tout centre, où sont situés des établissements pour longues 
peines et des colonies ou m aisons d ’éducation ; enfin, voilures et 
omnibus spéciaux pour traverser les localités peuplées et pénétrer 
jusque dans les bourgs où quelque transfèrement doit s’opérer : —  
voilà ce dont on deit s’occuper sur lou l le territoire de France, en 
veillant à ce que les populations n ’aient jam ais à souffrir et pas 
m êm e à s’apercevoir des opérations, en observant les règles qui 
interdisent tout contact entre voisins de cellule, les convenances 
qui repoussent tout rapprochement, toute simultanéité de voyage 
entre certaines classes de gens.

Le plus embarrassant, répétons-le, c ’est que l 'administration doit 
parer à ces efforts et à ces responsabilités sans donner au public le 
soupçon des inconvénients e ld cs  dangers contre lesquels on le pro
tège.

Que penseraient les habitants d’une ville, petite ou grande, si tel 
om nibus à compartiments, sc trouvait mal clos, mal agencé, mal 
gardé, et laissait échapper tout-à-coup une quinzaine de malfaiteurs 
résolus, prêts à tout,— uniquement peut-être parcequ’unagcnlaurait 
om is d ’adapter les bouts de chaînes, qui, sans incom moder lesdélenus, 
servent à les retenir dans leur compartiment, com m e les gendarmes
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mettent la chaîne dite cabriolet au poignet de l ’individu qu’ils con
duisent? Que diraient les voyageurs du train le plus ordinaire, si 
certains wagons que l’on peignait naguère de couleurs voyantes, 
que l ’on habille aujourd’hui de même teinte que les autres, venaient 
ù m al renfermer leur contenu?

Ils peuvent être 18 détenus sous la garde de deux agents qui ont 
tout à prévoir, tout à redouter, tout à prévenir; car le mal serait 
déjà sérieux s’il y  avait désordre, tentative d ’évasion ou com m encc- 
ccmcnt de révolte. L ’existence de ces agents? on devine ce qu’elle 
peut être dans cet isolem ent —  et dans quel m ilieu ! —  avec lous 
les soucis du service, avec l'alimentation irrégulière, avec la trépi
dation du w agon, avec la poussière, la chaleur ou le froid; avec la 
charge do nourrir, surveiller, soigner parfois les détenus; avec la 
préoccupation de l ’itinéraire à suivre, des mouvem ents et des temps 
d'arrêt, des instructions à exécuter et de l ’initiative à assumer, des 
détenus à prendre, à déposer ou à échanger; enfin, avec tant de 
risques, pendant des semaines entières, sans som m eil tranquille ni 
jour ni nuit, en lace d ’êtres pervertis ou violents, aux prises avec 
toutes les vilenies el toutes les machinations !

Voilà les scènes muettes cachées derrière ces planches m inces et 
ces parois de tôle qui séparent les crim inels des voyageurs. Et l ’on 
passe indifiérent, insouciant devant la porte et les murs de la pri
son m ontée sur roues, sans se douter de l ’énergie, de la patience et 
du dévouement qu’il faut à ceux qui la gardent cl la dirigent.

C’est lepersonnel e lle  matériel de l’État qui assurent le m ouvem ent 
des détenus par w agons cellulaires sur toutes les voies ferrées. Pour 
les transports par eau, c’est à des entreprises particulières qu’on a 
recours, et il en est de mêm e pour la plupart des transfèremen ts 
par voitures, bien que les agents de l ’autorité ou delà  force publique 
restent toujours chargés de la garde et de la surveillance.

Quant aux dépenses qu’occasionnent les transfèremenls, elles sont 
supportées par l'administration pénitentiaire à l'égard de tous les 
condamnes qui ne sont pas déplacés pour les besoins de la justice, 
car, en ce cas, il serait fait remboursement des frais supportés par 
l ’administration.

Mais souvent l ’autorité judiciaire fait effectuer elle-m êm e, avec 
le  concours de la gendarmerie, les déplacements et voyages de pré
venus et accusés. Les autorités chargées de la police peuvent égale
ment pourvoir au transport d’individus qui ne sont pas à la charge
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et aux mains dû l'administration pénitentiaire. C’est ce qui se pro
duit notamment à Paris pour Ja préfecture de police.

On connaît assez à Paris les « paniers à salade », véhicules peu 
élégants, partagés intérieurement en deux rangées de cases, avec un 
couloir où se lient un soldat de la garde républicaine. Le cocher près 
duquel un agent prend ordinairement place, est séparé de l ’inté
rieur pur une cloison.

Les voilures jaunes font le service de justice. Elles vont prendre 
tous les matins dans les prisons les individus appelés à comparaître 
durant la journée, soit devant le tribunal correctionnel, soit devant 
un juge d'instruction; ils sont laissés au palais, en allenle dans le 
dépôt judiciaire annexé au parquet, muni de cellules et surveillé 
aussi par les gardes de Paris, qui tiennent lieu de gendarmerie. 
C  cal la Souricière, et ce nom  seul indique que celte inslallalion  
journalière n ’équivaut guère à une détention, à un régim e péniten
tiaire sérieusement organisés. Le soir, ces prisonniers en sortie sonl 
rcinlégrés au gîte régulier d ’où ils avaient été extraits.

Les voilures vertes font le service de sûreté. Trois fois par jour, 
elles opèrent des tournées dans Paris, récollant dans les violons 
les individus qui viennent d ’y être mis et les amenant au dépôt 
cenlral qui s’ouvre près de la préfeclurc de police, dans une des cours 
du palais de justice. Là est déversé, pour faire l’objet d ’un triage in 
dividuel, lout ce qui a été ramassé dans la grande ville pour tjuel- 
que cause e l à quelque destination que cc soit.

Pourquoi faul-il que celle opération rappelle invinciblement le 
service de salubrité qui débarrasse Paris de ses résidus malsains et 
les concentre dans un égout collecteur? Pourquoi (àul-il que lespoc- 
Inde de celle accumulation de misérables de déclassés, de vicieux, 
de crim inels, jetés dans les salles ou les cellules du dépôt, fasse re- 
grcllcr que l ’hygiène morale n ’ait pu être assurée com m e l ’hygiène  
physique; que l'entière séparation ou le triage m inutieux des êtres 
humains ne puisse s'effectuer avec autant de soin que l ’épuration 
des ruisseaux?

Au palais, l'cspacc est si resserré, les services sont tellement à 
l ’étroil dans leur com plexité, cl les mêm es b:\liments sont afl'eclés à 
des services si différents —  juslice, administration pénitentiaire, 
préfecture de police, services de l'Elat, du déparlement cl de la 
ville —  que la réalisation des moindres réformes matérielles ollïe  
les plus réelles difficultés. D e sérieux ellorls sont cependant pour
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suivis, et des projets sem blent près d’aboutir pour faciliter le classe
ment et l'isolem ent individuel du plus grand nombre des détenus, 
en retenant m êm e ailleurs qu’au dépôt des catégories dont on jieut 
se dispenser de l ’encombrer.

Comment se  dissim uler la gravité de cette question? La circula
tion des éléments morbides et leur réunion en un m êm e point ac
croissent l'intensité du mal en chacun des individus com m e les 
dangers pour le public. Rapprocher des êtres malades ou maladifs, 
faibles ou corrupteurs, c ’est organiser la pire des contagions. Le dé
pôt central d’une cité telle que Paris, devrait contenir assez de cel
lules pour préserver les pensionnaires à court terme de l ’influence 
d ’autrui. On ne devrait guère user de salles com m unes que lors
qu’il se produit un Ilot inattendu d ’arrivants, ou pour servir de ré
ceptacle ù des individus que leurs com m unes habitudes de vaga
bondage, d ’emprisonnement et de promiscuité rendent peu capables 
de se dépraver par leur voisinage.

Cette question qui intéresse avant tout les finances de Paris, 
el donl la solution ne comporte que certaines subventions de 
l ’Klat, se lie à celle de la réforme des chambres de sûreté ou 
violons de quartiers dont l'installation esl souvent défectueuse.

Rien que le Ministre de l ’intérieur et les représentants de 
l'Ktal aient à exercer contrôle el action pour le fonctionnement 
de ce service, la dépense matérielle est ù la charge des villes 
ou com m unes intéressées. On ne peut se dissim uler com bien il 
est malaisé de provoquer les décisions et les mesures d'exéculion  
convenables, mêm e pour Paris.

Posées déjà depuis un certain temps, les questions d'aména
gem ent ou de construction aboutiront bientôt sans doute à des 
actes ; el dans les départements le nombre est grand des centres de 
population où les dépôts el chambres de sûreté demeurent aussi eu 
trop fâcheuses conditions.

Que sont-ils cependant, sinon les prisons do début, celles où 
l’on pourrait atteindre le mal à sa racine, où l ’on saisit le coupable 
ù sa première étape ? C'est là, sous l ’impression de l ’acte qui s’est 
accompli cl de la répression qui com m ence, dans i ’ém olion pre
mière, dans l’ébranlement que subit l ’êlre tout entier, —  c ’est 
là el c ’est alors que les résolutions extrêmes, les désespoirs farou
ches, les élans furieux, les brusques retours sur soi, peuvent se 
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produire. C'est l'heure où la préscrvaLion physique cl morale doit 
être assurée. Car, en quelques instants, lo malheureux, brisé de 
sa clm lo, esl souvent aussi près de l'anéantissement moral que 
du suicide.

Sortant du violon ou de la chambre de sùrelé, l'individu arrêté, 
mais non encore confié au personnel de l'administration péniten
tiaire, est transféré à la prison ; el l’on sent quelle esl l'importance 
de ce service des transfèrements, puisque la perversion ou la pré
servation de tant d'êtres non encore incurables dépend des conditions 
de la privation de liberté, de la promptitude de décision sur leur 
sort et du recours à 1111 régim e, à une surveillance oH'ranl suffisantes 
garanties.

Mais l'administration pénitentiaire n'a autorité effective qu’à 
partir du moment où la police el la justice lui abandonnent les inté
ressés. E lle ne peut souvent agir de manière décisive que sur les 
condamnés, c ’est-à-dire sur les catégories de détenus qui ne sont 
pas les plus dignes de sollicitude, el alors qu’il est devenu beaucoup 
plus difficile d ’arrêter les effets de leur chulc. N ’est-ce pas sur
tout l’iunoeenl, la personne donl l'honorabilité n'est pas encore 
frappée, qu’il faudrail préserver de loute promiscuité dégradante, 
com m e de loul. abandon i1

On peut donc imaginer l ’ensemble des mesures qui seraient 
désirables à l'égard de tous individus donl la liberté est suspendue, 
ne serait-ce qu’à bref délai, jusqu’à comparution devant le magis
tral ou lu tribunal le plus voisin.

l3ornons-nous à ces suggestions el à ce vœu sur les opérations 
préliminaires de la répression, sur les conditions de détention anté
rieure à la condamnation, sur le mouvement de la population 
prisonnière, c’esl-à-dire de lous ceux qui ont cessé d ’être libres, 
sur leur classement et la préparation des décisions qui iixeul leur 
destinée.

Ilenfermons-nous dans le service des transfèremenls tel qu’il est 
constitué, pour une large part, sous l’action du l’administration  
pénitentiaire. Mais faisons une courte incursion dans le passé, 
m oyen infaillible de revenir au présent avec plus de satisfaction, en 
attendant l ’avenir.

Le service des Iransfèremenls n’a certes pas toujours élé com 
pliqué. On sait quelle méthode primitive esl relalée par les anciens



ÉTUDES suit [/EXPOSITION' s p é c i a l e  d e  1889 371

monum ents d'E gypte pour la conduite des captifs. Une file d ’indi
vidus attachés par le cou, traînés ou se traînant, se tirant les uns 
les antres, réunis par une corde ou chaîne com m une, —  voilà le 
principe. C’est le procédé le plus naturel, quand on s'inquiète aussi 
peu que possible du bien-être des gens, pour les promener collecti
vement, en les m eltanl dans l ’im puissance de nuire, de se révolter, 
de s’arrêter ou de s’échapper.

Cc que peut être ce genre de marche pour des malheureux 
affaiblis, désespérés, épuisés du fatigue, avec des conducteurs qui, 
ne fùl-ce que pour arriver à l ’étape en temps voulu, apostrophent, 
poussent cl frappent, —  ou le seul. Supposez la roule longue et 
songez à [miles les conséquences de celle vie en troupeau. Il esl des 
souffrances que noire imagination nous fait encore percevoir : il en 
est qu’elle ne saurait [dus nous représenter dans l ’état de nos 
m œurs.

Ne soyons pourtant pas trop tiers du noire époque, ou datons 
notre Hurlé d ’uue période récente ; car on va juger ce qu’élaient les 
détenus en roule voici moins de soixante ans.

Les débuis du service des transfèrements en France peuvent être 
être reportés à l ’organisation du la peine dus galères ( lô a ü ).

Ne làllail-il pas conduire lus condamnés à leur destination loin
taine;1 E l n’y avail-il pas beaucoup plus loin, au seizième siècle 
qu’au dix-neuvièm e, du l’aris à la mur i1 La science el l’industrie 
ont. depuis lors, dévoré l’espace e l le temps. Lu vapeur fait du nous 
des animaux à jambes énormes. Ce no sonl plus dus boites de sept 
lieues, mais de cent lieues que nous chaussons, el. la plus vulgaire 
locomotive dépasse les coules de fées. La valeur réelle des dislances 
sc mesurant au temps em ployé pour les parcourir, la France est 
pelile, à condition qu’on ne la parcoure plus à la marche. En 
tout cas, ce n ’est pas au bon vieux temps qu’on aurait eu cette 
étrange idée de mener en voilure, assis el reposant, les individus 
qu’on avait tenus dans les cachots el à la lorture.

En 15G'i, ordonnance do Charles IX. sur le régime disciplinaire 
des galériens. Ils subiront la marque, précédée de la Instigation 
—  « Ils seront conduits à pied, par la chaîne, pour servir comme 
forçais sur les galères du roi. »

C’esl un 17/iS q u ’est construit le bagne de Toulon parles con
damnés eux-m êm es. En 1700, celui du Brest. Kn 1 7(17, celui de 
Rochulort.
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Nous voici à la fin clu dix-huitièm e siècle. L’hum anité de ce 
moment, esl déjà très orgueilleuse de sa civilisation, qu’elle oppose 
volontiers à la sauvagerie d'autrefois. C’est l’avèncmenl des philo
sophes à la royauté do l'opinion. C ’est le temps des hom m es 
sensibles cl des femmes bien plus sensibles encore. On pousse la 
civilisation jusqu’à 11e rêver que douceurs dans la nature.

A ussi, voyez com m e les mœurs étaient tendres cl les nerfs 
délicats.

Les galères formaient une société fort mêlée, sinon choisie. 
On y  allait pour des faits d ’ordres absolument dissemblables, et 
presque indifféremment pour cc que nous considérerions com m e 
des monstruosités, des peccadilles ou des actes méritoires, —  té
m oin la résistance au despotism e royal ou religieux en certaines 
périodes. On trouvait donc clc tout dans Jes bagnes, mêm e des 
gens fort estimables et conduits là par excès cle conscience. Or, 
voici com m ent tout cc monde était transféré à destination.

Pour Paris, où l'on a la prétention de faire mieux q u ’ailleurs, 
lo déparl s’opérait à Bicèlrc. après ferrement et accouplement. —  
En quoi consistait le ferrement? Sim plement en ccci : Hiver sur le 
cou du condamné un carcan carré le rattachant par une courte 
chaîne à une chaîne longue appelée cordon. —  El com m ent? Un  
ouvrier frappait à grands coups de masses clc fer sur le clou fermant 
le carcan. Comme le condamné avail Je cou dans le carcan cl le 
carcan sur l ’enclum e, les 2>crsonnes qui oui la manie d ’éprouver 
quelque chose pour autrui el cle sc  m cllre, com m e on dit, à la 
place cles autres, se demanderont cc cpio pouvait ressentir l'in 
fortuné, donl la tête aurait été broyée par un simple écart de la 
masse clc fer. Mais quoi? Cela eût abrégé son voyage.

Une photographie représentait,, à l’Exposition, la scène du 
ferrement, el l’on voyait au m usée rétrospectif un exemplaire 
authentique du marteau à ferrer.

Trente-deux hom m es reliés pour le voyage formaient le cordon. 
Cinq ou six cordons constituaient la chaîne.

Mais les vieillards, les malactas ? L ’humanité s ’accentuait ici 
d ’une manière que certains hom m es pratiques devaient juger alors 
excessive. On faisait transporter en charrelles ceux qui 11e pouvaient 
marcher. E l quelles charrelles !

Une caravane mettait bien un m ois à gagner sa destination. 
Est-il besoin d'expliquer ce que des hom m es ainsi menés pouvaient



ÉTUDES SUR l ’e x p o s i t i o n  SPÉCIALE DE L889 373

souffrir clu froid, de la pluie ou do la chaleur; clc la promiscuité 
e l cle l ’immoralilé ignoble ; clu dénuement et clc l'épuisement : des 

fers, des mauvais traitements, dos hum iliations, des vexations les 
plus dégradantes:' Que de scènes répugnantes dans ces poussées clc 
troupeaux avilis !

Enfin, cela s'appelait la chaîne c l voilà tout. Mais jusqu'il quelle 
dalc a duré celle institution avec plus ou moins do velléités parlois 
cl’cri atténuer l ’ignom inie ? — Jusqu'en nS.'Jj. Voilà le genre de 
spectacles que supportaient cucoi-e les passants après los trois 
journées glorieuses de iS.'îo et la proclamation des plus nombreux 
et des plus universels principes, en pleine éclosion du génie roman
tique ; et l'on s'inquiétait médiocrement clu singulier caractère 
d ’exemplarité et do moralité ainsi donné il la peine.

Après la révolution, pourtant, plus de galères. Mais rassurez- 
vous : voici la peine cles travaux forcés. Au nom  des principes, 
plus de galériens ; mais des forçats. Le malheur, c’est que le public, 
en fait, n ’a guère pu différencier les deux termes.

E l toujours la chaîne sillonnait los grandes roules clc Franco. Et 
l ’on devait s'extasier sur la supériorité clc cc procédé comparé aux 
files individuelles d ’esclaves africains, c ’est-à-dire cle femmes et 
d ’hom m es volés, poussés à la côte à coups de fouet, à m oins qu’ils 
ne fussent morts ou tués chem in faisant. G’esl qu’en Europe on se 
trouve en pleine civilisation. On y trouve clc larges voies clc com 
m unication, et non pas de sim ples sentiers, com m e dans l ’Alriquc; 
on y peut marcher plus largem ent qu’un à un.

Sous notre code pénal actuel, après 1S10, les réclusionnaires 
n ’étaient guère plus favorisés que les forçais. C’esl à pied, enchaî
nés plusieurs ensem ble, qu’ils étaient conduits par la gendarmerie, 
de brigade en brigade, jusqu’à la maison centrale de force.

Les principes d ’une bonne administration n ’étaient d ’ailleurs 
pas oubliés. Le service des chaînes était assuré « à l’entreprise ». 
L ’entrepreneur se chargeait de conduire les forçats en chaque 
bagne, à ses risques et périls, m oyennant un prix qui a varié cle 
87 fr. 5o il 1/12 francs par tète. Il avait, com m e on pense, scs inté
rêts, ses agents, ses procédés, qui ne visaient pas l ’avantage des in 
dividus compris clans la marché. Les réalités du systèm e ne son l- 
elles pas attestées par l ’horreur que provoque encore le m ot d ’ar- 
gousin, chez les descendants de ceux qui ont vu ces tableaux ig n o 
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m inieux, claies à la rencontre des passants, à la traversée des 
hameaux el des bourgs, aux heures de nuit com m e en plein jour, 
dans ces sortes d'enfers ambulants.

C’est en 1807 qu'ont élé mises en circulation les premières 
voilures cellulaires pour le Iransleremeul des forçais dans les 
bagnes. Ces geôles roulantes contenaient les unes 7 cases, les 
autres 12 cases séparées par un couloir central. Les cases recevaient 
le jour cl l'air par des tuyaux aboutissant à la toilurc. C’élail, il 
faut le reconnaître, mie heureuse application du systèm e d ’isolc- 
m enl individuel qu'on s'efforcait alors de mettre en pratique poul
ies prisons m oins m obiles.

Les chem ins de 1er s'établissent. Mais, pour apprendre à s’en 
servir, il faut du temps. Il en faut pour que loules idées se réali
sent ; car elles sont com m e ces germes qui reslenl stériles jusqu’au 
mom ent où s ’offro à elles 1111 milieu fécond.

C ’est en iSôG que l ’on m oule des voilures cellulaires sur truck. 
pour les faire circuler par voies ferrées. Et quelle complication  
pour les faire passer chaque fois de l'élal de eharriol à l'élal de 
wagon cl les rabaisser ensuite sur roues banales ! C ’est ce qu’011 a 
compris parfaitement douze ans plus lard. Les premiers wagons 
cellulaires ont été em ployés en 18G8.

En 1889 , les dépenses du nouveau service des voilures cellulaires 
avaient élé prises par l’Etal à sa charge. Il fui décidé que les récln- 
sionnaircs en profiteraient, ainsi que les autres condamnés 
à destination des maisons centrales. Mais on maintenait encore en 
iS /io  le transfèrement à pied, par la gendarmerie, des condamnés 
dont la peine n’cxcédait pas un an, des étrangers, des vagabonds 
libérés, des individus expulsés. E l cas de maladie ou de vieillesse, 
on recourait aux convois civils el militaires.

En i 8 5 a, on esl obligé de remplacer par la régie le sylèm e de 
l ’entreprise. E l c ’est seulement en 1862 que le transport par 
voilures cellulaires esl appliqué à toutes les catégories de détenus 
m is il la charge du budget du ministère de l ’intérieur.

Le nombro annuel d’individus ;t transférer s’élevait alors à 1G.000 
environ. Quinze voilures cellulaires partaient, régulièrement de 
Paris et visitaient plusieurs fois par mois les grandes villes, telles 
L yon, Marseille, Bordeaux, Nantes, Rouen, etc. Au besoin, les 
personnes étaient amenées par d'autres véhicules sur le passage de 
la voilure cellulaire pour lui épargner de trop longs détours. On
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sera il tenté de s'étonner de tous ces embarras, ayant maintenant 
les vrais chem ins qui marchent, qui sc précipitent en tout sens, 
les chem ins de 1er.

Actuellement, l'administration pénitentiaire possède /|0  wagons 
cellulaires construits suivant les indications du ministère des tra
vaux publics el d'après les avis des ingénieurs attachés aux diverses 
compagnies. Les dim ensions extérieures sonl les mêm es que celles 
des wagons ries postes.

Charpie wagon contient une double rangée de cases ou cellules 
(neuf de chaque cùlé), séparées par un couloir longitudinal ou l ’on 
accède par une portière solidement, aménagée sur charpie face laté
rale. A l’une ries extrémités du couloir un bureau, une table, cles 
des armoires à l’usage des gardiens. Le corridor esl assez large 
pour recevoir, la nuit, des lits ployants, sur lesquels les agonis 
se reposent de leurs l’alignes, mais en percevant lo moindre m ou
vement, le moindre bruit l'ail par les voyageurs enfermés chacun 
clans sa cellule. Les cases individuelles ont o  m.Go cle larircur,

O 9
0 m . G5 de profondeur, i m . 75 de hauteur. Les détenus y  sont 
assis la lace tournée vers la porte. Le wagon est éclairé le jour par 
six vasistas cl la nuit par une forte lampe à réflecteur. Il est chauffé 
par un poêle.

Des améliorations nouvelles ont élé apportées, depuis 18SG, à 
l'aménagement et à l'entretien cles w agons, notamment par le 
genre rie peinture, par l'exécution des réparations sur place avec le 
concours des com pagnies qui possèdent des aleliers à Paris, par 
l'emploi des engins cl appareils perfectionnés : freins automatiques 
modérahles, à vide ; comm unication électriques, signaux d ’alarme 
pneumatiques, clc. Des serrures incrochetables, cles lanternes spé
ciales, des caisses à charbon, cles rideaux ont élé ajoutés.

On appréciera lcsdilïicultésauxqnellcs il fallaitparer, si l ’on songe 
que lous les w agons doivent être construits, aménagés, oulillés 
de façon à circuler indilTéremment sur tous les réseaux français. Et 
quelle est la m oyenne de leur parcours annuel ? f\( \.200 kilomètres.

Le personnel actif sc compose de 7/1 agents cle l'État: placés sous
1 autorité d ’un inspecteur qu’assiste un gardien-com ptable en chef. 
Le siège central du service esl à Paris, 1G, rue de Varenne, où sont 
les magasins contenant le matériel, le vestiaire, etc ., et où se 
remisent les six om nibus qui servent à mener les transférés soit
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d’une gare à l ’autre, soit d’une des prisons de la Seine à une 
gare, et inversement.

C’est dans les dépendances de cet im m euble qu’ont pu être réunis 
em m agasinés, préparés pour l ’envoi et le  placement au Cham p-de- 
Mars les nombreux ot volum ineux objets expédiés de toutes les 
parties de la France et de l’Algérie pour l ’exposition pénitentiaire. 
Malgré le nombre considérable des colis ainsi centralisés, tout le 
travail s’est fait avec faible dépense, par les soins de l'inspecteur 
et avec le secours des agents disponibles à Paris dans l'intervalle 
de leurs voyages. C’est ainsi que cette exposition s’est trouvée prèle 
pour le jour de l ’inauguration générale, pour le passage du Prési
dent de la République et du cortège officiel, au m ilieu de cc palais 
des arts libéraux dont les vastes espaces n ’avaient pu encore être 
garnis par les exposants.

Dans une annexe du dépôt de la rue de Varenne ont également 
pu être installés, à peu de frais, les ateliers de photographie et 
d’autres travaux analogues si avantageusement utilisés, on s’en 
souvient, pour l ’Exposition.

Veut-on quelques chiffres pour sc rendre compte de la circula
tion des détenus en France ? Car nous ne parlons pas ici de l ’AIgc- 
rie, où les transfùrements sont assurés jusqu’à ce jour, sans em ploi 
d’un matériel de l ’Etat ni d’un personnel spécial, par recours aux 
bons offices de la gendarmerie et aux m oyens de transport que 
fournissent les chem ins de fer et les entreprises privées.

E n 1887, année dont la statistique permet de citer des chiffres 
détaillés et définitifs, on a procédé à 2 5 .6 0 9  transfùrements par le 
service des voitures cellulaires ; 2 8 .3 9 9  hom m es et 2 .2 1 0  femmes. 
—  (Toujours m êm e supériorité peu llatteuse de l ’élément m ascu
lin  1) —  Dans ce total figurent, savoir :

Les condamnés à la relégation, 877 ; les forçats, 9^3 ; les con
damnés de peines excédant un an, 4 -935  ; les étrangers soum is à 
expulsion hors du territoire français et conduits aux frontières 
suivant leur nationalité, / i .35o  hom m es et /|33 fem m es.

On fait également voyager les jeunes détenus par w agons et par 
voilures cellulaires, mais avec les précautions et dispositions qui 
conviennent (1 .526  en 1887). Quant aux jeunes filles, elles sont 
conduites par des surveillantes désignées à cet effet dans les w agons 
ordinaires affeclés au public, m ais sans que l ’altenLion soit ap
pelée sur elles et en telles conditions que les circonstances réclament.



ÉTUDES SUR l ’e x p o s i t i o n -  SPÉCIALE DE 1889 377

Le nombre des voyages de w agons a été, dans l ’année 1 8 8 7 . 
de 3 i 4 , représentant 5 . 3G7 journées de vingt-quatre heures.

Le nombre total de kilomètres parcourus par les différents w a
gons a été de 1 m illion 36/|./|00  kilom ètres. —  Sur voies de terre, 
le parcours à faire par voitures a été de i 3 .G4G kilomètres.

Pourune scm blablebesognedejourctdcnuit, faiteà l'égard de tels 
voyageurs, d’un bout à l ’autre de la France, avec une garnison de 
de 2 gardiens pour un effectif de 18 détenus, avec toutes les opéra
tions d'embarquement, et de débarquement, de conduite aux établis
sements 011 aux gares, avec les mouvem ents. les incidents, les ris
ques et périls de tout genre, com bien d’évasions eu 1S87 ? —  Une 
seule.

T el est, pour compléter le service des prisons fixes, celui des 
lieux variables et mobiles de détention, des mouvem ents et, si l’on 
veut, de la mobilisation des prisonniers.

Ici encore, s’il reste beaucoup à faire pour compléter les am élio
rations que l ’administration s’efforce d ’accomplir en tout ce qui dé
pend d’elle, on a droit de dire, en regardant le passé, qu’on a déjà 
beaucoup fait.
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Les services spéciaux do l'adm inistration pénitentiaire. Knumération cl som m aire.
—  L’im prim erie pénitentiaire clc Melun. Nécessités auxquelles son Ibnciionnc- 
m cnt répond. I.a nomenclature des travaux d'im pression. Lo matériel. La 
direction. Lo personnel. —  Le service d'hygiène et de santé dans les prisons. 
Son im portance: ses résultats. Les cliniques pénitentiaires. Les médecins et 
leurs aides. Statistique des maladies ol des malades : la proporlion des décès.
—  Los suicides en prison ; les suicides en France pendant quinze ans. Lo con
tingent des malades dausles prisons pour courtes peines. — Leservice du culte. 
La liber telle conscience : la faculté pour les détenus de suivre 011 non les offices ; 
les anciens errem ents et les règles nouvelles. Les ministres des divers culles et 
leur rôle dans les établissements pénitentiaires. Les détenus de diverses religions 
en France et en Algérie. —  Lo service d’enseignement. L’instruction obliga— 
loiro dans les prisons. Les conférences; les lectures à liante voix: les biblio
thèques. Quels livres les détenus préfèrent. Le contingent des illettrés et la 
slalislicpie do l'enseignem ent. L’éducation morale el ceux qui s'y dévouent. — 
Le nouveau service des signalements. L 'im portance croissante de la constatation 
des identités individuelles. — Les villes el la vio d'autrefois. Les sociétés 
d 'aujourd 'hui. Le commerce dém esurém ent agrandi par les inventions mo
dernes. Los malfaiteurs in ternationaux. Le perfectionnement des moyens 
de faire lo mal. Lo progrès nécessaire du bien. La nouvelle méthode d'iden
tification. Les caractères distinctifs de la personnalité physique. L’art de 
ressaisir un criminel dans le inonde entier. — Applications multiples de la 
méthode nouvelle. La vitrine des signalements à l'exposition do 1 S8 9 . Accueil 
fait par l’étranger à l'innovation française. La solidarité universelle.

Dans les études qu’on nous excusera d’avoir développées pour 
répondre aux invitations qui nous étaient adressées et à la légi
time curiosité que le public avait bien voulu tém oigner, nous 
n’avons eu garde d'aborder les détails techniques d'administration. 
Détaillé convenablem ent, dolé au besoin do quelques tableaux, 
soutenu par l’auslère slalislique, agrémenté d’exem ples, et mêm e 
sans anecdotes, chacun des chapitres aurait pu donner un volum e, 
—  un volum e sans lecteurs pcul-êlro, mais d'autant plus sérieux.

Nous avons passé en revue —  sans avoir, il est vrai, l’im pru
dence de l ’annoncer —  l’ensem ble des questions et des services 
généraux. Quelle tentation ne serait-ce pas de faire défiler,sous pré
texte de finir, los services spéciaux, au m oins ceux qui sont les plus 
essentiels au fonctionnement de tant d'établissements, à la vie de 
tant d’individus ! Résistons à ces entraînements. Pour édifier lo le c 
teur, une simple énumération sullira, suivi d'un dernier regard sur 
les points qui l'intéressent le plus, notam mcnl le service d e l’im pri- 
merie pénitentiaire, les services de santé, de culte, d ’enseignem ent.
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Qu’on suppute cc que représentent de travail ;idmitiis(ral.if, cc que 
cornporleraiciil équitablement d'explications écrites les sim ples tôles 
clc clin pitres cl les sommaires ci-après, dont le développement s'est 
l'ail à l’exposition par la méthode pratique, dans les dessins el, pho
tographies, au fond des stéréoscopes, ou cil forme de plans, modèles, 
reproductions et objets de lous genres. Car malgré leurs spécialités, 
ces services fonctionnent pour lous les établissements, avec les 
diversités d'application que nécessitent la destination propre de 
chacun deux, le c«raclure tic la population, la gestion à l'entreprise 
ou en régie, el bien d ’antres causes.

i n d i c a t i o n  n r .  i i iv f .u s  sf. iiv ic .e s  s p é c i a u x .

Bâtim ents. —  Constructions, réparations; aménagem ents et 
enlrclien. —  Immeubles comm unaux : les dépùls cl chambres de 
sûreté. —  Im m eubles départementaux : les 3 8 a maisons d'arrêt, 
de justice et de correction. —  Im meubles cl domaines de l’Iilal : 
les a i maisons centrales ; le dépôt rie forçats ; les 3 pénitenciers agri
coles ; les (i colonies publiques d ’éducation pénitentiaire. —  Rôle cl 
situation des architectes.— Plans économiques. Les lypesnouveaux  
d'établissements. — Emploi de la m ain-d'œ uvre pénitentiaire.

Salubrité générale des im meubles. —  Régim e des eaux. —  Aé
ration et ventilation. —  Chaullage c l éclairage. —  Assainisse
ment du sol cl des bâtiments. Désinfection; vidanges, clc.

M obilier. —  Meubles et objets mobiliers de tous genres pour le 
service du personnel et pour l’usage des détenus. —  Acquisition 
ou confection, réparation cl renouvellement, dans le système en 
régie ou d'après le systèm e à l'entreprise.

Exploitations agricoles. —  Terrassements cl. travaux divers 
d a n s  l e s  dom aines. —  Aménagement des bâtim ents ruraux. Ou
tillage cl instruments. —  i.G oo hectares clc terre dans les colonies 
d ’éducation ; 3 .2 0 0  hectares dans les pénitenciers agricoles. Organi
sation des divers genres de cu ltu res. —  Régisseurs et contremaîtres.

Travaux industriels. —  Organisation et fonctionnem ent des 
divers métiers et fabrications. —  Entreprise cl; régie. —  Ateliers 
et magasins. —  Forces motrices el machines ; outils et matières 
premières. —  llô lc  des inspecteurs, des contremaîtres libres et des 
contremaîtres de l'administration.

Sécurité des établissem ents. —  Clôtures ; murs d'enceinte ; 
chem ins de ronde. Portes et. fenêtres, barreaux et grilles, —  Le
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service des pom pes; équipes et exercices de détenus pom piers. —  
La garde extérieure. Rôle de la troupe. Les postes ; los senti
nelles ; les lieux de faction. La réquisition de la Force armée. —  
Garde intérieure. La répartition des gardiens. — Les rondes. Les 
m oyens de surveillance et de contrôle, durant le jour et la nuit. —  
Les signaux d’appel et d ’aiarme. Les systèm es de sonneries. —  
Les précautions et les secours en cas de danger.

P réparation  du personnel à sa lâche, —  Personnel d ’adm inis
tration. Personnel do surveillance. —  Les écoles de gardiens. Le 
stage. L ’enseignement professionnel. —  Le corps des gardiens, son  
recrutement. Lesexercices militaires ; l ’uniforme; l’avancement. —  
Le logem ent.— Les cantines. —  Le service. Les attributions diverses.

D iscipline. —  Los règlements généraux et particuliers. —  Les 
cas de punition. —  Le contrôle de tous les objets reçus ou envoyés.
—  La fouille. —  La correspondance et le visa. —  Le parloir. —  
Le droit de requête et de plainte aux autorités. —  Le costume 
pénal. La coupe des cheveux. La coupe ou le port de la barbe. —  
Les em plois et grades accordés aux détenus. Les prévôts et les 
com ptables. —  Los encouragements et les récompenses. Travaux 
et occupations de choix. Em ploi du pécule. —  Acquisitions per
m ises. —  Les adoucissements de régim e. Enseignem ent de faveur. 
Em ploi des heures de repos. M usique. —  Les autorisations de 
mariage. —  La préparation à la libération.

Signalem ents. —  Les m oyens de fixer l ’identité des détenus.
—  A nciens m odes et méthode nouvelle de signalements.

H ygiène et santé. —  Infirmeries, pharmacies, tisaneries. Le
personnel m édical, son rôle et scs aides. —  La préservation contre 
les épidém ies. —  Les mesures d ’hum anité. Précautions sanitaires 
applicables aux divers services. —  Les promenades. Les exercices 
physiques. Les bains par im m ersion ou par aspersion. —  La vie 
en com m un et la vie en cellule. —  Régim es des détenues admises 
à garder avec elles leurs enfants en bas âge.

A lim entation . —  Los boulangeries. —  Les cuisines. —  Les 
vivres gras. Les vivres m aigres. —  La cantine et les aliments sup
plémentaires.

Vêtements. —  Le vestiaire des détenus, hiver et été, pour 
hom m es ou pour fem m es. —  Com position du costume pénal. —  
Fourniture, confection, réparation des effets, selon les cas. —  Les 
lingeries. — Les buanderies. —  Les effets personnels des détenus.
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T ravail et avoir des détenus. —  Les pécules, leur constitution. 
Pécule disponible et pécule de réserve. —  Les salaires et les prix  
de m ain -d ’œuvre. —  Les tarifs cl leur élaboration. La compta
bilité de l’avoir. Les dépanses autorisées. —  La pistole. —• Les 
envois d ’argent aux familles cl les secours venus du dehors.

Enseignement. —  L’instruction obligatoire. Sa mise en pratique 
suivant l ’âge, la situation pénale, la durée de séjour, la nature de  
l ’établissem ent. —  Écoles en com m un ; écoles cellulaires. Leçons 
collectives, leçons individuelles. —  Les matières enseignées. —  
Les conférences. L ’enseignem ent moral. —  Les bibliothèques 
pénitentiaires. Catalogues. C hoix de l'adm inistration. Préférences 

des détenus.
Culte. —  Liberté de conscience laissée aux détenus. —  D écla

ration de leurs intentions. — Les m inistres des divers cultes. Leur 
rôle. Leurs indem nités. —  Les offices. Les chapelles en com m un; 
les chapelles cellulaires. —  Les secours de la religion. Les inhu
m ations. —  Le groupement des détenus de m êm es conlessions re

ligieuses.
N otes el notices individuelles. —  Renseignem ents recueillis sur 

le condamné dans la vie libre et dans la vie pénitentiaire, soit pour 
suivre sa conduite en prison, pour préparer la libération ou pour 
déterminer les mesures à prendre en cas de récidive.

É critu res. —  Les écrous. —  Les registres de divers genres.
—  Constatation et contrôle de tous actes, opérations et incidents.
—  Les rapports. —  Rôle d e s  directeurs et des gardicns-chefs, des 
greffiers comptables el des économ es. —  Comptabilité-espèces; 
com ptabilité-m atières. —  L ’action de l'administration centrale.

Code pén iten tia ire. —  Réunion de lous les documents officiels 
intéressant les services el les questions pénitentiaires : lois, décrets et 
règlem ents, circulaires et instructions, notes cl ordres de service, 
comptes rendus el rapports. —  L ’ancien code des prisons; le nou

veau recueil.
Statistique. —  Ses élém ents; sa constitution; les enseignements 

qu’elle donne. Les volum es annuels préparés par le personnel el 
im prim és par les détenus; 5oo  pages de documents et de chiffres.

Im pressions. —  Confection à la maison centrale de Melun des 
registres, étals, brochures, ouvrages et im prim és de toute nature 
nécessaires pour l’ensem ble des services pénitentiaires.



382 CODE l'KNITEXTIATl’Æ

1. UIP1UMERIE l'ÉNITENTIAItl E

L’alicntion générale s ’esl portée sur les Iravaux d'impression qui 
oui élé organises à Melun par la m ain -d ’œuvre des réchisionnaires 
el qui figuraient a l’Exposition par photographies cl par nombreux 
objets, en vitrine et en vaste panoplie, dans la salle des maisons 
centrales. Quelques explications ne seront pas superflues sur une 
organisation qui montre un des types les plus complets de travaux 
en régie de l ’Etat.

Cette organisation répondait à plusieurs nécessités :

Nécessité de fournir les registres, les papiers à  entête, les for
m ules, les livrets, les bulletins, les nombreux docum ents destinés 
à la m ise en pratique des lois el règlements, des réformes el services 
nouveaux : loi sur les récidivistes; loi sur les m oyens do prévenir 
la récidive (libération conditionnelle); règlement général sur le ré
gim e d'emprisonnement de courte durée ; tenue des écritures, modes 
de gestion cl de contrôle arrêtés pour certaines catégories d’établis
sements ; reprise de la publication du code tics prisons ; confection 
des volumes de statistique précédemment assurée par les im p ri
meries libres; unification des états ou modèles qu’avaient à procu
rer les adjudicataires pour les maisons gérées à l'entreprise.

Nécessité de parer aux réductions considérables de crédits 
qu'opéraient les Chambres avec recommandation expresse à 
l'administration d’user île ses m oyens propres pour dim inuer ses 
charges. En sorte <|<ie la loi de finances, com m e les lois spéciales, 
imposait au ministère du l'intérieur l’utilisation de la m ain-d'œ uvre  
pénitentiaire.

Nécessité de déférer aux invitations des com m issions du budget 
et de la Chambre, qui réclamaient des essais de travail en régie 
pour échapper aux inconvénients qu'on attribuait au systèm e de 
l'entreprise usité dans la plupart des services.

Nécessité de fournir des occupations ollranl quelque ressource 
aux détenus les plus méritants, d ’éviler le chômage donl le danger 
est si crave, de mettre en valeur les aptitudes perdues, de réaliser 
les améliorations exigées par le législateur.

Nécessité d ’employer au profil de l’Etat les individus séquestrés 
par lui, nourris e l entretenus à ses Irais, gardés et dirigés par son  
personnel, logés dans scs im m eubles, so servant de son outillage, 
lui devant loul leur temps, lu i abandonnant plus de la m oitié de
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leurs salaires cl. dos prix do main-d'œuvre. En sorte que, pour la 
confection dos imprimés com m e pour celle dos uniformes à Melun, 
on vertu <los lois pénales elles-m êm es. c'est fatalement l ’E lalqui tra
vaille pour soi, à son com pte, pour le dégrèvement de scs contri
buables, avec sa main-d'œuvre et sou matériel, —  conditions 
absolues, uniques peut-être, de service eL de fabrication on régie. 
Et quel était l’enjeu engagé:' Environ .'55 à l\o p. too  d'économ ie 
sur les prix ordinaires de production.

Non seulement 011 avait à exécuter la besogne urgente pour la
quelle tous autres m inons étaient refusés par le Parlem enl, mais 
nulle autre combinaison n'était matériellement possible; car il fallait 
une compétence et une méthode dont lo service pénitentiaire dispo
sait seul en travaillait! pour lui-m èine, et l’on ne saurait obtenir du 
Parlement le relèvement de crédits qu’exigerait tout recours à 
d’autres imprimeries.

C’esl ainsi que s'est formée en 1<SS.”> l’imprimerie pénitentiaire, 
par transformalion d'un sim ple atelier de lithographie d ’ailleurs 
agencé depuis peu.

La nomenclature îles impressions nécessaires pour plus de / i o o  

établissements d’ordres si divers porte 087 modèles réglementaires 
et '.«IVi types spéciaux, entraînant une production annuelle d ’envi
ron .'i millions d'im prim és. Ajoutons: (i./joo registres de différents 
genres; 1 10.000 livrets de pécule; 10 .000  m ains de papier réglé ; 
plus de (ioo .000  enveloppes ; oa modèles parliculiersd’iiiipressions 
pour l’application des lois nouvelles; îles séries de notes el notices 
individuelles; los livrets de libération conditionnelle; les innom 
brables feuilles, lormulos el documents livrés pour les bureaux de 
l'administration centrale: les cahiers d'écoles; les caries, tableaux 
el plans: les lithographies et les aulographies; les carions, etc.

Com m e brochures ou volum es, il faut citer: les fascicules con
tenant los textes et indications utiles au personnel pour chaque ser
vice, conservés dans les greffes et archives des établissem ents; le 
Code pénitentiaire; la Statistique; les Klatssignaléliques des récidi
vistes et des étrangers expulsés: les Comptes rendus annuels du 
matériel et les Comptes généraux du ministère do l'intérieur.

Passant aux im pressions qui n’intérossenl pas directement, l'ad
ministration pénitentiaire, m ais que la m aiii-d’u'uvro pénitentiaire 
rendait seule possibles pour le département m inistériel auquel elle
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est rattachée, nous mentionnerons : la Situation financière des com 
munes (800  pages de tableaux e l de chiffres), volum e précédemment 
fait par des imprimeurs libres; l ’Etat des recettes et des dépenses des 
36.121  comm unes de France et d ’Algérie (8Ü0 pages de tableaux); 
la Situation financière des départements ; le Compte rendu des opé
rations du service vicinal; les Rapports sur les opérations des sociétés 
de secours m utuels (700 pages de tableaux); le Recueil des travaux 
du Comité d’hygiène publique.

Le matériel de Melun, constitué dans les' conditions les plus 
avantageuses, comprend: i 58 types de caractères de fantaisie sur 
lous les corps, et 35 types de caractères dits à labeur, depuislc corps 5 
jusqu’au corps iG inclusivem ent; 2 moteurs à gaz; diverses m a
chines en blanc, à retiration, à pédale; presses lithographiques, 
calandre, etc.

On est outillé pour fabriquer, s ’il le fallait, 2 0 .0 0 0  enveloppes 
par jour; el le service de reliure comprend les meilleurs engins 
(presse à satiner, balancier à dorer, à bizeaulcrle carton, à rogner, 
à perforer les souches, etc.)

L ’agencem ent des ateliers esl tel, que d ’un coup d’œ il, 011 en 
saisit toutes les parties. Les cloisons et séparations sont vitrées. La 
surveillance des agents et le contrôle du contremaître faisant fonc
tions de prote peuvent être instantanés et incessants. Un fonction
naire de l’établissement veille, sous l'autorité du directeur, au 
fonctionnement général du service, et la direction technique esl 
confiée aux soins d’un hom m e ayant la plus entière compétence, 
qui exerce d ’autre part les fonctions d ’inspecteur du service des 
Iransl'èremenls à Paris, cl qui sert d ’intermédiaire auprès de l ’ad
m inistration centrale.

Quant au personnel de travail, il se composait, en décembre 1889 , 
d'une centaine d ’homm es remplissant les rôles les plus variés: 
3 correcteurs, 2 comptables, 3 écrivains lithographes, 35 com po
siteurs, 5 conducteurs typographes, 3 conducteurs li Ihographes, 
9 margeurs, 33 relieurs, 2 hom m es de peine, a m enuisiers.

L’adm ission dans cet atelier ne procure aucun privilège. Le ré
gim e réglementaire y  est observé com m e ailleurs. La discipline est 
m êm e des plus strictes, et la moindre insubordination entraîne le  
déclassement du détenu en faute. Exclu de l ’im prim erie, il n ’y  
reviendra jam ais, quelles que soient ses aptitudes.
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Pourtant, travailler cl vivre là est considéré com m e la récom
pense la plus enviable, tant l’idée de relèvement par le travail est 
puissante. Ce sont les meilleurs sujets que l ’on désigne, et néces
sairement ceux qui oui quelque instruction. Mais l'intelligence el 
la capacité sans bonne conduite ne procurent pas cette faveur, ou 
plutôt la laveur n ’est pour rien dans les préférences, et l ’on s’en  
lienl à la justice. N’est-ce pas la justice que les coupables, après 
condamnation, réclament pardessus tout, el sur laquelle ilsauraicnt 
la prétention de fonder leur société s’ils avaient permission de se 
gouverner, mais avec plus de rigueur, il est vrai, que n'en montrent 
les honnêtes gens ?

Veut-on connaître la com position de l'effectif? Anciens em 
ployés, courtiers et com m erçants, 3 0 . —  Ouvriers, industriels, 
27. —  Manouvriers, i 5 . —  Ouvriers typographes cl lithogra
phes, 9 . —  Anciens notaires, 5 . —  Professions libérales, 5 . —  
Cultivateurs, l\. —  Ancien ecclésiastique, i .  —  llcn lier, i .

T el est le service créé avec de médiocres ressources, avec le con
cours d ’un nombre infime de collaborateurs.

]1 est de m ode de ne guère connaître l’initiative et la peine 
q u ’on l les fonctionnaires ou agents cle l ’Etat, c ’est-à-dire les 
hom m es dont on veut que l’in lé iê l personnel s’oublie pour l'in
térêt public. Mous nous féliciterions que ceu x -ci fussent reconnus 
digues do quelques remerciements el clc quelques éloges ; cc sera 
la rémunération la plus sérieuse, la seule sérieuse pcul-êlrc qu’ils 
auront reçue.

LE SERVICE d ’u ï GIÈ.NE ET DE SANTÉ

Le service d ’hygiène et cle santé dans les établissements péni
tentiaires n ’intéresse pas feulem ent leur clVcclif. mais aussi la 
population des Idéalités où ils sont situés et celle des pays où 
les libérés se rendent, à leur sortie.

N’esl-cc pas dans les prisons qu'allluent les individus que les 
passions violentes et désordonnées, les vices d ’origine, le désordre 
clc vie, la paresse et le cléiiùmenl rendent le plus aisément tributaires 
de la maladie? Misère physiologique et misère morale, tel est 
trop souvent le fond du crim e et du crim inel.

Quel foyer d'infection pourraient constituer, à défaut d’une in 
cessante vigilance, tels bâtiments sombres, resserrés au centre 

T. XIII. 25
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d’une ville, à la porto ou dans l'enceinte du palais do justice, des
tinés peut-être lors de leur construction ù tous autres usages que 
celui de maisons d'arrêt ou do correction, datant; d ’époques où 
les conditions de l'hygiène moderne n’étaient assurément pas 
prévues.

Au physique com m e au moral ca sonl encore los honnêles gens 
qu’on soigne en s ’occupant des autres, cl la solidarité sociale n ’est 
ici que (rop indéniable pour lous. C ’est pour I’adm inislralion une 
préocupation grave que d ’arrêter, de pré venir l'extension d ’aireclions 
sérieuses ou même anodines qui pourraient inquiéter le public.

Que l ’é[)idémio s appelle choléra, fièvre typhoïde ou variole, 
qu’elle soit baptisée grippe ou influenza, quelle 11e serait pas l'indi
gnation dos habitants libres, s’ils voyaient une source do dangers 
pour eux dans la réuniou e l l e  voisinage de coupables ?

Les prescriptions et les précautions sanitaires sont donc im pé
rieuses ; e lle s  détenus qui s’y prêtent volontiers, n’ayant apparem
m ent rien de mieux à faire, no seraient guère adm is à s'y  dérober.

S’il fallait encore une preuve de l ’ulililé, pour certaines gens, 
d’une providence représentée par une solide discipline, 011 la Irou- 
vernil dans les résultats obtenus à J époque des épidém ies les plus 
dangereuses. Lors du choléra, lo nombre des malades a élé faible 
el le chiiïrodes décès presque insignifiant parmi les détenus : m i
racle l’orl explicable do la prévoyance obligatoire, el démonstra
tion dos dévouements du personnel médical.

Les médecins Irouvenl, dans les prisons, des cliniques donl la 
variété n’est pas à dédaigner pour leurs éludes el pour les pro
grès de la science. A leurs yeux —  el c ’csl leur gloire —  loul 
malade est un hom m e com m e un autre. P lus la maladie esl re
doutable plus le paLicut est digne d’inlérêl.

Aussi prend-on plaisir à signaler la générosité de savants qui 
savent être hom m es do bien, qui accordent à des malheureux —  
malheureux pourtant par leur propre l'auto —  un lemps précieux, 
qui serait plus avantageusement indem nisé ailleurs. Los médecins 
pénitentiaires ne reçoivent que de faibles ém olum ents ; ils les re
çoivent sous forme d'indemnité fixe, sans droits à la retraite cl; sans 
avancement. C’est sur la m oyenne annuelle de.'>00 francspourchaquc 
établissement que le budget de l ’Ltat rémunère en province lo service 
m édical; des m aisons d'arrêl, de justice et do correction. 1 .200  
francs dans les établissements pour longues peines et dans les
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colonies publiques d'éducation pénitentiaire. Les pharmaciens ne 
sonl pour la plupart rétribués aussi que par indem nités. Des 
détenus choisis pour celle m ission de confiance jouent le rôle 
d’aides-infirm iers cl tisaniers, sous la surveillance des gardiens, 
A insi les dépenses de personnel se trouvent réduites à l'extrême, 

peut-être pourrail-on dire à l’excès.
Si l ’on se reporte aux statistiques définitives de 18 8 0 , on cons

tate que dans les établissements pour longues peines, en France 
(hom m es), il y  a eu 7./1SA malades traités et i 85 .0 0 7  journées 
d ’infirmerie, soit !\ ,o02  p. io o  des journées de détention. La durée 
m oyenne de séjour à l'infirmerie élail de 2/1 jours ; le nombre des 
décès a élé de 35o . soil 2 ,8 0  p. 100 de la population m oyenne. A 
la maison centrale de iMclun, le rapport des décès à la population 
m oyenne n’étail que de t ,3S7 p. 100.

Pour les femmes (longuespeines). 1 .2 iSm alades traitées, 28.G22 
journées d ’infirmerie, G2 décès.

Dans les mêmes établissem ents, les maladies les plus fréquentes 
étaient les all’cctions des appareils respiratoires : maladies des bron
ches cl du l a r y n x ,  hom m es, ; fem mes, i 35 ; —  pneum o
nies cl pleurésies, hom m es, 088  ; (crûmes, 3 /i ; —r plilisie  
pulm onaire, 20̂ 1 el l\~ ; angines 1G1 c l 28. —  T otau x: 1.79/1 

hom m es e l ‘x!\l\ femmes.
Les allections des appareils digestifs el cle leurs annexes : em 

barras gastriques, gastrites, entérites, diarrhées, maladies du l'oie, 
etc. : hom m es, 1.2G0 ; fem m es, 100.

Les abcès, furoncles, ulcères, etc. : /|03 hom m es, 2S femmes ; 
—  les fièvres intermittentes, et 8 ; —  l ’anémie, la débilité, 

/|32 et 186.

Le quartier spécial des criminels aliénés, annexé à la m aison cen
trale de Caillou, contenait, au 3 i décembre 18SG, 50 aliénés. 
10 cpilcpliqucs, et 3 simulateurs. Il ne m anque jam ais, com m e on 
pense de coupables pour simuler la folie.

En Algérie, dans les établissements do longues peines, sur 
1.2/11 malades, les fièvres inlerm illcntes com plaient pour S0/1 et 
los maladies des bronches el du larynx pour 43 .

Les établissements de longues peines pour hom m es, en France, 
11’onl élé le théâtre que d'un seul suicide accompli en jSSG et 
d’une seule tentative. Pour les fem mes, pas un seul cas.
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En revanche, clans les prisons pour courtes peines, rjui reçoivent 
los détenus a:i moment de la crise de surexcitation ot do désespoir, 
i(i suicides d'hom m es ; pas 1111 seul de femme.

Bien cjue co chiffre soit trop considérable assurément, il n’esl 
pas inutile do le rapprocher de la statistique des suicides de per
sonnes libres.

D C 1S 72Ù 1S S 7 , sait-on combien il s’est produit do suicides en 
France? —  100.2(17. La proportion s ’ost élevée, durant cette pé
riode, do ]5  à 21 sur 1 0 0 .ono habitants. N'esl-ce pas un chif
fre a 111 igea ni ? Eu 1SS7, lo nombre a élé de S .202 dont 1.7G8 
fem m es, soit 22 p . io o ,

Los motifs sont les suivants : aliénation mentale, dans la propor
tion de 3S p. io o  ; ivrognerie, G p. 100 ; m isère. S ; chagrins do 
famille. 1 9 ;  amour, jalousie, débauche, S : soulliances physiques, 
iü  ; désir de so soustraire ù des poursuites judiciaires, seulement 
•1  p. ioü .

Si l ’on examinait la population qui passe dans les prisons pour 
courtes peines, 011 constaterait q u ’en iSSO lo nombre total dos m a
lades a été do 7./120 donl G.o35 du sexe masculin el 1.385 du sexe 
fém inin. Dans ces nombres, les prisons de la Seine figuraient pour 
3 /|G /| cl 707 . Quant aux décès, ils so sont élevés au chillre do 1 .173 , 
donl 9 lie sonl pas au compte do la maladie, car ils représentent 
dos exécutions capitales. Est-il nécessaire de dire que pas une 
lomme n ’esl comprise dans cc lugubre contingent?

LE SEUVICE DU CULTE

Le principe le plus généreux dont puisse s ’honorer noire époque, 
c’esl le respect de la liberté de conscience, c ost-à-ilirc do la dignité, 
do la personnalité humaine, mêm e chez les êtres dégradés, placés, 
au nom de la loi cl de la morale, sous la main de l’autorité pu
blique.

Ccux-mèmes qui on t, par leurs méfaits, abdiqué leur libre  
arbitre et que la justice déclare indignes de la liberté de leurs acles 
com m e ayant attenté aux droits d’autrui, sont déclarés libres de 
leurs pensées, de leurs croyances.

Cette indépendance morale n’esl p is une simple (iclion c o u so -  
n lj, un droil théorique que l’on s ’u 'jiliu ;; p j ir I 'honneur de
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l'hum anité, à faire durer autant que la vie. C ’est une réalité qui, 
dans loules les prisons, s'affirme durant le cours des plus longues 
el des plus fortes peines, et même, pour le condamné à morl. j u s 
qu’au moment où sa tète lomhc sons lu couteau. C’esl un priw’lège 
laissé ail récidiviste le [tins indilièrent el le plus avili, comm e gage 
d’espérance el moyen de relèvement que la société ne sc croit pas 
en droit de lui enlever. Car elle n ’a pas à organiser l'enfer chez 
elle en ôtant l’espérance à celui même qu’elle condamne à perpé
tuité. Nul sentiment n ’esl donc plus profondément respectable et 
plus sincèrement respecté chez le détenu quo le sentiment religieux.

La liberté du conscience implique la l'acuité de ne pas croire 
com m e celle de croire. Liberté de l'erreur, liberté de la vérité, ces 
deux termes lie peuvent èlre séparés.

Pourvu que le détenu ne sc livre à aucun acte blâmable, à 
aucune manifestation blessante pour les autres, il esl mailre de 
son incrédulité intime com m e de sa foi. La conscience serait aussi 
bien lésée par obligation que par cm pèchrm cnl de l'exercice d'un 
culte. Il faut donc que tons les prisonniers puissent suivre les re
ligions auxquelles ils appartiennent nu veulent appartenir; il im 
porte quo nul ne soit forcé d ’en suivre aucune, quand bien mémo 
il lui aurait appartenu.

Il semble qu’une maxime aussi équitable ait dù toujours êlro 
en pratique depuis un siècle. Mais quelle erreur cc serait, et com 
bien il faut compter toujours avec les traditions el les institutions 
qui se perpétuent après avoir élé frappées de morl . . .  en principe.

Depuis un certain temps sans doute, on a daigné rceonnailre 
aux détenus le droit d ’avoir une des religions de l'Etat et do la 
pratiquer dans la mesure où le permet l’organisation de la 
prison. Mais lorsqu’un condamné avait élé porte, 11e f’ùl-ce qu’à 
sa naissance ou par son baptême, com m e appartenant à la reli
gion catholique, il était astreint ù en suivre les offices, toit qu'il 
le voulût ou non.

Le règlement général du 3o octobre iS /Ji sur le régime d’em 
prisonnement, œuvre de réforme el de progrès libéral pour l ’é 
poque, décidail que « l'assistance aux offices religieux est. obli
gatoire pour le condamné ». Vuici peu d ’années qu’on s ’est avisé 
d’omettre celle obligation, dans les m aisons allectées au régime 
individuel, en accordant aux détenus qui 11e voulaient pas suivre 
l ’office la faculté de rosier en cellule el de garder porte close.
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Lo service clu culte, com m e celui de l’enseignem ent et des 
conférences morales, dnil en ellel. fonctionner dans les chapelles- 
écoles cellulaires pour les prisons cellulaires où l'installation de 
ces salles est reconnue possible. E lle exige un assez vaste espace 
et l'aménagement nécessairement coûteux de gradins, de cloisons 
et de cases individuelles, laissant chaque détenu en contact visuel 
avec l'instituteur ou l ’olliciant, mais lu i dérobant la vue des 
autres détenus. Lorsqu’il laut renoncer à celle installation, on 
réserve clans la nef de la prison cellulaire un emplacement où 
l’autel est disposé el où le prêtre peut être vu et entendu cle 
tous les détenus en cellule par l'entrebâillement des portes.

l ’our les prisons en com m un, on s ’ingéniait m oins. On sc bor
nait à déclarer que les mouvem ents collectifs de la population 
excluaient la liberté individuelle d'abstention. Tous les détenus 
inscrits com m e catholiques allaient donc réglementairement à la 
messe.

C’esl à partir de 1882 que l ’on donna pour instructions, tout 
en attendant la révision des règlem ents, clc considérer com m e n ’é
tant pas catholiques ceux qui déclareraient ne pas vouloir êlrc 
traités com m e tels. C’est dans la sous-com m ission chargée de 
préparer le nouveau règlement général ( séance du 23 avril i 883 ) 
que fut consacré pour la première fois le principe sanctionné en
suite parce règlem ent (novembre iS S 5) : « L ’assistance aux ollices 
religieux n ’est pas obligatoire pour les détenus qui ont déclaré ne 
pas vouloir les suivre. » E l telle esl la doctrine actuellement 
suivie clans toutes les prisons et pour lous détenus majeurs.

« Celle solution, disions-nous alors à la com m ission, donnera 
satisfaction aux exigences de la liberté morale pour les croyants 
com m e pour les autres. En délivrant de toute contrainte ceux 
qui repoussent tel culte ou qui ne professent aucune religion, 
elle .assure ù ceux qui veulent manifester leurs convictions reli
gieuses la liberté de leurs acles en meilleures conciliions de re
cueillem ent, de dignité, clc décence. Il est pénible el blessant 
pour celui dont la foi est sincère, de la témoigner au milieu 
d ’individus qui la méprisent ou la raillent el dont le contact peut 
devenir une souillure, puisqu’ils peuvent prendre en haine et 
tourner en dérision les cérémonies et les croyances auxquelles ils 
seraient associés clc force. »
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Voilà donc cc qu’il fallait dire encore et faire voler plus de 
douze années après l'avènement de noire troisième République ! 
On pense si vile et l’on parle si aisém ent dans notre pays, 
qu’après avoir parlé cl mêm e pensé on éprouve trop souvent 
plus le besoin d ’agir.

Le règlement général clc iS S â , bien que visant uniquem ent le 
régim e des prisons com m unes pour courtes peines ( maisons 
d ’arrèl, de justice et de correction ), a fourni les principales solu
tions applicables aux. uulres établissements, notamment en ma
tière de culte.

Il est pourvu au service religieux par les soins de ministres des 
cultes reconnus par l'Etat auxquels appartiennent les détenus. 
Ces m inistres, présentés par l'autorité religieuse compétente, 
sonl agréés par décision du ministre de l'intérieur, sur la propo
sition du préfet. Ils reçoivent non pas un traitement proprement 
dit comportant des retenues, mais une indem nité, com m e les mé
decins, les architectes el la plupart des instituteurs pénitentiaires. 
On conçoit d'ailleurs cjue le temps d ’exercice indispensable pour 
l ’obtention d’une pension do retraite étant rarement atteint par 
les intéressés, les retenues dussent être plus désavantageuses qu’u
tiles.

En réalité, les pensionnaires cl’un établissement pénitentiaire 
constituent un supplément cle population pour la paroisse à 
laquelle esl rattaché cet établissement. Ils ne peuvent aller à l'église 
ni au temple. Il faut donc quo le pasteur ou l'ccclésiastique vienne 
à eux. D ’autre part, les nécessités de discipline e l de bon ordre 
exigent que le ministre clu culte soit personnellement agréé par 
l'administration pour pénétrer librement dans la prison, et il 
esl juste qu'il reçoive une allocation ou indemnité à raison des 
déplacements el du surcroît d ’occupation qui lu i incombent.

Le budget do iSSq  prévoyait, dans les établissements pour 
longues peines en France, le concours cle a i m inisires du culte 
catholique cl 9 m inistres des cultes protestant ou israélile.

Dans les prisons pour courtes peines cles départements autres 
que la Seine, o!>7 ministres catholiques, a i prolestants ou israé- 
lites. Dans les prisons de la Seine, i 3 m inisires.

Dans les colonies publiques d’éducation pénitentiaire, un m i
nistre du culte catholique pour chaque établissement cl, en outre,
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un ministre israélile pour celui où sont envoyés les jeunes gens 
appartenant à cette religion. Quant aux protestants, une maison  
privée leur est affectée sous le contrôle clc l’État.

Si l ’on se reporte aux statistiques détaillées clc l ’année 1886, 
on constate qu'au 3 1 décembre de celle année, dans les établis
sements pour longues peines en France il sc trouvai l :

Catholiques, 10 .927  hom m es el 1 .72S  fem mes.
Protestants, /102 hom m es et 33 fem mes.
Israélites, 58 hom m es et 2 femmes.
Mahometans (transférés cri Corse), /19 3 (pas cle femmes).
Ayant déclaré n ’appartenir à aucun cle ccs qualre cultes, 

2 3 1 hom m es (pas de femmes).

En A lgérie, pour la m êm e catégorie d'établissements :

Catholiques, 755 hom m es et 26 femmes ; protestants, 
Go hom m es et pas de fem m es; israéliles, l\o hom m es, 2 femmes ; 
m ahom etans, 7/I9 hom m es 3g fem mes. Ayant déclaré n'appar
tenir à aucun des cultes, 8 hom m es, pas clc femme.

A vons-nous besoin clc dire cpie les secours clc la religion cl les 
dernières prières sont scrupuleusement assures en loules circons
tances? Cc n’est pas seulement pour les malheureux qui soutirent 
et cjui succom bent, c’est pour leurs fam illes, c ’cst pour la cons
cience publique que l ’administration tém oigne ccs égards. Elle 
tient à cœ ur cl’honorer les sentiments qui survivent m êm e à 
l ’honneur et à la vie du coupable, et elle croit par là remplir 
un devoir.

I.E SERVICE D’ENSEIGNEMENT

Si l ’obligation d’assister aux offices religieux a clé longtem ps 
maintenue pour les ciclenus après que les principes d’entière 
liberté cle conscience avaient été proclamés pour toutes autres 
personnes, le fait inverse s ’est produit heureusement pour l’obli
gation de l'instruction. Car elle a été appliquée aux condamnés 
longtem ps avant qu’elle fût consacrée à titre général par noire 
législation.

Le règlem ent de i 885 édicté en ccs termes, pour les prisons de 
courtes peine?, la règle qui est suivie pour lous les établissements
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pénitentiaires: « Les condamnés âgés de m oins de quarante ans, 
illettrés, sacliiint seulement lire ou imparfaitement écrire, seront 
astreints à recevoir l’enseignem ent. « Remarquons que rien n’est 
im posé aux prévenus ou accusés jusqu'à leur condamnation.

Un service d ’enseignem ent primaire est en conséquence orga
nisé dans les m aisons dont l’cHectif le comporte ; et dans les 
autres des leçons sont données aux détenus en situation de les 
recevoir. Cc service est coniié, selon los cas, soit ù un instituteur 
de profession, soit au gardien-chef, soit à un de scs collaborateurs 
spécialement désigné à cel cllct el recevant une allocation supplé
mentaire.

D es conférences peuvent en outre être faites « en vue d’instruire 
et de moraliser les détenus » soit par des fonctionnaires ou agonis 
chargés de ce soin , soit par des personnes étrangères à l’adm inis
tration autorisées par le ministre. Dans cc dernier cas, les sujets à 
traiter doivent èlre préalablement com m uniqués au directeur de la 
circonscription ou de rétablissem ent el soum is au prélot. Ou sait 
quelle expérience, quel discernement exige cette m ission de « faire 
la morale n aux coupables.

D es lectures à haute voix ont lieu les dim anches ou jours fériés, 
et pendant les veillées en cas de chôm age. Occuper l ’esprit des 
détenus, les soustraire à leurs préoccupations trop habituelles, 
est désirable en tout temps ; dans l’inaction, rien n ’est plus indis
pensable.

Enfin, dans chaque prison existe une bibliothèque. Elle sc 
compose exclusivem ent d ’ouvrages qui figurent sur le catalogue 
arrêté par le ministre de l'intérieur et calqué d ’ordinaire sur ceux 
du ministère de l ’instruction publique, ou d ’ouvrages dont une 
décision ministérielle autorise l ’inlroduction dans la maison.

Tout détenu au repos, et en tout temps les prévenus ou accusés, 
reçoivent com m unication des livres qu’ils demandent.

Quelle importance a le choix des aliments fournis par la lecture 
à des cerveaux im pressionnables, troublés ou anémiés lois quo 
ceux d ’un grand nombre de' prisonniers, —  on le devine. Mais cc 
que l ’on ressent m oins aisément quand on n ’a jam ais perdu la 
libre disposition de so i-m êm e, c ’est l’état moral de ceux qui en 
sont privés loul à coup, 11e fùt-cc que pour une courte durée.
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Ne connaissant plus l'esclavage ni le servage, nos contemporains 

ne savent vraiment plus apprécier celle joie : faire co qu’on vonl, 
aller où l'on veut. Accusé ou condam né, le prisonnier qui n ’a pas 
encore « l'habitude », qui heureusem ent pour lui souffre encore cle 
l'asservissement, sentpeser sur sa lê le le s  murailles qui l’enserrent. 
Et com m e il lu i faut encore, par besoin invincible, la liberté et 
l’espace, c ’est par l’im agination qu’il cherche l’espace et qu’il re
trouve la liberté.

Aussi les livres les plus demandés son t-ils ceux d ’aventures en 
voyage : d ’aventures, hélas ! parce que le détenu fait incessam m ent 
retour sur lu i-m èine et veut voir en son malheur une mauvaise 
fortune douL il rêve compensation ou revanche ; en voyage, parce 
que ses pensées brisent alors les murs et s’envolent loin des réalités 
qui rélroigncnt.

Pourquoi violenterait-on los élans d ’un malheureux qui obéit à 
la loi même de son être ? N’est-il pns plus sage d ’en tirer avantage 
pour lui et pour les autres ? On ne saurait donc, trop développer les 
bibliothèques et les lectures, ces libres voyages de l’esprit, qu’il 
s’agit seulement de guider.

En 188G, les bibliothèques contenaient, dans les m aisons cen
trales cle France pour hom m es, 3 1.028 volum es, et le nombre cles 
m ises en lecture s’est élevé à 2/1/1 .G57.

Pour les fem mes, 3 .GiS volum es; 11.273 m ises en lecture.

Durant la même année, clans les maisons centrales d’hom m es on 
a compté, à l’enlrée : illettrés, 2 6 ,03  p. 100 : possédant 1’in slru c-  
tion primaire com plète, 5,63  p. 100 ; possédant une instruction 
supérieure à l ’enseignem ent primaire, 2 ,5/|. Ajoutons cpie 6 9 ,87  
p. 100 des illettrés sont sortis ayant acquis à des degrés divers des 
éléments d ’enseignem ent primaire ; 3o , i 3 p .100 sont, pour diffé
rentes causes, demeurés illettrés (âge, maladies, incapacité absolue, 
etc.). Ceux qui, à l ’entrée avaient certaines notions, les ont com 
plétées. D es cours spéciaux de dessin ont été suivis par 188 déte
nus, et des cours de m usique par 68S . Car on ne refuse pas aux 
plus méritants cl aux plus aptes les consolations qu’ils demandent, 
durant les heures de repos, à cles éludes spéciales et les ressources 
qu’ils y  cherchent pour l ’époque de la libération.

Pour les maisons centrales de femmes, à l ’entrée : illettrées,
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3 9 ,9 3  p . 10 0 : possédant l'instruction primaire com plète ou une 
instruction supérieure, o ,S 5 p. 100. Du nombre total dns illettrées, 
i o 5 ont appris à lire ; 20 , ù lire et à écrire ; 3 , ù lire, écrire et cal
culer ; 29 sonl demeurées illettrées.

Dans les prisons pour courles peines, ont élé admises à rensei
gnem ent, en 188G, io ./ iy ô  personnes du sexe m asculin et 1.238 
du sexe féminin.

O11 le voit, en dehors m êm e des colonies et maisons d’éducation ou  
de correction affectées aux mineurs dont nous noussom m es occupés 
déjà, leservice d’enseignement dans les établissements pénitentiaires 
est l ’objet de la sollicitude de l'autorité publique, qui ne demande 
qu’à l ’étendre encore dans la mesure des ressources accordées.

S ’il fallait résumer d ’un mot la matière, ne pourrait-on pas 
dire : L ’individu ayant l’âge de la responsabilité pénale, qui fait de 
ses facultés et de scs forces un usage illégal, immoral et domm a
geable à autrui, est com m e un émancipé qui mésnserail de ses 
droits. La justice le remet ù l ’état de m inorité aux m ains de l'ad
ministration pénitentiaire. 11 doit donc être astreint ù l'enseigne
m ent et au régime d'hygiène morale, comm e il l’est à l’hygiène  
physique et à la règle du travail.

Pour l ’enseignement scolaire l ’obligation n’a pu être édictée que 
jusqu’à l’âge ( l\o ans) où, loin de songer à apprendre, la plupart 
des gens ont déjà com m encé à oublier. Et cet enseignem ent fonc
tionne dans des conditions et au m ilieu de difficultés qu’on ne con
naît en aucune école d ’clèves libres.

L ’enseignement moral doit être donné à tous et toujours. C ’est à 
cet enseignem ent, lo plus sim ple en apparence et pourtant le plus 
malaisé de tous, que se rattachent spécialement l’organisation des 
conférences, des bibliothèques, des lectures,et, d’une m anière g é 
nérale, l’action quotidienne du personnel, les instructions et exer
cices religieux, l’usage de la correspondance et des visites, le sy s
tème des punitions et dos récompenses, le patronage et tous les 
m oyens pouvant servir à relever et amender le coupable.

La tâche des éducateurs qui professent ainsi le bien sous m ille 
formes est telle que 11e peuvent la soupçonner ceux qui ont la 
bonne fortune d’olïrir leurs leçons cl leurs exemples à d ’honnêtes 
enfants cl à d ’honnêtes gens. Mais c'est dans co surcroît de peine 
qu’il est permis de chercher un surcroît d’honneur.



396 CODE PÉNITENTIAIRE

LE SERVICE DES SIGNALEMENTS

D éterm iner l'identité dns individus, cc n’esl pus seulement une 
condilion essentielle de l'oîiivrc de la justice, c.'esl Je premier besoin 
de toute société ; car il faut apparemment qu'elle puisse connaître 
et retrouver ses propres membres. Pour constater lus acles, fixer 
les droits, Irai ter les intérêts, régler le sort d’une personne, encore 
fanl-il savoir sûrement qui clic esl ou ce qu’elle n’est pas.

Ilien de plus simple dans un ccntrc de population peu étendue el, 
peu variable. Au vieux temps et dans les vieilles villes, nul n’avait 
cliance d’échapper à la constatation de son identité et u ’étail embar
rassé pour l ’établir. Par habitude ou par nécessité l'homme semblait 
enraciné au sol comm e les plantes ou fixé dans une légion étroite 
com m e la plupart des animaux. On voyageait peu, avcc des pré
cautions et des lenteurs qui étaient autant de garanties pour l ’auto
rité publique. Tout étranger était l ’objet d ’une curiosité qui lo 
faisait suivre en quelque sorte pas à pas dans ses déplacements.

Les inventions modernes, l ’emploi du la vapeur cl du l ’électricité, 
la rapidité des comm unications el la multiplicité des relations d'un 
pays à l ’autre, la prise de possession du monde entier par lus nations 
civilisées, l'ont maintenant de tout individu, s’il le veut, un être 
d’une mobilité extraordinaire, inquiétante parfois pour les autres.

Si les anciennes sociétés élaient eu perpétuelle défiance contre 
l ’étranger, —  mot qui pour elles était synonym e d'ennem i, —  011 
concevra que de nos jours, à raison m êm e de l’hospitalité large
ment ouverte à tous, 011 sc nielle en garde contre lus hôtes et contre 
les nationaux m êm es qui cachent, leur personnalité. Cc besoin 
s'accentue à mesure quo les éléments de population, de production 
cl de vie sc mêlent d’une région el d’un Etal à l ’aulre.

La détermination dos identités individuelles devient une mesure 
de protection comm une cl d’ordre international, puisque le même 
individu peul successivement pénétrer en des sociétés diverses pour 
leur nuire. Le m êm e malfaiteur peut opérer, à courts intervalles, 
en France et en Angleterre, en Europe ou on Amérique el dans 
loules les villes du m onde. Ne s ’exercc-t-on pas maintenant à 
tourner en tous sons autour du globe et à sauter le plus vile d’un 
antipode à l ’autre ?

Comment ne pas tenir compte des transformations qui donnent 
à l ’animal humain des jam bes de quinze lieues à l ’heure, pour Ira-
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verser les continents par voies ferrées, cles nageoires à vapeur qui 
le mènent en huit jours du Havre à N ew -^ ork , cles oreilles cpii en
tendent par le téléphone clc Paris à Bruxelles, une langue cpii parle 
d'un hémisphère à l ’aiilro au huai d ’un lil cle m êlai, en attendant 
les appareils qui, le faisant nager ou voler dans l’air, le feront 
mouvoir hors du globe et clu mouvement terrestre.

Pour ne pas manquer à leur m ission, les hom m es et les services 
chargés des fondions sociales 1ns plus importantes doivent suivre 
cet im m ense développement cle la science cl de la puissance mo
dernes. Le progrès ne s'oIlVe pas seulement à eux com m e un esti
mable idéal ; il esl une loi impérieuse d'existence. Le mal ayant des 
m oyens purluctionnés de s'exercer, le bien ne peul demeurer en  
arrière. La lutte se déplaceen s’élendanlel secom pliquanlsaus cesse.

L’cxlension de la force eL de la liberté humaine impose des devoirs 
toujours croissants aux pouvoirs qui ont charge de la sécurité géné
rale. C'est donc un perpétuel renouvellement cl’étudcs, clc méthodes 
el deflorls qui esl assigné aux services publics, particulièrement à 
ceux donl dépendent les intérêts les plus pressants.

C’esl dans col ordre d’idées qu’accueil a élé fait dès le début el 
application précise donnée par l'administration française à la m é
thode d'identitication anthropométrique étudiée par AI. A . lîerlillou  
cl utilisée par ses soins, concurremment avec un service cle photo
graphie. pour les recherches intéressant la préfecture de police. La 
détermination des identités intéresse tout ensem ble les services clu 
sûreté, d ’administration pénitentiaire et de justice, à Paris et en 
province puisque tous ont à s’occuper, selon les cas, des m êm es 
clients.

A Paris, le dépôt établi dans les bâtiments du Palais de justice  
sert à la fois de violon central e ld c  maison d ’arrêt. On y  voit passer 
les catégories les plusdissem blables d’individus soum is à l ’action cle 
Paulorilésous ses formes les plus diverses. Comment la police u'au
rait-elle pas besoin de connaître les élém ents morbides cpii allluent 
el s’agitunl incessamm ent dans une ville qui esl tout un monde? 
Toutes informations, loules constatations utiles doivent être re
cueillies cl échangées entre personnes associées à la mêm e besogne 
de salubrité sociale, el c ’est, pour la presque totalité des cas, par 
l ’administration pénitentiaire dans scs établissements et sous la 
main de son personnel, que l ’on peut observer le monde des cou
pables el dus gens suspects d'être ou menacés de devenir tels.
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C’est là qu’on peut assurer l ’organisa lion com plète et l'entière 
utilisation d’un nouveau service des signalements, cl telle est la tâche 
qu’on s’esl proposé d ’entreprendre en opérant successivem ent dans 
les établissomenls où la pratique du systèm e a le plus d’ulililé ci 
de com m odité. Les données recueillies en diverses parties de la 
France sonl réunies à Paris par l ’administration pénitentiaire et 
confiées à M. A. Berlillon qui en bénéficie pour les services de la 
préfecture de police et les classe en collection générale dans les 
locaux réservés à cet usage au palais de justice.

Qui ne sait combien les anciens procédés de signalements étaient 
insuffisants c l trop souvent illusoires? Apprécier de manière arbi
traire e l vague les traits du visage, la forme du nez, le dessin de la 
bouche, la couleur des cheveux, le port de la barbe, le caractère, 
du m enton, c ’esl donner peu de valeur à un signalement e l per
m ettre de l ’adapter aux individus les m oins identiques.

Le problème est donc de noter —  outre les traits, marques, cica
trices, infirmités, anomalies et signes particuliers les plus distinctifs, 
—  les dim ensions des parties du corps qui sonl le plus variables d ’un 
individu à l ’autre, le plus constantes en un mémo individu à partir 
de l ’âge d ’adulle, le plus promptes cl le plus aisées à constater en 
ipulu occasion. Des recherches el observations nombreuses oui lait 
conclure que ccs dim ensions ou mesures pouvaient èlre celles de 
la longueur e l de la largeur de la têle (diamètre latéral e l diamètre 
antéro-postérieur), celles de l’oreille, celles du doigt médius, de la 
coudée, de la grande envergure des bras, celles de la hauteur du 
buste, de la taille totale et de la longueur du pied ; à quoi l’on 
ajoute la notation exacte de la couleur de l’œ il, avec les diverses 
nuances qui la diversifient dans ses différentes parties.

Toutes les ruses imaginables ne donneront pas à un ancien cou
pable le  m oyen de changer la forme et les dim ensions de sa boite 
capitale, non plus que des autres parties de sa charpente osseuse. 
D es compas et des toises ou règles façonnées et combinées avec soin  
pcrm ellent de prendre les mesures avec une précision rigoureuse : 
el com m e l ’ensemble de ccs mesures diffère largem ent d ’un individu  
à l ’autre, dans la même race et à plus ibrlc raison dans des races 
différentes, on peut être assuré de retrouver rapidement la fiche  de 
l ’individu qu’on a déjà m esuré, s’il vient à être repris.

Les reconnaissances s’opèrent avec tant de promptitude el de 
certitude (ju’elles font le désespoir des malfaiteurs, au profit des
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magistrats cl (lu public. Un juge d'instruction peut être edi fié sur 
les antécédents de prévenus récidivistes, alors que les intéressés 
s’im aginent avoir dépisté loules les recbcrcbes. Il peut sc donner 
la satisfaction d ’éventor leurs ruses, de les voir évoluer dans leurs 
m ensonges el de les saisir au m om ent opportun. Quelques groupes 
de chiffres transmis par télégraphe feront retrouver tin criminel 
d'un bout de la France à l’autre, el d'un pays à lous autres où la 
m êm e m éthode sera suivie.

Aussi l ’importance est-elle  grande de l'extension du systèm e, et 
l'administration a constamment agi en ce sens. Dès i 885 ,  lu chef 
du la délégation française au Congrès pénitentiaire international de 
Home présentait M. A. lierlillou aux délégués d ’autres nationalités, 
présidait à une conférence spéciale, que ce dernier élail’prié du leur 
donner el signalait avec insistance en celle occasion toute l ’utilité 
à tirer de l'innovation.

Co n ’csl pas seulement la répression des crimes cl délits qui doiL 
être facilitée par là. Dans loules les occurrences si variées cl si nom 
breuses, où l ’ideiililé individuelle doil être établie dans l’inlérèl d’une 
personne ou de sa famille, des liers ou de l’Flal, comm ent ne pas 
recourir à une méthode aussi sîiro? Co sera le cas pour les certi
ficats de vie el les actes de uoloriélé, pour les acles authentiques et 
publies impliquant, cerlilicalion do l'identité individuelle, pour la 
procédure judiciaire, pour los vérifications légales, pour certaines 
opérations fiduciaires ou financières, telles quo les lettres de change 
ou de crédit, pour les livrets militaires, les notices administratives, 
les livrets d ’employés el d’ouvriers, les registres de famille, les 
carnets de voyageurs, l’inscription sur les rôles de l’armée ou de la 
marine, la constatation do l ’identité en cas d’accident, de maladie, 
tlo folio, de décès, etc.

D ans la salle do l’exposition pénitentiaire réservée aux services 
spéciaux, étaient placés des groupes tic figurines eu cire habillées, 
el disposées pour montrer tles gardiens cl surveillants prenant sui
des détenus les mesures les plus essentielles. Les mouvements, les 
altitudes étaient, comm e la méthode et lus instruments, représentés 
avec l'exactitude la plus absolue. Le spectateur saisissait d ’un coup 
d’œ il lo modo de mensuration el do notation qu'expliquaient par sur
croît des pancartes imprimées ou manuscrites, desm odèles on gran
deur d ’cxéculion, des exemplaires tlos instructions, dos types tlo 
fiches individuelles et de casiers pour classement collectif.



La curiosité du public cpii s ’arrêtait devant ces vitrines, m on
trait assez combien l ’idée et son application répondent à un besoin  
universellement ressenti. La mêm e démonstration s’est laite à 
l ’étranger, par l'intérêt témoigné de toutes parts pour cc système 
non sans honneur on peut le dire, pour notre pays.

Ainsi apparaît une fois déplus, combien l'aide réciproque des ser
vices publics peut être profitable à lous, et com bien les progrès 
poursuivis dans un État, peuvent contribuer à l’avantage des autres. 
En sorte qu’on voit toujours se dégager, en toute matière, cc prin
cipe cle solidarité, cpie uul n ’enfreint im puném ent et que tous ont 
profit à suivre.
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Los colonies ot la métropole. Unité cl union françaises. —  L’exéciilion coloniale 
dns condamnations prononcées on France. —  (îrande. moyenne et pelite 
crim inalité. L'échelle des peine-. —  L'administration pénitentiaire servico 
unique île détention ca Franco et c:\ A ig r ie . Les juridictions spéciales. Les 
prisonniers militaires. —  Les condamnés à expatrier. Leurs quartiers ou pé- 
nilenciers spéciaux —  Nécessité de bien connaître le détenu. Le système des 
notes cl notices individuelles. —  Galériens. forçats el forçâtes. Les souvenirs 
du bagne. La chiourine et la chaîne. L’accoupIcmcnL —  Les ellels dégra
dants de la force brutale. —  Les institutions mortes. Les châtiments corpo
rels, L’esclavage. lA euvrc de M. Schodchcr. —  Les transportés d ’aujourd 'hui
—  Le régime avant rem barquem ent. —  Le contingent des relégables. déchcl 
de la vie sociale, résidu de la vie pénitentiaire. —  Les criminels violents; lo 
mal a igu . Lo mal chronique; les récidivistes. —  La profcssionnalilé du mal. 
La vie aux dépens d 'au tru i. —  L’idée d e là  loi do iS8f>. Transportation; 
relégalion. —  Les envois tic condamnés en Guyano et en Nouvelle-Calédonie.
—  Les grandes idées et leur réalisation. —  Le rolo de ceux qui exécutent.

Nous avons parcouru la « Franco pénitentiaire ». Nous n’avons 
pas à pénétrer clans le domaine pénitentiaire des colonies.

Nos possessions d’outre-m er sont bien françaises, assurément, 
et l ’on pourrait dire que plusieurs sont vraiment métropolitaines; 
car leur ambition est de sc rapprocher sans cesse de la mère patrie, 
lie serait-ce que par les institutions. N ’ont-elles pas fait partie de 
la France avant tels départements les plus continentaux, el l ’esprit 
n ’cst-il pas aussi français que le cœ ur chez nos chers concitoyens 
de ces patries détachées? Ne l’est-il pas resté mêm e dans les pays 
que la France avait colonisés et que la monarchie n ’a pas su lui 
conserver ?

Ne reconnaissons-nous pas des frères de sang; et d'unie en ces 
Canadiens qui ont encore le langage, c ’est-à-dire la pensée des 
ancêtres, et à qui nos générations nouvelles gardent la plus cha
leureuse affection ? Preuve manifeste que la domination étrangère 
est demeurée vainc contre une race qui ne voulait pas mourir, et 
qu’une langue ne meurt pas non plus lorsqu’elle veut rester vivante, 
si habiles, si riches et si forts que soient ceux qui tentent de la 

T. xu i. 26
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supplanter. D ’une poignée d’hom m es de l'’rance un peuple est 
sorti, cl c ’est un peuple de Français.

L ’exposition du m inislère de l'intérieur n ’avait pas ù dépasser 
les frontières de son département.

L'exécution des peines privatives de la liberté prononcées dans 
la métropole est coupée en deux parties. L ’une, la répression ordi
naire, qui répond à la petite el à la m oyenne crim inalité (empri
sonnem ent cellulaire ou com m un, réclusion), se lait en France el 
est réglée par l’autorité métropolitaine. L’autre, qui répond à la 
grande crim inalité el qui esl destinée à fournir un:; répression 
extraordinaire, se prépare sur notre sol, mais ne.s’accomplit qu’aux 
colonies. C'est, d'abord, l ’application des travaux forcés, que notre 
législation a édictée contre les crim inels les plus violents, qui 
devait impliquer le régime de vie le plus pénible, mais que 
la loi du 3 i mai iSô /| a décidé de faire subir dans les colonies, 
par transportation. C ’est ensuite l'expatriation perpétuelle, la relé
galion coloniale des pires récidivistes que la loi du 27 mai iSSû a 
décidé d ’éloigner de noire sol.

Nous ne dirons lien  de la peine des travaux forcés ni du régime 
d e là  relégalion. Mais des individus qu’ils visent, c'est-à-d ire îles 
hauts gradés cl des vétérans chevronnés de l’armée pénale, com 
m ent nous désintéresser, alors que dans lo rang métropolitain 
leurs anciens compagnons suivent, de si loin que ce soit, leur 
carrière ? Comment 11e s’inquiéterait-on pas, au bas de l ’échelle 
des peines, de ce qui sofail en haut ? Comment les clients pro
fessionnels de la justice et lous ceux qui 11e sont pas des criminels 
d’accident ou des délinquants d’occasion n’auraienl-ils pas les yeux  
fixés sur cc qui peut être leur avenir? La hausse ou la baisse de la 
crim inalité ne se lie -t-e lle  pas à celle de la pénalité?

Arrêtons-nous donc un instant au contingent des forçats e ldes 
relégables, mais en insistant sur la démarcation des frontières 
entre l'adm inistration pénitentiaire et l'adm inistration coloniale.

C h a r g é e  du service des peines en France et eu Algérie, l'adm i
nistration pénitentiaire 11e s ’occupe du régim e de pénalité coloniale 
ni pour les individus subissant dans les colonies les condamnations 
q u ’ils y  ont encourues, ni pour ceux que Io n  y envoie en appli
c a t i o n  d’une sentence rendue dans la métropole. E t  pourtant leur 
retour chez nous est souvent a prévoir.

Celle administration a seulement qualité, mais elleaseu le qualité
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pour détenir sur lo sol do France, en préparation ou en accom 
plissem ent dos condamnations, loules personnes non justiciables 
des conseils do guerre ou des tribunaux m aritim es. Il est aisé de 
concevoir qu'à moins de retomber à l'ancien régim e, on ne (misse 
admettre la coexistence de plusieurs autorités, de plusieurs ordres 
publics so partageant lo pouvoir exécutif en ce q u ’il a de plus essen
tiel pour la libel lé dos personnes el la sécurité sociale.

Les codes et les juridictions militaires, malgré le caractère spé
cial des crimes el délits qu'ils peuvent avoir à réprimer, malgré la 
rigueur de répression due an \ nécessités de devoir professionnel el 
de déleiisü nationale, n'impliquent pas le maintien du condamné 
dans los prisons militaires, lorsque sa condamnation a pour ell'el de 
l’exclure de l’armée. Il esl remis alors à I administration péniten
tiaire, ipii |i' place dans un de ses établissements, en telles condi
tions (pii lui conviennent. C'esl ainsi qu'un quartier de délen lion - 
naires existe à la maison centrale de Clairvaux.

A plus lorle raison, toutes peines prononcées par les juridictions 
de droit comm un culm inent-elles, au nom de l'unité el de l'égalité 
de loi pour lous, remise des coupables à la mêm e autorité, sur le sol 
de lu métropole, alors même qu’ils devraient ensuite être embar
qués pour les colonies. Tel est le cas dos individus condamnés aux 
travaux forcés ou à une peine qui sera suivie de relégalion.

Les dépôts, quartiers ou pénilenciers spéciaux alleclés à ces deux 
catégories de délenus étaient présentés dans la même salle d'expo
sition que les pénitenciers agricoles de Corse et d ’Algérie, et l’on eu 
devine la raison.

Il importe de si; préoccuper, en prévision de l'expatriation, du 
régime auquel 011 soum et le prisonnier. Ce régime est déterminé, 
pour la période qui précède lo départ, el sous lo nom de régime 
d'expectative, de manière à soutenir plus sûrement los forces du 
détenu, notam ment par une alimentation plus substantielle, quand 
même il ne saurait pas améliorer, comm e c ’esl le droit de loul dé
tenu, son ordinaire avec le produit de son travail.

A ce souci d ’hum anité, se joignent d ’autres préoccupations. Il 
convient que les hom m es destinés à la vio coloniale s'habituent 
d ’avance aux genres de travaux qui leur seront assignés. De là l ’uti
lité des pénitenciers spéciaux dont la loi sur les récidivistes pré
voyait l’organisation, quoique le Parlement n ’ait pas encore fourni 
les crédits sollicités. L’administration s’est efforcée de parer jusqu’à
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nouvel ordre, sur ses ressources ordinaires et par utilisation des im 
meubles q u e lle  possède, aux mesures q u e lle  souhaiterait de mettre 
mieux en rapport avec les besoins à satisfaire.

C’esl ainsi que la maison centrale de Landerneau, qui est la moins 
éloignée des côlcs el des porls d'embarquement, a élé nllcctéc aux 
condamnés destinés à la relégalion. D es lorrains dépendant de celle 
maison servent pour le travail à l'air libre ; el l’on voyait h l'Expo
sition, avec des photographies montrant les détenus à la besogne, 
une importante panoplie d ’objets confectionnes par eux (outils, ma
chines agricoles, pièces forgées, elc.).

Un fait s’est produit, qui prouve que nulle m ain-d’œuvre n’est à 
dédaigner, même celle des pires récidivistes, lorsqu’on sait quoi lui 
demander et com m ent obtenir. L'enlreprise des services économi
ques, qui se confond avec la charge d'entretien des détenus et que 
le produit du travail allège, élaiL considérée d’abord com m e très dé
savantageuse dans les maisons recevant des relégables. Les exigen
ces des entrepreneurs cl sous-lrailanls s’élaient élevées en consé
quence. Or, l'expérience a fait constater que ces travailleurs 
involontaires pouvaient rendre  aulant el plus que d’autres détenus. 
Le Trésor public en bénéficie, et certes on peut se lier, pour être 
clairvoyant, à l'intérêt particulier des entrepreneurs.

Le problème revient donc toujours au m êm e point : connaître le 
détenu cl savoir le conduire. Aussi l'administration lail-elle dresser 
pour tout relégable des notices portant sur lous les laits et détails 
de son individualité physique et morale, sur ses antécédents, scs 
aptitudes el scs défauts, sur cc qu’il a été, ce qu’il est à lous les 
points de vue e lc e  que l ’on pourra tirer de lui.

Ces notices renseignent la com m ission de classem ent, composée 
des représentants de l'administration pénitentiaire, de la chancel
lerie et de l'administration coloniale, et placée sous la présidence 
d’un conseiller d’Élat élu par ses collègues.

Que vaut chaque individu? Mérite-t-il grâce ou libération condi
tionnelle, placement dans un établissement collectif de relégalion 
ou admission au bénéfice de la relégalion, de l'internement indivi
duel dans un territoire déterm iné? Convienl-il de différer son em 
barquement ou de le hâter ? Faut-il lui accorder dispense provisoire 
ou m êm e définitive de départ pour cause d ’infirmité ou maladie ? 
D oit-il être proposé pour envoi en Guyane ou en Nouvelle-Calé
donie ? Le désignera-t-on pour être incorporé dans les sections m o
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biles qui, sous une direction expérimentée et ferme, emploieraient 
leurs forces i  des travaux d 'intcrôt public en diverses colonies. —  
combinaison recommandée souvent comme la plus efficace et la 
plus sûre ?

Telles sonl les questions que la comm ission de classement exa
m ine, cl c ’est avec grande déférence que scs avis sont accueillis. Le 
sort du plus méprisable malheureux est débat lu en conseil, avec 
une impartialité indéniable, parl’élile des représentants de l'autorité.

N’esl-ce pas une satisfaction et un devoir de remercier ceux qui 
sc dévouent à celle rude besogne de triage dans le rebut de la so
ciété, toujours prêts à ressaisir ce qui n ’esl pas réduit à l’élat d ’ir
rémédiable décom position.

N’osl-on pas en droil d ’associer à ces remerciements les membres 
du com ité de libération conditionnelle, donl la m ission est sem bla
ble, quoique paraissant s ’exercer en sens contraire ? Car ils scru
tent, eux aussi, la vie des coupables, mais en opérant sur le contin
gent supposé guérissable, non sur la classe des incurables présu
m és. Ils donnent avis sur ceux qui sollicitent ou dont on propose 
la m ise en liberté sous condition de bonne conduite.

Là encore, l'adm inistration a recours à des notices individuelles 
où la situation de l’intéressé est analysée, fouillée en tous sens ; et, 
généralisant celle méthode, elle met en vigueur actuellement un 
service de noies el bulletins, perm ettant de consigner des observa
tions suivies sur la vie pénitentiaire du  détenu cl de retrouver en 
temps voulu les Irails saillants de sa vie en liberté; de sorte que la 
notice l’accompagne dans lous les établissements pénitentiaires où il 
passe et que son bilan soit toujours prêt à dresser, m arquant cc 
qu ’on doit craindre eL cc qu ’on peut espérer de lui.

Comme les relégables, les individus condamnés aux travaux for
cés restent confiés ù la garde de l ’administration pénitentiaire jus
qu’à l'embarquement, qui se fait par convois à certaines époques. 
On les maintient donc provisoirement en dépôt, mais ils ne seront 
en élut de peine véritable qu’une fois arrivés aux colonies. Il peut 
êlre fait exception pour les femmes ; car la loi du 3o mai iS 5/j 
admet que les forçâtes soient laissées en France, pour y  subir leur 
temps de peine en quelque maison centrale.

Celle loi, qui organisait la transportation, a supprimé les bagnes, 
chantiers de travail servile, qui fonctionnaient dans les arsenaux 
maritimes. Ils succédaient de si près aux anciennes galères que
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l’on qualifiait récemment encore de galériens les condamnes aux 
travaux forcés, bien qu’ils n ’eussent assurément pas à ramer sur des 
navires marchant ù la voile ou ù la vapeur. L’expression subsiste 
encore pour désigner un hom m e qui mérite ou qui subit la pénalité 
lu plus extrême après lu peine de m orl : mais elle n’est guère en cc 
cas, il faut le reconnaître, qu’une figure de rhétorique. Le langage 
d ’un peuple esl com m e son sol : il conserve en dépôt les restes de la 
vie passée.

Nous ne réveillerons certes pas les souvenirs de la chiourm e et 
du bùlon, des casaques rouges et des bonnets verts, des boulets, de 
lu chaîne qui faisait traîner la jam be ù l ’hom m e com m e ù une hèle 
entravée, et qui accouplait les condamnés deux par deux com m e 
des anim aux, —  quoiqu’on laisse ù nombre d'animaux, après be
sogne terminée, l ’honneur cl la pudeur de leur individualité.

Combien elle semble loin de nous par la pensée, celle époque de 
date si proche, où s’étalait dans nos grands ports le spectacle de 
misérables équipes travaillant sous la menace des brutalités, au m i
lieu de soldais c ld ’ouvricrs libres, traversant avec la livrée d’infamie 
les quais et les rues de la ville, injuriées cl bafouées ! L’homm e esl 
en co cas plus à plaindre que la brute, s’il a conscience de son 
abaissement ; et le pis est qu’il souffre à proportion du sens moral 
qui lui reste.'

Pourtant, on 11e prétendait pus exclure de l’humanité ces êtres 
déprim és, puisqu’ils n ’étaient pas condamnés à m ort; ni mêm e de 
lu société, puisqu'ils pouvaient y  rentrer après peine subie. Etrange 
illusion de croire qu’on pùl leur rendre force pour le bien en les 
enfonçant dans le m al, el de les rejeter dans le monde honnête après 
leur avoir donné haine mortelle et rage de vengeance contre lui !

E l quelle posture était celle cle l'autorité jouant un tel rôle? C om 
m ent 11e s ’avise--I-011 pas que la brutalité dégrade ceux qui lu pra
tiquent autant que celui cpii la subit? E st-ce  lu làchelé ou la cruauté, 
est-ce l ’hypocrisie ou la violence qui am ène aux instincts les plus 
bas,aux malheurs les plus assurés ? Qui le  sait ? —  Antique, m o
derne, contemporaine m êm e, l ’histoire enseigne à qui sail la com 
prendre quo le vainqueur sc guérit m oins que le vaincu des cfiets do 
l ’oppression, et cpie la servitude n’avilit guère plus l'esclave que le 
maître.

Que l ’on se reporte au sort des Etats qui onl vécu, prospéré 
m êm e en apparence, par l'exploitation brutale de l’hom m e. Que
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l'on consulte los annales clc nos propres colonies ou colles cles doux 
Amériques. Ne viendra-t-on pas à se demander si par hasard ou 
par fatalité —  nom qu'on donne à l'cllel de lois inconnues ou  
méconnues —  loule violation de la liberté, de la moralité humaine 
ne se paye pas chèrement, quelque tardive que semble l'échéance à 
ceux qui l ’attendent?

A qui ferait-on croire de nos jours, en France, que les problèmes 
du travail el de l ’ordre social soient assez sim ples pour sc résoudre 
par coups de fouet, de bâton ou de fusil? On ne gagne guère à ces 
expédients que des solutions instables, perpétuellement provisoires, 
bonnes à peine pour tromper l ’individu parce qu'il peut mourir 
avant que les lois aient produit leurs ellels, mais illusoires et déri
soires pour cc genre d ’homm e qui ne meurt pas —  un peuple.

Combien d ’institutions restent encore debout après que la vie 
s ’est retirée d ’elles ! Comme un arbre pourri, elles tombent tout à 
coup. Le passé peut être longtemps morl avant d ’être enterré, et ce 
sonl d ’ordinaire chez nous les révolutions qui font i’olïice de 
lossoyeur.

Nul doute que les idées françaises ne dussent tuer l'ancien ba
gn e; el il fonctionnait encore, il y a trop peu de temps, à Brest, à. 
Rochcfort, à Toulon.

D e même, le systèm e dos châtiments corporels était déjà honni, 
chassé de la métropole, qu'il gardait encore refuge dans nos co
lonies; el cela, voici m oins de dix ans. '

11 a fallu la leçon du temps; il a fallu la foi, la lenacilé, le travail 
obstiné d ’apôtres de l ’idée morale et du sentim ent hum ain, tels que 
M. Schœ lcher, s’acharnant durant toute une longue vie pour ob
tenir que l'hom m e condam né par scs semblables ne fût plus traité 
com m e les bestiaux.

Et n’avail-il pas fallu le mêm e idéalism e agissant, traité d’utopie 
vainc ou do m anie dangereuse, n’avait-il pas fallu trois révolutions 
et plus de cinquante ans de lutte pour obtenir en i8 /i8  que les nè
gres eussent ccs droits de l'hom m e et du citoyen proclamés dans 
l ’évangile polilicpie du dix-huitièm e siècle ?

Si la première République a voulu donner à l ’humanité scs droits, 
la deuxième a ambitionné de faire place dans la société aux indi
vidus dont le tort était de n’avoir pas la peau blanche ; la troisième 
s’honore de ne pas môme exclure ceux que la société a dù frapper. 
L’honneur et la force des gouvernements, des assemblées, des per
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sonnes qui ont fait prévaloir dans noire pays, en face de lous les 
autres, des reformas si grandes, alors si hardies, deslinées à devenir 
banales, n ’auront-ils pas élé d ’incarner, non en paroles seulement, 
m ais en acles, le génie français, —  génie fait de logique et de 
bonté, de passions généreuses et d’idées générales!1

Les forçais d’aujourd’hui, qui ne méritent plus en fait celle 
appellation, sont plus exactem ent les exilés de la transportation. 
N ous n ’avons pas à les suivre dans leurs pérégrinations cl leur 
existence hors de France. Avant leur embarquem ent, ils sont 
placés au dépôt d ’Avignon si leur destination est la Guyane, cl au 
dépôt de Saint-Marlin (île de Ré) s’ils sont en partance pour la 
Nouvelle-Calédonie.

Bien qu’on ne puisse, pour un court séjour, lès appliquer à des 
travaux exigeant un sérieux apprentissage, leur régime est analogue 
à celui des maisons centrales, avec une discipline qui n ’a rien de 
particulièrement tendre. Mais tel est le souci de justice qui anime 
le  personnel, tel esl le sentiment qu’en ont les détenus, qu’on les 
voit l'affirmer spontanément, mêm e à l ’heure où ils échappent à 
l ’administration m étropolitaine. Il est arrivé que tout un elfectif, 
en s’embarquant, demandait à remercier le directeur et par lui 
l ’autorité supérieure de son humanité pourtant peu sentimentale, il 
faut Je confesser.

Ne voit-on pas aussi des condamnés à mort remercier le per
sonnel au mom ent d ’aller à l ’échafaud? Laissons les theoriciensi 
sceptiques sourire de manifestations sem blables. L ’hom m e qu  
fouille autre chose que les papiers et la parole, qui regarde de près 
la souffrance et la m ort, si rude qu’il soit par devoir, n’est pas 
indifférent aux dernières pulsations du cœ ur, aux élans du m al
heureux qui va quitter la patrie ou la vie. Même justes c l nécessaires, 
la m ort et la souffrance relèvent ceux qu’elles frappent, et peut-être 
les relèvent-elles d ’autant plus au moral qu’elles les écrasent davan
tage physiquem ent.

Quant aux relégables, qui sont les habitués professionnels du 
crim e ou du délit, récidivistes relaps et incorrigibles, chargés en 
m oyenne d’une dizaine de condamnations par tête, et quelquefois 
d ’une cinquantaine, on ne peut guère attendre d ’eux des retours 
bien sincères à la sensibilité; mais on aurait tort de leur attribuer 
grande résolution, m êm e pour le m a l.

On obtient d ’eux une application très suffisante au travail dans



ÉTUDES SUR L’EXrOSITIOS SPÉCIALE DE 1889 409

les m aisons où ils subissent an temps de peine avant leur départ 
pour les colonies. Car, à la différence des condamnés aux travaux 
forcés, ils ont, d ’après la loi du 27 mai i 885 , à purger en France 
au moins pour une part la dernière condamnation encourue, avant 
cet internement colonial avec obligation du travail en quoi consiste 
la relégalion.

L ’administration peut donc m ieux encore juger cc contingent 
que celui des forçats. E lle le considère assurément com m e le pire 
résidu, le déchet de la vie sociale; ce qui 11e signifie nullem ent que 
ccs éléments soient réfractaires à la vie pénitentiaire et qu’on n ’en 
puisse tirer parti.

D ans les prisons, le forçai .est considéré volontiers com m e un 
personnage plus sérieux que les autres, et cc n ’est pas toujours en 
mauvais sens qu’il faut prendre ce m ol. Il va de soi que le crim inel 
supérieur n ’est pas sans prestige pour les amateurs ordinaires de 
délil; et ce n’est pas de ce genre d’estime que nous parlons, bien 
qu’il dénote d’ordinaire certaines qualités, si mal em ployées qu’elles 
soient, et tout d’abord quelque énergie.

D ans l’elTeclif des travaux forcés sont compris les crimes pas
sionnels pour une part dont il ne faudrait pas sans doute s’exagérer 
l ’importance. C’esl de celte classe de méfaits que les coupables, 
fussent-ils des « chevaux de retour », aiment à s’accuser: pure 
hypocrisie ou coquetterie souvent, réalité certaine quelquefois. Au 
moral com m e au physique, une maladie aiguë, si intense q u e lle  
soit, fait mieux coter son hom m e que les affections invétérées, les 
déviations piteuses et la dégénérescence graduelle.

S ’il est des crim inels dont le caractère donne encore prise au 
bien, combien de délinquants sont d’autant plus méprisables qu’ils 
se mon Iront plus expérimentés cl plus prudents ! Ceux-là feront du  
cocle leur lecture favorite pour sc garer dos textes les plus fâcheux. 
Ils manœuvrent, sc glissent et passent entre les articles, les lignes 
et les moindres m ots. S ’il leur arrive d ’encourir les travaux forcés, 
c ’cst par imprudence —  car on n ’est pas parfait —  ou par calcul.

Ils n ’ont d ’ordinaire aucun goût pour « la centrale », qui les 
happe dès que leur peine dépasse une année d’emprisonnement. 
S ’ils ont « des relations » aux colonies, l ’esprit aventureux, le goût 
des voyages, si la métropole n’a rien, ni personne qui les retienne, 
s’ils sentent qu’ils n ’y a plus pour eux « rien à faire », ils se rési
gnent à prendre leur retraite hors de France après une carrière
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accideiil.de. A  l ’occasion, ils jouent à quille  ou double: Travaux 
forcés ou acquittement ; point de réclusion surtout! —  D ’où ce 
m ot d’un client expérimenté à son avocat: « Et surtout pas de 
circonstances atténuantes! »

Les tempéraments el les esprits vulgaires n ’ont pas ces hardiesses 
de conception. Ils se laissent vivre petitement de la vie déshonnêle, 
le  plus longtem ps possible et en risquant le m oins possible. Pris et 
incarcérés, ils s’accommodent de celte contrainte provisoire à l ’hon
nêteté relative.

Mais les condamnés les plus dangereux sonl ceux de la plus 
grande perversité, non ceux de la plus grande énergie. On en voit 
que leur égoïsm e m ainlient toujours à distance respectueuse du 
danger; qui ne se compromettent jam ais, m êm e dans les mauvais 
coups montés par eux; qui montent la lêle aux violents, c ’e s t -à -  
dire souvent à des inconscients ou à des dupes ; qui restent en 
pleine machination de com plots, au m ilieu de la mutinerie fomentée 
par eux, im passibles et corrects, polis, hum bles, béats dans leur 
soum ission et scrupuleusement réglementaires. —  Taureau ou re
nard, loup ou vipère, on prétend retrouver loules les parentés 
animales dans l ’espèce humaine. Gom ment s’étonnerait-on de les 
rencontrer en prison !'

Le forçat sc rattache de préférence au type violent ; c’est la m a
ladie aiguë ; —  chez le relégable, c’est l'affection chronique qui 
domine et le type prudent.

La professionnalite du m al, tel est le  pire des fléaux, cl c’est ce 
qu’a voulu frapper la loi sur les récidivistes. L ’hom m e deux fois 
voleur est doublem ent voleur ; trois fois c’esl un triple filou. Chaque 
méfait qui s’ajoute m ultiplie le coefficient m oral de criminalité.

S ’il est vrai qu’il y  a en toute société deux classes d ’êlres, ceux 
qui vivent de leur travail et ceux qui vivent du travail d’autrui, on  
ne saurait laisser la première classe indéfiniment exploitée par 
la deuxièm e. Il faut que les individus résolus à ne pas sortir de lu 
criminalité s’attendent à sortir de la société. Telle était pour une 
part l ’idée du législateur de i 85 /i, qui envoyait dans un nouveau  
monde les coupables présumés les plus nuisibles, puisque la justice 
ne les envoyait pas dans l ’autre m onde. Mais on avait mesuré le  
degré de crim inalité individuel et le  danger social u la gravité 
d’un seul acte ; or la pire crim inalité est celle qui se montre in cu -
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curable par réitération des méfaits. Aussi la loi de i 885 a-t-elle 
ouvert un nouveau chapitre au code pénal.

On nn désiraiL pas grossir le systèm e de la transportation ; et 
d'ailleurs l ’expatriation forcée de crim inels sans antécédents ju d i
ciaires a fréquemment soulevé des objections. D ’autre part, l ’expa
triation sans autre peine à subir faisait doute com m e m oyen d'in
timidation. On a donc recouru au systèm e de la relégalion, qui 
édicté l ’expulsion de la France com m e conséquence de plusieurs 
condamnations dénotant la volonté obstinée de mal faire. L arelcga- 
tion peut ne s'effectuer qu’à l ’expiration de la dernière peine qui 
l’a provoquée ; en sorte que les pires coupables se sentent menacés 
de paver leur dette à la métropole avant de faire « peau neuve à la 
Nouvelle » 011 ailleurs.

De si longs débats oui eu lieu sur la question de la récidive, sur 
le traitement de la récidivité, sur les mesures à prendre contrôles 
récidivistes, qu’on aurait scrupule à y ramener le lecteur.

Les dispositions législatives successivement prises et complétées 
de jour en jour, en sens divers, par des propositions ou des projets 
nouveaux, sont en réalité comm e des pages détachées de quelque 
nouveau code pénal dont l'élaboration positive sc poursuit ainsi par 
degrés, et donl l ’étude théorique a élé déjà engagée. Ne fau t-il pas 
vivre en attendant et parer aux nécessites de la sécurité publique ?

Quelques chiffres ne seront pas inutiles à présenter.
A part le territoire d ’Obock, qui a reçu pendant un court délai, 

en 1886, cent forçais de races non européennes, les seules posses
sions alfecléos à l ’exécution de la peine des travaux forcés sont en 

Nouvelle-Calédonie el en Guyane.
Lu N ouvelle-Calédonie a reçu en 188G, 9/17 condamnés envoyés 

eu Irois convois ; en 1887, deux oonvois, 281 hom m es ; en 1888, 
un convoi, i 5o ; en 1889, deux convois, [\2ù. En tout, i . 8o 3 pour 
quatre années.

La Guyane a reçu en 1886 un convoi, 23o  hom m es ; en 1887, 
deux convois, 697 ; en 1888, deux convois, 65o ; en 1889, deux 
convois, 55o . En tout, 2 .1 2 7 .

C’esl un total général de t\ .o 3o individus transportés en qualreans.
D ans ce nom bre, les Arabes qui étaient précédemment placés en 

Guyane et qui ont sem blé pouvoir y trouver trop de facilités d ’éva
sions, ont été embarqués, à partir de 1889 , pour la Nouvelle-Calé
donie, au nombre de 219.



Ail i cl'janvier 1890, les condam nés aux travaux forcés placés 
au dépôt d ’Avignon claient au nombre de 290 ; à Saint-Marlin-de- 
Ré, 173; à rifarracli (Alger), i!\[\.

Si l ’on passe au conlingcnt des relégables, on constate cpie depuis 
le début de l ’application de la loi du 27 mai i 885 jusqu’au 3 i dé
cembre 1889, le noml)re des condamnés ^ relégalion a élé de 
5 .1 7 7  hom m es cl 5 19 femmes.

N’oublions pas que si la peine des travaux forcés peut être subie 
par les femmes dans les établissements pénitentiaires de la métro
pole, l ’inlernem ent colonial s’applique au contraire pour les relé
gables du sexe fém inin. Il n ’a élé clleclivem ent relégué que i 5 /i 

fem m es en Guyane et 188 en N ouvelle-Calédonie, pendant la 
période 1 8 8 6 - 1 8 9 0 . /|6 femmes ont élé admises à bénéficier de la 
dispense provisoire de dépari pour cause de sanlé ; 1 /) ont obtenu  
leur grâce cl 3 la libération conditionnelle, qui laisseles condamnés 
relégables en France, mais les m aintient pendant dix années sous 
l ’action de l ’aulorilé, maîtresse de les ressaisir en cas de mauvaise 
conduite.

Pour les hom m es, il y  a eu sept convois de relégables à d esli-  
tinalion de la Guyane (2 000), et huit pour la Nouvelle-Calédonie 
(1 .1 7 7 ). Le premier convoi est parli le 18 novembre 1886 pour 
Nouméa. Le plus récent esl du i 5 septembre 1889, avec m êm e 
destination. C'est un total de 3 .177  hom m es effectivement relégués. 
Ont bénéficié de la dispense de départ, 207 hom m es ; de la libéra
tion conditionnelle, 16 ; de la grâce, 85 . Le nombre des décès 
avant l ’embarquement a élé de 67 .

Telle a élé l ’application de celte loi sur les récidivistes, où cer
taines prédictions faisaient entrevoir la m enace de déportations en 
masse, bien qu’elle ne visât que les individus condamnés deux 
fois pour crimes de droit comm un ou quatre fois pour vol, escro
querie, abus de confiance, attenlal aux m œ urs, outrages publics 
à la pudeur.

E st- il nécessaire d ’ajouter que cette lo i, com m e toute aulrc, ne 
peut être et ne peut valoir que ce qu’en fera l ’application ? Elle 
dépend de la justice pour les sentences, et de l’administralion colo
niale pour le m ode d ’exécution.

Les condamnés relégables sont séparés des autres catégories de 
détenus.

Leurs effectifs sc trouvent principalem ent réunis, soit au dépôt
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de Saint-M artin-de-R é. on altenle d ’embarquement ; soil au quar
tier spécial d’Àngoulème pour les individus dont la peine à subir 
en France n’est pas longue ; soit dans les maisons centrales de 
Beaulieu, près Caen, et, de Landerneau, selon qu’il s’agit de réclu -  
sionnaires ou de grands correctionnels (em prisonnem ent excédant 
une année).

C ’est surtout à Landerneau qu’il est possible d ’apprécier dans 
son ensem ble celte catégorie de récidivistes.

On le rappelle, cet établissement, qui a participé à l’exposition  
par confection d’objets très divers, et qui fournit l ’exemple de tra
vaux organisés en plein air malgré l'insullisancc de l’espace à y 
affecter, est peuplé de condamnés relégables. On « en vient ù bout » 
sans complications, et la constatation du fait a son importance, si 
l ’on se souvient que ccs résidus de prisons passaient pour devoir être 
absolument inutilisables.

L’explication de cc résultat ? On la devine sans peine. C’est la 
compétence et l ’expérience, le dévouement et l’énergie du per
sonnel. N’est-ce pas le secret du succès ou do l ’insuccès de toutes les 
institutions, com m e de toutes les œuvres et mêm e de toutes les lois

On est tenté de croire qu’on a tout fait, quand on a tout dit. Le 
publiciste qui a lancé l ’idée, l’orateur qui a prononcé son discours, 
le législateur qui a rédigé sou texte, s ’abandonneraient volontiers 
à cette illusion que le reste esl facile, affaire d ’exécution. Le reste, 
hélas ! c ’est beaucoup, quand ce n’est pas presque tout. L’exéculion  
n ’esl rien autre que la partie la plus ingrate d ’une création. 
Jeter un germ e, c ’est l ’effort, ou plutôt le plaisir d’un instant. 
E n faire une organisme vivant, c ’est la peine, et elle est longue. 
Mais on veut toujours croire aux talismans, aux formules magiques. 
Quand on a prononcé le f ia t  lux , on croit la lum ière faite, el l’on 
suppose que le reste sc fe ra . Rien ne se fait que cc que l ’on fait so i-  
mêm e. Créer, c’est organiser ; et quelle fatigue pour réaliser la 
plus modeste vérité !

Ne nous étonnons donc pas qu’il en coûte tant d’efforts pour 
corriger un peu les gens, surtout les pires apparemment, alors que 
les sociétés les plus fières de leur mérite parviennent si difficile
ment à améliorer les bons.



XI V

L‘exposition des établissements pénitentiaires d'Algérie. —  Les types africains. 
Scènes pittoresques. Femmes el iilles tic T O nenl. —  Uu pénitencier agricole 
à la frontière du désert. —• L’alfa cl sou utilisation. —  Les Iravnux d’intérêt 
public. —  Les prisons annexer. —- Diversité dans l’unité des services péniten
tiaires. Le rattachem ent, —  Les anciennes civilisations et la civilisation moderne. 
Arabes cl musulmans. Les mœurs d’Afrique. —  Force brutale et fanatisme. 
Le travail servile. La tradition de l'esclavage. Les anciens bagnes d’Alger. —  
Les châtiments corporels incompatibles avec l’idée de punition morale. Œ u 
vre moralisatrice de la Franco. L’éduealion des races diles inférieures. —  Les 
peines qui punissent et celles qui ne ptinisscnlpas les Arahcs. Rapports du cli 
inat avec le système pénal. D anger de la claustration absolue. L 'intim idation 
par l'expatriation. — La nature des peines et la nature dos gens. Le régime 
cellulaire dans le .Midi et dans le Nord. —  La criminalité en A lgérie. Statis
tique. Les prisonniers de races diverses. —  Lambcssa. L’assainissement de 
l'A lgérie. —  Rôle possible du travail des détenus pour l’avantage de la popu
lation libre. L’organisation des chantiers extérieurs. Méthode de travail en 
plein a ir . Son utilisation éventuelle en F ra n c o .—• La tache cl la devise de 
l'adm inistration pénitentiaire.

L ’exposilion des établissements pénitenliaircs de l’Algcrie attirait 
de loin l'attention des visiteurs.

Elle occupait la m oitié de l ’espace réservé aux pénitenciers agri
coles, ainsi qu’une petite salle conliguë. D es tètes cL des peaux d ’a 
nim aux tués dans les domaines où travaillent les détenus, des 
dépouilles de renards, chacals el hyènes dont on a dù là—bas faire 
c e s s e r  les méfaits à coups de fusil, montraient assez qu’on arrivait 
dans une région où l ’hom m e n ’est pas toujours le voisin le plus 
dangereux pour son semblable el où la vie pénitentiaire ne s'écoule 
pas toujours entre les murailles d ’une prison.

Les dessins, aquarelles et photographies mettaient en scène des 
personnages dont l’aspect contraste étrangement avec la physiono
m ie mêm e de nos récidivistes les plus extraordinaires : car il ne 
s ’agit pas seulement de l’Arabe ou du Kabyle et de leurs types h is
toriques, mais aussi de toutes les variétés de croisements africains 
que l’on peut deviner d’après des conformations, des faces et des
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altitudes si peu familières aux Européens. En regardant telle scrie 
desportraits de forçais indigènes, le speclalcur se demandait si des 
gens m unis do fronts, de mâchoires et d'yeux semblables doivent 
bien penser com m e nous eu matière de crim inalité et posséder la 
notion de co q u e  nous appelons la civilisation française.

Passons à ces scènes d’inléricur dans une maison algérienne d’ar- 
rél cl de correction. V oyons ces hom m es dormant sur des nattes 
ou des couvertures, accroupis à l ’angle d'un mur ou majestueuse
m ent drapés cl groupés dans une cour. Sûrement ceux-là no con
çoivent pas le régim e pénitentiaire com m e des justiciables de nos 
tribunaux d’arrondissement. Et pourtant n 'est-ce pas la même 
catégorie pénale, la m êm e pénalité, la mêm e classe d'établissements, 
le loul en verlu de la même loi ronlenue dans le même code ?

El ces femmes aux Ibrles lèvres, au teint mat, au regard accen
tué, aux lalouagos com pliqués, tlo mine à la fois assurée, humble 
et im passible ; ces jeunes fdles qui ont à peine cessé d’être dos en 
fants el chez lesquelles sc devine déjà la femme d’Oricnt, combien 
diffèrent-elles de nos pensionnaires métropolitaines !

Au-dessus d ’un plan en relief naïvem ent taillé par un Algérien  
pour figurer la m aison centrale, de Lambcssa, la vaste panoplie du 
pénitencier agricole de Berrouaghia n’avait-elle pas son originalité? 
Au bas, les outils de défrichement, des spécimens d’arbres et d ’ar- 
buslcs qu’on ne voit chez nous qu’en serre, puis des têles de béliers, 
dos loisons de m outons,des gerbes, des sarmenls de vigne, des fruits 
et des graines, pour faire juger d'un coup d ’œ il tout coque l'on s’est 
cflbrcé de créer dans cc dom aine, au fond du département d ’Alger, 
à la frontière du désert. Ou a dû constituer le sol el les cultures ; 
on a planté la vigne ; on fait du vin, et ccs files de bouleilles qui 
s ’alignent aux vitrines sem blent encore un signe de revanche fran
çaise contre le phylloxéra. On a voulu, parla m ain-d’œuvre pénale, 
mettre en valeur les riches scs perdues et tracer la roule à la coloni
sation libre.

Autre panoplie, composée tout entière des produit de l ’alfa : 
tresses, nattes, sacoches, coussins, paniers, etc ., s’élageant dans 
toute la hauteur de la salle. C’est sous loules scs formes, l ’ulilisalion  
du jonc algérien, dont quelques touffes sont exposées avec les in s
truments fort sim ples de préparation et de confection-.

Voici des tableaux sans prétention artistique, représentant l ’ex •• 
ploitation de forêts, l ’exlraction de pierres ou de minerai, la con s-
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Iruction de routes, la besogne des défrichem ents. Ainsi se révèle 
pour l’Algérie une forme particulière du travail pénitentiaire, appli
cable m êm e à des condamnés de peines peu étendues, le travail en 
chantiers extérieurs. Lorsque les espaces sonl im menses avec une 
population elair-semée, lorsque la main-d'œuvre l’ail défaut, lorsque 
le contact avec les habitants peut être évilésans embarras, com m ent 
n’être pas amené à faire servir le temps cl les forces cles condamnés 
ù des tâches utiles pour le public et pour l’Ktal, pour eux-m êmes 
et pour les particuliers désireux de faire em ployerdos détachements 
ou équipes sur leur propriétés.

Enfin nous apercevons, sur plans cl dessins, un nouveau genre 
de prisons, prisons sommaires, réduites à la plus slricle sim plicité, 
répondant ù l’exercice cle la juridiction des juges de paix à com pé
tence étendue. Ce sont les prison s annexes, qui sont propres à l ’Al
gérie.

A première vue, apparaît la nécessité, pour le système péniten
tiaire, de s ’adapter à la nalure d'un pays si différent du nôtre, m al
gré la comm unauté de législation et l’identité de direction générale. 
Et celte diversité dans l ’unité fournil de nouveaux éléments d ’étude 
pour la m ise en œuvre des idées cl des institutions françaises.

On ne saurait donc laisser dans l ’ombre celte lace de la question  
pénale et du problème pénitentiaire.

Les services pénitentiaires d ’Algérie sonl rattachés à la métropole, 
c'csl-à-dire que leur fonctionnement est assuré par l’administration 
centrale, sous l ’autorité du ministre de l'intérieur, avec le concours 
des préfets et sous-préfels, des directeurs d ’établissements et de 
circonscriptions, de mêm e façon que clans nos départements du 
continent.

Ce n ’est pas par fiction patriotique qu’on a fait de l ’Algérie le pro
longem ent de la France ; c ’est par étroite connexité d’organisation, 
par fusion d ’intérêts et de civilisation, c ’est-à-dire cle vie matérielle 
el intellectuelle.

Mais dans celte union nationale, combien de différences dues aux 
climats et aux races ! Et com m ent n'entraîneraient-elles pas des 
conséquences intéressantes à observer, m êm e en matière crim i
nelle, pour les Français des deux bords de la Méditerranée ?

D e l ’Afrique du nord, prenons seulem ent les provinces départe
mentales d’Alger, Oran et Constanline, en écartant la voisine, je 
veux dire la Tunisie.
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Quoi monde nouveau —  nouveau pour un Européen, si ancien 
au regard cle l'Europe —  évoque cc seul mol. d ’AIViquc! C’csl la 
lerre des antiques civilisations, qui nous ont envoyé la nôtre par 
migration, après de longues étapes en E gypte, eu Syrie, en Grèce 
el en Italie. Ainsi s’esl l'ail le tour de la mer civilisée, alors que les 
autres étaient sauvages cl désertes.

Mais noire civilisation ne ressemble guère aux descendantes afri
caines clc ses ancélres. L ’Arabe, demeuré pasteur cl devenu m u
sulman, ne comprend comm e nous ni la vie physique, ni la vie 
morale. Sa conscience, si elle est de même étoile cpie la nôtre, n ’est 
assurément pas de mêm e façon. Les joies c l les peines ne sont pas 
pour lui ce qu’elles sont pour nous. Le chàlirncnl consistant dans 
la privation cles facultés, cles libertés les j>hischères, ne saurait donc 
èlre identique, pour rester égal, en Algérie e l eu France; cl pour
tant le principe doit rester unique.

Nous ne pourrions apparemment renoncer aux conceptions m o
dernes qui font noire force el noire raison d ’èlre —  d’êlre en 
Afrique loul d ’abord. On doit garder celle idée de punition morale 
qui esl l’appel à la conscience humaine; l’esprit de notre législation 
doit, com m e la lettre, s'étendre à la France africaine, mais avec 
les différences nécessaires d'application. Les m œ urs, ces traditions 
instinctives de conduite, ne sont-elles pas souvent aussi puissantes 
que l'instinct d ’une espèce animale? La température n’est-elle pas 
un l’ail assez brutal pour tuer ceux qui le méconnaissent? Les 
croyances cl les préjugés sonl des laits aussi, m êm e pour les chan
ger, il faut en tenir compte.

L’Arabe esl fataliste et sa vie nomade, son ciel mêm e l’y invite 
aillant, <[ire sa religion. Le désert, celle mer sèche, le soleil, celle 
force absolue cpii lueaussi aisément qu’elle vivifie, enfin celte absorp
tion de l'hom m e clans une nature qu’il ne peut pas maîtriser, au 
bord d'un énorme confinent, avec les im m ensités d ’eau devanl soi 
cl derrière soi les im m ensités de sable, —  comm ent n ’écra- 
seraienl-ils pas le malheureux qui gratte à peine la surface et cpii 
attend l’eau du ciel, —  à m oins qu’il ne l ’attende du Nil, celte 
autre puissance de source inconnue ?

La conquête el la domination, la loi el la répression, paraîtront 
donc aux Arabes des forces comm e les autres, forces que lron subit 
selon qu’il le faut, el que l’on rêve loul au plus de trouver justes et 
clém entes, lorsqu'on s'avise d ’espérer d ’elles quelque chose comm e 

t .  xur. 27
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on espérait du venl 011 de la pluie. Quanl ù leur caractère moral, 
peul-êlre s’cu inquièlcra-l-on plus lard, si l’on parvient, par la  
civilisation, à connaître lus causes exactes des choses. Mais ce n’est 
pas là l’œuvre d ’un jour : or, c ’est aujourd’hui qu’il faut gou
verner les Algériens.

L’Afrique, ne l'oublions pas, c'est la terre de l’esclavage, de la 
force brutale com m e le soleil. C’est par les races prisonnières 
qu’étaient bâties les Pyram ides; c ’élaient d'honnêtes captifs cpie 
les deys d ’Alger faisaient travailler dans le«rs bagnes, e l le bagne 
ne semble-t-il pas une institution africaine? Q u'élaioiil-ce que ccs 
chantiers serviles sinon des travaux forcés? Sous cc ciel, le labeur 
matériel est une punition ; il semble être la perle du repos néces
saire, de la sauté, de l ’existence.

Travail forcé, œuvre servile, contrainte cl châtiments corporels, 
—  ces termes du problème se lient, étroitement. Dès q u ’on détruit 
la personnalité, il faut bien agir sur la bête. La logique des choses 
est plus réelle que la logique des gens. Elle les mène où elle vent, 
où elle doit les mener. Maîtres com m e esclaves obéissent à la fata
lité. C ’esl la nature, le  sphinx qui dévore ceux qui n ’ont pas pé
nétré scs causes cl connu ses lois.

Lorsqu’on a l’ail en France les galères cl les galériens, le bagne 
cl les forçais, malgré la douceur des m œurs, on a pris le fouet ou 
le bâton. On donnait encore la bastonnade aux forçais, par m a 
nière de justice distributive, sous la monarchie, après la Révolution 
après l ’Empire. Et pourquoi s’en prendrait-on aux individus? Si 
philanthrope q u ’on le suppose, lin chef cpii accepte le principe est- 
il maître d'empêcher la pratique d ’aller jusqu'au bout? La réalité 
des choses se moque des illogism es cle l'esprit- Elle va droit à 
scs conséquences, com m e la pierre cpii tombe suit la ligue d'attrac
tion .

E t quelles conséquences du systèm e des châtiments corporels? 
Fatalement celles-ci ; suppression clc l ’iclée morale el par suile du 
sentiment de la déchéance, qui esl la meilleure partie de la punition. 
L ’homm e peut être écrasé par la violence sans êlre déshonoré. 
Même sa protestation peut légitimement s ’accroître à raison cle 
son abaissement. Le juge est un bourreau. Le bourreau semble 
faire le mal, en làisanl tanl de m al. Le coupable devient une vic
time.

D ès lors, plus de justice. Une force qui. frappe, cpii se venge et
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qui provoque par là vengeance contraire. Qui sera le plus fort? 
Totilc la question revient là.

Autrefois, quand un captif sortait cles bagnes d ’Alger, ses con
citoyens lui faisaient l'èle. Aujourd’hui quand un Arabe sort d ’un de 
110s pénitenciers, il est reçu [tarses proches avec considération et 
joie. Ils font pour lui les lèles cl a l'enfant prod igm . Q u ’on cherche 
si l’on veut, d:uis ce fait un mélange clc rancune contre la conquête 
française cl de protestation contre la domination chrétienne. Au 
fond, on trouvera l'altération ou plutôt 1 arrêt du développement 
cle l’idée clc peine, séparée du sentim ent moral.

Voilà ce cpie montre l’observation de la réalité.
Mais no devait-on pas moins persister dans l ’œuvre cl’initialioii 

civilisatrice entreprise en Algérie!' C’est la gloire tle la  France de 
travailler, même sans profil égoïste, sans certitude du profil ma
tériel, à réinancipation d ’autres races.

Il lui répugnerait, quand elle plante son drapeau sur une terre, 
d'aboutir à la solution la plus sim ple, qui est sans conteste l'écra
sement de la race dite inférieure, —  inférieure peut-être parce 
qu'elle a été arrêtée ou surprise dans la série cle scs formations el 
de ses évolutions séculaires. Même hors de la patrie, hors des ré
gions civilisées, nous ne pouvons nous détacher clc cet idéal d ’é
galité, cle liberté, de fraternité dont nous avons l’ail la trinilé sainte, 
la religion laïque cpie nous avons préchée partout, m êm e à nos 
dépens. A chacun son am bition, sa m ission, sa destinée. Nos mal
heurs ne nous font pas regretter la nôtre.

Nous avons montré com m ent les pénalités matérielles peuvent 
être ramenées clans notre législation à la privation plus ou moins 
accentuée cle la liberté.

Comment notre système pénal s'appliquera-t-il aux indigènes 
d ’Algérie?

L’Arabe, cpii n’a pas la même notion cle la dignité personnelle 
qu’un Français de moralité m oyenne, qui n ’a pas non plus les 
m êm es vues sur la valeur e l sur la crim inalité cle certains laits, ne 
sc considérerait pas toujours com m e sérieusement puni par sim ple 
détention en état convenable d ’alimentation et cl’hygiène.

Ne jam ais manquer de nourriture, avoir les soins d'un m édecin, 
travailler raisonnablement sans risque de violence abusive pour 
forcer la l:\che, sans application de matraque sur l’échinc ou sur la 
plante des pieds; gagner un salaire, si faible qu'il soit, el ne pas le



420 L'ODE P É N IT E N T IA IR E

voii1 m cllrc en sûre le par los chefs ; pouvoir présenter ses réclama
tions el obtenir des sentences équitables, sans s'exposer à cles désa
gréments particuliers, sauf dans le cas peu exceptionnel, il est 
vrai, de mensonge : en un m ol, trouver une autorité énergique, 
juste ni prévoyante, cl vivre dans une société peu scrupuleuse, 
quoique bien gouvernée, peu regardante cl fort tolérante à certaines 
faiblesses hum aines: —  c’ost un sort cpie nombre d'indigènes 
seraient loin de juger infortuné, si l ’on ne m ellail quelque ombre 

au tableau.
Pour l ’assombrir d ’un seul coup, il suffirait d'astreindre lous 

ccs hom m es allumés de lumière ù l’absolue claustration. lMais il 
esl des rigueurs cpie l'humanité, la préservation même de l’exis
tence, ne comportent guère. Les exigences du clim at, qui dominent 
la vie sociale, com m e lu vie individuelle, ne seraient pus im puné
ment méconnues.

Pour les gens de l'Orient, la lumière esl plus que la joie des 
yeux, c ’esl une condition de vitalité. Mourir so disait chez les 
Grecs : «  Perdre la lum ière. » Dans les pays où la température 
met l ’hom m e en com m union avec les objets qui l'entourent, où 
scs pussions cl ses pensées ne peuvent sc replier en lui cl so portent 
invisiblement au dehors, la séquestration dans l ’isolement serait 
une torture physique, une cause d’exlrême dépérissement ou d'exci
tations furieuses. La phtisie ou la consom ption, la Iblio on l'hébéte
ment, le vice exaspéré ou la violence exaltée, le suicide ou le 
meurtre, voilà ceq u ’il faudrait craindre si l’on prétendait astreindre 
une race différente de la nôtre à tel systèm e de pénalités qui, même 
chez nous, ne sonl pus infligées sans discernement el sans mesure.

Le régime cellulaire n’a pas élé appliqué en Algérie ù titre de 
régim e normal d’emprisonnement. Il est em ployé com m e m oyen  
de punition contre les individus donl l'indiciplinc et les emporlc- 
m cnls doivent être réfrénés. On a donc été amené à chercher, pour 
concourir, selon les cas, ù l'intimidation cl à la répression, d’autres 
procédés que l ’isolement individuel ou la prison com m une sur la 
lerre d'Afrique.

L’expatriation —  la perte clu sol béni cl sacré pour l ’Arabe, 
où scs ancêtres ont vécu, où so pratique sa religion, où il veut re
poser clans la m orl —  voilà une aggravation clc châtiment capable 
d ’arrêter bien des velléités de révolte et de crim e. Dans les deux 
'pénitenciers cle Corse, sous un ciel admirable el déjà trop pâle ce
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pendant pour ccs hom m es au teint de bronze, on a fait place aux  
catégories cle condamnés arabes qu'il importe le plus d ’éloigner, 
pour un temps, du sol algérien.

On aimerait à noter, si le cadre de cette élude s’y prêtait, les 
différences (le tempérament, de conduite, de tendances, qui s'ac
centuent entre les Européens et les Africains dans l ’exécution des 
mentes lo is, sous les mêmes règlements c l la m êm e discipline. Là 
encore sc révélerait l'infinie com plexité des problèmes péniten
tiaires qui oblige à ntellre en compte tous les éléments de la nature 
humaine pour déterminer la nature des peines.

Q u’il suffise d'indiquer que les détenus arabes n'offrent d’ordi
naire ni les mêm es difficultés à l’exercice du commandement, ni les 
mûmes ressources à l'action du personne!. Ils restent à la lois plus 
soum is el plus inertes, 011 pourrait presque dire passifs, mais plus 
rebelles aux avis, à l'émulation pour le bien, à l’amendem enl.

Pourvu que le comm andement soit juste, si sévère qu’il soit, 
on n’a rien à craindre de leur docilité. Mais c’est une docilité 
loul extérieure, ne ressemblant qu’à la soum ission forcée; et cc 
n'est pas sans élonnem cnl mêlé de tristesse qu’un Européen 
observe pour la première fois col abaissement des homm es d’O-
rienl devant la force, avec hum ilité menteuse et perversité
choutéc chez ceux que le crime et la condamnation dégradent 
le plus.

Que l’on ne s’étonne donc pas des précautions cl des mesures 
spéciales que l’expérience a fait observer à l ’égard des détenus 
algériens : que l’on s'étonne moins encore do n ’avoir pas vu le 
régime cellulaire s’imposer à des individus pour lesquels 011 11c 
redouterait pas moins souvent l’effel moral que les conséquences 
physiques de l'isolement.

O11 s’est demandé, à ce sujet, si l'extension et l’aggravation 
du régim e cellulaire 11c dépendraient pas pour une part, même 
en Europe, du mode el dos goûts d ’existence donl l’origine
est surtout dans le climat.

Si l ’on peut sans résistance sérieuse faire accepter par les 
hom m es du Midi com m e par ceux du Nord l ’utilité de préser
ver un détenu du contact avec lous autres pendant une durée 
raisonnable, les objections et les répugnances 11e s ’accentueraient- 
elles pas s’il s’agissait d ’enfermer pour des années, entre les 
murs d ’une cellule, un de ces hom m es que la chaleur du sang,
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l'exubérance d’hum eur, le besoin d’expansion, rendent malheu
reux lorsqu’ils sonl empêchés de témoigner cc qu’ils éprouvent 
et de comm uniquer cc qu’ils pensent ? Comment ne souffriraient- 
ils pas plus que d’aulres de ne pouvoir traduire en m ouve
m ents, cil actes s’adressant ù autrui, cil activité s’épaiulanl au 
dehors, la vitalité que cette race et ce clim at ont m ise en eux?  
Comment ne penseraient-ils pas que deux années de cellule 
constitueraient pour eux uiic peine plus allliclive, plus longue 
que la mêm e durée clc la m êm e délenlinn infligée à un habi- 
lanl du Nord ?

Dans nos départements voisins do la Belgique eL cle la H ol
lande, combien d’habitants passent une partie de l’année à 
l ’intérieur des habitations, prisonniers du froid, eiicolhilés par 
la neige, en lutte contre la nature extérieure, ou du m oins eu 
état de divorce temporaire avec elle, bien loin d ’être en union 
intim e !

L’Oriental, qui se compare aussi volontiers à la gazelle qu’il 
nous traiterait d’ours, s ’il l ’osait, dit en son langage imagé ; 
« Vous pouvez tuer la gazelle, vous ne la ferez pas vivre comm e 
l ’ours. »

L ’exécution des longues peines (plus d ’un an d ’emprisonnement) 
s ’opère en Algérie, soit dans un pénitencier agricole analogue à ceux 
clc Corse, soit en maison centrale com m e dans la France continen
tale, mais avec cc systèm e cles chantiers extérieurs qui peut consti
tuer par le mode cle travail une sorte cle détention à l'air libre el 
tl’em prisonnem cnl hors murailles.

Le pénitencier agricole, de Bcrrouaghia avait, au 3o  novembro 
i8 S q , un effectif de 880  détenus, donl G18 Européens cl 2G8 indi
gènes, tous occupés aux travaux d'exploitation clu domaine. On ne 
garde à demeure, clans les bâtiments, que les hom m es em ployés 
aux services généraux, les vieillards el les infirmes.

D éfonccm enl du sol pour les plantations, extraction cles pierres 
et empierrement des chem ins, culture des terres labourables, créa
tion et entretien des vignobles, vinification, telles sont les opérations 
qui absorbent le plus clc m ain -d ’œ uvre. L’élencluc des terres est 
d ’environ 700  hectares. D epuis que l ’administration péniten
tiaire en a pris possession (18S0), 011 a planté 22G hectares cle 
vigne. La récolte esl d ’environ de 8 .0 0 0  hectolitres. 180 hectares
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sonl on préparation clc cullure : ôo sont en pâturage, (i(i en jachère, 
lô o c n  hois ou maquis.

Les indigènes condamnés à la réclusion sont envoyés clans les 
deux pénitenciers agricoles de Corse. Les forçais cl les relégables 
sonl centralisés au dépùl cle l’Ilarrach (Alger), en attendant l'em 
barquement pour leur destination coloniale.

Les femmes ayanl ù subir une longue peine sonl placées à la 
maison centrale du Lazaret (Alger). Au 3 o novembre dernier, l'effectif 
était cle 53 . Il esl aisé clc comprendre qu’un ne puisse fournir des 
lâches Irès variées à des personnes n ’ayant guère les m êm es apti
tudes cl les mêmes habitudes que lus femmes el filles cle nos 
ménages d ’Europe. Des malheureuses habituées à végéter dans 
l ’ignorance, l'insouciance, la dépendance la plus absolue, n ’auraient 
guère le goût de s ’ingéniera la besogne, m êm e pour le soin cle leur 
accoutrement, ni de prendre l’aiguille, quand bien m êm e leurs 
doiglsauraienl appris à s’en servir.

Si la coquetterie féminine garde scs droits, elle les exerce peu 
dans ce cas par la tenue correcte, le rallinemenl clc propreté cpii est 
dans nos climats la condition première cle la toilollc. On occupe 
pourtant les condamnées, et la confection des boîtes d’allum elles de 
luxe est une cles besognes qui semble réussir le mieux.

Diverses photographies de la vie pénitentiaire au Lazaret grou
paient de curieux éléments d’observation cpie l’on éclairerait volontiers 
ici d'explications cl cle laits, si l’on ne craignait d ’im portuner le 
lecteur, plus vile (aligné qu’un spectateur.

Mais quelques ch illïcs empruntés de manière générale ù la 
statistique crim inelle cl à la statistique pénitentiaire ne sembleront 
pas superflus.

Rappelons d ’abord qu'en prenant pour base le dénombrement de 
1S7Ü on a évalué eu iSSo à i.S o ü .g g y  habitants la population de 
l ’Algérie, lerriloire civil. Le recensem ent clc 18S1 a porle ce chiffre 
à 2 .822 .9 /17 , el celui de 188G à 3 .2 2 / | .3 i G. Celle sim ple progres
sion n ’esl pas sans quelque éloquence.

Si l’on examine le compte rendu do l ’administration clc la justice  
crim inelle pour l ’année 1887 en Algérie, 011 constate cpie les con
damnations pour crimes portent principalement sur les violences 
contre les personnes et les meurtres (les 3/ / |);  que le vol dom ine 
parmi les attentais contre la propriété, et que le faux a aussi 
large part. O11 remarque que les acquittements sonl relativement
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plus nombreux que sur le continent (9 p. 100, au lieu de 5 p. 100). 
E l la cause relevée n ’est pas dans une condescendance particulière 
pour les meurtriers et les voleurs; elle est dans « les variations » 
que les tém oins indigènes'm ettent en  leurs dépositions. Inutile 
d ’insister sur ce trait de m œurs.

Les accusés de race française étaient dans la proportion de 17 sur 
100 .000  ; les Européens d ’autres races, 3 /i sur 100 .0 0 0 : les indi
gènes m usulm ans, 19 sur 1 0 0 .0 0 0 . Les Arabes peuvent donc, 
com m e nos concitoyens, supporter la comparaison en matière cri
m inelle avec les gens d ’autres pays.

287 accusés ont été jugés à Alger, 209 à Conslantine, 129 à Oran, 
G2 ù Hûne (à T unis, 62). E l combien de femmes dans le total? 
Seulement 23 , soit 3 p . 100. La supériorité féminine que nous 
avons constatée sur le continent s ’accentue donc en Algérie dans des 
proportions dont les hom m es auraient droit d'être surpris s’ils dai
gnaient réfléchir au sens des chiffres el à la valeur des proportions.

Pour les délits, les femmes s ’enhardissent un peu plus. Leur 
contingent est de /( p . 100 dans le nombre des prévenus jugés par 
les 17 tribunaux correctionnels ressortissant à la cour d’Alger, y 
compris celui de Tunis (437 sur 12.7/11). E11 police correctionnelle, 
les indigènes m usulm ans ont les honneurs de la statistique. Ils 
ne figurent que pour 20G sur x o o .o o o ; les Européens de race fran
çaise, 8 3 1 sur 100 .000  ; les Européens d ’autres races, 1.0/19 SLU'
100 .000 , et cc résultat peut les rendre modestes.

Quant à la nature des délits, sur 12.7/11 prévenus, 1.955  
étaient poursuivis pour contraventions fiscales ou forestières, et 
10.786  pour des « délits comm uns », parmi lesquels le vol compte 
pour 3 .7 9 9  (35  P- I0 0 )> l°s coups cl blessures volontaires pour 
2.28/1 (21 p . 100), la rébellion ou les outrages à des agonis pour 
7/19 (7 p . 100).

Les tribunaux ou justices de paix à com pétence étendue ont eu 
à juger, toujours en 18S7, 2.8(10 aflaires visant 3 .9 0 0  provenus, 
principalement pour contraventions aux lois sur les forêts, pour 
délits de chasse, incendie volontaire débroussaillés dansles champs, 
outrages envers les agents, ele. q i 3 condamnations ù l'emprisonne
m ent ont élé prononcées (m axim um , 6 mois), et 2.G17 ù une 
amende ne dépassant pas 5oo francs.

En iS8G ,'les pays auxquels appartenaient le plus grand nombre 
d ’accusés européens de races élrangèresélaient, pour les hommes: Al-
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Icmngnc, /19 : Italie, /j3 : Espagne, 3 i) : Helgiqnc, 3 1 ; Suisse, 20; etc. 

Dans celle même année, sur le nombre toi ni (le condamnés pour 
crimes on com plaît 55 , yG pour 100 d ’hom m es complètement 
illettrés, et seulem ent 2 ,02  p. 100 ayant une instruction primaire 
complète. Do ü j  fem mes, 55 11e savaient rien, 6 pouvaient lire et 
écrire, G pouvaient en outre calculer uu peu. Pas une ne possé
dait rinslruclion primaire complète.

Indiquons encore q ii’en 18SG, dans les établissements algériens, 
pour longues peines, 71 p. 100 des elleclifs d'hom m es élaient en 
m oyenne occupés à des travaux en com m un: 2/1,83  p. rooétaient 
au repos pour raisons diverses, 2 ,22  p. 100 à l'infirmerie, 1,70  
p. 100 eu punition (cellule ou salle de discipline sans travail). 
Pour 1’elïeclif fém inin, les proportions élaient à pan près les mêmes, 
sauf à l’infirmerie, où l’on admettait, plus de pensionnaires.

Enfin, l’unique établissem ent d’éducalion pénitentiaire (établis
sem ent privé de H ’Zéra), silué à sept lieues d ’Alger, contenait 
i o 5 jeunes gens au 3 i décembre 1SS7, savoir: 21 de m oins do 
la  ans, 70 de dou/.e à quinze ans, i/j de plus de quinze ans. 
3 élaient de naissance illégitime et 3o élaient orphelins ou à demi 
orphelins. 29 élaient catholiques, 3 israéliles et 73 musulmans. 
Tous étaient com plètem ent illettrés à leur entrée dans la colonie, 
où ils reçoivent les élém ents d ’enseignement.

No vo it-on  pas toujours reparaître l'ignorance et la misère 
com m e com pagnes du crime cl du délit ?

Il n’existe eu Algérie qu’une maison centrale proprement dile 
pour les hom m es, et l ’on est loin d ’y im posera tout l'elleclifle  
régime proprement dit des maisons centrales de France.

Il s’agit de rétablissem ent do Lainbessa ou Lambèse, dont l'his
toire sc lie à de cruels souvenirs contem porains, mais qui n ’a plus 
apparemment à contenir des prisonniers de coup d’Elat. La salu
brité de la résidence n ’a guère moins changé depuis i 8 5 i que le 
contingent des habitants forcés. Où les victim es politiques ont 
souffert, les détenus actuels n’ont guère à se plaindre.

Cet assainissement de la terre d ’Algérie, qui a dévoré tant de 
nos concitoyens, qui maintenant nous accueille et invile à faire chez 
elle séjour et fam ille, n’ost pas un des moindres bienfaits de 
l’union avec la France. La nature, si l ’hom m e ne la domine pas, 
le menace et le frappe. Tout sol abandonné devient dangereux. Il 
lue les premiers qui l ’ouvrent ou qui le rouvrent. Il nourrira leurs
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successeurs. Son retour à la fécondité est payé tic souffrances, 
d'exislcnccs nombreuses. Heureux quand il sullil d'une génération 
sacrifiée pour préparer la prospérité des autres. Le (ail même de 
proclamer pour l ’Algérie com m unauté de vie morale avec la 
France, par union de sentiments et d'intérêts, a matériellement 
contribué à la rendre habitable, c ’esl-à-diro française. Et c’cst avec 
une sorte d'impatience patriotique que l'on attend l’accroisscmcnt 
de la race française dans les pays qu'elle transforme, qu'olle 
façonne à son image.

D e là l 'intérêt qui s'attache à l'ulilisalion tlo la m ain-d’reuvrc 
pénale pour l'expansion tlo la population libre el tlo la vie m étropo
litaine en Algérie, c'est-à-dire à l’organisai ion du travail péniten
tiaire en plein air, à l ’air libre.

Au 3o novembre, l'effectif tlo Lainbessa était de Gu/1 condamnés, 
donl 2G5 em ployés dans les chantiers extérieurs (exploitation de 
forêts, do vignes, do mines el de carrières, etc.). Les prisonniers 
internes sont ceux quo leur conduite, leur santé, leur âge e l lus 
nécessités du service engagent à 11c pas faire sortir. Les travaux 
intérieurs d ’ateliers sont, com m e 011 pense, d’une variété médiocre, 
com m e la capacité de la plupart des pensionnaires : c ’est d ’ordi
naire l’emploi de l’ai l’a, la confection dos produits scs dérivés, ou la 
fabrication tl’objels mobiliers en bois.

Si l’on passe à l’exécution des peines n’excédanl pas une année 
d ’emprisonnement (maison d ’arrêt, tic justice et de correction). 011 
voit encore s’ouvrir la prison pour les individus qui peuvent être 
sans inconvénient employés au dehors, lo reste étant maintenu dans 
les m urs.

C’est ainsi qu’au 3o novembre, on comptait dans le département 
d ’Alger 228 prisonniers répartis on sept chantiers extérieurs. Dans 
le  département de Conslanline, 1/19 en six chantiers. Dans le dé
partement d’Oran, douze chantiers el 2G9 condamnés ; nulle part 
la m ain-d’œuvre n’a élé plus vivem ent réclamée par les proprié- ’ 
laires et agriculteurs, notam ment pour les moissons ou les vendan
ges, pour les défrichements et plantations, pour les travaux de 
route et de chem ins de fer.

Mais il est en Algérie, au-dessous des prisonniers de l’arrondis
sem ent, un échelon inférieur do pénalité, un ordre et des lieux de 
répression atténuée qui répondent à une juridiction primaire. Les 
juges de paix à compétence étendue peuvent condamner à l ’empri-
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sonncm cnt (six mois au plus), et, dans cliaqucchef-lieu judiciaire 
de cc genre, il existe une prison annexe.

Le nombre de ccs maisons esl, actuellement, de soixante, qui ren
fermaient. au ,'io novembre, 3/|4  individus, dont 2Î>S en étal de 
prévention, affranchis do l’obligation du travail. En semblables 
conditions, une organisation m éthodique d ’afeliers est difficile, 
mais on s'efforce de procurer occupation aux condamnés pour leur 
interdire l'oisiveté. D’ailleurs, les condamnés ayant plus de deux 
mois de peine sont centralisés à la maison de correction la plus 
voisine el, rentrent, dans le contingent à placer, pour une part, en 
chantiers extérieurs.

Nous som mes donc ramonés au systèm e de travaux en plein air, 
qui sem ble cire le Irait caractéristique du régime pénitentiaire fran
çais appliqué en Algérie.

(Je genre de travail, très désiré parlés détenus, est sollicité et 
accordé à litre d'encouragement et de récompense pour la bonne 
conduite cl l ’activité. Le directeur cl, ses collaborateurs restent 
toujours maîtres du choix des externes et de leur réintégration dans 
la prison, en cas de reproche ou pour autres motifs.

Aussi les infractions à la discipline sont-elles rares en chantier, 
cl les évasions lie  sc produisent-elles presque jam ais. Ce n’esl, certes 
pas par sim ple esprit de contradiction que des individus dotés de 
scrupules modérés cl, de consciences faciles négligeraient de s’en- 
fuirc à l ’occasion d’une sortie, s’ils avaient espoir d'échapper loul 
de bon. Mais ils ou i la certitude fondée sur l’expérience que la luilc  
ne leur ferait pas gagner la liberté, lout au contraire.

Les espaces im menses sonl les moins propices aux évasions 
lorsqu’ils sont peu habitués et peu habitables. Ou sc sauve plus 
com m odém ent sans doute dans une grande ville que dans une 
pelile, mais beaucoup m oins dans un désert que dans une foule. 
Où se cacher el com m ent vivre dans des régions où l ’hom m e est 
rare, où les m oyens de subsistance le sont plus encore,surtout pour 
un Européen ?

Quant aux Arabes, donl la personnalité n ’csl pas assez accentuée 
ni l ’identité assez facile à discerner, ils auraient chance de se con
fondre dans les rangs des autres indigènes. Mais outre qu’ils sont 
peu enclins à se désespérer outre mesure de la vie pénitentiaire 
accompagnée de quelques sorties, ils n’onl guère envie de s’exposer 
ù des mésaventures qui les feraient conduire hors d’Algérie. Enfin,
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les primes de capture payées aux personnes rpii ramènent des 
évadés engagent volontiers les indigènes à aider l'autorité.

Ainsi s'explique cette apparente anomalie que les condamnés 
ayant les plus sures occasions de s’échapper sont ceux qui en usent 
le moins. Mais 011 ne conseillerait pas de faire en France de même 
façon le même essai.

C’est en vertu d’une autorisation ministérielle qu’un chantier 
extérieur esl créé. Le propriétaire ou concessionnaire, l'agriculteur 
ou l'entrepreneur qui demande la m ain-d’œuvre d ’un nombre dé
terminé de détenus, n ’a de direction réelle à exercer sur eux que 
pour les travaux à exécuter. Les fonctionnaires el agents de l’auto
rité gardent la surveillance, le contrôle, le com m andem ent el. le 
droil de punition sur les externes, qu'accompagnent des gardiens à 
raison de 1 par escouade de 20. Le directeur cl l'inspecteur ont 
charge de veiller aux conditions d ’installation, de bon ordre, 
d ’hygiène, de discipline cl de sécurité, cl les chantiers doivent être 
fréquemment visités par les représentants de l'administration.

Lorsque le chantier esl éloigné de la prison, 011 peut autoriser 
l'entrepreneur on concessionnaire à faire des baraquements, aména
gements cl constructions sur place, notamment pour fournir un 
réfectoire, un dortoir cl des chambres de gardiens. 11 doit pourvoir 
à l'alimentation dos condamnés et au payement de leurs salaires 
d ’aprèsjes règlements et selon les clauses de son engagem ent.

La condition fondamentale de cette organisation du travail péni
tentiaire, c ’esl que lou l contact puisse être empêché cuire les con
damnés el la population libre.

Ce n’esl pas seulement la sécurité, c’esl la moralité publique qui 
serait gravement comprom ise si l ’on agglomérait sur un même 
point du territoire des éléments de trouble cL de perversion, si l’on 
lormait un foyer d’infection au m ilieu d ’une population sacrifiée. 
D ’autre part, ne serait-il pas pénible aux honnêtes travailleurs de se 
trouver en concours ou en concurrence de production avec des 
hom m es frappés par la loi ? L ’honneur du travail libre 11c semble
rait-il] pas terni par le voisinage et la sim ilitude du travail 
pénal ?

Tels sont les motifs par lesquels a été arrêté parfois en France 
l ’élan des novateurs qui voudraient écarter le plus possible les murs 
de la prison, afin de ramener plus efficacement cl plus vite le con
damné à la vie laborieuse en liberté.
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La coiislilulioii du chantiers extérieurs ollre eu Franco dos diffi
cultés donl l'Algérie a moins à s'inquiéter. Mais on ne peut oublier 
quels avantages elle aurait nolam mcnt pour maintenir los habitudes 
do labour professionnel, los chances de sanlé elles m oyens do retour 
au bien après libération, d iez les gens de travail agricole el d 'ou
vrages do force, pou capables do supporter sans danger d'anémie 
physique cl morale la séquestration en atelier cl l’application à dos 
besognes sédentaires. Cc n ’est pas seulement la préservation des 
lorccs cl la conservation des aptitudes, c ’est la préparation positive 
à la libération, c ’esl ram endeinenl ol lo relèvement qui pourraient 
bénéficier d’uuo méthode consistant à desserrer peu à peu les liens 
du prisonnier, ù « lui rendre graduellement la main n.

Xous ne dissim ulons pas combien il osL fâcheux de s’exposer à 
faire do certains condamnes dos déclassés cl des débiles, inaptes aux 
travaux manuels ou agricoles, impropres à bien vivre dans un 
centre de population industrielle.

Ne pas se refuser la possibilité d ’occuper en plein air, avec Ici les 
conditions qui seraient à déterminer, des condamnés incarcérés 
pour une certaine durée, telle esl la préoccupation de nombre de 
gens du métier. Le problème, qui n’esl nullement insoluble, mais 
qui so lie à la question d ’argent, semble être avant tout, répélons- 
Ic, d ’éviter loul contact avec l ’habilanl libre, de ne compromettre 
ni son bien, ni ses salaires, ni sa moralité pur cc voisinage.

On aurait donc évidem ment ù so défier des plans d ’exploitations 
considérables qui répartiraient les effectifs sur do trop vastes éten
dues de terres traversées par des roules ou chem ins publics, unies 
à des propriétés ou domaines privés par connexilé d’intérêts ruraux. 
Il faut fuir loul rapprochement, toute association mêm e purement 
apparente entre l’existence ou la sociélé pénitentiaire cl la popula
tion ou la vio libre. Mais les travaux de plein air peuvent fonction
ner en d’autres conditions, e l l ’on 110 saurait oublier les graves 
responsabilités qu’on encourt, en plongeant, en maintenant dans 
un milieu malsain, dans une comm unauté do coupables, des ind i
vidus déjà affaiblis par leurs premières chutes el mal préparés à se 
garantir dos rechutes.

Un hom m e déprimé ou surexcité à l’excès esl un triste sujet pour 
l'amendement. Il résistera mal aux entraînements, aux suggestions, 
aux besoins v'.olenls. Il sortira do la prison pour tomber dans la 
redoutable armée dos déclassés, des dégradés, des démoralisés.
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C’csl dire qu'il 11e sortira guère que pour rentrer. 11 en aura si bien 
le pressentiment, qu’il se fera  d ’avance à l ’idée de la récidive. Il 
dira, com m e ce détenu, plus faible que méchant, prenant congé du 
personnel le jour de sa libération : « Gardez-moi ma place à l’ate
lier. » —  E l il y  revenait bientôt.

Le proverbe dit : h En toute chose il faut considérer la fin. » Un 
coupable n’étanl pas condamné à m orl —  lin dernière de la 
pénalité —  c’est la rentrée dans la société qu'il lau l considérer dès 
J’crilréc en prison. Comment ne pas s'inquiéter de cc que sera, une 
Ibis remis dans la circulation sociale, cet élément qu’on a déjà dû 
en retirer i* Le didicile pour le coupable n’est pas tant de bien sc 
conduire étant dedans, puisque la discipline involontaire lui est 
assurée ; c ’esl de sc lenir et marcher droit au dehors.

11 faut donc revenir toujours à celle conclusion, bien honorable 
pour l ’œuvre pénitentiaire : Si l'on enlève la liberté individuelle el 
la vie sociale à un être humain au nom de la sécurité, de la justice 
e id e  la morale publiques, que ee soit toujours en s’ellbrçanl de 
vendre l’individu à la société cl la sociélé à l’individu en moins 
lâcheuses conditions qu’auparavant.

Produire l ’intimidation par le châtim ent, donner un temps de 
tranquillité au public par quelque durée de peine, telle a été la pré
occupation presque exclusive des anciens détenteurs de la force 
sociale. Il en esl une autre, celle de l ’esprit moderne, à savoir que 
la période m êm e de peine infligée doit servir à atténuer sinon à 
guérir, dans l ’individu et par lui dans la sociélé m êm e, le mal dont 
il a fallu arrêter les efl’els immédiats. —  « lîéprim er le mal, rame
ner au bien », telle est la devise de l'administration pénitentiaire. 
C’est celle qui figurait sur la médaille remise à quelquesrims do ses 
collaborateurs, volontaires eu fonctionnaires, à l’occasion du con
grès internalionnal qui s’est tenu à Rom e en novembre i SSj , et 
qui se tiendra en ju in  iS g o , à Saint-Pétersbourg.

La lâche nouvelle est donc im m ense, comparée à celle que l’on 
trouvait déjà lourde autrefois. Sous des formes qui peuvent varier, 
celte tâche s ’impose en Algérie com m e eu France, cl là comm e ici 
la m êm e idée, lo même idéal s’allirma, non sans honneur pour les 
Français.



Los mesures â prendre, eu dehors dos peines proprem ent dites, pour arrêter los 
récidives. — L’ancienne surveillance de la hante police cl la rup tu re de bail. 
—  L’inlcrtlictiun do séjour dans des lieux déterminés. —  La libération condi
tionnelle. —  La détention ndminislrnlivu cl le? catégories auxquelles on l'ap
plique. Nécessité de inaisutts d 'internem ent. —  Le vagabondage et la mendi
cité; leur cotmi'Mlé : leur danger. Mendiants involontaires cl mendiants 
professionnels. —  L’nrl de m endier. Les industries mendiantes a Paris, — 
Comment ou arrive à la mendicité cl à quoi elle mène. La peut sans aveu. —  
Insuffisance de la prison cl du dépôt de mendicité. Nécessité de séparer la 
bienfaisance de la répression. —  Création depuis longtemps réclamée des 
maisons de travail. Les adultes à m aintenir eu tutelle. —  Les prostituées 
conlaminées. La question de la prostitution el co qu'elle entraîne. Le problème 
féminin el l'insouciance masculine.—  Le mal physique lié au mal moral. Le 
péril de la sauté publique. Croisade des médecins. —  La syphilis, lèpre 
m oderne; ses ravages el ses victimes. L'abâtardissement des races. La solidarité 
sociale. Une des causes de dépopulation. — L’armée des suspectes. Organisation 
à chercher. —  Les métiers de la galanterie. La prostitution clandestine. —  Les 
nmuirs et le service sanitaire. Les réformes sollicitées. Maisons d 'internem ent 
spécial. —  Saint -Lazare el sa transformation. Innovations pénitentiaires inté
ressant les jeunes filles et les femmes à Paris. —  Insuffisance d ’action contre 
le mal vénérien. Les moyens légaux. ■— La répression du proxénétisme. —  Lo 
service de syphiligraphie à Saint-Lazare». —  Lo bienfait dos études cl dos progrès 
entrepris. —  Un dernier coup d \u il sur l'ensemble des services pénitentiaires.

Nous «vous lai L le tour du niondu dus prisons.
Ici va linir lu voyage d ’étude que lo m usée pénitentiaire du 

Cham p-do-M ars engageait lo publie à faire, cri cachant sous la 
diversité des objets la cruelle monotonie du sujet.

Voici l’écrou lové, lo temps de peine est fini : le détenu sort. H 
faudrait qu’il no revînt plus. Mais d ’abord q u ’ou ne sc hâte pas de 
le croire quitta el libre, m êm e hors de la prison. La main do l 'au
torité qui le tenait s ’est ouverte. Pcul-êlrc s ’élend-cllc encore sur 
lui. Ayant vu los faits qui précèdent ou qui accompagnent une 
peine privative de la liberté, examinons donc ceux cpii la suivent. 
ÎNous y verrons paraître, com m e com plém ent des services péniten
tiaires, tout un systèm e de détention après l'emprisonnement, de 
punition après les peines, do précaution après la faute, pour pré
venir el réprimer, s’il y  a lieu, la rechute des individus qui sont 
lombes déjà sous le coup de la loi.
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Co sera .s i  l’on veut, comme dernier chapitre. l'aparçu de quel
ques moyens de combat Ire la récidive.

Nous ne reviendrons pas sur ceux de ccs m oyens qui sc rappor
tent au patronage. Nous 11’insislcrons pas sur ceux que peut fournir 
la bienfaisance privée ou l'assistance publique. .Nous n'envisagerons 
mêm e ceux donl disposent les services de police ou de sùrelé géné
rale, cpie par les points où ils confinent aux services pénitentiaires, 
objet clc noire étude.

Notons seulement quel embarras on éprouve lorsqu'on lenlc de 
soutenir l’exislence d’un individu libre mais déclassé, sans l'habi
tuer à la dépendance cl à l’inertie; el de mêm e, lorsqu'on prétend 
veiller sur sa coruluitc sans éteindre son initiative, sans Je dégrader 
ou l ’exaspérer. Le rôle de l’autorité n'est donc guère m oins délicat 
que celui de la charité.

On avail cru faire merveille autrefois par l'institution de la sur
veillance clc la haute police à l ’égard des libérés suspects. N ’a-t-il 
pas fallu l’abroger à l'heure mêm e où l ’on était forcé de recourir à 
des rigueurs nouvelles contre les récidivistes (loi du 27 mai iS S ô), 
c l l ’année même où le législateur organisait la libération condi
tionnelle, facilitait la réhabilitation el encourageait le patronage 
(loi du 1/1 août t 885 )P

Ainsi a disparu celle catégorie d ’individus cpii n'étaient ni libres 
ni détenus, qu’on colloquail en des résidences déterminées sans 
pouvoir les y enfermer, que l’on privait des avantages de la liberté 
sans être garanti contre eux par incarcération. E11 mêm e temps 
s’est effacée de nos codes la rupture de ban, sorte d'évasion sans 
prison, contravention punie com m e un grave délit, cpii encombrait 
les tribunaux cl les prisons de coupables sans culpabilité morale, 
de récidivistes sans réitération de méfait.

Nul ne s’avise aujourd'hui du progrès réalisé par la suppression 
clc cet internement forcé, de celle sorte de pilori où l’on im m obil- 
saildesmalheureux p u M iq uon un lnnrqu jsd ’infamie, cloués à leur 
passépaiTaulorilé m èm equileurenjoignaildcle faire oublier. Le mal 
eilacé esl vileoublié. L’histoire de Jean Valjean n’est pl usqu’imroman.

L'obligation de séjour dans une résidence assignée a été remplacée 
par l’interdiction de paraître dans les lieux détermines où la pré
sence de l’ancien condamné serai L dangereuse pour lui e l pour 
autrui. L’inl'raclion à celle défense esl un acte positif cpie l'intéressé 
est aisément maître de ne pas commettre. 11 peut, s ’il garde quelque
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intention honorable, reprendre vie honnête el place acceptable dans 
lu société; il n'est plus un clém ent réfraclaire, inassim ilahlc el par 
là môme dangereux pour elle.

Le systèm e de la libération conditionnelle permet sans doute de 
réclamer de sérieuses garanties d ’existence inollbnsive au condamné 
qu’on laisse sortir de prison avant l'expiration de la durée de sa peine.

Mais, averti par l ’expcrience. on sc lient en garde contre le 
danger de faire Irop sentir aux libérés et de laisser trop voir au 
public qu'ils ont encore un bout de chaîne au pied et sur la tôle la 
menace de la réintégration. Car, n ’étant plus intéressés à sc bien  
conduire, ils ne seraient cjue trop tentes de s ’abandonner à de 
nouveaux écarts, ou peut-être arriveraient-ils à exécrer suffisam
ment cet état de dem i-hoiite et d'asservissement au m ilieu de la 
population libre pour s ’accomm oder m ieux d'un séjour prolongé 
au milieu de condamnés leurs pairs. L'abus comprom ettrait donc 
les bienfaits de la lo i, et l ’on doit réagir contre les tendances à 
toute coercition Iraçassière propre à luire du libéré conditionnel un 
détenu en sortie, qui ne quitterait les arrêts judiciaires que pour 
èlre aux arrêts administratifs.

S i l ’on ne trouve plus en liberté des détenus administratifs, on  
trouve encore en prison des libérés judiciaires. On y  trouve des 
individus qui ne sonl ni en attente de poursuites, n i en état de 
prévention ou d’accusation, ni en cours de peine, ni m êm e en édu
cation pénitentiaire. D'autre pari, il existe des établissements 
différents de ceux que nous avons m entionnés, où l ’on peut être 
retenu sans être un détenu. Même cette différence d ’une lettre dans 
uu m ol est im m ense pour les hom m es du métier, bien qu'elle soit 
m édiocrem ent appréciable pour le public, donl nous demanderions 
volontiers à partager sur ce poin l la naïveté.

Etre enfermé dans une enceinte et des bâtiments solidem ent clos, 
sans permission ni possibilité d’en sortir, cela s’appelle générale
m ent être privé de la liberté. Mais les législations quelque peu  
savantes ont, pour définir un fait aussi brutal, des nuances assez 
délicates pour que l ’œ il du profane ne les dislingue pas toujours. 
Avouons donc que l’assortiment des genres de détention que nous 
avons détaillés serait incom plet, si nous n ’y ajoutions les divers 
étals de détention administrative.

Un étranger arrêté pour extradition, ou attendant, soit après 
acquittement soit après peine subie, sou envoi à la frontière ; —

T. m i .  . 28
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un libéré malade, aliéné ou sans ressources, en expectative de 
départ pour l'hôpital, pour l ’asile ou pour sou pays d ’origine; —  
un m ineur donl le temps d'em prisonnem ent, de correction pater
nelle ou d ’éducation pénitentiaire est achevé, et que l ’on sc prépare 
à reconduire à destination, —  voilà des catégories (sans parler de 
bien d ’autres) qui peuvent être de passage ou en dépôt dans une 
prison, dénuées de loute facilité pour en sortir et soumises aux 
conditions générales d ’ordre, de discipline cl de securité, bien qu’on  
les affranchisse des obligations pénales. Ces catégories sont assez 
importantes pour que les règlements généraux aient édicté lo régime 
qui leur est applicable.

Nous nous abstiendrons d ’ouvrir sur cc sujet un nouveau cha
pitre à l ’histoire des prisons. Mais on no saurait passer sous silence 
une classe malheureusement Irop nombreuse qui prend place entre 
les condamnés ou pensionnaires de lu répression, c l les pension
naires de lu bienfaisance ou hospitalises, —  nous voulons parler des 
mendiants ou vagabonds et des filles ou femmes faisant profession 
de débauche; —  el il faut bien noter le genre intermédiaire d ’éta
blissem ents entre les prisons cl les m aisons d ’assistance, c’est-à- 
dire les dépôts de m endicité.

Aussi b ien , l ’administration pénitentiaire, représentant l ’autorité 
directe de l ’Etat, a qualité pour veiller sur lo sort de loules per
sonnes séquestrées par suite de condamnations judiciaires ; el la 
situation actuelle fait ressortir l ’importance dos projets cl réformes 
tendant à l'organisation régulière do maisons d ’internem ent. Car, 
sans sc confondre uvec les maisons de correction et moine en épar
gnant la peine d ’emprisonnement aux intéressés, ces établissements 
serviraient à maintenir en certaines conditions de travail, d’ordre 
et de régime obligé, telles catégories d ’individus déterminées par 
la loi et reconnues dangereuses à laisser dans la sociélé libre on 
plein usage de la liberté.

Ainsi s’oiïre en application du mode de détention administrative, 
d’une part la question des mesures à prendre à l ’égard des m en
diants et vagabonds da profession, incorrigibles exploiteurs du pu
blic (internement en maisons de travail ou da discipline); d ’autre 
pari, lu question des m oyens de contrainte à l ’égard dos prostituées 
contaminées qui s ’obstinent à empoisonner le public (internement 
on maisons de travail ou de régim e obligé). D ouble aspccl d’un 
même problème de salubrité publique.
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REMUANTS ET v a g a b o n d s

Le vagabondage et la mendicité sont tellement connexes qu’il est 
souvent im possible de les distinguer el de les séparer. En frappant 
l ’un on allein l l’autre, et notre législation lait de tous deux des 
délits.

D ansnolrc sociélé moderne, et en bon ne psychologie pénale, la so
lution plus logiqucdcvrait-elle cire ou non d ’assimiler à des délits ca
ractérisés, pourm ieux los réprimer, des faits qui peuvent ôlreforluils, 
inolïensifs ou  involontaires? —  Nous nous garderions d’aborder 
un tel débat.

Cc n ’esl pas un acte criminel que de n ’avoir ni l'eu ni lieu, ni 
sou ni maille, de loger à la belle étoile et de compter sur le bon 
cœur d ’aiilrui. Mais les actes qui d’ordinaire accompagnent cette 
condition lâcheuse l ’aggravcnl étrangement. Le plus grand tort 
des mendiants et dos vagabonds honnêtes est d'avoir des légions de 
confrères trop peu rccoinmnndables. Les pires misérables sc ca
chent en toute occasion dans leurs rangs, et les plus odieuses infa
m ies peuvent sc préparer, s ’accomplir, se dérober sous l ’apparence 
ou le prétexte de l'infraction la plus pardonnable. Q u’on demande 
aux paysans ce qu’ils pensent des promeneurs inconnus, voyageurs 
de grand chem in, rôdeurs de huiliers, Iraîneurs de besace, quê
teurs d’aumônes ! C’est à eux qu’on attribue d ’inslincl les méfaits 
com m is dans les campagnes.

Etudier la mendicité dans ses causes e l dans scs conséquences 
générales, dépeindre les types el les m œurs qu’elle produit, — voilà 
qui donnerait un Irisle tableau, plus triste peut-être que celui du 
crime et des crim inels. Car l ’abjection peut être plus répugnante 
que la violence, el la boue ne l ’est guère m oins que le sang.

Que l ’on sc garde, en lous cas, de confondre la m endicilé, ex 
ploitation voulue de la charité publique, avec la misère qui est 
toujours involontaire, qui peut être imméritée el m êm e honorable, 
qui peut faire des mendiants par accidenl ou par néccssilé, mais 
qui n’im plique et ne juslilie  jam ais lu m endicilé professionnelle.

Pour nous borner au domaine pénitentiaire, c ’est sur cette der
nière seule que nous voudrions insister. Il n ’existe que trop d’indi
vidus, adonnés à la m endicité, qui auraient pu el qui pourraient 
échapper à la misère.
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Avant de frappai- au nom do la loi des malheureux qui sollicitent 
l ’aum ône, il esl juste de chercher qu’elle esl, dans lo cas de chacun  
la part du m alheuretdela fatalité. Le chôm age, la ruine, la perle des 
parents et des proches, lesinfortunesprivées. les crises de production 
agricole ou industrielle, les épreuves et les catastrophes publi
ques, peuvent tout à coup priver de pain des familles entières. Cc 
n ’est pas seulement la p ilié , c ’esl l ’assislance et le dévouement dont 
le devoir s’impose alors.

Il ne faut guère moins de compassion pour ceux que la vieillesse 
ou la débilité, les infirmités o u ïe s  blessures, la perte des sens ou 
des mem bres, niellent à la charge do la bienfaisance publique cl 
privée. II importe d’atténuer ccs souffrances et d ’arrêter ainsi les 
pauvres sur le chemin de la m endicité. C’est la tâche des in s lilu -  
tions de prévoyance, de l ’assurance m utuelle, des caisses de secours 
ou de retraites, des asiles elhosp ices, des sociétés el maisons chari
tables on lous genres.

Mais ne nous dissim ulons par l ’étendue de ce mal que la charité, 
réduite à ses seules forces, alimenterait plutôt que de l’étouffer, —  
la mendicité et le  vagabondage qui font métier de la misère. 11 faut 
bien que l ’autorité publique veille sur ce foyer de corruption, où 
les fem m es et les enfants ne tombent qu’en trop grand nombre; et 
ainsi surgit la question de répression.

Mendier constitue une industrie, un arl, donl les procédés sonl 
multiples ; et c ’est dans les grandes villes, surtout à Paris, qu’on  
peut en apprécier toute l’ingéniosité. Les personnes donl la bien
faisance manque de discernement seraient bientôt édifiées sur la 
clientèle qu’elles subventionnent par un entretien avec quelque 
directeur compétent, notam ment avec celui de la maison de Nan
terre, au fonctionnement de laquelle AI. Lépine, secrétaire général 
de la préfecture de police, a donné tant de soin.

A côté de la prison cellulaire (service d e l’Élat) s ’étend, à Nanterre, 
un vaste dépôt de mendicité donl la charge incom be aux finances du  
déparlement d e la S e in e .il  comprend des pensionnaires forcés (m en
diants libérés)despensionnniresqu’on nelaisseguère plus libres desor- 
tir(hospitalisésayantdesantécédentsjudiciaires), et des pensionnaires 
m oins involontaires (hospitalisés dépourvus de casier judiciaire).

. Veut-on un léger échantillon des m oyens usuels e l classiques par 
lesquels on mendie à Paris ?

P a r  lettre, par suppliques ou sollicitations écrites, qui sonl p o r -
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lues à. dom icile cl donl on vient chercher la réponse, c ’csl -à-dire 
le produit. —  P a r  rencontre , c'csl-à-dirc en alliranl l’altenlion  
des passants dolés d'argcnl cl de comm isération par le spectacle de 
souffrances pliis ou moins effeclives. Les infirmités, les m aladies, 
les blessures, les grossesses, les enfants, vrais ou faux, sont ici de 
bons profils. —  P a r  conduite, en suivant dans la rue les gens qu’on  
essaye d ’apitoyer au récit de lamentables épreuves. —  P a r  sta 
tionnement, dans les promenades, sur un banc, près d ’un m onu
m ent fréquenté, avec conversations et confidences s ’adressant à de 
bonnes âmes sur des calamités extraordinaires.—  P a r  tournées, 
dans les m aisons, les établissements, les boutiques où sont faits des 
aum ônes cl des dons en nalurc. —  P a r  canielolage, en offrant à 
vendre des objets sans valeur, que l'acheteur payera sans les pren
dre, alin de sc débarrasser des im porlunilés. —  P a r  colportage, en 
présentant à dom icile, dans les magasins par exem ple, des objets 
ou marchandises qui ne sont qu’un prétexte à sollicitations. — P a r  
visite , chez des marchands donl la générosité est spontanée ou  
provoquée (boulangers, charcutiers, bouchers, e tc ...) . —  P a r  sta
tions dans les églises, en faisant un appel m uel ou suppliant à la 
charité des fidèles, et par présence aux offices. —  P a r  service de 
voitures (ouverture de portières, appel des cochers, recherche des 
voilures aux abords d ’un lieu de. réunion ou de fêtes). —  P a r  
nuisiijue ambulante (chansons el instruments, ) —  P a r  assistance 
au x  solennités (mariages, concerts, réceptions, ele . . . ) .  —  P a r  
simulation d ’accidents (crises ou maladies subites dans un lieu  
public, e tc .. .)  — P a r  demande de dons en nature (objets d ’habille
m ent e l autres, destinés à parer au dénùm ent cju’on étale et reven
dus avec empressement). Car il y  a dans Paris de singuliers com p
toirs ou  un chapeau, un gilet, se vend i 5 centim es; un pantalon, 
5o centim es ; un paletot, i  fr.

Parm i les causes qui amènent à la basse mendicilé tant de fem 
m es ou de jeunes filles, m algré les inslincts de pudeur qu’on aim e
rait à attribuer toujours aux personnes de leur sexe, on relève sur
tout : les exemples de paresse, de désordre et de vice donnés dans 
l'entourage ou dans la fam ille, et plus encore l'absence de fam ille, 
l ’isolem cnl; une première faute m al réparée, une condamnation  
encourue; la fainéantise, la débauche, la prostitution, le proxéné
tisme et l ’ivrognerie. Et combien cl’aulres causes s’ajoutent à celles- 
là, surtout pour les hom m es !



438 CODE F É SIT E ST lX lItE

D e la vie de m endicilé que peut-il sortir, sinon l ’égoïsm e gros
sier, le m ensonge et l ’hypocrisic, la perte de toute dignité et l'alté
ration du sens moral ; l ’envie cl la haine contre lous ceux qui pro
duisent-, les appétits brutaux, rabaissem ent aux plus abjectes jouis
sances ; la fréquentation des lieux les plus ignobles ; la recherche de 
l ’oubli dans l'alcoolisme ; l'anéantissement graduel de la con
science, l ’habitude de toutes les prom iscuités, l 'acheminement 
insensible à tout cc qui est bas et vil, y  com pris les pires méfaits, 
sauf abstention des crimes et délits qui seraient trop dangereux 
pour leur auteur. Car nombre de misérables ne s ’abstiennent de 
culpabilité que par lâcheté.

Il est donc permis donc pas s’abandonner à une générosité atten
drie pour les mendiants qui déshonoreraient la pauvreté si l’on ne 
savait les reconnaître. Le discernement e l les distinctions qu’exige 
l ’intérêt m êm e des vrais pauvres ne peuvent guère s ’exercer sans 
les m oyens d ’enquête et d ’information précise donl dispose l’auto
rité publique.

Certes, c ’est à bon escient que nos lois ont voulu réprimer la 
m endicilé professionnelle, bien qu’elle n ’ait pas fourni encore les 
procédés, et bien que l’emprisonnement n ’ait pas d'effets suffisants.

Restreindre, à force de bienfaisance, le nombre des véritables 
nécessiteux n'équivaudrait nullement à supprimer l'industrie de 
mendiant et l’état de vagabond. Car, en dehors de la pauvreté, 
combien de m olils les poussent ! Ce sera par exemple l'éducalion 
première, la tradition, 011 pourrait presque dire l ’hérédité, puisque 
l ’on voit des enfants encore portés sur les bras et déjà façonnés à 
vivre d ’aum ônes. Ce sera la flânerie, la paresse, la perversité, le 
principe de « ne pas sc donner la peine », le parti pris de vivre au 
compte d'autrui. Ce sera l ’ivrognerie el d ’autres vices à satisfaire, 
inconciliables avec une existence régulière. Ce sera le goût d ’aven- 

. lure, la haine de toute contrainte el de toute règle; le besoin d'er
rer, de rôder à la recherche de quelque occasion de jouissance 
sans peine, en quête de quelque bon coup, c'est-à-dire d’un mau
vais coup à tenter. Ce sera la pratique de métiers inavouables, no
tamment ceux des bonneteurs et des souteneurs; car il arrive sou
vent que «les aflaires vont m ain , et ces messieurs sc croient alors 
fort vertueux s ’ils se bornent à la mendicité.

Ce n’est donc pas une sim ple suspicion, c ’est l ’expérience des 
dommages et des dangers les plus réels qui a provoqué des péna-
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lilcs véritables conlrc les mendiants el a fait édiclcr par surcroît 
certaines précautions ressemblant fort à des suppléments de pei
nes. C’est sous forme do mendicilé qu’est soum ise à la détention 
administrative la gent sans aveu, que les vieilles législations ména
geaient moins encore assurément.

Que dit l ’article 27/1 du code pénal : « Toute personne qui aura 
élé trouvée' mendiant dans un lieu pour lequel il existera un éta
blissem ent public organisé afin d’obvier à la m endicité, sera punie 
de trois à s is  mois d ’emprisonnement et sera, après l'expiration de 
sa peine, conduite an dépôt de mendicité.))

« Art. 27Ô. —  Dans los lieux où il n’existe point encore de tels 
établissements, les mendiants d'babiludc valides seront punis d ’un 
mois à trois, m ois d ’cinprjsonncniciil.»

L'emprisonnement peut aller jusqu’à deux ans pour les men
diants qui sonl arrêtés hors du canton de leur résidence, pour 
ceux qui sim ulent des plaies ou intirm ilés, qui usent de menaces, 
qui pénètrent dans les propriétés particulières où se réunissent 
plusieurs ensem ble.

- Les lois existantes ne sonl pas tendres, 011 le voit; e ls i l’on tenait tout 
de bon à s ’en servir, certains arrondissements seraient évacues par 
les mendiants en quelques jours, le temps q u ’ils s'averlissenl les uns 
les autres. Car la m endicilé ambulante ou le vagabondage m en
diant est une sorle de corporation qui connaît fort bien les ressour
ces et los risques du métier, les itinéraires à suivre, les localités à 
prendre pour résidence ou pour étapes, la jurisprudence des tribu
naux dans le domaine desquels on passe, le régim e des prisons où 
l ’on a chance do s ’arrêter, les dépôts de m endicité où s’opérera la 
détention administrative.

En principe, sans doute, celle détention n ’esl pas un emprison-, 
nem ent. N ’est pas non plus considérée com m e emprisonnement la 
séquestration du prévenu ou de l’accusé, puisqu’ilpeutêtre acquitte. 
Mais com m e en réalité, même innocenté avec éclat, l ’infortuné 
aura vu s ’écouler plusieurs sem aines, parfois plusieurs m ois au ré
gim e de la prison, l ’honneur qui lu i sera rétrospectivem ent rendu 
11e changera rien à la privation de liberté qu’il aura subie, et dont 
les conséquences les plus directes seront les mêm es que pour un  
coupable. Lui rendra-t-011 la fortune, la santé, les joies de famille 
qu’il aura perdues!1 ellàcera-t-on les traces des souffrances et des, 
chagrins qu’il aura endurés!*
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On esl ainsi ramené à cette conclusion, que toute suppression de 
la liberté, tout emploi de force pénale, toute incarcération causée 
par des actes coupables, im plique l'intervention de la mêm e auto
rité, les mêmes garanties de contrôle cl de surveillance, de mora
lité et de sécurité publiques. Les devoirs de l ’administration péni
tentiaire sont donc dictés par sa com pétence mêm e pour régler le 
régim e et veiller au sort des individus tenus, détenus ou retenus en 
vertu de la loi.

Actuellem ent, l’incarcération ou séquestration administrative des 
mendiants ou vagabonds peut se faire, après accom plissem ent 
d’une peine d’emprisonnement, dans ccs établissements fjue cer
tains départements créent sous le nom  de dépôts de m endicité, et 
dont l ’objet est complexe, c ’est-à-dire indécis et confus.

Il sem ble qu’on aimerait à ne leur attribuer que le caractère d ’a
siles volontaires, d'hospices pour les malheureux amenés à s ’y  
réfugier, étant mis par l ’âge, la faiblesse, la maladie, le malheur, 
dans l ’im possibilité de sc suffire. Mais cc sont en m êm e temps des 
m aisons de répression eide détention, puis qu’on y enferme d anciens 
condamnés contre lesquels la société se juge obligée de se protéger.

Cc dualisme a semblé frapper l’inslilution d’im puissance. Et 
quel n’est pas le discrédit que doit jeter la confusion des services 
sur la population d’un établissement, lorsqu’on peut, prendre indif
férem ment une partie de scs pensionnaires pour des pauvres ou  
pour des coquins? Quelle hum iliation, quelle démoralisation poul
ies gens sans ressources qu’on assimilerait aux gens sans honneur 
par identité et communauté de régim e, dans la mêm e enceinte et 
sous la m êm e autorité !

Aussi a-l-on souvent réclamé le partage des rôles cl la sépara
tion des catégories dont le rapprochement esl si pénible. A chacun  
son bien ou plutôt son m al, hélas! Que la bienfaisance s ’étende 
librement dans son domaine ; que la répression garde ses sujets et 
agisse à leur égard selon qu’il convient, voilà cc que com m ande la 
logique de l ’esprit public.

A  l ’idée d’accoupler le vice avec la pauvreté on a souvent opposé les 
projets d’organisation d ’asiles ou maisons de bienfaisance répondant 
aux véritables exigences d ’uneœ uvre decliarilé, c ld ’autreparl la créa
tion de maisons de travail, lieux de répression atténuée cl de pré
servation obligée, pour les individus spécialement enclins à rechute 
el expressément visés par la loi.
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Après l'ciiquêle solennelle poursuivie cle i S 7 1 à 187/1 sur les 
conciliions cle répression en France, l'institution cles maisons de 
travail a élé recomm andée, alin de compléter la réforme cles pri
sons pour courtes peines, concurremm ent avec la mise en pratique 
du régim e d ’eniprisonnemenl individuel (loi clu 5 ju in  1875).

C’est l'organisation des mûmes établissements que la lo i sur les 
récidivistes a prévue, en iS S 5 , pour les individus qui seraient recon
nus incapables de vivre honnêtement dans la société libre et dont la 
situation ne comporterait pas, mêm e après d ’incessantes rechutes, 
l ’envoi aux colonies.

Comment admettre, en eflet, m êm e sous les institutions les 
plus libres, celle destinée, celle carrière, celle profession étrange 
cpii consiste à n’exercer aucun métier el à vivre aux dépens d’au— 
Irui 1* Combien ne voit-on pas d ’individus se. faire habitude des mé
faits et spécialilés des vices qui échappent aux furies pénalités!1 Lassant 
où déroulant la répression par leur bassesse même, ils s'adon
nent aux pratiques que les tribunaux frappent modérément. Au 
besoin, ils provoquent les condamnations pour retrouver un gile eu 
hiver, une retraite après quelque mésaventure. Ainsi sc forment 
ces clients bizarres d e là  justice, qui passent trente, quarante, cin
quante fois en prison, uniquem ent parce qu’ils rie peuvent, ne 
veulent ou ne savent pas sc suffire par leur travail. Quel danger 
n ’csl-cc pas de verser un pareil contingent dans les prisons com 
m unes, c l d’organiser du dedans au dehors, celle circulation d'é
lém ents morbides ?

Adm ise dès longtem ps en principe, la création des m aisons clc 
travail serait plus nécessaire encore si l ’on venait ù abandonner 
l ’exécution de certaines condamnations métropolitaines clans les 
colonies et l'internement colonial des relégables et des forçats lib é
rés. Pour assurer chez elle sa propre sécurité, il faudrait bien alors 
que la métropole avisât. C elle création d ’ailleurs ne pourrait qu’ê 
tre avantageuse pour les établissements de bienfaisance, com m e 
pour les prisons, en les débarrassant d ’intrus.

Actuellem ent, ces détentions administratives, c’est-à-dire facul
tatives pour l ’administralion, ne peuvent être efficacement dirigées 
par l ’administration pénitentiaire, qui a pourtant charge clc veiller 
sur toute détention, lorsqu’elles s’opèrent dans les maisons m ixtes 
baptisées-du litre singulier cle n depuis de mendicilé». Combien une 
réforme est désirable à cet égard dans l ’ensemble de la France, et
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quel milieu anormal, mélange cl rebuL des élém enls les plus dispa
rates, peuvent constituer cciiains établissements clc celle classe, —  
c'est cc qu’il serait aisé de montrer si l ’on ne craignait cle lasser la 
bienveillance du lecteur.

lîornons nous égalem ent à noter les questions complexes qu’en -  
traînerait tout débat technique sur l ’institution des maisons cle 
travail.

Que pourrait-elles être, clans noire pays, pour parer aux lacunes 
clc législation, pour concilier les exigences clc sécurité publique 
avec celle de l’iium anilé, com m e avec l'intérêt mêm e cles déclassés 
reconnus impropres à vivre en élat d'innocuilc clans la sociélé libre? 
Le fonctionnement el les résultats cle certaines institutions créées 
à l ’étranger sous ce nom  clc maisons clc travail sont-ils enviables 
chez nous?

N ’a-l-on pas à éviter deux écueils qui s'opposent l'un à 1’aulrc? 
D ’un côté, l'cncouragemcnt à la paresse, à l'inertie morale el p h y
sique, par suppression cle cc stimulant ou, selon le langage à la 
mode, de cc «facteur)) qu’c.n appelle la nécessité; — d'où la qualifi
cation de « nécessiteux » donnée à loule une foule clc gens ; —  
d ’aulrc pari, assujettissement de malheureux à un régime rigoureux 
de claustration trop prolongée cpii répondrait mal à radoucisse
m ent des m œurs publiques, à moins cle s'énerver et cle s ’allaisser 
par degrés, e l cpii disposerait m a lle s  intéressés à l’initiative, à 
l'effort individuel indispensable pour commencer un jour à vivre 
commue tout le inonde.

D e toute façon, s ’il importe clc njellrc le public à l ’abri des 
entreprises et des domm ages de ceux qui ne parviennent pas à 
« sc tirer d'affaire » honorablem ent, ne faut-il pas craindre d ’ac
croître leur nombre en leur oll'ranl trop aisément le vivre et le cou
vert aux frais des populations laborieuses? Ne d oit-on  pas éviter le 
reproche et jusqu’à l ’apparence de laisser sc constituer des sociétés 
factices fondéessur l'inutilité même des participants, des phalanstères 
de « propres à rierVo, des ateliers nationaux cle fainéantise?

Qu’il nous suffise ici d ’avoir donné le croquis de l ’œuvre à étu
dier. D eux points en ressortent avec pleine clarté.

C’est d ’abord la nécessité de faire régner le travail régulier, la 
discipline la plus exacte dans ccs établissements, sous l'action clc 
l'administration cpii a compétence pour connaître co genre- cle pen
sionnaires et pour déterminer le régime de vie que comporte la p ii-
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qu’implique cc régime, scion les cas.

C'est ensuite la fixation attentive et précise des catégories d ’indi
vidus qui seraient astreints à ces mesures de sécurité, ainsi que des 
conditions dans lesquelles ils pourraient en être dispensés' ou rele
vés à titre provisoire ou définitif.

A cet égard, l’application de la loi sur la libération conditionnelle 
donne des indications précieuses. Elle montre l ’elïicacilé bienfai
sante des pouvoirs accordés à l'administration pour suivre dans sa 
m arche libre l ’individu qui est tombé déjà c l que l'on s'efforce 
do remettre sur pied. D e mêm e que les condamnés peuvent ainsi 
être m is, hors de la prison, à l’essai d'indépendance avant libération 
définitive, pour l'avanlage du public et pour le leur, de m êm e on 
peut admettre que des égarements, des infractions de certaine na
ture obligent à réclamer des gages de bonne conduite en dehors du 
temps pendant lequel court une peine d ’emprisonnement. Il suffi
rait de donner droit à la justice île décider qu’après telles condam 
nations à des peines proprement dites, el même sans em prisonne
ment préalable, un individu restera sous la dépendance de l’autorité 
publique et pourra ôlre placé dans une maison de travail pour inca
pacité constatée de vie honnête en d'autres conditions.

Cette sorte de tutelle, qu'on peut entourer de toutes g a 
ranties équitables, ne se justilierait-elle pas à l’égard de ceux qui 
sc seraient m ontrés, autant cl plus que des m ineurs, impropres à 
sc conduire sûrement eux-mêmes', dangereux pour autrui com m e  
pour soi i* C'est la justice, dans les limites assignées par la loi, qui 
fixerait la durée maxirna de celle tutelle, de cette détention facul
tative dans une maison de travail. L'administration n’userait de son 
droit, el le maintien ou le retour dans la maison pourrait n'être 
im posé qu’à défaut do tous auLrcs n ioycnsd’existcncc par métier ou 
occupation libre, par appui de la famille, par placem ent chez des 
particuliers, par rjcours à des institutions de vigilance ou de patro
nage, d ’assistance publique ou privée.

Cet état de minorité légale d ’adultes reconnus m oins capables el 
m oins dignesd’ém ancipalionquc lant de jeunes gens placés pourtant 
jusqu’à leur vingtièm e année sous l ’action de l'administra lion péniten
tiaire, serait à réglementer nonseulcm cnl pour le régime des établisse
m ents, mais pour les conditions d ’airranchissemcnt graduel ou d e -
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finitif. A insi, l'on ouvrirait la voie nouvelle où la science, autant 
que le sentim ent clc justice cl l'intérêt, pousse les pouvoirs publics. 
Car, sous peine clc voir incessamm ent grossir certains contingents de 
récidivistes, il faut parer au sort des individus cpie l ’inconscience, 
le vice, la faiblesse, l'arrêt de développement, l ’alcoolism e, l ’héré
dité morbide, mènent à la prison, alors qu’une prophylaxie appro
priée à leur situation pourrait souvent les préserver el préserver 
autrui.

Ne voyons-nous pas se poser un problème analogue pour les 
malheureux dont la raison subit des crises, des périodes 
cle trouble, cpii commettent cles crimes ou délits parce que 
nul ne peut les tenir assez longtem ps après une affection aiguë ou  
durant une dégénérescence incurable ? Entre la séquestration abso
lue cl l’absolue liberté, nulle institution ne pourvoit ù cet état pour
tant si fréquent, intermédiaire entre le méfait et l'innocuité, entre 
la volonté de mal faire cl la force de faire bien, entre le sort du pri
sonnier et celui de l’hom m e entièrement maître de scs actes. Les 
lois clc Ja nature, qui ne procèdent jamais par sauts, s’accomm odent 
mal cle nos classifications systématiques et de nos règles étroites.

C’esl bientôt clit et bientôt fait d'assimiler aux meilleurs citoyens, 
en le remettant dans la rue, l ’êlre déchu qui la veille était traité 
com m e un crim inel e l privé de son individualité. La réalité, cpii est 
fort insouciante des combinaisons el fictions légales, ne fait guère 
de ccs m iracles. Elle ne jette pas brusquement un malade de la ma
ladie à la santé. Outre la convalescence, qui est une transition, elle 
connaît des états cl cles périodes durables, qui sont aussi loin de 
l’idéal en m al qu’en bien, aussi loin du parfait équilibre moral et 
mental que cle la perversion parfaite. Ne serait-il pas pruchyil pour 
le législateur de daigner adapter ses conceptions cl’hygiène indivi
duelle el sociale à ccs lois cpii peuvent si aisément sc moquer cles 
siennes ?

D e celle nécessité procède le systèm e clc la libération condition
nelle. A la mêm e idée sc rattacheraient les maisons pénitentiaires de 
travail ou cle discipline, de préservation ou cle retraite obligée, eu 
dehors des prisons com m e en dehors des hospices ou asiles volon
taires. Et rien de plus dép lu s logique, cle plus sim ple cpie les dis
tinctions ù établir entre les divers services, puisqu’elles reposent sur 
un lait aussi manifeste que lu privation de la liberté.
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Supposez r|u’im individu placé pour lellc durée sous la 
main de l ’autorilé mérite d ’être volontairement recueilli dans un 
asile 0:1 hospice, d ’èlre soutenu par assistance publique ou bien
faisance privée contre les entraînements dont il esl menacé, on 
peut sans scrupule sc dessaisir de lu i. Sa volonté s’accorde avec 
l'intérêt public. Mais imaginons quo scs écarts interdisent décidé
m ent de l ’abandonner à lui-m êm e ou de lui donner l ’hospitalité de 
faveur en quelque établissement charitable, le séjour el le régime 
obligés d ’une maison de travail apparaissenlcouim e indispensables, 
el il pourra y être astreint dans les conditions tracées par la loi et 
par la justice.

Satisfaisant 011 principe, ce genre de solution s’est déjà essayé en 
pratique. Il peut fournir pour le vagabondage cl la mendicilé, pour 
les délits que leurs ailleurs érigent en habitude professionnelle, des 
m oyens de prévention cl de répression. Il permettrait enfin d’a
border un problème redoutable, que l ’on n ’ose traiter el que l ’on 
regarde à peine, bien qu’on eu soil obsédé. Surmontant ce dé
goût mêlé d'inquiétude c l do pruderie, qu’on nous permette de 
toucher du bout du doigt, avec les précautions qui conviennent, les 
points qui se rattachent au service pénitentiaire, aux mesures res
trictives ou privatives de la liberté. C’est de la prostitution qu’il 
s’agit, mais avant tout de la prostitution clandestine, et de celte 
plaie, celte lèpre moderne, la syphilis.

11 serait temps pour notre sociélé de regarder le mal en lace, 
même sous scs formes les plus répugnantes el les plus 
honteuses. La honte apparemment esl dans la perversité, et le 
déshonneur liait de la responsabilité morale. Ne lbuillons-nous pas 
le crime, qui est sans conteste plus houleux qu’une ullecLion invo
lontaire i’ Celui qui est alteinl du mal moral esl d'ordinaire un cou
pable; du mal physique, trop souvent une victim e. .Puisque nous 
n ’avons garde de fermer les yeux sur le crim e et les crim inels, 
voyons donc cet autre danger qui n ’est pas seulem ent physique, 
puisqu’il porte sur les m œurs publiques. Q u’on veuille ou non le 
reconnaître, il ne se révèle quo trop cruellem ent; mais l ’ignorer, 
c’est l ’aggraver.

Qu’on nous pardonne donc, au sortir des prisons, d'aborder un 
tel sujet. D ’ailleurs cc n’est pas sortir des prisons que de pénétrer à 

Saiul-Luzure.
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FILLES OU FEMMES PI10ST1TUÉES ET l ’HTSIQUEMENT CO.NTAMINÉES

S ’il fallait seulement, résumer le problème île la prostitution tel 
qu’il s ’olTre aux autorités et aux services publics dans l'accom plisse
m ent de leur tâche, un in-folio  ne suffirait pas.

G’esl toute une bibliothèque qu’il faudrait imprimer, si l’on 
donnait la parole aux moralistes, aux juristes, aux sociologistes, 
aux physiologistes.

E l quels ordres de questions générales ne sont pas m is en jeu ?  
—  Situation des femmes et des jeunes filles, rôle du « sexe fort n 
dans notre sociélé; — constitution de la famille: sort des enfants 
légitim es ou nalurels ; séduction, recherche de l.a paternité; —  
éducatioude la jeunesse, protection cl tutelle des mineures, indignité 
des parents, inslilu lionsde bienfaisance e id e  préservation ; —  régle
mentation des professions c l industries dangereuses pour les mamrs 
publiques ou privées ; influence des lieux de réunion c l de plaisir: 
littérature, presse, spectacles excitants c l dépravants; —  dévelop
pement im m ense des m oyens de production c l des besoins de con
som mation, accroissement des jouissances de luxe; —  facilités 
croissantes de com m unication, grossissement démesuré des grandes 
villes, surexcitation de ccs centres nerveux, exaspération de la ner
vosité individuelle el collective à notre ép oq u e.. .  —  sous combien  
de formes se déguise, sous combien de laces reparaît cc terrible pro
blèm e, lorsqu’on veut le saisir ! et quel en est le fond, sinon ceci ? 
la condition de la fem me dans la vie moderne.

Ayant réglé les institutions au gré de scs désirs, l ’hom m e croit 
naïvement supprimer la question féminine en la niant. Mais on ne 
violente pas les phénomènes d ’ordre moral, cl la loi morale n’a cure 
de l’empirism e des législations les plus positives. Moins la force 
brutale rencontre d ’obstacles, plus elle devient im puissante. Dans 
les pays où la femme est asservie, avilie, l ’hom m e sc dégrade et 
s’affaiblit à proportion de sa supériorité apparente. N ’est-cep as là 
l ’histoire des peuples d’Orienl ? U n sexe ne peut abaisser l ’autre 
sans tomber lu i-m êm e aussi bas. Qui déprave autrui se déprave 
bien plus encore soi-m êm e, c l la dépravation aboutit fatalement à 
la déchéance physique, puisqu’on n ’a pas encore trouvé dans Ja vie 
le  m oyen de séparer l’âme du corps.

Le mal vénérien qui s ’attache à la prostitution fournil des ensei
gnements peu flatteurs, dont il serait temps de s’inquiéter. C'est
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évidcsmmsnl par S3S menaces contre la sanlé publique et contre les 
générations nouvelles que le problème préoccupe le plus violem m ent 
le médecin, l'administrateur et le législateur •, mais c ’est le poser en 
son entier que le débattre sur cc point.

Consultez les hom m es de science et dû praliquequi voient les plus 
Iristcsdessousderhum anilé. Q uedisent-ils dans leurs observations 
et leurs leçons, dans leurs mémoires etleurs ouvrages ? Que répètent 
les éminents spécialistes qui suivent, par exem ple, dans les services 
de Saint-Lazare,, lu marche du fléau? Qu'explique M. le docteur 
Fournier dans ses importants exposés? Que cherche à prouver son 
distingué collaborateur, M. le docteur Barthélém y, auteur d ’un ré
cent livre sur la » Sanlé publique cl la syphilis », où nous allons 
prendre des cliilires cl des laits précis? A quoi conclut l’Académie 
de médecine, qui, voici deux ans bientôt, formulait sesvœ uxdans un 
programme d’action ? Qu’a proclam é, enfin, lo congrès internatio
nal réuni eu aoùL 1S89 ù Paris, comprenant 317 m édecins, dont 
107 étrangers, terminant ses débats sur la dermatologie c l lu syphi- 
ligruphie pur un appel ù uno action médicale el adminislralive à 
l ’égard de la proslilulion et du mal vénérien, constituant enfin une 
com m ission chargée de centraliser les recherches c l de diriger los 
éludes relatives à la prophylaxie de la syphilis?

Comment peut se traduire le langage de lous? —  « Il esl temps, 
il n ’esl que temps d ’aviser ! »

Le danger n’esl pas celui d ’une ville, d ’une nalion, d'une so
ciélé, mais en réalité de toutes. Kl quelle imprudence pour chacune 
de resler indifférente à l'infection des autres !

Les homm es du métier sc sentent toujours suspects au public de 
grossir les sujets dans lesquels s’absorba leur attention ; ils se sont 
résolus à dissiper l ’ombre pudique où l'on esl convenu de cacher 
certaines laideurs de la vie.

Sans doute, ils mettent hors do cause les affections vénériennes 
locales ou passagères, qui ne sont pas d ’ordinaire périlleuse 
pour l’individu e l ne le sont jamais pour l’csp ice; mais ils 
dénoncent avec énergie cc fléau de la syphilis, qui peut ronger et 
ruiner des races, puisque dans certaines régions d ’Amérique, sur 
six malades indigènes reçus à l ’hôpilal on compte deux syphili
tiques.

Ils le m onlrenl atteignant l ’èlre à sa source même ; l'enfanl,avant 
sa naissance; l’adulte, dans son organism e, dans scs proches et ses
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descendants: le vieillard, dans son repos, dans sa dignité, dans 
ses dernières consolations.

Avortements et impuissance, rachitism e et infirmités, perte des 
sens et destruction des organes, décom position graduelle c l mort 
vivante par le cerveau, par le foie, par la m oelle, ataxic, hém iplégie, 
m éningite, paralysie, idiotie, —  telles sont les calamités que traîne 
derrière lu i l’ennem i auquel on n ’oppose trop souvent que le silence 
et la fausse honte.

A peine o sc -t-o n  le désigner sous ce vocable qu’on croirait in
venté par ironie ou par mensonge euphonique, la syphilis. Quant au 
vrai nom . noire cliasle époque n ’ose le prononcer qu’en le masquant 
d ’une épilhèle et pour désigner une autre maladie, la petite vérole.

Et cependant on peut être atteint de cc mal insciem m ent, inno
cem m ent. Il guette les im prudents, les ignorants, les naïls, à pro
portion méinc de leur naïveté. Une éraflure de la peau, un contact 
presque instantané, un ferment imperceptible opérant sur une m u
queuse, vbilà plus qu’il no lui faut pour faire une victim e. Il peut 
sc glisser partout, empoisonner une famille com m e une école, un 
atelier com m e une caserne. Partout où il pénètre, il jette le malheur 
cl le désespoir. Combien peut-il anéantir de forces cl abâtardir de 
gens!'

On a fait une campagne acharnée pour la vigne contre le phyl
loxéra; pour la pom m e de terre, conlrc le doryphora ; pour la race 
bovine, contre la péripneurnonie. L ’autorité publique a pris la d é
fense d'espècus végétales ou animales. Pour l’espèce hum aine, m e
nacée dans sa vitalité, dans son bonhcuraulanl que dans son plaisir, 
on s’abstient. Est-on personnellement indem ne, 011 sc félicite, cl 
l ’on reste inerte. Frappé, on sc cache cl l ’on se lait.

Et le public continue à qualifier de honteuse une alleclion qui 
s'attaque aux faibles, aux enfants, aux jeunes gens, aux femmes, 
qui opère par la fatalité héréditaire, par hasard el malchance ; qui 
peut passer d'un nouveau-né à la nourrice, du père à toute sa 
progéniture, d ’une servante à la fille de scs maîtres, d ’un jeune 
hom m e à ses parents, d’un étranger à ses hôtes. Tout rapproche
m ent, tout grand m ouvem ent d’hom m es lui donne carrière, soit 
qu’ils sc réunissent pour combattre, pour se distraire ou pour 
travailler. Pendant une période de deux ou trois ans, chaque vic
time peut faire des victimes à son tour. D es bouges cl des ruisseaux, 
rinfeclion peut remonter aux plus hauts rangs de la sociélé. La plus
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misérable fille peut contaminer la liguée la plus respectable. Ces 
ferments contre lesquels 011 lutte avec acharnement quand ils s ’ap
pellent choléra ou seulement injlucnza, contre lesquels la science a 
lait merveille dans le traitement de la rage, 011 les laisse triompher 
dans la syphilis. E l pourtant la loi de solidarité sociale n ’est en rien 
d ’autre plus im placable.

Veut-on quelques-uns des chiffres donnés par les spécialistes ?

On a calculé qu’en m oyenne, pour 100 grossesses que précède 
ou accompagne une affection syphilitique des parents ou de l’un 
deux, ÜS enfants succom bent avant de naître ou peu après être nés. 
Et comm e 011 évalue à 1/1 p. 100 le nombre des grossesses de ce 
genre ù Paris, quel agent de destruction, quelle cause de dépopula
tion, quel danger pour l’avenir apparaît dans la syphilis! S a il-on  à 
quel chiffre est supposé s’élever, dans l’agglom ération parisienne, 
le nombre des femmes qu’a frappées Je mal vénérien!' A plus de
1 00 .000 . El les hommes:' On les prétend deux fois plus nombreux. 
Quel danger pour l’heure présente!

Pourtant, com m e l ’état syphilitique sc traduit sous forme de ma
ladies diverses qu'il rend funestes, la syphilis ne ligure pas d'ordi
naire dans les slalistiqnc.s de décès, cl le public, que troublerait 
d'ailleurs ce tableau répugnaiil. ne peut apprécier les ravages qui 
s:‘ poursuivent.

Des projets avaient été provoqués, à Paris, pour parera la régle
mentation sanitaire île la proslilulion. De temps à aulre, la ques
tion se réveille, puis s’assoupit.

Pour la sanlé publique, les procédés actuels sont, d’un commun 
accord, déclarés défectueux. L'organisation delà  proslilulion tolérée 
el la répression île la proslilulion clandestine sonl jugées également 
insuffisantes.

Et com m ent supprimer cependant le fait de la proslilulion !' Il est 
im possible, apparemmenl, d'imposer le mariage à lous les adultes. 
Il 11e l’esl pas moins d'interdire la joie des sens aux gens non ma
riés. Quand on aura vertueusement traité de débauche tout plaisir 
qui n'est pas consacré par mi acle d ’état civil, quel avantage tirera- 
l-011 do là!’ Que l ’on continue ou 11011 à qualifier de proslilulion  
l ’abandon que fait d ’elle-inèm e une femme, avec ou sans profit, 
pour sa satisfaction ou pour celle d ’autrui, le nom  11e fait rien à 
l’allaire. Souhaiter que dans un avenir inconnu toulelem m e ne se 
donne plus que pour longtem ps, sinon pour toujours, rien de plus 

t .  xiii. 29
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honorable. Mais il faul bien aviser à la réalité présente. Gardons 
provisoirement cc mot classique de « prostitution » qui a le m é
rite de représenter en laid cc que l ’on est trop porlé à farder de 
fausses couleurs. Si tant de personnes, aimables par destination, sc 
soucient peu de laisser définir leursilualion exacte, on n’a guère plus 
ù s ’inquiéter de leurs scrupules que de ceux des gens ennuyés d ’en 
tendre parler de syphilis quand ils en ont pâli.

La proslilulion est, de nos jours, une industrie perfectionnée 
com m e loulos les autres ; elle se déguise, s’habille cl se déshabille 
d e la n ld e  façons ingénieuses, elle s’accom m ode si habilem ent à 
loules les conditions, à toutes les exigences des divers milieux 
sociaux, elle a lanl de prétextes, d’excuses el de ressources pour 
s ’exercer, que son histoire délailléc serait interminable. Su posant 
volontiers en art de la galanterie, elle esl choquée sans doute de ccs 
restes de la grossièreté d ’autrefois qui appelait choses cl gens par 
leurs noms. A m oins de se résigner à l'extrême naïveté, il  l’ai il ce
pendant bien s ’apercevoir que les théâtres, bals el concerts publics, 
les restaurants et cafés, certains magasins ou ateliers, certaines 
rues ou promenades, les hôlels, les gares, cl jusqu’aux voitures pu
bliques servent du lieu'c de rencontre. Les qualifications élégantes 
ne manquent p js pour désigner luuluj variétés el nuances cle l’olVru 

el de la demande sexuelle.

Si l ’on se borne aux cas où cc commerce se déguise le m oins, où 
il s ’allielie le  m ieux, quel contingent im m ense de clientesle service 
sanitaire cles mœurs ne pourrait-il pas encore s’attribuer ! N ’évaluc- 
l-oii pas à une centaine clc m ille Je nombre des personnes du sexe 
faible qui vivent à Paris des faiblesses de l ’autre sexe!' Restreignons 
par discrétion le chiffre cle celles qu’il faut bien classer com m e 
m archandes... de sourires; c ’esl encore une armée de femmes 
qu’on a droit de classer dans la proslilulion manifeste. Or, com 
bien se soumettent aux constatations sanitaires périodiques ? A  
peine l'effcctif d ’un régim ent. [\.0 0 0  femmes environ sonl réguliè
rement inscrites. Le reste s ’adonne à la proslilulion clandestine, 
sans contrôle et sans garanties. Or, sait-on dans quelle proportion 
011 atlribue à la prostitution clandestine l ’origine des maladies v é 
nériennes commiinicjuées i* —  85 pour cen t!

Les maisons de lolérance, qu’une sorle de dégoût général a d is
créditées, sonl pourtant cles m aisons... cle sanlé, comparées à tant 
d ’autres lieux où les amateurs cherchent l'illusion du plaisir spon
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tané et l ’attrait de l’imprévu, m ais où les habituées o liront infini
m ent m oins do chance d ’innocuité physique, en admettant q u elles  
aient beaucoup plus d ’inuoccncc m onde que leurs collègues. Telles 
brasseries sont, par leur personnel, des établissements si gravement 
insalubres, salis par une telle exploitation du la femme, qu’on sc 
demande vraiment quel genre de mal ils ne font pas. C’esl l'alliance 
de l ’alcoolism e el de la syphilis, l'un aggravant l’autre jusqu’à l'ex
trême violence.

Quelque souci qu'on ait des sentiments d'hum anité, ou plutôt à 
raison de cc souci m êm e, ne doit-ori pas combattre la lèpre syphi
litique? Que le service des m œurs p u isscs’organiscr m ieux ;q u ’élanl 
plus fortement constitué il puisse être en mêm e temps plus doux; 
qu’il ail plus de discernement el tout ensem ble d ’ellicacilé; qu’il se 
montre plus volontiers sous l’aspect d’une œuvre du salubrité pro
fitable aux malheureuses cou lam inées com m e auxinforLunés qu’elles 
contam ineraient. —  Voilà cc que demandent los m édecins. Mais 
ils réclament l ’examen sanitaire des femmes qui l’ont métier du plai
sir d ’autrui. Us s'étonnent que les provocations publiques à la dé
bauche ne soient pas réfrénées et punies au besoin. Ils s'irritent de 
voir la loi, alors qu'elle lïappc un commerçant coupable d ’avoir 
Irompu sur la qualité de la marchandise, vendue mêm e sans d om 
mage très marqué pour l’acheteur, laisser une créature qui sc vend 
infecter impunément le sang ut la vio des clients. Ils demandent la 
création de nombreux dispensaires où les visites médicales et les 
soins spéciaux soient facilités et par là m êm e assurés. Ils veulent 
que toute prostituée puisse être astreinte d ’ollice, après débat con
tradictoire et décision d'uncjuridictioncornpélenlc, auxprcscriptions 
sanitaires. Ils insistent pour que toute femme malade soit placée 
dans un hôpital spécial duranL le temps nécessaire à sa mise en état 
d’innocuité.

A insi, par nécessité cle sanction cl d’action en cas de résistance 
aux prescriptions légales et réglementaires, on esl ramené à celle, 
inévitable conclusion : A I’cgarcl des prosLituécs contrevenantes 
com m e des vagabonds incorrigibles, la juridiction com pétente 
pourrait prononcer la mise à la disposition cle l’administration pour 
pincem ent cl maintien clans une maison de discipline cl de régime 
oblige. Lus femmes y recevraient des soins pendant la période vou
lu e; des occupations, des métiers honorables leur seraient en même 
temps enseignés, l ’arlàseraienlévilés, à la fois, l’arbitraire e l l ’im pu
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nité. Dans les conditions et les lim ites fixées par la loi, les m oyens 
seraient laissés à l’autorité pourrendrcinolïensivcsetguérissablcs les 
malheureuses qu’on préserve en préservant autrui, et pour ramener 
à l’obéissance celles qui se mettraient en révolte contre la décence, 
la moralité et la sécurité publiques. En contenant la prostitution 
clandestine, n’atteindrait-on pas cet autre lléau qui en naît, le pro
xénétism e, cause fatale da dépravation, d ’infamie el de crime !>

On revient donc au systèm e de détention facultative, qui en fait 
s’exerce actuellem ent sur les filles ou fem m es, prostituées ou in
soum ises, qui ont com m is des infractions à la police des moeurs, 
et la pire de toutes les infractions lorsqu’elles, détruisent la santé 
deleurclientèle. Ici, des Ilots d ’encre se sonl épanchés en toussons; 
mais de toutes les impressions vives et vagues que l'on prend trop 
aisément pour des idées,cc sonl les projets réalisables qu’il faut tirer.

Pour les plus grandes villes le débat, il faut l ’avouer, est capital. 
Pour Paris, il se lie à l’organisation, à la réorganisation de S a in t-  
Lazare et d ’établissements analogues.

Saint-Lazare. qui figurait par de nombreuxobjets, reproductions 
cl photographies, à l ’exposition pénitentiaire, est tout ensemble une 
prison et un lieu d’internement, une maison d ’arrêt et de correc
tion, une maison de travail, de discipline et de régime obligés.

C’était, voici bien peu d ’années, le seul établissement qui put, 
dans le département de la Seine, recevoir les prévenues, même les 
plus innocentes, el les condamnées, m êm e pour sim ple contraven
tion de droit com m un. Il recevait aussi dosm ineuresem prisonnées, 
placées en correction paternelle ou destinées à 1 éducation péniten
tiaire. Mais il recevait des prostituées retenues par l ’autorité adm i
nistrative com m e ayant contrevenu à la police desm æ urs oucornmc 
atteintes de maladies vénériennes dans la période dangereuse. N ’in
sistons pas sur le triste caractère de cc rapprochement qui parais
sait opéré, mêm e en quartiers séparés, entre des catégories aussi 
dissemblables. Pour des femmes ou jeunes filles île m œurs hon
nêtes, quelle hum iliation, quelle flétrissure n ’étail-ce pas de passer 
ce seuil, d ’être écrouées à cc greffe où affluaient les autres?

D epuis plus de cinquante ans, une réforma était réclamée in s 
tamment, et elle restait toujours à réclamer. Elle a élé enfin rendue 
possible par un ensem ble de créations entreprises malgré la pénu
rie des ressources, savoir : quartier spécial à la Conciergerie pour 
les jtu aes filles placées en dépôt ; maison d ’éducation à Fouilleuse,
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près R ueil, où elles sont envoyées dès que leur siluation est fixée ; 
quartiers organisés à D oullens (Som m e) pour les femmes qui au
raient à subir un em prisonnem ent de deux m ois au m oins à Paris, 
cl pour celles qui sonl autorisées à garder avec elles des enfants en 
bas âge; quartiers cellulaires attenant à la maison de Nanlerro et 
prêts à fournir le régime individuel pour les femmes condamnées à 
moins de deux m ois.

La prison de Saint-Lazare pourra doncèlreenlièrem enlaltribuée, 
avec divers quartiers, aux femmes ou filles convaincues de mau
vaises m œ urs ou de mauvaise maladie, à quelque titre qu'elles de
viennent les pensionnaires de l'administration pénitentiaire, pré
venues, condam nées, contrevenantes ou internées par voie adm inis
trative: et cette dernière catégorie sc rattache aux contingents qui 
seraient placés et retenus dans les maisons de travail, de discipline 
ou de régime obligé, à défaul par les intéressés de rendre possible 
leur maintien en liberté.

Sans doute, co m ode de détention administrative s’exerce en fait 
pour les filles par l ’action de la préfecture de police. Mais des textes 
formels, l'appui de la loi, la détermination précise des pouvoirs, 
font défaut pour agir avec la sûreté c l l’etlicacilé désirables dans 
l ’inlérêl du public et des malheureuses tristement vouées à scs plai
sirs. Pcul-ètre, en écartant lous malentendus el équivoques, une ré
forme décisive serait-elle plus aisée qu’on ne pense.

Autrefois, ccs femmes élaient confondues dans la vaste classe des 
gens sans aveu, avec les vagabonds et les mendiants ; car on n ’ad
mettait pas que leur profession fût avouable, et l’on assignait sans 
scrupule de terribles pouvoirs sur elles à l ’autorité publique. Au
jourd’hui. la rigueur, la cruauté n ’esl plus de mode sous forme de 
brutalité directe. Il est vrai que l’on n’assim ile pas à la brutalité le 
fait de laisser succomber dans les luttes de la vie tanld’ôlres faibles, 
victimes de la « culture intensive » de nos sociétés civilisées. Croire 
que l ’égoïsm c cl l'exploitation mutuelle ont disparu sérail un excès 
d ’illusion. D isons plutôt qu’ils se transforment. C’est toujours l ’in
différence aux so ’.itfrances d ’autrui qu’il faut combattre. Le dévoue
ment réciproque, l ’esprit de solidarité, le sentiment de justice, et 
surtout la bonté, —  en quoi consiste l'humanité vraie, l'humanité 
progressive, —  voilà ce qu’il faut sans relâche prêcher à nos so
ciétés modernes, qui se croient si hautement humaines par orgueil 
de force matérielle.
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D e nos jours, en France, m êm e pour la répression de la sy p h i-  • 
lis, l'arbitraire. — le lion arbitraire el. le bon plaisir, — bien qu’ils 
aient encore leurs parlisanseuinalièrcde plaisir public, n’onl plus les 
comices franches. Même par nécessité (Tordre et de sécurité géné
rale, 011 nu les supporte qu’en afleclant de les ignorer; cl ce régim e 
de tolérance, qui peut être suffisant pour certaines administrées, ne 
pcul indélînimcnl suffire aux représentante cl agculs de l ’adm inis
tration qui ont la rude lâche de protéger le public dans sa sauté, 
donl il a certainement plus de souci quo de sa vcrlu. On conclut 
donc que la loi pourrait donner expressément à rnulorilé la latitude 
nécessaire à l’égard de ces femmes, com m e pour les mendiants cl 
vagabonds, en décidant qu’elles pourront être, après infractions 
spécifiées, mises à sa disposition cl retenues pendant une certaine 
durée, notamment si leur élat physique et leur refus de se laisser 
soigner en liberté l'exigent.

No doit-on pas, eu elfcl, sc demander si le fait de solliciter une 
aumône ou de coucher eu plein air esl plus dommageable c l plus 
coupable que le fail d’infecter les gens? E l n’csl-ce donc rien que 
d’assurer ù lous la garantie de la loi, l'intervention du magistral ? 
Ne peut-on  souhaiter cet avantage m êm e pour dos créatures qui 
d’ordinaire comm encent par êlre victim es avant d ’èlrc coupables, 
cl qui inèmo conscientes cl expérimentées, sonl aussi souvent ex
ploitées qu'exploitantes:*

Le proxénétisme, c’csi-à-dirc la prostitution d ’aulrui, le  com 
merce de chair vivante, a pris trop d'extension pour qu’on n ’a ilpas  
h défendre nombre de malheureuses contre autrui, com m e autrui 
contre elles. Par la loi de i 885  sur les récidivistes, on a frappé des 
m êm es peines que le vagabondage la pratique habituelle des jeux  
illicites ou do la proslilulion d ’aulrui sur la voie publique. Il dépend  
donc do la justice de cautériser cotte plaie infâme, cl les maisons de 
travail pourraient, selon le cas. saisir le contingent dos courtiers et 
des parasites do la débauche. A frapper la lèpre morale, on n ’aurait 
que plus de force contre la lèpre physique.

Une ville lollo quo Paris ollre, en même temps que les pires 
dangers, les plus précieuses ressources. S i elle contient des foyers 
de contagion, elle pcul êlre le siège de la plus vaste clinique, des 
éludes les plus approfondies, des efforts les plus puissants contre la 
syphilis. Les progrès de la science cl le mérite des savants per
m ettent de tout espérer d ’eux.
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On fie sauraitdonc trop sc fui ici ter cle l ’innovation décidée, voici plus 
d'uii an, sous l'autorité do M. Léon Bourgeois, alors sous-secrétaire 
d’Élat et depuis lors ministre de l'intérieur. Indépendamment du  
service normal da sanlé destiné aux lemmus nonatteintesde maladies 
vénériennes, la décision du ta décembre 1S8S constituait pour le 
traitement de ces maladies, à la m aison d'arrêt c l de correction de 
Saint-Lazare, une infirmerie spéciale destinée à comprendre cinq  
services placés sous la direction de m édecins ou chirurgiens titu
laires. avec collaboration de suppléants, assistance d ’internes et ad
m ission d ’étudiants aux cliniques.

Ainsi sc crée un service de syphiligraphie qui peut prendre toute 
l ’extension désirable et ouvrir la voie aux réformes d ’ensemble.

l’eut-ètre apprécicra-l-on que c ’esl un réel honneur pour noire 
pays, d’avoir eu l’initiative d'une institution semblable, également 
profitable aux progrès de la science, à la préservation des généra
tions nouvelles, à l'assainissement de Paris, à la sécurité de sa po
pulation et de ses bûtes. Les découvertes e l les progrès qui s’accom 
plissent dans cet ordre de travaux peuvent avoir, en noire pays et 
dans les autres, le retentissement el les ellels los plus heureux. Car, 
sans s’expliquer autrement, ou a droit île ne pasallribuerauxautres 
pays des m œurs et des santés assez pures pour qu’ils échappent à 
ccs préoccupations bassement terrestres.

Tous ceux qui savent l'importance de la tâche entreprise auront, 
pour les hom m es distingués qui s’y dévouent à la maison de Saint- 
Lazare, les remerciements, les éloges el les vœ ux qui leur sonl si 
bien dus.

Quanl à l'administration pénitentiaire, elle ne fait que voslcr ici 
fidèleàson rôle, qui esl de travailler nu bien par lutte contre le mal.

Arrives au terme de nos excursions à Iravers les services péni
tentiaires. nous ne fatiguerons le lecteur d ’aucune récapitulation.

C ’est pour lui épargner l ’ennui dos exposés didactiques, où les 
questions s’alignent el se développent com m e une armée en bataille, 
que nous avons l'ail défiler les sujets en ordre dispersé, à la faveur 
de visites dans une exposition. C’esl chem in faisant que nous avons 
marqué les faits, les oeuvres et les réformes lo^plusdignesd’allenlion.

On pcul voir maintenant so dessiner loul le domaine de cclLe 
administration, son étendue nécessaire el ses fronLièrcs naturelles. 
S’il fallait tracer on une phrase le caraclèrc et l ’objet essentiel do 
son rôle, il suffirait de dire qu’il consiste dans l’exercice des préro



gatives et des devoirs absolus de l'État, dans la suprématie 'exclu
sive de l'autorité publique en toute matière et en tous cas de priva
tion clc liberté, pour l ’exéculion des lois. cl en application clos décisions 
cle justice, pour la sauvegarde des intérêts sociaux com m e pour la 
garantie des droits individuels.

Vu de haut, cc domaine apparaît donc partagé en quatre pro
vinces: internement éducalif, détention préventive, clélenlion ré
pressive, internement facullalif.

À l'internement éducatif su lient lous les services et les établisse
m ents intéressant l’enfance vicieuse ou coupable, suspecte d'être ou 
de devenir lel>e. Ecoles clc réforme, maisons clcolom cspénilenliaires 
publiques ou privées ; mineurs qui n ’onl pas allein l l'àgc clc la 
majorité pénale; contingent d e là  correction paternelle, de l'éduca
tion correctionnelle et de l'emprisonnement cles enfants. —  C’est 
l'œuvre cle préservation clu crime et du délit.

A la détention préventive appparlienncnl, los prévenus elaccusés. 
Dépôts et chambres cle sûreté, maisons d ’arrêt clm aisons clc justice; 
dépôts de forçats et relégables a II en dan t l’embarquement. —  C’est 
la préparation à la sentence juclidiairc ou à l ’cvéculion des co n 
damnations.

A la détention répressive, les maisons de correction, les maisons 
centrales, les pénitenciers agricoles, les quartiers spéciaux pour 
certaines catégories cle condamnés. —  C’esl l’exécution do toutes 
peines privatives cle la liberté.

À l’ internement facultatif, les m oyens et lieux de détention ad
ministrative, les mesures privatives cle la liberté, applicables par 
exemple à des mendiants ou vagabonds, à clos filles ou femmes quo 
la justice a mis pour un temps, on vertu do la loi. sons la main cle 
l ’autorité (population à détenir en dépôts clc m endicilé, en maisons 
de travail ou de régim e obligés). —  C’est, par voie de Contrainte, 
la préservation contre les rechutes dangereuses.

Et toujours reparaissent la double mission préventive e l répres
sive du service pénitentiaire, et sa double devise : « Réprimer lo 
m al, ramener au bien. »

Ou plutôt dans ce dualisme apparent s’affirme toujours l'unité de 
but, —  le bien ; car c ’est pour le bien que l’on réprime le mal, 
comm e on combat l ’ombre pour faire la lumière.

L . I I eu d ètte .
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d ’hygiène e t de san té  dans les prisons. Sou im portance; ses résultats.
Les cliniques pénitentiaires. Les médecins e t leurs aides. S tatistique des 
maladies et des malades ; la p r o po r t io n  des décès. —  Les suicides un 
prison ; les .s:u;-îd<M eu Eranee pendant quinze ans. Le contingent des 
m alades dans les prisons pour courtes peines. — Le service du culte. La 
liberté do conscience ; la faculté pour les détenus du suivre ou non le* 
oflices: les anciens errem ents e t les règles nouvelles. Les ministres des 
divers cultes et leur rôle dans les établissement» pénitentiaires. Les déte
nus de diverses religions en France e t eu A lgérie — Le service d ’en
seignement. L 'instruction obligatoire dans les prisons. Les conférences ; 
les lectures â haute voix ; les bibliothèques. Quels livres les détenus p ré 
fèrent. Le Con tingen t des ille ttrés e t la statistique do renseignem ent. 
L ’éducation morale e t ceux qui s’y dévouent. —  Le nouveau service des 
signalem ents. L’im portance croissante de la constatation des identités 
individuelles. — Les ville* e t la vie d’autrefois. Les sociétés d ’a u 
jo u rd 'h u i. Lo commerce dém esurém ent agrand i p a r  les inventions 
m odernes. Les m alfaiteurs in ternationaux . Les perfectionnements des 
moyens de faire le mal. Le progrès nécessaire du bien. L a  nouvelle 
méthode d’identification. Les caractères distinctifs de la  personnalité 
physique. T /art de ressaisir un crim inel dans le inonde entier. — Appli
cations m ultiples da la méthode nouvelle. L a vitrine des signalem ents 
à  P  exposition de 1889. Accueil f a i t  par l ’é tranger à  l'innovation fran 
çaise. La solidarité un iverselle ................................................................................  ü<7

X III . —  Les colonie? e t la métropole. —  U nité e t union française. — L ’exé
cution coloniale de? condam nations prononcées en F rance. —  G rande, 
moyenne e t petite crim inalité. L ’échelle des peines. —-  L ’adm inistration  
pén iten tia ire  service unique de détention en F rance  e t en Algérie. Les 
ju rid ictions spéciales. Les prisonniers m ilitaires .— Les condamnés à  expa
trie r . Leurs quartiers ou pénitenciers spéciaux.— Nécessité de bien connaî
tre  le détenu. Le système des notes e t notices individuelles. — (.îalérieus, 
froçats e t forçâtes. Les souvenirs du bagne. L a ehiourm e e t la  chaîne. 
L ’aecouplem eut. — Les effets dégradants de la force bru tale. — Les in s ti
tu tions  m ortes. —  L esehâtim eiits corporels. I/esclavage. L ’oeuvre de
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M. SchœklK r .  Les transportas d 'au jourd 'hui.— Le régim e a y an t l'em barque
m ent.— L econ tingen tdes relégables, déchets do la vie sociale, résidus de la 
vie pénitentiaire. —  Les crim inels violents f le mal a igu . Le m il chronique; 
les récidivistes. —  L a  professiounalité du m al. Lu vio jiu dépens d ’a u 
tru i , L ’idée d e l à  loi de 1885. T ranspo rta tion ; re lé g a tio n .—  Les 
envois de coudatmiés en G uyane e t en N ouvelle -C alédon ie . — Les 
g randes idées e t leu r réalisation. —  Le rôle de ceux qui exécutent. 401

X IV . — L ’exposition des établissem ents pénitentiaires d’Algérie. ■— Les types 
africains. Scènes p itto resques. Fem m e3 e t tilles de l’O rient. — Un péui- 
teueicr agricole â  la frontière du désert. —■ L ’a lfa  e t son u tilisa tion . —
Les trav au x  d’iu té rè t public . — Les prisons annexes. —  D iversité  dans 
l’u n ité  des services pénitentiaires. Le rattachem ent. —  Les anciennes 
civilisations e t la  c ivilisation moderne. A rabes e t m usulm ans. Les mœurs 
d ’Afrique. — Force bru tale e t fanatism e. Le travail servile. L a tradition 
de l’esclavage. Les anciens bagnes d 'A lger. — Les châtim ents corporels 
incompatibles avec l’idée de punition morale. Œ uvre  m oralisatrice do la  
F rance. L ’éducation des races dites inférieures. — L es ' peines qui 
punissent e t celles qui ne p u n ir e n t  pas les A rabes. Rapports du clim at 
avec le système pénal. D anger de la c laustration absolue. T/intim idation 
par l’expatria tion . — La na tu re  des peines et la na tn ie  des gens. Le 
régime cellulaire dans le Midi e t dans le N ord. —  L a crim inalité  en 
Algérie. S ta tis tique. Les prisonniers de race* d iverses. —• Lambessa. 
L ’assainissem ent de l’A lgérie. —  Kôle possible du tra v a il des détenus 
pour l’avan tage de la  population libre. L ’organisation dos chantiers 
ex térieurs. Méthode de travail en plein a ir. Son utilisation  éventuelle en 
F rance . — L a tâche e t la devise de radm in istra tiou  p é n ite n tia ire   414

XV . — Les mesures jt p rendre , en dehors de? peines proprem ent dites, 
pour a rrê te r les récidives. —  L ’ancienne surveillance de la haute police 
e t la rup tu re  de ban. — L’interdiction de séjour dans des lieux déterm i- 
mjg. —  r»a libération conditionnelle. — La détention adm in istra tive  et 
les catégories auxquelles ou l’applique. Nécessité de maisons d’in te rne
m ent. — Le vagabondage ot la m endicité; leu r c .m nuxité; leur danger. 
M endiants involontaires e t m endiants professionnels. — L’a r t  de mendier.
Le-; industries mendiante.; à  Paris. — Comment on a rrive  à la mendicité 
e t à quoi elle mène. La geu t sans aveu. — lu suffisance do la prison et du 
dépôt de mendicité. Nécessité de séparer la bienfaisance de la  répression.
—  Création depuis longtemps réclamée des maisons de trava il. Les adu l
tes à  m ain ten ir en tu te lle . —  Les prostituées contaminées. La question 
de la prostitu tion  e t ce qu 'elle entraîne. Le problème féminin et rinsou- 
sianee m asculine. — Le mal physique lié au mal moral. Le péril de la 
santé publique. Croisade des médecins. — La syphilis, lèpre m oderne; 
ses ravages e t ses v ictim es. L ’abâtardissem ent des races. L a solidarité 
sociale. Une des causes de dépopulation. —  L ’arm ée des suspectes. O r- 
ganistion à chercher. — Les métiers de la galanterie. La prostitution 
clandestine. — Les nmuirs et le service sanitaire. Les réform es sollicitées. 
Maisons d 'in ternem ent spécial. — Sair.t-Lazare et sa transform ation . In
novations pénitentiaires intéressant les jeunes filles et les femmes à  Paris. 
Insuffisance d'action contre le mal vénérien. Les moyens légaux. — La 
répression du proxénétism e. — Le service de svphiligraphie à Saint- 
Lazare. —  Le bienfait des études e t de* progrès entrepris. — Un dernier 
coup d'œil su r l’ensemble des services pén iten tia ires........................................  4-31
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A

A c a d é m iq u e s  (P a lm e s ) .  —  N o te  d e s t in é e  ;\ a t t i r e r  l 'a t t e n t i o n  d u  m in is t r e  s u r  le s  
t i t r e s  a u x  p a lm e s  a c a d é m iq u e s  d e  c e r ta in s  fo n c t io n n a i r e s  d e  l 'a d m in is t r a t io n  
p é n i te n t i a i r e ,  1 1 1 .

A c c ès  dans les prisons dans l’in té rê t d ’études scientifiques. — Observations de 
M. H erbette  su r ce point au  congrès d’anthropologie crim inelle, 129.

A c c u s é s . — Statistique des accusés récidivistes, 239: — des accusés relégables, 
2 4 3 .

A d ju d ic a t io n  nouvelle des services économiques des prisons de la  Seine. — 
Renseignem ents e t chiffres concernant la gestion de 1888, tra ités  e t marchés 
en cours, 229 et su iv .

A d m in is t r a t io n  p é n i t e n t i a ir e . — D irecteur depuis le 13 ju in  1882, M . L . H er
bette , conseiller d’É tat, 5. —  O rganisation des bureaux , 9. — Personnel des 
établissem ents e t  circonscriptions pénitentiaires, 14. — Exposition spéciale 
fi l’Exposition universelle de 1889, 18. — O rganisation  des services péniten
tiaires : é tablissem ents, conseils, com ités, catégories e t effectifs des détenus, 
budgets, situation  du personnel, e tc ., 98. —  Exposé général du  fonctionnement 
des établissem ents, services e t œ uvres pén iten tia ires, 239 et su iv . —  Les ser
vices spéciaux, 377. —  Un dernier coup d’œil su r l'ensemble des services péni
ten tia ires, 431.

A t.f a . —  Son u tilisation  dans les prisons d’Algérie, 41-1.

At.gêrik . —  Ses établissem ents pénitentiaires, 98 j leu r effectif dans la période 
1879-1889, 103. —  L eur exposition; études diverses à  ce su jet, 414.

A m n is t ie . —  L e s  c o n d a m n a tio n s  e ffacées  p a r  l ’a m n is t ie  n e  c o m p te n t  p a s  p o u r  la  
r e lé g a t io n , 73 .

A n t h r o p o l o g i e  crim inelle. —  Congrès tenu à  P a ris  en août 1889 ; observations 
présentées p a r  M. L . H erbette su r diverses questions soumises au congrès, 123. 
— Voyez C o n g r è s .

A n t h r o p o m é t r i q u e s ”*(/Signalem ents). — Nouvelle méthode d ’identification, son 
application m ultip le, son accueii à  l 'é tra n g e r: la  v itr in e  des signalements ii 
l’Exposition, 251 e t 377.

Ababes. — Systèm e pénitentia ire  à leu r appliquer, 414 ot su iv .

A r r ê t é s . —' F ix an t la  date des concours pour l 'a d m is s io n  aux  emplois de médecin 
e t chirurgien suppléants à  l'infirm erie spéciale de Sain t-L azare , 21. — P o rtan t 
fixation du cadre du personnel dans le3 prisons de la  Seine, 28.

A u b e r iv e  (M a iso n ’ d ’é d u c a t io n  p é n i te n t ia i r e  d ’). — É tu d e  s u r  c e t t e  m a is o n , 285.

. T . XIII. 30
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B

B a u n e s . — Études su r les anciens bagnes : en F ran ce , 01 e t 401 ; — en A lgérie, 414.
B e l l e -i l e - e n - m e r  (Colonie Agricole e t  m aritim e de). —  É tude spéciale su r  cette 

m aison, les pupilles m arins, une flottille pénitentia ire , e tc ., 303.
B i b l i o t h è q u e  p é n i t e n t i a i r e . —  Les livres que les détenus préfèrent, 377.
B u d g e t . — Los délais d'ordonnancement» e t de paiem ents sont réduits de quatre  

mois, 81. —  Budgets de l'adm inistration  pén iten tia ire , 08 e t 2!H.
B u d g e t s  s p é c i a u x .  —  Dem andes des p ro je ts de budgets spéciaux : —  p our 

l'exercice 18S9, 17, —  pour l'exercice 1890, 153. —  Envoi du budget spéc ia l 
de 1889, 94. Voyez encore : M a i s o n s  c e n t r a l e s ,  P é n i t e n c i e r s  a g r i c o l e s ,  
M a i s o n s  d ’é d u c a t i o n  p é n i t e n t i a i r e .

B u r e a u x  d e  l ’a d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e . —  L eur organisation, 9 ; — lo 
personnel, 9S.

C

C a h ie r  d e s  c h a r g e s  re la tif à  l 'ad ju d ic a tio n , fixée an  14 jan v ie r 1890, des ser
vices économiques des prisons de la Seine. —  E ta t des charges e t  résu lta ts  
de la  gestion des exercices an té rieu rs ; population, é ta t sanitaire ; tra ités  cfc 
m archés en cours, etc ., 2 2 0  e t suiv.

C a is s e  d ’é p a r g n e . —  Los pupilles ne peuvent toucher leur# livrets avan t leu r m a
jo rité , sans l'assentim ent du m inistre, 228,

C a t é g o r ie s  d e  d é t e n u s . — Laur énum ération, leur effectif moyen, 101.
C e l l u l a i r e  (Système). — Vot/es E m p r i s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l .

C e l l u l e . — N om bre de cellules en F rance ; coût de la cellule, 345.
C h a în e  (L a). —  Méthode antique de transfèrem ent, le ferrem ent, l’accouplem ent 

e tc ., 3G1.
C h a u f f a g e  dans les priions de la Seitic, 231.
C h ir u r g ie n s . —  Concours pour l’admission à  l’emploi de chirurg ien  suppléant 

l'infirm erie spéciale do Saint-Lazare, 21 e t su iv ., e t 81.
C ir c o n s c r ip t io n s  p é n it e n t ia ir e s . —  É ta t des diverses circonscriptions françaises ; 

noms des d irecteurs, 15. — T raitem ent des d irecteurs, 98.
C ir c o n s c r ip t io n  p é n it e n t ia ir e  (Prem ière). — Concerne les prisons de la  Seine, 

1 5 . — F ixation  des cadres e t répartition  du personnel, 25 e t 28.
C l i n i q u e  d e  S a in t - L a z a r e . — Concours pour les emplois de médecin e t ch iru r

g ien  suppléants, 21 e t 81. —  Circulaire aux préfets, 24.
C l in iq u e s  p é n it e n t ia ir e s  (Les), 377.
C o l l e c t iv e  (délégation). —  Affectations en 1888, 43 e t suiv.
Colonies. —  Unité des colonies e t de îa m étropole au  point d i  vue de l’adm in is

tra tio n  pénitentiaire, 351.
C o m it é s  e t  c o n s e il s  c o o p é r a n t  à  l ’œ u v re  p é n i te n t i a i r e ,  98  e t  251 .
C o l o n ie s  p u b l iq u e s . —  Voyez E d u c a t io n  p é n i t e n t i a ir e .

C o m it é  r u s s e  d’organisation du congrès pénitentia ire  et do l’exposition spéciale 
de Saint-Pétersbourg. — Préparation  du congrès et de l'exposition ; c ircu 
la ires , 155 e t suiv.

C om m is  a u x  é c r i t u r e s . —  L e u r s  t r a i t e m e n t s ,  9 8 .
C o m m is s io n  d e  c l a s s e m e n t  d e s  r é c i d i v i s t e s . —  Se3 travaux  pendant l’aundâ 

1888, 33 e t suiv. — Sa composition, 98.
C o m m issio n s  d u  c o n s e il  s u p é r ie u r  (T ravaux dc3) pendant l’année 1888, G3.
C o m m issio n  p é n it e n t ia ib e  in t e r n a t io n a l e . —  D ocum ents e t comptes rendus
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concernant la session tenue si Genève en septem bre-octobre 1889, cti vue (le U  
préparation  du  congres (le Sain t-Pétersbourg , 171 e t suiv\

C o m p l ic it é . —  L o3  c r im e s  e t  d é l i ts  d e  c o m p lic i té  o u  t e n t a t i v e  d e  v o l  o u  d ’e s c ro 
q u e r ie ,  c o m p te n t  p o u r  la  r e lc g a t io n ,  76.

C o m p t a b i l i t é .  — Réduction do durée de Poxercicc financier pour les opérations re 
levan t du  budget de l’É ta t, 82. —  Modifications à  l’établidscmont des comptes 
m atières e t num éraires, 148. —  Modifications prescrites à  l’é ta t modèle e t au  
reg is tre  du  vaguem estre, 143. — Fiche re la tan t los frais do ju s tic e  des forçats 
e td c 3 relégables, 144. —  Voyez encore B u d g e t s  s p è c i a u x .

C o n c i e r g e r i e  (Prison dite d e là ) , —  Personnel d’adm inistration e t do surveillance 
y  affecté, 29. —  A djudication nouvelle des services économiques des prisons 
do la  Seine. Renseignements divers touchant la  gestion économique de 1% 
Conciergerie en 1888-1889, (m ouvem ent de la  population, é ta t sanitaire, 
chauffage, éclairage, trava il, m archés en cours), 229.

Conclusions du  président-rapporteur de la  commission de classem ent des récidi
v istes  su r l’efficacité de la  loi du  27 m ai 1885, 56.

C o n c o u r s  ouvert pour l’adinision aux emplois d o  ch iru rg ien  e t médecin supp léan ts  
il l'infirm erie de Saiut-Lazare, 21 e t 81.

C o n c u r r e n c e  à  l ’i n d u s t r ie  l ib r e  p a r  le  t r a v a i l  p é n i te n t i a i r e ,  63  e t  3 3 2 .
C o n d a m n a t io n s  en tra înan t la relégation. —  Il fau t y  comprendre los condam na

tions p a r défaut devenues définitives, 73. —  F ixation  par lu ju risprudence du 
sens ju rid iq u e  des inota « condam nations nouvelles n, 79.

C o n d u c t e u r s  d e  t r a v a u x . —  L eur tra item ent, 93 .
C o n f é r e n c e s  d a n s  le s  p r is o n s ,  3 7 7 .
C o n f u s i o n  dos peines. —  L a confusion des peines ne réduit pas e n  une seule les 

condam nations distinctes qui ont pu être prononcées, 74.
C o n g r é g a t io n s . — Associations religieuses pénitentia ires, 2 8 5 . — L a  loi du 5 

août 1850  et son esprit : les colonies congréganistes e t les congréganistes quasi 
fonctionnaires, 2 9 5 .

C o n g r è s  d ’a n t h r o p o l o g i e . — Communication de M. H erbette  su r les questions 
su iv an tes : — D e rinlluencc des professions su r la  crim inalité , 123. —  Do la 
déterm ination do la  classe h laquullo appartien t le crim inel, 128. — De l ’accès 
dans les prisons e t do la disposition des corps des détenus et. suppliciés, dans 
l'in té rê t de la science, 129. — Do l'enfanco des crim inels dans ses rappo rts  
avec les prédispositions naturelles, 133. — D es fondements de la responsabilité 
m orale, 139.

C o n g r è s  p é n i t e n t i a i r e  i n t e r n a t i o n a l  do Sain t-Pétersbourg  e t exposition re la tive  
aux  établissem ents d ’éducation correctionnelle, 155.— Quostions du  program m e, 
159 et su iv . — O bjets e t documents qui doivent figurer à  l’exposition, 169. —  
D ocum ents de la commission pénitentiaire internationale relatifs à  la p répara
tion  du  congrès, 171 et suiv.

C o n s e i l  s u p é r i e u r  d e s  f r i s o n s . —  Sa composition en 1887, 7 . —  Compte rendu 
de la session de février 1889 (em prisonnem ent cellulaire, exposition spéciale, 
trav a il pénitentiaire), 63. —  Compte rendu do lu session de ju in  (oxposition 
spéciale, régim e des détenus politiques, congres de Sain t-Pétersbourg), 113. — 
Fonctionnem ent du conseil, 251.

C o n t r ô l e  à  e x e r c e r  p o u r  p ro v e n ir  le s  é v a s io n s  e t  t e n t a t i v e s  d ’é v a s io n , 107 .
C o n v o is  do  re lé g a b le s  e n  1 8 8 8 , 51 .
CoRrs d e s  d é t e n u s  e t  s u p p l i c i é s . — D oivent-ils ê tre  m is à  la  disposition do la 

science en vue do favoriser les études d ’anthropologie crim inelle ? É tudes do 
M. H erbette  su r ce point, 129.

C o r r e c t i o n  (E nvoi en). — Correction paternelle : éducation pénitentiaire, quartiers 
correctionnels, écoles de réforme, colonies pén iten tia ires; études générales p a r 
M . H erbe tte , 285 et 295.
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Cours d 'a ppel . —  R épartition  des relégables p a r ressorts de cours d appel eu 
1888, 33.

C o u r  d e  c a s s a t io n .  — F ixation  de la  jurisprudence en m atière de relégalion (Ap
plication de la  loi du 27 m ai 1885), 71.

C r i m i n a l i t é . — De Tinflucnco dos profession? su r la  crim inalité , 123. —  P eù t-on  
é tab lir p a r lau th ropo log ie  la  classe iV laquelle un crim iuel appartien t ? 128. — 
Diî i’enf.itico des criminels d;ui3 scs rapports avec U prédisposition naturelle au  
crim e, 133. — E x tra it du com pte de lv ju s tice  crim inelle en  1887, 238. — 
D e la  crim inalité en g é n ira l e t du patronage comme moyen préven tif, 27G. — 
G rande, moyenne e t petite  crim inalité , 401. — De la  crim inalité  en A lgérie, 414.

C u l t e s .  — Service des cultes dans les prisons de la Seine, 28. —  Les services du 
culte en général, la liberté  de conscience, les anciens errem ents e t les règles 
nouvelles, 377.

C u m u l  d e  d é l i t s . —  La rclégation est applicable, môme quand lo délit le plus g rave 
en cas de cum ul, est é tranger à  la  m atière  de la relégation, 75.

D

D é c r e t s  reconnaissant comme affectés à  l'em prisonnem ent individuel : —  la  maison 
d ’a rrê t, de ju stice  e t de correction do Tarbes, 122 ; —  celle de Saint-É tienne, 
122; —  les quartie rs  cellu laires de la prison de N an terre , p rès P a ris , 223 ; — 
e t la  maison d ’a r rê t  e t de correction des Sables-d’Olonne, 228.

D é l é g a t i o n s  o f f i c i e l l e s  des divers É ta ts  au  congrès de Sain t-Pétersbourg , 211.
D é p ô t  d e  f o r ç a t s . —  Saint-M artin  de Ré, 14. —, Effectif moyen do Sain t-M artin  

de Ré e t de l ’H arrach  pendant la  période 1879-1889, 102.
DÊrôi' de la  rue  do V arenne pour les opérations do transfèrom onts, 3G1.
D é p ô t s  e t  c h a m b r e s  d e  s û r e t é . —  Im portance de leu r bon fonctionnem ent, leur 

réform e u tile , 361.
D é p ô t  t r è s  l a  p r é f e c t u r e  (P rison  du).— Personnel d ’adm inistration e t de sur

veillance de cet établissem ent, 29 . — A djudication nouvelle des services éco
nom iques des prisons de la  Seine. Renseignements divers touchan t la  gestion 
économique du D épôt en 1888 (m ouvem ent de la  population, é ta t sanitaire, 
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